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No 7881
CHAMBRE DES DEPUTES

Session ordinaire 2020-2021

P R O J E T  D E  L O I
sur les échanges d’informations relatives aux ressortissants de 
pays tiers à l’Union européenne ainsi que le système européen 
d’information sur les casiers judiciaires (ECRIS) portant :

1° transposition de la directive (UE) 2019/884 du Parlement 
européen et du Conseil du 17 avril 2019 modifiant la déci-
sion-cadre 2009/315/JAI du Conseil en ce qui concerne les 
échanges d’informations relatives aux ressortissants de 
pays tiers ainsi que le système européen d’information sur 
les casiers judiciaires (ECRIS), et remplaçant la décision 
2009/316/JAI du Conseil;

2° mise en oeuvre du règlement (UE) 2019/816 du Parlement 
européen et du Conseil du 17 avril 2019 portant création 
d’un système centralisé permettant d’identifier les Etats 
membres détenant des informations relatives aux condam-
nations concernant des ressortissants de pays tiers et des 
apatrides, qui vise à compléter le système européen d’infor-
mation sur les casiers judiciaires, et modifiant le règlement 
(UE) 2018/1726;

3° modification de la loi modifiée du 29 mars 2013 relative à 
l’organisation du casier judiciaire
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 casiers judiciaires, et modifiant le règlement (UE) 2018/1726  44

*

ARRETE GRAND-DUCAL DE DEPOT

Nous HENRI, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,

Sur le rapport de Notre Ministre de la Justice et après délibération du Gouvernement en Conseil ;

Arrêtons :

Article unique. – Notre Ministre de la Justice est autorisée à déposer en Notre nom à la Chambre 
des Députés le projet de loi sur les échanges d’informations relatives aux resortissants de pays tiers à 
l’Union européenne ainsi que le système européen d’information sur les casiers judiciaires (ECRIS) 
portant :
1° transposition de la directive (UE) 2019/884 du Parlement européen et du Conseil du 17 avril 2019 

modifiant la décision-cadre 2009/315/JAI du Conseil en ce qui concerne les échanges d’informations 
relatives aux ressortissants de pays tiers ainsi que le système européen d’information sur les casiers 
judiciaires (ECRIS), et remplaçant la décision 2009/316/JAI du Conseil;

2° mise en œuvre du règlement (UE) 2019/816 du Parlement européen et du Conseil du 17 avril 2019 
portant création d’un système centralisé permettant d’identifier les États membres détenant des 
informations relatives aux condamnations concernant des ressortissants de pays tiers et des apatrides, 
qui vise à compléter le système européen d’information sur les casiers judiciaires, et modifiant le 
règlement (UE) 2018/1726;

3° modification de la loi modifiée du 29 mars 2013 relative à l’organisation du casier judiciaire.

Cabasson, le 20 août 2021

 Pour la Ministre de la Justice
 Carole DIESCHBOURG HENRI 
 Ministre de l’Environnement, du Climat 
 et du Développement durable

*
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TEXTE DU PROJET DE LOI

Art. 1er. I – Texte du projet de loi

Art. 1er. L’article 3, alinéa 1er, point 3), de la loi modifiée du 29 mars 2013 relative à l’organisation 
du casier judiciaire est remplacé comme suit :

« 3) des nationalités actuelles et précédentes ou, le cas échéant, de l’information qu’ils sont apatrides 
ou que leur nationalité n’est pas connue; »

Art. 2. A la suite de l’article 3 de la même loi, il est inséré un article 3-1 nouveau, libellé comme 
suit :

« Art. 3-1. (1) Le procureur général d’État est le responsable du traitement des données à caractère 
personnel contenues dans le casier judiciaire et dans les fichiers de données créés en application de 
l’article 12-1.

(2) Les opérations de traitement de données à caractère personnel visés au paragraphe 1er sont 
soumises au contrôle de l’Autorité de contrôle judiciaire visée à l’article 40, paragraphe 2, de la loi 
du 1er août 2018 relative à la protection des personnes physiques à l’égard du traitement de données 
à caractère personnel en matière pénale ainsi qu’en matière de sécurité nationale.

(3) La gestion et le contrôle des accès aux fichiers électroniques sont effectués sous l’autorité du 
procureur général d’État.

(4) Le système informatique permettant l’accès aux fichiers électroniques doit être aménagé de 
sorte que :
1° Les magistrats et les membres du personnel de l’administration judiciaire ne puissent accéder aux 

fichiers qu’en indiquant leur identifiant numérique personnel;
2° Les informations relatives aux magistrats et aux membres du personnel de l’administration judi-

ciaire ayant accédé aux fichiers ainsi que les informations consultées, la date et l’heure de l’accès 
sont enregistrées et conservées pendant un délai de cinq ans;

3° Les données à caractère personnel auxquelles il a été accédé doivent avoir un lien direct avec les 
faits ayant motivé la consultation. »

Art. 3. L’article 6 de la même loi est modifié comme suit :
1° Le point 3) est remplacé comme suit :

« 3) aux autorités centrales compétentes des Etats membres de l’Union européenne lorsqu’une 
demande d’informations extraites du casier judiciaire concernant une personne physique de 
nationalité luxembourgeoise ou une personne morale de droit luxembourgeois ressortissante 
d’un Etat membre est adressée aux fins d’une procédure pénale; »

2° Il est inséré un point 3bis) nouveau, ayant la teneur suivante: 
« 3bis) aux autorités centrales compétentes des Etats membres de l’Union européenne lorsqu’une 

demande d’informations extraites du casier judiciaire concernant un ressortissant d’un pays 
tiers à l’Union européenne à l’égard duquel une condamnation a été prononcée par les juri-
dictions luxembourgeoises ou à l’égard duquel une condamnation a été prononcée dans des 
pays tiers et qui a été ultérieurement transmise aux autorités luxembourgeoises, est adressée 
aux fins d’une procédure pénale; »

Art. 4. L’article 8, alinéa 1er, de la même loi est modifié comme suit :
1° Le point 4) est remplacé comme suit :

« 4) aux autorités centrales compétentes des Etats membres de l’Union européenne lorsqu’une 
demande d’informations extraites du casier judiciaire concernant une personne physique de 
nationalité luxembourgeoise ou une personne morale de droit luxembourgeois ressortissante 
d’un Etat-membre est adressée à des fins et dans des conditions équivalentes à celles prévues 
aux points 1) et 2) ci-avant; »
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2° Il est inséré un point 4bis) nouveau, ayant la teneur suivante:
« 4bis) aux autorités centrales compétentes des Etats membres de l’Union européenne lorsqu’une 

demande d’informations extraites du casier judiciaire concernant un ressortissant d’un pays 
tiers à l’Union européenne à l’égard duquel une condamnation a été prononcée par les juri-
dictions luxembourgeoises ou à l’égard duquel une condamnation a été prononcée dans des 
pays tiers et qui a été ultérieurement transmise aux autorités luxembourgeoises, est adressée 
à des fins et dans des conditions équivalentes à celles prévues au point 1) ci-avant; »

Art. 5. L’article 8-1 de la même loi est modifié comme suit :
1° Au paragraphe 3, le point 4) est remplacé comme suit :

« 4) aux autorités centrales compétentes des Etats membres de l’Union européenne lorsqu’une 
demande d’informations extraites du casier judiciaire concernant une personne physique de 
nationalité luxembourgeoise ou une personne morale de droit luxembourgeois ressortissante 
d’un Etat membre est adressée à des fins et dans des conditions équivalentes à celles prévues 
aux points 1), 2) et 3) ci-avant; »

2° Il est inséré au paragraphe 3 un point 4 bis) nouveau, ayant la teneur suivante:
« 4bis) aux autorités centrales compétentes des Etats membres de l’Union européenne lorsqu’une 

demande d’informations extraites du casier judiciaire concernant un ressortissant d’un pays 
tiers à l’Union européenne à l’égard duquel une condamnation a été prononcée par les juri-
dictions luxembourgeoises ou à l’égard duquel une condamnation a été prononcée dans des 
pays tiers et qui a été ultérieurement transmise aux autorités luxembourgeoises, est adressée 
à des fins et dans des conditions équivalentes à celles prévues aux points 1), 2) et 3) 
ci-avant; »

Art. 6. L’article 8-2 de la même loi est modifié comme suit :
1° Au paragraphe 2, le point 3) est remplacé comme suit :

« 3) aux autorités centrales compétentes des Etats membres de l’Union européenne lorsqu’une 
demande d’informations extraites du casier judiciaire concernant une personne physique de 
nationalité luxembourgeoise ressortissante d’un Etat membre est adressée à des fins et dans des 
conditions équivalentes à celles prévues aux points 1) et 2) ci-avant; »

2° Il est inséré au paragraphe 2 un point 3bis) nouveau, ayant la teneur suivante:
« 3bis) aux autorités centrales compétentes des Etats membres de l’Union européenne lorsqu’une 

demande d’informations extraites du casier judiciaire concernant un ressortissant d’un pays 
tiers à l’Union européenne à l’égard duquel une condamnation a été prononcée par les juri-
dictions luxembourgeoises ou à l’égard duquel une condamnation a été prononcée dans des 
pays tiers et qui a été ultérieurement transmise aux autorités luxembourgeoises, est adressée 
à des fins et dans des conditions équivalentes à celles prévues aux points 1) et 2) ci-avant; »

Art. 7. L’article 8-3 de la même loi est modifié comme suit :
1° Au paragraphe 2, le point 3) est remplacé comme suit :

« 3) aux autorités centrales compétentes des Etats membres de l’Union européenne lorsqu’une 
demande d’informations extraites du casier judiciaire concernant une personne physique de 
nationalité luxembourgeoise ressortissante d’un Etat membre est adressée à des fins et dans des 
conditions équivalentes à celles prévues aux points 1) et 2) ci-avant; »

2° Il est inséré au paragraphe 2 un point 3bis) nouveau, ayant la teneur suivante :
« 3bis) aux autorités centrales compétentes des Etats membres de l’Union européenne lorsqu’une 

demande d’informations extraites du casier judiciaire concernant un ressortissant d’un pays 
tiers à l’Union européenne à l’égard duquel une condamnation a été prononcée par les juri-
dictions luxembourgeoises ou à l’égard duquel une condamnation a été prononcée dans des 
pays tiers et qui a été ultérieurement transmise aux autorités luxembourgeoises, est adressée 
à des fins et dans des conditions équivalentes à celles prévues aux points 1) et 2) ci-avant; »

Art. 8. Le libellé de l’article 10 de la même loi est remplacé comme suit :
« (1) Toute personne physique concernée par une inscription au casier judiciaire peut adresser au 

procureur général d’Etat, en sa qualité de responsable du traitement, une demande écrite d’accès, 
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de rectification ou d’effacement de ses données à caractère personnel, ou demander la limitation de 
leur traitement, conformément aux dispositions de la loi du 1er août 2018 relative à la protection 
des personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel en matière pénale 
ainsi qu’en matière de sécurité nationale.

Le droit d’accès est réalisé au moyen de la consultation, sur place et sans déplacement, du  
bulletin N° 1 du casier judiciaire.

Lorsque le procureur général d’Etat estime qu’il y a lieu de faire droit à la demande de la personne 
concernée, il rectifie ou efface les données et informe par écrit la personne concernée des mesures 
qui ont été prises. 

Lorsque le procureur général d’Etat estime que les données de la personne concernée sont traitées 
conformément à la loi, il informe par écrit la personne concernée des raisons pour lesquelles il n’est 
pas disposé à faire droit à sa demande.

(2) Contre les décisions prises par le procureur général d’Etat en application du paragraphe 1er, 
la personne physique concernée dispose des recours prévus par la loi du 1er août 2018 relative à la 
protection des personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel en 
matière pénale ainsi qu’en matière de sécurité nationale. 

(3) Une personne morale concernée par une inscription au casier judiciaire dispose, par son 
représentant légal, d’un droit accès à l’intégralités de inscriptions la concernant. Le droit d’accès 
est réalisé au moyen de la consultation, sur place et sans déplacement, du bulletin N° 1 du casier 
judiciaire.

En cas de contestation des inscriptions au casier judiciaire la concernant, la personne morale peut 
présenter une requête à la chambre du conseil de la cour d’appel.

Le président de la chambre du conseil de la cour d’appel communique la requête au procureur 
général d’Etat. La chambre du conseil de la cour d’appel statue sur la demande, le procureur général 
d’Etat, la partie ou son conseil entendus, par un arrêt rendu en chambre du conseil. Cet arrêt est 
susceptible d’un recours en cassation.

Le greffier avise le procureur général d’Etat, la partie et son conseil huit jours à l’avance, par 
lettre recommandée, du jour, de l’heure et du lieu de la séance. »

Art. 9. A la suite de l’article 12 de la même loi, il est inséré un article 12-1 nouveau, libellé comme 
suit :

« Art. 12-1. (1) Pour chaque personne physique ressortissante d’un pays tiers à l’Union euro-
péenne condamnée, le procureur général d’Etat crée un fichier de données dans le système central 
établi par le règlement (UE) 2019/816 du Parlement européen et du Conseil du 17 avril 2019 portant 
création d’un système centralisé permettant d’identifier les États membres détenant des informations 
relatives aux condamnations concernant des ressortissants de pays tiers et des apatrides, qui vise à 
compléter le système européen d’information sur les casiers judiciaires, et modifiant le règlement 
(UE) 2018/1726, dénommé ci-après « règlement (UE) 2019/816 ». 

Outre les données alphanumériques figurant à l’article 3, alinéa 1er, points 1 à 5, ce fichier contient 
le genre et, pour autant qu’elles ont été recueillies en application en application de l’article 12-2 de 
la présente loi, des procédures prévues au Code de procédure pénale, ou de l’article 47 de la loi du 
20 juillet 2018 portant réforme de l’administration pénitentiaire, les données dactyloscopiques de la 
personne concernée. Il peut contenir des images faciales, prises dans les mêmes conditions, pour la 
finalité prévue à l’article 6, paragraphe 1er, du règlement (UE) 2019/816. Il peut également contenir 
le numéro d’identité, ou le type et le numéro des documents d’identité de la personne concernée, 
ainsi que le nom de l’autorité qui les a délivrés.

(2) Les données dactyloscopiques et, le cas échéant, les images faciales et les documents d’iden-
tité sont transmis, aux fins prévues au paragraphe 1er, sous forme de fichiers électroniques au pro-
cureur général d’Etat par la Police grand-ducale. Le procureur général d’Etat conserve une copie 
des fichiers électroniques créés dans le système central établi par le règlement (UE) 2019/816. Si 
le casier judiciaire de la personne concernée ne comporte plus d’inscriptions, le fichier créé dans le 
système central établi par le règlement (UE) 2019/816 et la copie sont effacés.
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(3) Le procureur général d’Etat utilise le système central établi par le règlement (UE) 2019/816 
dans les conditions prévues à son article 7. A cette fin, il peut demander à la Police grand-ducale 
de lui transmettre, sous forme de fichiers électroniques, les données dactyloscopiques et les images 
faciales, recueillies en application de l’article 12-2 de la présente loi, des procédures prévues au 
Code de procédure pénale, ou de l’article 47 de la loi du 20 juillet 2018 portant réforme de l’admi-
nistration pénitentiaire, ainsi que toute autre donnée visée à l’article 5, paragraphe 1er, du règlement 
(UE) 2019/816 de la personne pour laquelle la demande d’information est faite. Le procureur général 
d’Etat efface ces fichiers au terme d’une durée de trois mois après la réponse fournie. 

(4) Pour l’inscription des données dans le système central et son utilisation, les ressortissants des 
Etats membres qui ont également la nationalité d’un pays tiers, les personnes dont la nationalité 
n’est pas connue, et les apatrides sont assimilés aux ressortissants des pays tiers à l’Union 
européenne.

(5) Les missions de l’autorité de contrôle nationale visée aux articles 25, 26 et 28 du règlement 
(UE) 2019/816 sont exercées par l’autorité de contrôle judiciaire prévue à l’article 40, para- 
graphe 2, de la loi du 1er août 2018 relative à la protection des personnes physiques à l’égard du 
traitement de données à caractère personnel en matière pénale ainsi qu’en matière de sécurité 
nationale. »

Art. 10. A la suite de l’article 12-1 nouveau, il est inséré un article 12-2 nouveau, libellé comme suit :
« Art. 12-2. (1) Il sera procédé, au besoin sous contrainte physique, à la prise d’empreintes digi-

tales, d’images faciales et de photographies de chaque ressortissant d’un pays tiers à l’Union euro-
péenne condamné par une décision judiciaire coulée en force de chose jugée à une peine privative 
de liberté d’au moins six mois. Sont assimilés aux ressortissants de pays tiers, les personnes dont 
la nationalité n’est pas connue et les apatrides. En sont exclus les ressortissants des Etat membres 
qui ont également de la nationalité d’un pays tiers.

La prise des empreintes digitales, d’images faciales et de photographies visées à l’alinéa 1er est 
effectuée par la Police grand-ducale sous l’autorité du procureur général d’Etat.

(2) Les empreintes digitales et images faciales recueillies en application du paragraphe 1er sont 
traitées par le procureur général d’Etat aux fins prévues à l’article 12-1. Elles peuvent également 
être traitées par la Police grand-ducale aux fins de la prévention, de la recherche et de la constatation 
des infractions pénales, dans les conditions prévues par la loi du 1er août 2018 relative à la protection 
des personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel en matière pénale 
ainsi qu’en matière de sécurité nationale. »

Art. 11. L’article 14 de la même loi est modifié comme suit :
1° L’alinéa 1er devient le paragraphe 1er et est libellé comme suit :

« (1) Lorsqu’une personne physique ou morale ressortissante d’un Etat membre demande des 
informations sur son propre casier judiciaire, la demande d’informations est répercutée à l’autorité 
centrale de l’Etat membre dont elle est ou a été un résident ou un ressortissant, de sorte que les 
informations communiquées le cas échéant figurent sur le bulletin N° 3, 4, ou 5 qui lui sera 
délivré. »

2° Il est inséré un nouveau paragraphe 2 ayant la teneur suivante :
« (2) Lorsqu’un ressortissant d’un pays tiers à l’Union européenne demande des informations sur 

son propre casier judiciaire, cette autorité centrale adresse aux seules autorités centrales des États 
membres qui détiennent des informations sur le casier judiciaire de cette personne une demande 
d’informations extraites du casier judiciaire et les fait figurer dans le bulletin n°3, 4 ou 5 qui lui 
sera délivré. »

3° Les alinéas 2 et 3 deviennent le paragraphe 3, précédé du chiffre arabe « 3 » placé entre 
parenthèses.

Art. 12. Le libellé de l’article 15 de la même loi est remplacé comme suit :
« (1) Lorsqu’une demande d’informations extraites du casier judiciaire concernant une personne 

physique, une personne morale ressortissante d’un Etat membre ou une personne physique ressor-
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tissante d’un pays tiers à l’Union européenne à l’égard de laquelle une condamnation a été prononcée 
par les juridictions luxembourgeoises ou à l’égard de laquelle une condamnation a été prononcée 
dans un pays tiers et qui a été transmise au procureur général d’Etat, est adressée, aux fins d’une 
procédure pénale, par une autorité centrale au moyen du formulaire figurant en annexe de la présente 
loi, le procureur général d’Etat lui transmet les informations recevant inscription au bulletin N° 1. 

(2) Lorsqu’une demande d’informations extraites du casier judiciaire concernant une personne 
physique, une personne morale ressortissante d’un Etat membre ou une personne physique ressor-
tissante d’un pays tiers à l’Union européenne à l’égard de laquelle une condamnation a été prononcée 
par les juridictions luxembourgeoises ou à l’égard de laquelle une condamnation a été prononcée 
dans un pays tiers et qui a été transmise au procureur général d’Etat, est adressée à des fins autres 
par une autorité centrale au moyen du formulaire figurant en annexe de la présente loi, le procureur 
général d’État lui transmet le bulletin respectif, lorsque les conditions prévues aux articles 8, 8-1, 
8-2, 8-3 et 8-5 pour la délivrance du bulletin en question sont réunies. »

Art. 13. A l’article 16, le paragraphe 1er de la même loi est remplacé comme suit:
« (1) Les réponses aux demandes d’informations extraites du casier judiciaire visées à l’arti- 

cle 6, points 3), 3bis) et 4), à l’article 8, points 4), 4bis) et 5), à l’article 8-1, paragraphe (3),  
points 4), 4bis) et 5), à l’article 8-2, paragraphe (2), points 3), 3bis) et 4), à l’article 8-2, para- 
graphe (2), points 3), 3bis) et 4) et à l’article 8-3, paragraphe (2), points 3), 3bis) et 4) sont transmises 
immédiatement et, en tout état de cause, dans un délai qui ne peut dépasser dix jours ouvrables à 
compter du jour de réception, soit de la demande elle-même, soit de la réponse à la demande d’in-
formation complémentaire envoyée directement à l’Etat requérant si l’identification de la personne 
concernée par la demande le nécessite. »

*

EXPOSE DES MOTIFS

Le système européen d’information sur les casiers judiciaires (dénommée « ECRIS ») a été créé en 
2012. Il permet aux États membres de l’Union européenne de partager des informations sur les condam-
nations pénales. Actuellement, la plupart des informations échangées concernent les citoyens de l’Union 
européenne, car le système ne permet pas de traiter efficacement les données relatives aux ressortissants 
de pays tiers. En vertu des règles existantes, les informations relatives aux condamnations de ressor-
tissants de pays tiers au sein de l’Union européenne ne sont pas rassemblées dans l’État membre de 
nationalité, comme c’est le cas pour les ressortissants de l’Union européenne, mais seulement conser-
vées dans l’État membre où les condamnations ont été prononcées. Bien qu’il soit déjà possible 
d’échanger des informations sur des ressortissants de pays tiers au moyen de l’ECRIS, il n’existe 
actuellement pas de procédure ou de mécanisme européen commun permettant de le faire de manière 
efficace. Par conséquent, il est uniquement possible d’obtenir un aperçu complet des antécédents judi-
ciaires d’un ressortissant de pays tiers en envoyant une demande à tous les États membres. Cette 
situation impose une charge administrative disproportionnée à tous les Etats-membres et dissuade les 
Etats-membres de demander des informations sur les ressortissants de pays tiers à d’autres États 
membres, au détriment de la sécurité et de la sûreté au sein de l’Union.

Le cadre juridique actuel du système européen d’information sur les casiers judiciaires ne répond 
donc pas suffisamment aux particularités des demandes des Etats-membres concernant des ressortis-
sants de pays tiers. 

Afin d’améliorer la manière dont les États membres échangent des informations sur les condamna-
tions de ressortissants de pays tiers, le système européen d’information sur les casiers judiciaires a dû 
être réformé au niveau de l’Union européenne et comprendra désormais une base de données centralisée 
qui contiendra des informations sur les condamnations de ressortissants de pays tiers et d’apatrides 
(dénommé « ECRIS-TCN »).

Le système ECRIS/ECRIS-TCN repose sur le règlement (UE) 2019/816 du Parlement européen et 
du Conseil du 17 avril 2019 (dénommé ci-après « règlement (UE) 2019/816 »), qui crée un système 
centralisé permettant l’identification de l’État membre ou des États membres détenant des informations 
sur les condamnations antérieures des ressortissants de pays tiers, et sur la directive (UE) 2019/884 du 
Parlement européen et du Conseil du 17 avril 2019 modifiant la décision-cadre 2009/315/JAI du 
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Conseil en ce qui concerne les échanges d’informations relatives aux ressortissants de pays tiers ainsi 
que le système européen d’information sur les casiers judiciaires (ECRIS) (dénommée ci-après « direc-
tive (UE) 2019/884 »), qui modifie la décision-cadre 2009/316/JAI existante sur l’ECRIS pour tenir 
compte de ce nouveau système centralisé d’information sur les ressortissants de pays tiers. Dès lors, 
ce système permettra de rechercher des inscriptions dans les casiers judiciaires des ressortissants de 
pays tiers à l’encontre desquels des décisions de justice ont été rendues par les juridictions pénales de 
l’Union européenne, afin d’obtenir des informations sur ces condamnations via l’ECRIS.

L’ECRIS-TCN permettra également le traitement de données alphanumériques, des données dacty-
loscopiques et d’images faciales aux fins d’identifier les États membres détenant des informations sur 
le casier judiciaire d’un ressortissant d’un pays tiers. Il est essentiel que l’inscription et l’utilisation de 
données dactyloscopiques et d’images faciales n’excèdent pas ce qui est strictement nécessaire pour 
atteindre l’objectif poursuivi, respectent les droits fondamentaux et soient en conformité avec les règles 
applicables de l’Union en matière de protection des données. 

Ce système donne aux Etats-membres la possibilité de traiter des images faciales en vue de confirmer 
l’identité d’un ressortissant d’un pays tiers, dans la mesure où le droit de l’État membre dans lequel 
une condamnation est prononcée autorise la collecte et la conservation des images faciales d’une per-
sonne condamnée. Dans un premier temps, le traitement des images faciales constitue une option laissée 
à la libre appréciation des Etats-membres et les images faciales introduites dans l’ECRIS-TCN ne 
devraient être utilisées qu’aux fins de la confirmation de l’identité d’un ressortissant d’un pays tiers 
en vue d’identifier les États membres détenant des informations sur les condamnations antérieures de 
ce ressortissant d’un pays tiers. 

Les ressortissants de pays tiers doivent également avoir le droit d’obtenir des informations par écrit 
sur leur propre casier judiciaire conformément au droit de l’État membre dans lequel ils demandent la 
communication de ces informations et conformément à la décision-cadre 2009/315/JAI, modifiée par 
la directive 2019/884.

Concernant la durée de conservation des données, il y a lieu de préciser que chaque fichier de don-
nées est conservé dans le système central tant que les données sont conservées dans le casier judiciaire 
national. Après la date limite de conservation, l’autorité centrale de l’État membre de condamnation 
supprime le fichier de données, y compris toutes les données personnelles. Le règlement précité ne 
prévoit donc aucune harmonisation des durées de conservation des États membres. Tant que les infor-
mations sur les condamnations sont conservées dans le casier judiciaire de l’État membre, les autorités 
des autres États membres devraient également être en mesure de les consulter. 

*

COMMENTAIRE DES ARTICLES

Ad article 1er du projet de loi :
Cette disposition transpose l’article 4, paragraphe 1 de la directive (UE) 2019/884 qui prévoit l’obli-

gation pour les Etats-membres de l’Union européenne d’inclure dans le casier judiciaire les informa-
tions relatives à la nationalité ou aux nationalités de la personne condamnée s’il s’agit d’un ressortissant 
d’un pays tiers, qui est au sens de la directive précitée une personne qui n’est pas citoyen au sens de 
l’article 20, paragraphe 1 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, ou qui est une per-
sonne apatride ou dont la nationalité n’est pas connue.

Ad article 2 du projet de loi :
Le paragraphe premier prévoit que le procureur général d’État est le responsable du traitement au 

sens de l’article 2, paragraphe 1, point 8 de la loi du 1er août 2018 relative à la protection des personnes 
physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel en matière pénale ainsi qu’en 
matière de sécurité nationale1 des données à caractère personnel contenues dans le casier judiciaire 
ainsi que dans les fichiers de données créées en application de l’article 12-1 de la présente loi. 

1 « Responsable du traitement » : l’autorité compétente qui, seule ou conjointement avec d’autres, détermine les finalités et 
les moyens du traitement de données à caractère personnel ; lorsque les finalités et les moyens de ce traitement sont déter-
minés par le droit de l’Union européenne ou le droit luxembourgeois, le responsable du traitement ou les critères spécifiques 
applicables à sa désignation peuvent être prévus par le droit de l’Union européenne ou le droit luxembourgeois.
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Le paragraphe 2 dispose que les opérations de traitement de données à caractère personnel effectuées 
dans le cadre des présentes dispositions sont soumises au contrôle de l’autorité de contrôle judiciaire, 
conformément à l’article 40, paragraphe 2, de la loi du 1er août 2018 relative à la protection des per-
sonnes physiques à l’égard du traitement de données à caractère personnel en matière pénale ainsi 
qu’en matière de sécurité nationale et ce par dérogation à l’article 39 de la loi susmentionnée, qui donne 
une compétence de contrôle générale à la CNPD. Les données relatives aux opérations de traitement 
sont conservées pendant un délai de cinq ans.

Le paragraphe 3 précise que la gestion et le contrôle des accès aux fichiers électroniques sont effec-
tués sous l’autorité du procureur général d’Etat en tant que responsable du traitement. 

Le paragraphe 4 règle la journalisation des traitements de données effectués conformément à  
l’article 24 de la loi du 1er août 2018 relative à la protection des données à caractère personnel en 
matière pénale. 

D’ailleurs, l’accès aux fichiers requiert l’indication de l’identifiant personnel numérique de la per-
sonne concernée. Par conséquent, il sera ainsi possible de retracer pour chaque consultation d’un fichier;
a) le nom de la personne ayant procédé à la consultation,
b) les informations consultées,
c) le moment exact de la consultation,
d) les faits pour lesquels la consultation a été effectuée, et
e) les motifs pour lesquels elle a été effectuée.

Les informations relatives aux magistrats et aux membres du personnel de l’administration judiciaire 
ayant procédé à la consultation, ainsi que les informations consultées, la date et l’heure de la consul-
tation sont enregistrées et conservées pendant un délai de trois ans, afin que le motif de la consultation 
puisse être retracé. Ce délai vise à permettre un usage et un contrôle transparent des consultations et 
à accroître la sécurité juridique en cette matière sensible.

L’article précise encore que les données à caractère personnel consultées doivent avoir un lien direct 
avec les faits ayant motivé la consultation. Seules les données à caractère personnel strictement néces-
saires, dans le respect du principe de proportionnalité, peuvent être traitées.

Ad article 3 du projet de loi :
Conformément à l’article 7, paragraphe 4 de la directive (UE) 2019/884, lorsqu’une demande d’in-

formations extraites du casier judiciaire et relatives aux condamnations prononcées à l’encontre d’un 
ressortissant d’un État membre est adressée à l’autorité centrale d’un État membre autre que l’État 
membre de nationalité, cet Etat membre est obligé de transmettre les informations demandées, si elle 
en dispose. Par conséquent, cette obligation justifie également les modifications des articles 8, alinéa 1, 
point 4) (extrait N°2), 8-1, paragraphe 3, point 4 (extrait N°3), 8-2, paragraphe 2, point 3) (extrait N°4), 
de l’article 8-3, paragraphe 2, point 3) (extrait N°5), et de l’article 15, paragraphes 1 et 2.

Selon l’article 7, paragraphe 1, phrase 1 du règlement (UE) 2019/816, l’ECRIS-TCN doit être utilisé 
par les autorités centrales pour identifier les États membres qui détiennent des informations sur le casier 
judiciaire d’un ressortissant d’un pays tiers afin d’obtenir des informations sur les condamnations 
antérieures au moyen de l’ECRIS. Il est obligatoire d’utiliser l’ECRIS-TCN si la requête est faite dans 
le cadre d’une procédure pénale ou pour une des fins limitativement énoncées. Lorsqu’un Etat membre 
de l’Union européenne demande des informations sur un ressortissant de pays tiers aux fins d’une 
procédure pénale, l’Etat membre requis transmet les informations relatives à toute condamnation pro-
noncée dans cet Etat membre et inscrite dans le casier judiciaire de cette personne ainsi que toute 
information relative à une condamnation prononcée dans des pays tiers qui lui ont été ultérieurement 
transmises et qui ont été inscrites dans le casier judiciaire de cette personne.

Par conséquent, cette modification autorise le procureur général d’Etat à transmettre aux autorités 
centrales compétentes des Etats membres de l’Union européenne les informations extraites du  
bulletin N°1 du casier judiciaire d’un ressortissant d’un pays tiers à l’Union européenne, lorsqu’une 
telle demande est adressée aux autorités luxembourgeoises aux fins d’une procédure pénale.

Ad articles 4 à 7 du projet de loi :
Les modifications visent à permettre au procureur général d’Etat de transmettre aux autorités cen-

trales compétentes des Etats membres de l’Union européenne, en fonction de la finalité de la demande, 
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les informations extraites soit du bulletin N°2, N°3,N°4 ou N°5 du casier judiciaire d’un ressortissant 
d’un pays tiers à l’égard duquel une condamnation a été prononcée par les juridictions luxembour-
geoises ou à l’égard duquel une condamnation a été prononcée dans des pays tiers et qui a été ulté-
rieurement transmise aux autorités luxembourgeoises, lorsque cette demande est adressée aux autorités 
luxembourgeoises à des fins autres qu’une procédure pénale.

Dès lors, si un Etat membre de l’Union européenne demande des informations sur un ressortissant 
de pays tiers à des fins autres qu’une procédure pénale, l’Etat membre requis transmet les informations 
relatives à toute condamnation prononcée dans cet Etat membre et inscrite dans le casier judiciaire de 
cette personne ainsi que toute information relative à une condamnation prononcée dans des pays tiers 
qui lui ont été ultérieurement transmises et qui ont été inscrites dans le casier judiciaire de cette 
personne.

Par conséquent, les modifications permettent au procureur général d’Etat de transmettre aux autorités 
centrales compétentes des Etats membres de l’Union européenne les informations extraites soit du bul-
letin N°2, N°3, N°4 ou N°5 du casier judiciaire d’un ressortissant d’un pays tiers, lorsqu’une telle 
demande est adressée aux autorités luxembourgeoises à des fins et dans des conditions équivalentes à 
celles prévues aux points 1) et 2) des articles respectifs, et à des fins et dans des conditions équivalentes 
à celles prévues aux points 1), 2) et 3) de l’article 8-1 en cas de demande de délivrance du bulletin N°3.

Ad article 8 du projet de loi :
L’article 25 du règlement (UE) 2019/816 énonce les droits des personnes concernées conformément 

à la législation applicable au sein de l’Union européenne en matière protection des données, qui prévoit, 
entre autres, un droit à l’information, à la rectification, à la suppression et à la limitation du traitement. 
Les personnes concernées devraient être en mesure de faire valoir des inexactitudes ou un traitement 
illicite des données auprès du procureur général d’Etat. 

Il a été jugé utile de formaliser le droit à l’information, à la rectification, à la suppression et à la 
limitation du traitement des données à caractère personnel dans le présent texte et de l’étendre formel-
lement à toute personne concernée, qu’elle soit un ressortissant d’un pays tiers ou pas.

Si, suite à une demande de la personne concernée, le procureur général d’Etat estime que les données 
enregistrées sont inexactes ou qu’elles y ont été traitées de façon illicite, il rectifie ou efface les données 
et confirme par écrit et sans retard injustifié à la personne concernée que des mesures ont été prises 
pour rectifier ou effacer des données la concernant. 

Si, suite à une telle demande, le procureur général d’Etat n’estime pas que les données enregistrées 
sont inexactes ou qu’elles ont été traitées de façon illicite, il adopte une décision administrative indi-
quant par écrit à la personne concernée les raisons pour lesquelles il n’est pas disposé à rectifier ou 
effacer les données la concernant et informe la personne concernée de son droit de recours, prévue à 
l’article 10, paragraphe 2.

L’article 25, paragraphe 5 du règlement (UE) 2019/816 impose un droit à réclamation auprès de 
l’autorité de contrôle judiciaire. Il y a dès lors lieu de prévoir la possibilité d’introduire une réclamation 
auprès de l’autorité de contrôle judiciaire, qui doit prendre une décision en conformité avec la présente 
loi et d’indiquer que les recours contre les décisions de l’autorité de contrôle judiciaire peuvent  
s’effectuer devant la chambre du conseil de la cour d’appel. Le maintien du l’ancien régime apparaît 
difficilement justifiable tant au regard du règlement (UE) 2019/816 ECRIS-TCN qu’au regard de la 
loi du 1er août 2018 relative à la protection des personnes physiques à l’égard du traitement des données 
à caractère personnel en matière pénale ainsi qu’en matière de sécurité nationale. 

Les paragraphes 1 et 2 concernent les personnes physiques, bénéficiaires des règles de la protection 
des données, tandis que le paragraphe 3 concerne les personnes morales, auxquelles ni le règlement 
européen sur la protection des données, ni la loi du 1er août 2018 précitée ne s’appliquent, de sorte que 
le paragraphe 3 est une simple reprise et prévoit les mêmes règles que l’ancien article 10 de la présente 
loi.

Ad article 9 du projet de loi :
En vertu de l’article 5 du règlement (UE) 2019/816, les autorités centrales des Etats membres de 

condamnation sont obligés de créer un fichier de données dans le système central contenant les diffé-
rentes données alphanumériques, y compris le genre, ainsi que les données dactyloscopiques de chaque 
ressortissant d’un pays tiers condamné. 
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Selon l’article 5, paragraphe 3 du règlement (UE) 2019/816, le fichier de données peut également 
contenir des images faciales des ressortissants de pays tiers condamnés, à condition que la législation 
nationale de l’État membre de condamnation autorise la collecte et la conservation d’images faciales 
des personnes condamnées. 

L’article 12-1, paragraphe 1 transpose cette obligation et prévoit qu’outre les données alphanumé-
riques figurant à l’article 3, alinéa 1er, points 1 à 5 de la présente loi, ce fichier contient le genre et, 
pour autant qu’elles ont été recueillies en application en application de l’article 12-2 de la présente loi, 
des procédures prévues au Code de procédure pénale, ou de l’article 47 de la loi du 20 juillet 2018 
portant réforme de l’administration pénitentiaire, les données dactyloscopiques de la personne concer-
née. D’ailleurs, il est mentionné que ce fichier peut contenir des images faciales, prises dans les mêmes 
conditions, pour la finalité prévue à l’article 6, paragraphe 1er, du règlement (UE) 2019/816.

Il est à relever que les images faciales des ressortissants de pays tiers peuvent uniquement être 
collectées et utilisées afin de confirmer l’identité d’un ressortissant d’un pays tiers, en respectant scru-
puleusement les critères de nécessité et de proportionnalité. D’autre part, l’autorité centrale ne peut 
prouver l’identité d’une personne au moyen d’une image faciale, sauf si un « hit » a déjà été obtenu à 
la suite d’une comparaison de données alphanumériques ou de données d’empreintes digitales.

Le paragraphe 2 règle le mode de transmission des données dactyloscopiques et, le cas échéant, des 
images faciales et des documents d’identité aux fins prévues par le paragraphe 1er.

Ces données sont transmises sous forme de fichiers électroniques par la Police grand-ducale au 
procureur général d’Etat, qui conserve une copie de ces fichiers dans le système central établi par le 
règlement (UE) 2019/816. Dès que le casier judiciaire de la personne concernée ne comporte plus 
d’inscriptions, le fichier créé dans le système central précité et la copie sont effacés.

Le paragraphe 3 prévoit que le procureur général d’Etat utilise le système central établi par le règle-
ment (UE) 2019/816 dans les conditions prévues à son article 7 afin d’identifier les Etats membres 
détenant des informations sur le casier judiciaire de la personne concernée.

A cette fin, il peut demander à la Police grand-ducale de lui transmettre, sous forme de fichiers 
électroniques, les données dactyloscopiques et les images faciales, recueillies en application de l’arti- 
cle 12-2 de la présente loi, des procédures prévues au Code de procédure pénale ou de l’article 47 de 
la loi du 20 juillet 2018 portant réforme de l’administration pénitentiaire, ainsi que toute autre donnée 
visée à l’article 5, paragraphe 1er, du règlement (UE) 2019/816 de la personne pour laquelle la demande 
d’information est faite. Afin de limiter la durée de conservation des fichiers précités, le procureur 
général d’Etat efface ces fichiers au terme d’une durée de trois mois après la réponse fournie.

En cas de réponse positive du système central établi par le règlement précité, le procureur général 
d’Etat efface ces fichiers au terme d’une durée de trois mois après la réponse fournie par l’Etat membre 
auquel la demande a été adressée.

En cas de réponse négative du système central établi par le règlement précité, le procureur général 
d’Etat efface ces fichiers au terme d’une durée de trois mois après la réponse négative fournie par le 
système central établi par ce règlement.

Conformément à l’article 2 du règlement (UE) 2019/816, les ressortissants des Etats membres qui 
ont également la nationalité d’un pays tiers, les personnes dont la nationalité n’est pas connue, et les 
apatrides sont assimilés aux ressortissants des pays tiers à l’Union européenne.

Cependant, conformément à l’article 5, paragraphe 1, point b) ii), les ressortissants des Etats 
membres qui ont également la nationalité d’un pays tiers et qui ont fait l’objet de condamnations dans 
les Etats membres sont exclus de l’obligation de se faire relever les empreintes digitales et les images 
faciales en cas de condamnation à une peine privative de liberté de plus de 6 mois. 

Le paragraphe 5 précise que l’autorité de contrôle judiciaire prévue à l’article 40, paragraphe 2, de 
la loi du 1er août 2018 relative à la protection des personnes physiques à l’égard du traitement de 
données à caractère personnel en matière pénale ainsi qu’en matière de sécurité nationale exerce les 
missions de l’autorité de contrôle nationale visées aux articles 25, 26 et 28 du règlement (UE) 2019/816.

Ad article 10 du projet de loi :
Conformément à l’article 5, paragraphe 1, point b) ii) du règlement (UE) 2019/816, les données 

dactyloscopiques doivent au moins être recueillies et intégrées dans le fichier de données si la personne 
concernée a été condamnée à une peine privative de liberté d’au moins six mois.
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Le paragraphe 1er prévoit qu’il sera procédé à la prise d’empreintes digitales, d’images faciales et 
de photographies de chaque ressortissant d’un pays tiers à l’Union européenne condamné par une 
décision judiciaire coulée en force de chose jugée à une peine privative de liberté d’au moins six mois 
et que la prise des empreintes digitales, d’images faciales et de photographies est effectuée par la Police 
grand-ducale sous l’autorité du procureur général d’Etat.

La nécessité d’insérer cette disposition dans la présente loi découle du fait que l’article 47 de la loi 
du 20 juillet 2018 portant réforme de l’administration pénitentiaire ainsi que les dispositions applicables 
en la matière en vertu du Code de procédure pénale ne garantissent pas que les données précitées 
puissent être prises en toute hypothèse, alors qu’un condamné à une peine privative de liberté d’au 
moins six mois n’est pas nécessairement incarcéré. Plus particulièrement, ceci peut être le cas lorsque 
la personne concernée est condamnée à une peine privative de liberté de six mois assortie du sursis 
intégral, lorsque le procureur général d’Etat décide que la personne concernée est placée sous surveil-
lance électronique au lieu d’exécuter sa peine privative de liberté, ou bien lorsqu’il décide que la peine 
privative de liberté est exécuté sous forme de travail d’intérêt général non rémunéré.

Il est d’ailleurs à relever que cette disposition prévoit la possibilité que des photographies des per-
sonnes concernées peuvent être prises mais que ces photographies ne seront pas insérées dans le sys-
tème central établi par le règlement (UE) 2019/816. La référence aux « photographies » se justifie par 
le fait que la législation luxembourgeoise prévoit actuellement la possibilité de prendre des photogra-
phies sous certaines conditions (article 47 de la loi du 20 juillet 2018 portant réforme de l’administration 
pénitentiaire et articles 33, paragraphe 9, 39, paragraphe 6, 45, 47-2 et 51-2 du Code de procédure 
pénale). De même, le règlement(UE) 2018/1861 sur l’établissement, le fonctionnement et l’utilisation 
du système d’information Schengen (SIS) dans le domaine des vérifications aux frontières, modifiant 
la convention d’application de l’accord de Schengen, fait également référence à la prise d’images 
faciales et de photographies. Dès lors, cet ajout s’explique par un souci de cohérence de la législation 
applicable au niveau national.

Ad article 11 du projet de loi :
Ces dispositions permettent à un ressortissant d’un pays tiers de demander des informations sur son 

propre casier judiciaire à l’autorité centrale d’un Etat membre, qui adresse aux seules Etats membres 
qui détiennent des informations sur le casier judiciaire de cette personne une demande d’informations 
et les fait figurer dans le bulletin N°3, 4, ou 5 qui lui sera délivré.

Ad article 12 du projet de loi :
La modification vise à permettre au procureur général d’Etat de transmettre aux autorités centrales 

compétentes des Etats membres de l’Union européenne les informations extraites du bulletin N°1 du 
casier judiciaire d’un ressortissant d’un pays tiers à l’égard duquel une condamnation a été prononcée 
par les juridictions luxembourgeoises ou à l’égard duquel une condamnation a été prononcée dans des 
pays tiers et qui a été ultérieurement transmise aux autorités luxembourgeoises, lorsque une telle 
demande est adressée aux autorités luxembourgeoises aux fins d’une procédure pénale.

La modification prévue au paragraphe 2 vise à permettre au procureur général d’Etat de transmettre 
aux autorités centrales compétentes des Etats membres de l’Union européenne, en fonction de la finalité 
de la demande, les informations extraites soit du bulletin N°2, N°3, N°4 ou N°5 du casier judiciaire 
d’un ressortissant d’un pays tiers à l’égard duquel une condamnation a été prononcée par les juridictions 
luxembourgeoises ou à l’égard duquel une condamnation a été prononcée dans des pays tiers et qui a 
été ultérieurement transmise aux autorités luxembourgeoises, lorsque cette demande est adressée aux 
autorités luxembourgeoises à des fins autres qu’une procédure pénale.

Ad article 13 du projet de loi :
Ces modifications visent à mettre à jour les renvois suite à l’insertion des points nouveaux ainsi 

qu’à régulariser l’agencement des renvois de l’ancien texte.

*
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TEXTE COORDONNEE

LOI MODIFIEE DU 29 MARS 2013
relative à l’organisation du casier judiciaire

Chapitre 1er – L’organisation du casier judiciaire

Art. 1er. (1) Le casier judiciaire est tenu sous la responsabilité du procureur général d’Etat sous 
forme électronique. Il reçoit l’inscription:
1) des décisions de condamnation ayant force de chose jugée à des peines criminelles ou 

correctionnelles;
2) des décisions de condamnation ayant force de chose jugée à des peines de police à l’exception des 

contraventions de troisième et de quatrième classe; 
3) des décisions de condamnation ayant force de chose jugée pour infractions commises contre la 

réglementation de la circulation sur les voies publiques à l’exception des contraventions de police 
en matière de stationnement;

4) des décisions de condamnation ayant force de chose jugée à des peines criminelles ou correction-
nelles, prononcées par application du Code pénal militaire; 

5) (Loi du 23 juillet 2016) des décisions judiciaires de placement ordonnées à l’occasion d’une procé-
dure pénale.

(2) Les décisions énoncées sub 1 à 5 du paragraphe (1) reçoivent inscription au casier judiciaire 
lorsqu’elles sont prononcées par:
1) les juridictions luxembourgeoises;
2) (Loi du 23 juillet 2016) les juridictions des Etats membres de l’Union européenne, à condition que 

la personne physique faisant l’objet de la décision soit de nationalité luxembourgeoise, ou que la 
personne morale faisant l’objet de la décision soit une personne morale de droit luxembourgeois; 

3) (Loi du 23 juillet 2016) les juridictions de pays tiers à condition que:
– la personne physique faisant l’objet de la décision soit de nationalité luxembourgeoise ou que la 

personne morale faisant l’objet de la décision soit une personne morale de droit luxembourgeois; 
et

– la décision soit notifiée en vertu d’une convention internationale; et
– le fait réprimé soit considéré comme crime ou délit par la loi luxembourgeoise.

(3) En cas de jugement ou d’arrêt rendus par défaut et non notifiés à personne, l’inscription des 
décisions reprises sub 1 à 5 du paragraphe (1) a lieu avec l’indication, tant de cette circonstance 
qu’éventuellement de la décision qui a été rendue sur opposition.

(4) (Loi du 23 juillet 2016) Les décisions ordonnant la suspension simple ou probatoire du prononcé 
de la condamnation et les décisions de condamnation avec sursis simple ou probatoire sont inscrites 
au casier judiciaire avec la mention des obligations imposées par la décision et de leur durée.

Art. 2. Le casier judiciaire reçoit inscription des informations suivantes:
1) la date de la décision de condamnation, le nom de la juridiction, la date à laquelle la décision est 

passée en force de chose jugée et le numéro de la référence de la décision de condamnation;
2) la date de l’infraction ayant entraîné la condamnation et la qualification juridique de l’infraction;
3) les peines prononcées y compris les peines accessoires;
4) la date de la libération conditionnelle ou de la libération anticipée et la date de la fin de la peine 

privative de liberté;
5) (Loi du 23 juillet 2016) les décisions de grâce, les arrêts de révision et les décisions de condamnation 

amnistiées;
6) (Loi du 23 juillet 2016) la date de la fin de l’exécution de l’interdiction de conduire.

7881 - Dossier consolidé : 16



14

Art. 3. Les personnes physiques sont désignées sur les fichiers électroniques par l’indication:
1) de leurs noms et prénoms actuels et précédents, le cas échéant de leurs pseudonymes et/ou alias des 

noms et prénoms de leurs père et mère et, le cas échéant, de ceux de leur conjoint; 
2) de la date, de la ville et du pays de naissance;
3) des nationalités actuelles et précédentes ; ou, le cas échéant, de l’information qu’ils sont apatrides 

ou que leur nationalité n’est pas connue; 
4) de la résidence; et
5) d’un numéro d’identification.

Les personnes morales sont désignées par l’indication de leur dénomination sociale, de leur siège 
social et de leur numéro de registre de commerce.

(Loi du 23 juillet 2016) Les inscriptions relatives à une personne physique sont effacées au décès 
de la personne concernée et au plus tard 100 ans après la naissance de la personne.

Art. 3-1. (1) Le procureur général d’État est le responsable du traitement des données à carac-
tère personnel contenues dans le casier judiciaire et dans les fichiers de données créés en appli-
cation de l’article 12-1.

(2) Les opérations de traitement de données à caractère personnel visés au paragraphe 1er sont 
soumises au contrôle de l’Autorité de contrôle judiciaire visée à l’article 40, paragraphe 2, de la 
loi du 1er août 2018 relative à la protection des personnes physiques à l’égard du traitement de 
données à caractère personnel en matière pénale ainsi qu’en matière de sécurité nationale.

(3) La gestion et le contrôle des accès aux fichiers électroniques sont effectués sous l’autorité 
du procureur général d’État.

(4) Le système informatique permettant l’accès aux fichiers électroniques doit être aménagé 
de sorte que :
1° Les magistrats et les membres du personnel de l’administration judiciaire ne puissent accéder 

aux fichiers qu’en indiquant leur identifiant numérique personnel;
2° Les informations relatives aux magistrats et aux membres du personnel de l’administration 

judiciaire ayant accédé aux fichiers ainsi que les informations consultées, la date et l’heure de 
l’accès sont enregistrées et conservées pendant un délai de cinq ans;

3° Les données à caractère personnel auxquelles il a été accédé doivent avoir un lien direct avec 
les faits ayant motivé la consultation. 

Art. 4. Les décisions mentionnées à l’article 1er sont communiquées au procureur général d’Etat 
par le greffe de la juridiction qui a rendu la décision.

Art. 5. Le bulletin N° 1 est le relevé des condamnations et des décisions inscrites au casier judiciaire 
au titre de l’article 1er.

Art. 6. Le bulletin N°1 est délivré sur demande:
1) aux autorités judiciaires luxembourgeoises dans le cadre d’une procédure pénale;
2) aux membres luxembourgeois d’Eurojust dans le cadre d’une procédure pénale; 
3) (Loi du 23 juillet 2016) aux autorités centrales compétentes des Etats membres de l’Union euro-

péenne lorsqu’une demande d’informations extraites du casier judiciaire concernant une personne 
physique de nationalité luxembourgeoise ou une personne morale de droit luxembourgeois res-
sortissante d’un Etat membre est adressée aux fins d’une procédure pénale;

3bis) aux autorités centrales compétentes des Etats membres de l’Union européenne lorsqu’une 
demande d’informations extraites du casier judiciaire concernant une personne physique 
ressortissante d’un pays tiers à l’Union européenne, à l’égard de laquelle une condamnation 
a été prononcée par les juridictions luxembourgeoises ou à l’égard de laquelle une condam-
nation a été prononcée dans un pays tiers et qui a été transmise au procureur général d’Etat, 
est adressée aux fins d’une procédure pénale;
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4) aux autorités compétentes des pays tiers conformément aux conventions internationales en vigueur.
5) (Loi du 23 juillet 2016) à l’avocat chargé d’assister ou de représenter la personne concernée en tant 

que prévenu devant une juridiction appelée à statuer sur le fond, sinon, à défaut d’avocat, au prévenu 
lui-même sur demande.

Art. 7. (Loi du 23 juillet 2016) (1) Le bulletin N° 2 d’une personne physique renseigne les décisions 
inscrites au casier judiciaire ayant prononcé des condamnations à des peines criminelles et correction-
nelles ou ayant ordonné une mesure de placement à l’occasion d’une procédure pénale concernant la 
même personne, à l’exclusion:
1) des condamnations à une peine d’amende assorties du sursis simple ou probatoire à moins que le 

sursis ne soit déchu ou révoqué,
2) des décisions ordonnant la suspension simple ou probatoire du prononcé de la condamnation,
3) des condamnations assorties du bénéfice du sursis simple ou probatoire lorsqu’elles sont considérées 

comme non avenues,
4) des décisions rendues par défaut et non notifiées à personne.

La condamnation à une peine d’amende inférieure ou égale à 1.000 euros et la condamnation à un 
travail d’intérêt général ne sont plus inscrites au bulletin N° 2 après un délai de cinq ans qui court du 
jour où la condamnation a acquis force de chose jugée.

Une condamnation à une interdiction de conduire est inscrite au bulletin N° 2 tant que tout ou partie 
de cette peine reste à exécuter.

Une condamnation à une interdiction, incapacité ou déchéance est inscrite au bulletin N° 2 tant que 
la durée fixée pour cette mesure n’est pas expirée.

Au cas où la décision a prononcé une peine ou plusieurs peines devant être inscrite(s) au bulle- 
tin N° 2 d’après les distinctions faites ci-dessus, toutes les peines y sont inscrites.

(2) Le bulletin N° 2 d’une personne morale renseigne les décisions inscrites au casier judiciaire 
ayant prononcé des condamnations à des peines criminelles et correctionnelles concernant la même 
personne, à l’exclusion:
1) des condamnations à une peine d’amende assorties du sursis simple ou probatoire à moins que le 

sursis ne soit déchu ou révoqué,
2) des décisions ordonnant la suspension simple ou probatoire du prononcé de la condamnation,
3) des condamnations assorties du bénéfice du sursis simple ou probatoire lorsqu’elles sont considérées 

comme non avenues,
4) des décisions rendues par défaut et non notifiées à personne.

Lorsqu’une décision comporte une condamnation à une fermeture d’entreprise ou d’établissement, 
ou à une dissolution, toutes les peines prononcées par cette décision sont inscrites au bulletin N° 2.

Lorsqu’une décision comporte une condamnation à une interdiction, déchéance ou incapacité, ou à 
une exclusion de la participation à des marchés publics, toutes les peines prononcées par cette décision 
sont inscrites au bulletin N° 2 tant que la durée fixée pour cette mesure n’est pas expirée.

Art. 8. (Loi du 23 juillet 2016) Le bulletin N° 2 d’une personne physique ou morale est délivré sur 
demande:
1) aux administrations de l’Etat, administrations communales et personnes morales de droit public 

saisies, dans le cadre de leurs missions légales, d’une demande présentée par la personne physique 
ou morale concernée, laquelle a donné son accord de manière écrite ou électronique afin que le 
bulletin N° 2 soit délivré directement à l’administration ou à la personne morale de droit public.

 La liste des administrations et personnes morales de droit public et les motifs d’une demande de 
délivrance sont fixés par règlement grand-ducal;

2) au Service de renseignement de l’Etat sur demande de ce dernier.
 (Loi du 1er août 2018) Le SRE transmet sur une base trimestrielle la liste de ses demandes de 

délivrance et les motifs de ces demandes à l’autorité de contrôle judiciaire prévue à l’article 40 de 
la loi du 1er août 2018 relative à la protection des personnes physiques à l’égard du traitement des 
données à caractère personnel en matière pénale ainsi qu’en matière de sécurité nationale;
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3) au Ministère en charge de la gestion et du fonctionnement du registre électronique national prévu à 
l’article 16 du règlement (CE) n° 1071/2009 du Parlement européen et du Conseil du 21 octobre 
2009 établissant des règles communes sur les conditions à respecter pour exercer la profession de 
transporteur par route, et abrogeant la directive 96/26/CE du Conseil (système ERRU). Dans ce cas, 
la transmission peut se faire de façon électronique;

4) aux autorités centrales compétentes des Etats membres de l’Union européenne lorsqu’une demande 
d’informations extraites du casier judiciaire concernant une personne physique de nationalité 
luxembourgeoise ou une personne morale de droit luxembourgeois ressortissante d’un Etat-
membre est adressée à des fins et dans des conditions équivalentes à celles prévues aux points 1) 
et 2) ci-avant;

4bis) aux autorités centrales compétentes des Etats membres de l’Union européenne lorsqu’une 
demande d’informations extraites du casier judiciaire concernant une personne physique 
ressortissante d’un pays tiers à l’Union européenne, à l’égard de laquelle une condamnation 
a été prononcée par les juridictions luxembourgeoises ou à l’égard de laquelle une condam-
nation a été prononcée dans un pays tiers et qui a été transmise au procureur général d’Etat, 
est adressée à des fins et dans des conditions équivalentes à celles prévues aux points 1)  
et 2) ci-avant;

5) aux autorités compétentes des pays tiers conformément aux conventions internationales en vigueur.
Dans les cas où l’accord de la personne concernée est requis pour la délivrance directe du casier 

judiciaire, le signataire de la demande adressée au service du casier judiciaire est tenu de vérifier que 
les conditions de délivrance directe sont remplies et que le consentement écrit ou électronique de la 
personne concernée a été recueilli.

Art. 8-1. (Loi du 23 juillet 2016) (1) Le bulletin N° 3 d’une personne physique renseigne les déci-
sions inscrites au casier judiciaire ayant prononcé des condamnations à des peines criminelles et cor-
rectionnelles concernant la même personne, à l’exclusion:
1) des condamnations à une peine d’emprisonnement d’une durée inférieure ou égale à vingt-quatre 

mois assorties du sursis simple ou probatoire, à moins que le sursis ne soit déchu ou révoqué,
2) des condamnations à une peine d’amende assorties du sursis simple ou probatoire, à moins que le 

sursis ne soit déchu ou révoqué,
3) des décisions ordonnant la suspension simple ou probatoire du prononcé de la condamnation,
4) des condamnations assorties du bénéfice du sursis simple ou probatoire lorsqu’elles sont considérées 

comme non avenues,
5) des condamnations à une peine d’amende inférieure ou égale à 2.500 euros ou à plusieurs peines 

d’amende dont le total est inférieur ou égal à 2.500 euros,
6) des décisions rendues par défaut et non notifiées à personne,
7) des condamnations à un travail d’intérêt général.

Les condamnations à une peine d’amende correctionnelle ne sont plus inscrites au bulletin N° 3 
après un délai de cinq ans qui court du jour où la condamnation a acquis force de chose jugée.

Une condamnation unique à une peine d’emprisonnement inférieure ou égale à douze mois n’est 
plus inscrite au bulletin N° 3 à partir du jour où elle a été exécutée ou, si l’intéressé a bénéficié d’une 
libération conditionnelle ou anticipée, à partir du jour où le délai prévu à l’article 100 (7) du Code 
pénal est venu à expiration sans avoir été révoqué.

Une condamnation à une interdiction de conduire est inscrite au bulletin N° 3 tant que tout ou partie 
de cette peine reste à exécuter.

Une condamnation à une interdiction, incapacité ou déchéance est inscrite au bulletin N° 3 tant que 
la durée fixée pour cette mesure n’est pas expirée.

Au cas où la décision a prononcé une peine ou plusieurs peines devant être inscrite(s) au bulle- 
tin N° 3 d’après les distinctions faites ci-dessus, toutes les peines y sont inscrites.

(2) Le bulletin N° 3 d’une personne morale renseigne les décisions inscrites au casier judiciaire 
ayant prononcé des condamnations à des peines criminelles et correctionnelles concernant la même 
personne, à l’exclusion:
1) des condamnations à une peine d’amende assorties du sursis simple ou probatoire, à moins que le 

sursis ne soit déchu ou révoqué,
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2) des décisions ordonnant la suspension simple ou probatoire du prononcé de la condamnation,
3) des condamnations assorties du bénéfice du sursis simple ou probatoire lorsqu’elles sont considérées 

comme non avenues,
4) des condamnations à une peine d’amende inférieure ou égale à 25.000 euros ou à plusieurs peines 

d’amende dont le total est inférieur ou égal à 25.000 euros,
5) rendues par défaut et non notifiées à personne.

Lorsqu’une décision comporte une condamnation à une fermeture d’entreprise ou d’établissement, 
ou à une dissolution, toutes les peines prononcées par cette décision sont inscrites au bulletin N° 3.

Lorsqu’une décision comporte une condamnation à une interdiction, déchéance ou incapacité, ou à 
une exclusion de la participation à des marchés publics, toutes les peines prononcées par cette décision 
sont inscrites au bulletin N° 3 tant que la durée fixée pour cette mesure n’est pas expirée.

(3) Le bulletin N° 3 d’une personne physique ou morale est délivré sur demande:
1) à la personne physique concernée ou à une tierce personne munie d’une procuration et d’une copie 

d’une pièce d’identité valable de la personne physique concernée;
2) à une personne pouvant engager la personne morale concernée, munie d’une pièce d’identité valable 

et d’un extrait récent du registre du commerce et des sociétés; ou à une tierce personne munie d’un 
extrait récent du registre du commerce et des sociétés, de la procuration d’une personne pouvant 
engager la personne morale et d’une copie d’une pièce d’identité valable du signataire de la 
procuration;

3) aux administrations de l’Etat, administrations communales et personnes morales de droit public 
saisies, dans le cadre de leurs missions légales, d’une demande présentée par la personne physique 
ou morale concernée, laquelle a donné son accord de manière écrite ou électronique afin que le 
bulletin N° 3 soit délivré directement à l’administration ou à la personne morale de droit public.

 La liste des administrations et personnes morales de droit public et les motifs d’une demande de 
délivrance sont fixés par règlement grand-ducal;

4) aux autorités centrales compétentes des Etats membres de l’Union européenne lorsqu’une demande 
d’informations extraites du casier judiciaire concernant une personne physique de nationalité 
luxembourgeoise ou une personne morale de droit luxembourgeois ressortissante d’un Etat 
membre est adressée à des fins et dans des conditions équivalentes à celles prévues aux points 1), 
2) et 3) ci-avant;

4bis) aux autorités centrales compétentes des Etats membres de l’Union européenne lorsqu’une 
demande d’informations extraites du casier judiciaire concernant une personne physique 
ressortissante d’un pays tiers à l’Union européenne, à l’égard de laquelle une condamnation 
a été prononcée par les juridictions luxembourgeoises ou à l’égard de laquelle une condam-
nation a été prononcée dans un pays tiers et qui a été transmise au procureur général d’Etat, 
est adressée à des fins et dans des conditions équivalentes à celles prévues aux points 1), 2) 
et 3) ci-avant;

5) aux autorités compétentes des pays tiers conformément aux conventions internationales en vigueur.
Dans les cas où l’accord de la personne concernée est requis pour la délivrance directe du casier 

judiciaire, le signataire de la demande adressée au service du casier judiciaire est tenu de vérifier que 
les conditions de délivrance directe sont remplies et que le consentement écrit ou électronique de la 
personne concernée a été recueilli.

Art. 8-2. (Loi du 23 juillet 2016) (1) Le bulletin N° 4 d’une personne physique renseigne les déci-
sions inscrites au bulletin N° 3, ainsi que toutes condamnations prononçant une interdiction de conduire.

Ces dernières ne sont plus inscrites au bulletin N° 4 après un délai de trois ans qui court soit à partir 
de la fin de l’exécution de l’interdiction de conduire, soit pour les condamnations assorties du bénéfice 
du sursis simple ou probatoire à partir de la date à laquelle elles sont considérées comme non 
avenues.

(2) Le bulletin N° 4 d’une personne physique est délivré sur demande:
1) à la personne physique concernée ou à une tierce personne munie d’une procuration et d’une copie 

d’une pièce d’identité valable de la personne physique concernée;
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2) au Ministère ayant les transports dans ses attributions pour l’instruction des dossiers concernant:
a) la délivrance, le renouvellement, le retrait ou la restitution du permis de conduire, ainsi que pour 

l’examen des demandes d’agrément comme accompagnateur dans le cadre de la conduite accom-
pagnée, à condition que la personne concernée ait donné son accord de manière écrite ou élec-
tronique afin que le bulletin N° 4 soit délivré directement à l’administration;

b) la délivrance, le renouvellement, le retrait ou la restitution des licences et qualifications du per-
sonnel navigant de l’aéronautique à condition que la personne concernée ait donné son accord 
de manière écrite ou électronique afin que le bulletin N° 4 soit délivré directement à 
l’administration;

c) la délivrance, le renouvellement, le retrait ou la restitution des licences ferroviaires à condition 
que la personne concernée ait donné son accord de manière écrite ou électronique afin que le 
bulletin N° 4 soit délivré directement à l’administration;

d) la délivrance, le renouvellement, le retrait ou la restitution des licences de conducteur ou d’ex-
ploitant de taxis, à condition que la personne concernée ait donné son accord de manière écrite 
ou électronique afin que le bulletin N° 4 soit délivré directement à l’administration;

3) aux autorités centrales compétentes des Etats membres de l’Union européenne lorsqu’une demande 
d’informations extraites du casier judiciaire concernant une personne physique de nationalité 
luxembourgeoise ressortissante d’un Etat membre est adressée à des fins et dans des conditions 
équivalentes à celles prévues aux points 1) et 2) ci-avant;

3bis) aux autorités centrales compétentes des Etats membres de l’Union européenne lorsqu’une 
demande d’informations extraites du casier judiciaire concernant une personne physique 
ressortissante d’un pays tiers à l’Union européenne à l’égard de laquelle une condamnation 
a été prononcée par les juridictions luxembourgeoises ou à l’égard de laquelle une condam-
nation a été prononcée dans un pays tiers et qui a été transmise au procureur général d’Etat, 
est adressée à des fins et dans des conditions équivalentes à celles prévues aux points 1)  
et 2) ci-avant;

4) aux autorités compétentes des pays tiers conformément aux conventions internationales en vigueur.
Dans les cas où l’accord de la personne concernée est requis pour la délivrance directe du casier 

judiciaire, le signataire de la demande adressée au service du casier judiciaire est tenu de vérifier que 
les conditions de délivrance directe sont remplies et que le consentement écrit ou électronique de la 
personne concernée a été recueilli.

Art. 8-3. (Loi du 23 juillet 2016) (1) Toute personne physique ou morale se proposant de recruter 
une personne pour des activités professionnelles ou bénévoles impliquant des contacts réguliers avec 
des mineurs reçoit, sous condition de l’accord de la personne concernée, le relevé de toutes condam-
nations et décisions de placement à l’occasion d’une procédure pénale pour des faits commis à l’égard 
d’un mineur ou impliquant un mineur, et pour autant que cet élément soit constitutif de l’infraction ou 
qu’il en aggrave la peine.

Le relevé reçoit également inscription de toutes les décisions prononçant une interdiction d’exercer 
des activités impliquant des contacts directs et réguliers avec des mineurs.

Ce relevé est le bulletin N° 5.

(2) Le bulletin N° 5 est délivré sur demande:
1) à la personne physique concernée ou à une tierce personne munie d’une procuration et d’une copie 

d’une pièce d’identité valable de la personne physique concernée;
2) aux autorités communales pour l’examen des demandes d’emploi dans le domaine de l’enseignement 

ou dans un foyer scolaire géré par la commune, à condition que la personne concernée ait donné 
son accord de manière écrite ou électronique afin que le bulletin N°5 soit délivré directement à 
l’administration;

3) aux autorités centrales compétentes des Etats membres de l’Union européenne lorsqu’une demande 
d’informations extraites du casier judiciaire concernant une personne physique de nationalité 
luxembourgeoise ressortissante d’un Etat membre est adressée à des fins et dans des conditions 
équivalentes à celles prévues aux points 1) à 2) ci-avant;
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3bis) aux autorités centrales compétentes des Etats membres de l’Union européenne lorsqu’une 
demande d’informations extraites du casier judiciaire concernant une personne physique 
ressortissante d’un pays tiers à l’Union européenne, à l’égard de laquelle une condamnation 
a été prononcée par les juridictions luxembourgeoises ou à l’égard de laquelle une condam-
nation a été prononcée dans un pays tiers et qui a été transmise au procureur général d’Etat, 
est adressée à des fins et dans des conditions équivalentes à celles prévues aux points 1)  
et 2) ci-avant;

4) aux autorités compétentes des pays tiers conformément aux conventions internationales en vigueur.
Dans les cas où l’accord de la personne concernée est requis pour la délivrance directe du casier 

judiciaire, le signataire de la demande adressée au service du casier judiciaire est tenu de vérifier que 
les conditions de délivrance directe sont remplies et que le consentement écrit ou électronique de la 
personne concernée a été recueilli.

Art. 8-4. (Loi du 23 juillet 2016) Lorsqu’il n’existe pas au casier judiciaire d’inscription concernant 
des décisions à porter sur le bulletin du casier judiciaire demandé, le bulletin délivré porte la mention 
«néant».

Art. 8-5. (Loi du 23 juillet 2016) (1) Un bulletin du casier judiciaire délivré à un employeur public 
en vue de la conclusion d’un contrat d’emploi ne peut pas être conservé au-delà d’un délai d’un mois 
à partir de la conclusion du contrat de travail.

Si la personne concernée n’est pas engagée, l’extrait du casier doit être détruit sans délai par 
l’employeur.

Un bulletin délivré à une administration saisie d’une demande ne peut pas être conservé au-delà 
d’un délai d’un mois après l’expiration du délai prévu pour un recours contentieux.

(2) Dans le cadre du recrutement du personnel, un employeur peut demander au candidat intéressé 
de lui remettre un bulletin N° 3. Cette demande est présentée sous forme écrite et est spécialement 
motivée par rapport aux besoins spécifiques du poste. Cette demande doit figurer dans l’offre 
d’emploi.

Le bulletin N° 3 remis par la personne concernée ne peut pas être conservé au-delà d’un délai d’un 
mois à partir de la conclusion du contrat de travail. Si la personne concernée n’est pas engagée, l’extrait 
du casier doit être détruit sans délai par l’employeur.

Dans le cadre de la gestion du personnel, l’employeur ne peut demander aux salariés la remise d’un 
nouveau bulletin N° 3 que lorsque des dispositions légales spécifiques le prévoient.

L’employeur peut également demander la remise d’un nouveau bulletin N° 3 en cas de nouvelle 
affectation justifiant un nouveau contrôle de l’honorabilité par rapport aux besoins spécifiques du poste.

A moins que des dispositions légales n’autorisent un délai de conservation plus long, l’extrait ne 
peut pas être conservé au-delà d’un délai de deux mois à partir de sa délivrance.

(3) Dans le cadre du recrutement du personnel, un employeur ne peut demander au candidat intéressé 
de lui remettre un bulletin N° 4 que lorsque la détention d’un permis de conduire valable constitue une 
condition indispensable pour l’exercice de l’activité professionnelle du salarié et est exigée dans le 
contrat de travail. Cette demande est présentée sous forme écrite et est spécialement motivée par rapport 
aux besoins spécifiques du poste. Cette demande doit figurer dans l’offre d’emploi.

Le bulletin N° 4 remis par la personne concernée ne peut pas être conservé au-delà d’un délai d’un 
mois à partir de la conclusion du contrat de travail. Si la personne concernée n’est pas engagée, l’extrait 
du casier doit être détruit sans délai par l’employeur.

(4) A l’expiration des délais de conservation susmentionnés, ni l’extrait ni les données y renseignées 
ne peuvent être conservés sous quelque forme que ce soit.

Art. 9. (Loi du 23 juillet 2016) Celui qui sollicite la délivrance d’un bulletin du casier d’une personne 
physique ou morale en violation des conditions de fond et de forme prévues aux articles 6 à 8-4 de la 
présente loi sera puni d’un emprisonnement de 8 jours à 1 an et d’une amende de 251 euros à  
5.000 euros.
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Le non-respect des délais de conservation prévus à l’article 8-5 ou des délais prévus par une loi 
spéciale sera puni d’une amende de 251 euros à 3.000 euros.

Art. 10. (1) La personne concernée dispose elle-même d’un droit d’accès à l’intégralité des 
inscriptions du casier judiciaire la concernant. Toute personne physique concernée par une ins-
cription au casier judiciaire peut adresser au procureur général d’Etat, en sa qualité de respon-
sable du traitement, une demande écrite d’accès, de rectification ou d’effacement de ses données 
à caractère personnel, ou demander la limitation de leur traitement, conformément aux disposi-
tions de la loi du 1er août 2018 relative à la protection des personnes physiques à l’égard du 
traitement des données à caractère personnel en matière pénale ainsi qu’en matière de sécurité 
nationale.

Le droit d’accès est réalisé au moyen de la consultation, sur place et sans déplacement, du 
bulletin N° 1 du casier judiciaire.

Lorsque le procureur général d’Etat estime qu’il y a lieu de faire droit à la demande de la 
personne concernée, il rectifie ou efface les données et informe par écrit la personne concernée 
des mesures qui ont été prises.

Lorsque le procureur général d’Etat estime que les données de la personne concernée sont 
traitées conformément à la loi, il informe par écrit la personne concernée des raisons pour les-
quelles il n’est pas disposé à faire droit à sa demande.

(2) Contre les décisions prises par le procureur général d’Etat en application du para- 
graphe 1er,En cas de contestation des inscriptions au casier judiciaire, la personne physique 
concernée ou, s’il est un incapable majeur ou s’il s’agit d’une personne morale, son représentant 
légal, dispose des recours prévus par la loi du 1er août 2018 relative à la protection des personnes 
physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel en matière pénale ainsi 
qu’en matière de sécurité nationale présente une requête à la chambre du conseil de la cour 
d’appel.

Le président de la chambre du conseil de la cour d’appel communique la requête au procureur 
général d’Etat. La chambre du conseil de la cour d’appel statue sur la demande, le procureur 
général d’Etat, la partie ou son conseil entendus, par un arrêt rendu en chambre du conseil. Cet 
arrêt est susceptible d’un recours en cassation.

Le greffier avise le procureur général d’Etat, la partie et son conseil huit jours à l’avance, par 
lettre recommandée, du jour, de l’heure et du lieu de la séance.

(3) Une personne morale concernée par une inscription au casier judiciaire dispose, par son 
représentant légal, d’un droit accès à l’intégralités des inscriptions la concernant. Le droit d’accès 
est réalisé au moyen de la consultation, sur place et sans déplacement, du bulletin N° 1 du casier 
judiciaire.

En cas de contestation des inscriptions au casier judiciaire la concernant, la personne morale 
peut présenter une requête à la chambre du conseil de la cour d’appel.

Le président de la chambre du conseil de la cour d’appel communique la requête au procureur 
général d’Etat. La chambre du conseil de la cour d’appel statue sur la demande, le procureur 
général d’Etat, la partie ou son conseil entendus, par un arrêt rendu en chambre du conseil. Cet 
arrêt est susceptible d’un recours en cassation.

Le greffier avise le procureur général d’Etat, la partie et son conseil huit jours à l’avance, par 
lettre recommandée, du jour, de l’heure et du lieu de la séance.

Chapitre 2 – Les échanges d’informations extraites du casier 
judiciaire entre les Etats membres de l’Union européenne

Art. 11. Le procureur général d’Etat est désigné comme autorité centrale pour les échanges d’infor-
mations extraites du casier judiciaire entre les Etats membres.

Art. 12. (1) Le procureur général d’Etat informe le plus tôt possible les autorités centrales compé-
tentes des autres Etats membres des condamnations prononcées au Luxembourg à l’encontre des res-

7881 - Dossier consolidé : 23



21

sortissants desdits Etats membres et des décisions ultérieures modifiant l’exécution des peines, telles 
qu’inscrites dans le casier judiciaire.

(2) Les informations relatives à une modification ou à une suppression ultérieure des informations 
contenues dans le casier judiciaire en vertu des articles 1er et 2 sont transmises sans délai par le pro-
cureur général d’Etat aux autorités centrales compétentes.

(3) Le procureur général d’Etat communique, à la demande de l’autorité centrale de l’Etat membre 
dont la personne condamnée a la nationalité, copie des condamnations et des décisions ultérieures 
modifiant l’exécution des peines ainsi que tout autre renseignement s’y référant pour permettre à cet 
Etat membre de déterminer si ces condamnations et mesures ultérieures requièrent de prendre des 
mesures au niveau national.

Art. 12-1. (1) Pour chaque personne physique ressortissante d’un pays tiers à l’Union euro-
péenne condamnée, le procureur général d’Etat crée un fichier de données dans le système central 
établi par le règlement (UE) 2019/816 du Parlement européen et du Conseil du 17 avril 2019 
portant création d’un système centralisé permettant d’identifier les États membres détenant des 
informations relatives aux condamnations concernant des ressortissants de pays tiers et des apa-
trides, qui vise à compléter le système européen d’information sur les casiers judiciaires, et 
modifiant le règlement (UE) 2018/1726, dénommé ci-après « règlement (UE) 2019/816 ». 

Outre les données alphanumériques figurant à l’article 3, alinéa 1er, points 1 à 5, ce fichier 
contient le genre et, pour autant qu’elles ont été recueillies en application de l’article 12-2 de la 
présente loi, des procédures prévues au Code de procédure pénale, ou de l’article 47 de la loi du 
20 juillet 2018 portant réforme de l’administration pénitentiaire, les données dactyloscopiques 
de la personne concernée. Il peut contenir des images faciales, prises dans les mêmes conditions, 
pour la finalité prévue à l’article 6, paragraphe 1er, du règlement (UE) 2019/816. Il peut également 
contenir le numéro d’identité, ou le type et le numéro des documents d’identité de la personne 
concernée, ainsi que le nom de l’autorité qui les a délivrés.

(2) Les données dactyloscopiques et, le cas échéant, les images faciales et les documents d’iden-
tité sont transmis, aux fins prévues au paragraphe 1er, sous forme de fichiers électroniques au 
procureur général d’Etat par la Police grand-ducale. Le procureur général d’Etat conserve une 
copie des fichiers électroniques créés dans le système central établi par le règlement (UE) 2019/816. 
Si le casier judiciaire de la personne concernée ne comporte plus d’inscriptions, le fichier créé 
dans le système central établi par le règlement (UE) 2019/816 et la copie sont effacés.

(3) Le procureur général d’Etat utilise le système central établi par le règlement (UE) 2019/816 
dans les conditions prévues à son article 7. A cette fin, il peut demander à la Police grand-ducale 
de lui transmettre, sous forme de fichiers électroniques, les données dactyloscopiques et les images 
faciales, recueillies en application de l’article 12-2 de la présente loi, des procédures prévues au 
Code de procédure pénale, ou de l’article 47 de la loi du 20 juillet 2018 portant réforme de l’ad-
ministration pénitentiaire, ainsi que toute autre donnée visée à l’article 5, paragraphe 1er, du 
règlement (UE) 2019/816 de la personne pour laquelle la demande d’information est faite. Le 
procureur général d’Etat efface ces fichiers au terme d’une durée de trois mois après la réponse 
fournie.

(4) Pour l’inscription des données dans le système central et son utilisation, les ressortissants 
des Etats membres qui ont également la nationalité d’un pays tiers, les personnes dont la natio-
nalité n’est pas connue, et les apatrides sont assimilés aux ressortissants des pays tiers à l’Union 
européenne.

(5) Les missions de l’autorité de contrôle nationale visée aux articles 25, 26 et 28 du règlement 
(UE) 2019/816 sont exercées par l’autorité de contrôle judiciaire prévue à l’article 40, para- 
graphe 2, de la loi du 1er août 2018 relative à la protection des personnes physiques à l’égard du 
traitement de données à caractère personnel en matière pénale ainsi qu’en matière de sécurité 
nationale.
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Art. 12-2. (1) Il sera procédé, au besoin sous contrainte physique, à la prise d’empreintes 
digitales, d’images faciales et de photographies de chaque ressortissant d’un pays tiers à l’Union 
européenne condamné par une décision judiciaire coulée en force de chose jugée à une peine 
privative de liberté d’au moins six mois. Sont assimilés aux ressortissants de pays tiers, les per-
sonnes dont la nationalité n’est pas connue et les apatrides. En sont exclus les ressortissants des 
Etat membres qui ont également la nationalité d’un pays tiers.

La prise des empreintes digitales, des images faciales et des photographies visées à l’alinéa 1er 
est effectuée par la Police grand-ducale sous l’autorité du procureur général d’Etat.

(2) Les empreintes digitales, images faciales et photographies recueillies en application du 
paragraphe 1er sont traitées par le procureur général d’Etat aux fins prévues à l’article 12-1. 
Elles peuvent également être traitées par la Police grand-ducale aux fins de la prévention, de la 
recherche et de la constatation des infractions pénales, dans les conditions prévues par la loi du 
1er août 2018 relative à la protection des personnes physiques à l’égard du traitement des données 
à caractère personnel en matière pénale ainsi qu’en matière de sécurité nationale.

Art. 13. (1) Le procureur général d’Etat peut adresser une demande d’informations extraites du 
casier judiciaire à l’autorité centrale d’un autre Etat membre lorsque ces informations sont demandées 
par lui aux fins d’une procédure pénale à l’encontre d’une personne physique ou morale ou à des fins 
autres qu’une procédure pénale.

(2) Le procureur général d’Etat adresse les demandes d’informations au moyen du formulaire figu-
rant en annexe de la présente loi.

Art. 14. (Loi du 23 juillet 2016) (1) Lorsqu’une personne physique ou morale ressortissante d’un 
Etat membre demande des informations sur son propre casier judiciaire, la demande d’informations 
est répercutée à l’autorité centrale de l’Etat membre dont elle est ou a été un résident ou un ressortissant, 
de sorte que les informations communiquées le cas échéant figurent sur le bulletin N° 3, 4, ou 5 qui 
lui sera délivré. 

(2) Lorsqu’une personne physique ressortissante d’un pays tiers à l’Union européenne demande 
des informations sur son propre casier judiciaire, la demande est répercutée par le biais du sys-
tème central établi par le règlement (UE) 2019/816 aux autorités centrales des États membres 
qui détiennent des informations sur le casier judiciaire de cette personne, de sorte que les infor-
mations communiquées, le cas échéant, figurent sur le bulletin n° 3, n° 4 ou n° 5 qui lui sera 
délivré.

(3) Le Ministre de la Justice transmet annuellement au procureur général d’Etat la liste des personnes 
qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise, en y joignant l’extrait du casier judiciaire 
délivré par l’autorité étrangère et fourni par l’intéressé à l’appui de sa demande en naturalisation ou 
en recouvrement de la nationalité luxembourgeoise.

Le procureur général d’Etat demande un extrait du casier judiciaire à l’Etat de la nationalité anté-
rieure de la personne concernée si elle avait la nationalité d’un des Etats membres de l’Union euro-
péenne. Si la personne concernée était un ressortissant d’un pays tiers ou si aucune information 
complète n’est fournie par l’Etat de la nationalité antérieure, le procureur général d’Etat inscrit sur le 
casier judiciaire les condamnations reprises sur l’extrait du casier judiciaire transmis par le Ministre 
de la Justice.

Art. 15. (Loi du 23 juillet 2016) (1) Lorsqu’une demande d’informations extraites du casier judiciaire 
concernant une personne physique de nationalité luxembourgeoise, ou une personne morale de droit 
luxembourgeois ressortissante d’un Etat membre ou une personne physique ressortissante d’un 
pays tiers à l’Union européenne à l’égard de laquelle une condamnation a été prononcée par les 
juridictions luxembourgeoises ou à l’égard de laquelle une condamnation a été prononcée dans 
un pays tiers et qui a été transmise au procureur général d’Etat, est adressée, aux fins d’une pro-
cédure pénale, par une autorité centrale au moyen du formulaire figurant en annexe de la présente loi, 
le procureur général d’Etat lui transmet les informations recevant inscription au bulletin N° 1.
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(2) Lorsqu’une demande d’informations extraites du casier judiciaire concernant une personne phy-
sique de nationalité luxembourgeoise, une personne morale de droit luxembourgeois ressortis-
sante d’un Etat membre ou une personne physique ressortissante d’un pays tiers à l’Union 
européenne à l’égard de laquelle une condamnation a été prononcée par les juridictions luxem-
bourgeoises ou à l’égard de laquelle une condamnation a été prononcée dans un pays tiers et qui 
a été transmise au procureur général d’Etat, ou une personne morale de droit luxembourgeois 
est adressée à des fins autres par une autorité centrale au moyen du formulaire figurant en annexe de 
la présente loi, le procureur général d’État lui transmet le bulletin respectif, lorsque les conditions 
prévues aux articles 8, 8-1, 8-2, 8-3 et 8-5 pour la délivrance du bulletin en question sont réunies.

Art. 16. (Loi du 23 juillet 2016) (1) Les réponses aux demandes d’informations extraites du casier 
judiciaire visées aux points 4) et 5) de l’article 8, aux points 4) et 5) du paragraphe (3) de  
l’article 8-1, aux points 3) et 4) du paragraphe (2) de l’article 8-2 et aux points 5) et 6) du para-
graphe (2) de l’article 8-3 à l’article 6, points 3), 3bis) et 4), à l’article 8, points 4), 4bis) et 5), à 
l’article 8-1, paragraphe (3), points 4), 4bis) et 5), à l’article 8-2, paragraphe (2), points 3), 3bis) 
et 4), à l’article 8-2, paragraphe (2), points 3), 3bis) et 4) et à l’article 8-3, paragraphe (2),  
points 3), 3bis) et 4) sont transmises immédiatement et, en tout état de cause, dans un délai qui ne 
peut dépasser dix jours ouvrables à compter du jour de réception, soit de la demande elle-même, soit 
de la réponse à la demande d’information complémentaire envoyée directement à l’Etat requérant si 
l’identification de la personne concernée par la demande le nécessite. 

(2) Les réponses aux demandes d’information extraites du casier judiciaire visées à l’article 14 
émanant des autorités centrales sont transmises dans un délai de vingt jours ouvrables à compter de la 
date de réception de la demande.

Chapitre 3 – Dispositions modificatives

Art. 17. L’alinéa 4 de l’article 3 du Code d’instruction criminelle est modifié comme suit:
« Les juridictions de jugement, même lorsqu’elles constatent que le prévenu n’est pas pénalement 

responsable sur base des dispositions de l’article 71, alinéa premier du Code pénal, restent compé-
tentes pour connaître de l’action civile dont elles avaient été préalablement et régulièrement 
saisies.»

Art. 18. Un article 7-5, libellé comme suit, est inséré au Code d’instruction criminelle:
« Art. 7-5. Les condamnations définitives prononcées à l’étranger sont assimilées quant à leurs 

effets aux condamnations prononcées par les juridictions luxembourgeoises, sauf en matière de 
réhabilitation, pour autant que les infractions ayant donné lieu à ces condamnations sont également 
punissables suivant les lois luxembourgeoises. »

Art. 19. L’article 658 du Code d’instruction criminelle est modifié comme suit:
« Art. 658. Les condamnations, visées à l’article 644, seront effacées du casier judiciaire lorsque 

la réhabilitation légale ou judiciaire sera acquise au condamné.
Les inscriptions des condamnations prononcées à l’étranger sont modifiées ou supprimées dès 

transmission de l’information afférente par l’autorité centrale de l’Etat de condamnation. »

Chapitre 4 – Dispositions abrogatoires

Art. 20. Sont abrogés:
1) les articles 623, 625-4 et 628-3 du Code d’instruction criminelle;
2) l’article 57-4 du Code pénal;
3) l’article 75 de la loi modifiée du 7 mars 1980 sur l’organisation judiciaire;
4) l’article 5 de la loi modifiée du 13 juillet 1949 ayant pour objet de majorer certains droits d’enre-

gistrement et de timbre et des taxes diverses;
5) les alinéas 1 et 2 de l’article 9 de la loi modifiée du 12 janvier 1955 portant amnistie de certains 

faits punissables et commutation de certaines peines en matière d’attentat contre la sûreté extérieure 
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de l’Etat ou de concours à des mesures de dépossession prises par l’ennemi et instituant des mesures 
de clémence en matière d’épuration administrative.

Chapitre 5 – Mise en vigueur

Art. 21. La présente loi entre en vigueur le premier jour du troisième mois qui suit sa publication 
au Mémorial.

Chapitre 6 – Disposition transitoire

Art. 22. Les inscriptions valablement inscrites au casier judiciaire au jour de l’entrée en vigueur de 
la présente loi sont reprises sous forme électronique d’après les dispositions prévues par la présente 
loi.

Chapitre 7 – Intitulé de la loi

Art. 23. La référence à la présente loi peut se faire sous une forme abrégée en utilisant les termes 
de « Loi du 29 mars 2013 relative à l’organisation du casier judiciaire ».

*

TABLEAU DE CORRESPONDANCE

Décision-cadre 2009/315/JAI telle que modifiée  
par la directive (UE) 2019/884 Loi modifiée du 29 mars 2013

Article 1er, points a), b), c) N/A
Article 2, points d), e), f), g), h) N/A (Définitions)

Article 4, paragraphe 1 Article 3, alinéa 1er , point 3
Article 6, paragraphe 3 Ne nécessite pas de transposition
Article 6, paragraphe 3 bis Article 14, paragraphe 2
Article 7, paragraphe 4 Article 6, paragraphe 3

Article 8, alinéa 1er, point 4)
Article 8-1, paragraphe 3, point 4)
Article 8-2, paragraphe 2, point 3)
Article 8-3, paragraphe 2, point Article 15,  
paragraphes 1 et 2

Article 7, paragraphe 4 bis Article 15, paragraphes 1 et 2
Article 8, paragraphe 2 Ne nécessite pas de transposition
Article 9, paragraphes 1, 2 et 3 Ne nécessite pas de transposition
Article 11, paragraphe 1), point c), iv) Article 12-1, paragraphe 1, alinéa 2
Article 11, paragraphe 3, points a), b), c) d) N/A (Modalités techniques de transmission/

format standardisé)
Article 11, paragraphe 4 N/A (Modalités techniques de transmission/

indisponibilité voie de transmission)
Article 11, paragraphes 5 N/A (Modalités techniques de transmission/

adaptations techniques requises)
Article 11 bis N/A
Article 11 ter N/A
Article 12 bis N/A
Article 13 bis N/A

*
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FICHE FINANCIERE

Estimation de l’impact financier induit par les modifications 
de la loi portant modification de la loi modifiée du 29 mars 2013 

relative à l’organisation du casier judiciaire.

L’impact financier total induit par les modifications projetées de la loi portant modification de la loi 
modifiée du 29 mars 2013 relative à l’organisation du casier judiciaire est évalué à un montant total 
de 393.006 euros, qui se compose comme suit :

Total des frais relatifs à la coordination entre autorités judiciaires et Police grand-ducale :  
53.206 € ; 

Total des frais relatifs au projet d’implémentation ECRIS-TCN auprès des autorités judiciaires : 
269.929 € ;

Total des frais relatifs au projet d’implémentation ECRIS-TCN auprès de la Police grand-ducale: 
69.871 €.

Dans le cadre d’un appel à propositions pour des subventions à l’action visant à promouvoir la 
coopération judiciaire en matière civile et pénale (réf. : JUST-2021-JCOO), une demande de finance-
ment d’un montant total de 378.464,78 euros a été soumise à la Commission européenne.  

*
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FICHE D’EVALUATION D’IMPACT

Coordonnées du projet

Intitulé du projet : Projet de loi sur les échanges d’informations relatives aux ressortissants 
de pays tiers à l’Union européenne ainsi que le système européen d’in-
formation sur les casiers judiciaires (ECRIS) portant :

 1°  transposition de la directive (UE) 2019/884 du Parlement européen et 
du Conseil du 17 avril 2019 modifiant la décision-cadre 2009/315/JAI 
du Conseil en ce qui concerne les échanges d’informations relatives 
aux ressortissants de pays tiers ainsi que le système européen d’in-
formation sur les casiers judiciaires (ECRIS), et remplaçant la déci-
sion 2009/316/JAI du Conseil ;

 2°  mise en oeuvre du règlement (UE) 2019/816 du Parlement européen 
et du Conseil du 17 avril 2019 portant création d’un système centra-
lisé permettant d’identifier les États membres détenant des informa-
tions relatives aux condamnations concernant des ressortissants de 
pays tiers et des apatrides, qui vise à compléter le système européen 
d’information sur les casiers judiciaires, et modifiant le règlement 
(UE) 2018/1726 ;

 3°  modification de la loi modifiée du 29 mars 2013 relative à l’organisa-
tion du casier judiciaire

Ministère initiateur : Ministère de la Justice

Auteur(s) : Brice Cloos; Luc Reding

Téléphone : 247-88534

Courriel : brice.cloos@mj.etat.lu; luc.reding@mj.etat.lu

Objectif(s) du projet : Mettre en oeuvre les dispositions européennes applicables aux échanges 
d’informations relatives aux ressortissants de pays tiers à l’Union euro-
péenne dans le cadre du système européen d’information sur les casiers 
judiciaires (ECRIS).

Autre(s) Ministère(s)/Organisme(s)/Commune(s)impliqué(e)(s) :
Procureur général d’Etat;
Police grand-ducale.

Date : 09/07/2021

Mieux légiférer

 1. Partie(s) prenante(s) (organismes divers, citoyens, …) consultée(s) : Oui  Non 
 Si oui, laquelle/lesquelles : 
 Remarques/Observations :

 2. Destinataires du projet :
– Entreprises/Professions libérales : Oui  Non 
– Citoyens : Oui  Non 
– Administrations : Oui  Non 

 3. Le principe « Think small first » est-il respecté ? Oui 	 Non  N.a.1 
 (c.-à-d. des exemptions ou dérogations sont-elles prévues 

suivant la taille de l’entreprise et/ou son secteur d’activité ?)
 Remarques/Observations :

1 N.a. : non applicable.
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 4. Le projet est-il lisible et compréhensible pour le destinataire ? Oui  Non 
 Existe-t-il un texte coordonné ou un guide pratique, 

mis à jour et publié d’une façon régulière ? Oui  Non 
 Remarques/Observations :

 5. Le projet a-t-il saisi l’opportunité pour supprimer ou simplifier 
des régimes d’autorisation et de déclaration existants, ou pour 
améliorer la qualité des procédures ? Oui  Non 

 Remarques/Observations : Non applicable

 6. Le projet contient-il une charge administrative2  
pour le(s) destinataire(s) ? (un coût imposé pour satisfaire à une 
obligation d’information émanant du projet ?) Oui  Non 

 Si oui, quel est le coût administratif3 approximatif total ? 
(nombre de destinataires x coût administratif par destinataire)

 7. a) Le projet prend-il recours à un échange de données 
inter-administratif (national ou international) plutôt que de 
demander l’information au destinataire ? Oui 	 Non  N.a. 

  Si oui, de quelle(s) donnée(s) et/ou administration(s) s’agit-il ?
 b) Le projet en question contient-il des dispositions spécifiques 

concernant la protection des personnes à l’égard du traitement 
des données à caractère personnel4 ? Oui 	 Non  N.a. 

  Si oui, de quelle(s) donnée(s) et/ou administration(s) s’agit-il ?

 8. Le projet prévoit-il :
– une autorisation tacite en cas de non réponse de  

l’administration ? Oui 	 Non  N.a. 
– des délais de réponse à respecter par l’administration ? Oui 	 Non  N.a. 
– le principe que l’administration ne pourra demander des 

informations supplémentaires qu’une seule fois ? Oui 	 Non  N.a. 

 9. Y a-t-il une possibilité de regroupement de formalités et/ou de 
procédures (p.ex. prévues le cas échéant par un autre texte) ? Oui 	 Non  N.a. 

 Si oui, laquelle :

10. En cas de transposition de directives communautaires, 
le principe « la directive, rien que la directive » est-il respecté ? Oui 	 Non  N.a. 

 Sinon, pourquoi ?

11. Le projet contribue-t-il en général à une :
a) simplification administrative, et/ou à une Oui  Non 
b) amélioration de la qualité réglementaire ? Oui  Non 

2 Il s’agit d’obligations et de formalités administratives imposées aux entreprises et aux citoyens, liées à l’exécution,  l’application 
ou la mise en oeuvre d’une loi, d’un règlement grand-ducal, d’une application administrative, d’un règlement ministériel, 
d’une circulaire, d’une directive, d’un règlement UE ou d’un accord international prévoyant un droit, une interdiction ou une 
obligation.

3 Coût auquel un destinataire est confronté lorsqu’il répond à une obligation d’information inscrite dans une loi ou un texte 
d’application de celle-ci (exemple: taxe, coût de salaire, perte de temps ou de congé, coût de déplacement physique, achat 
de matériel, etc.).

4 Loi modifiée du 2 août 2002 relative à la protection des personnes à l’égard du traitement des données à caractère personnel 
(www.cnpd.lu)
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 Remarques/Observations : Facilitation de l’échange d’informa-
tions sur les condamnations de ressortissants de pays tiers entre 
les Etats membres de l’Union européenne.

12. Des heures d’ouverture de guichet, favorables et adaptées aux 
besoins du/des destinataire(s), seront-elles introduites ? Oui 	 Non  N.a. 

13. Y a-t-il une nécessité d’adapter un système informatique auprès 
de l’Etat (e-Government ou application back-office) ? Oui 	 Non 

 Si oui, quel est le délai pour disposer du nouveau système ? 2023

14. Y a-t-il un besoin en formation du personnel de l’administration 
concernée ? Oui 	 Non  N.a. 

 Si oui, lequel ?
 Remarques/Observations :

Egalité des chances

15. Le projet est-il :
– principalement centré sur l’égalité des femmes et des hommes ? Oui  Non 
– positif en matière d’égalité des femmes et des hommes ? Oui  Non 
 Si oui, expliquez de quelle manière :
– neutre en matière d’égalité des femmes et des hommes ? Oui  Non 
 Si oui, expliquez pourquoi : Il s’agit de dispositions légales 

qui s’appliquent de la même façon et sans distinctions eu 
égard au sexe de la personne concernée par les procédures 
pénales en cause.

– négatif en matière d’égalité des femmes et des hommes ? Oui  Non 
 Si oui, expliquez de quelle manière :

16. Y a-t-il un impact financier différent sur les femmes 
et les hommes ? Oui 	 Non  N.a. 

 Si oui, expliquez de quelle manière :

Directive « services »

17. Le projet introduit-il une exigence relative à la liberté 
d’établissement soumise à évaluation5 ? Oui 	 Non  N.a. 

 Si oui, veuillez annexer le formulaire A, disponible au site 
Internet du Ministère de l’Economie et du Commerce extérieur :

 www.eco.public.lu/attributions/dg2/d_consommation/d_march_int_rieur/Services/index.html

18. Le projet introduit-il une exigence relative à la libre prestation 
de services transfrontaliers6 ? Oui 	 Non  N.a. 

 Si oui, veuillez annexer le formulaire B, disponible au site 
Internet du Ministère de l’Economie et du Commerce extérieur :

 www.eco.public.lu/attributions/dg2/d_consommation/d_march_int_rieur/Services/index.html

5 Article 15, paragraphe 2 de la directive « services » (cf. Note explicative, p. 10-11)
6 Article 16, paragraphe 1, troisième alinéa et paragraphe 3, première phrase de la directive « services » (cf. Note explicative, 

p. 10-11)
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DIRECTIVE (UE) 2019/884 DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL 

du 17 avril 2019 

modifiant la décision-cadre 2009/315/JAI du Conseil en ce qui concerne les échanges d’informations 
relatives aux ressortissants de pays tiers ainsi que le système européen d’information sur les casiers 

judiciaires (ECRIS), et remplaçant la décision 2009/316/JAI du Conseil
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 bis

 bis

 

Article premier 

Modifications de la décision-cadre 2009/315/JAI

 

«Article premier 

Objet
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 bis
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 bis.

 bis

 bis

 bis

 bis
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«Article 11  

Système européen d’information sur les casiers judiciaires (ECRIS)

 

Article 11  

Actes d’exécution
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 bis

 

«Article 12  

Comité

 

«Article 13  

Rapport de la Commission et réexamen
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Article 2 

Remplacement de la décision 2009/316/JAI

 

Article 3 

Transposition

 

Article 4 

Entrée en vigueur et application

 Journal officiel de l’Union 
européenne

 

Article 5 

Destinataires

 

Par le Parlement européen 

Le président

 

Par le Conseil 

Le président
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3736 ACTES PRIS EN APPLICATION DU TITRE VI DU TRAITÉ UE 

DÉCISION-CADRE 2009/315/JAI DU CONSEIL 

du 26 février 2009 

concernant l'organisation et le contenu des échanges d'informations extraites du casier judiciaire 
entre les États membres 

LE CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur l'Union européenne, et notamment son 
article 31 et son article 34, paragraphe 2, point b), 

vu la proposition de la Commission et l'initiative du Royaume 
de Belgique, 

vu l'avis du Parlement européen ( 1 ), 

considérant ce qui suit: 

(1) L'Union européenne s'est donné pour objectif d'offrir aux 
citoyens un niveau élevé de protection dans un espace de 
liberté, de sécurité et de justice. Cet objectif suppose que 
les autorités compétentes des États membres échangent 
des informations extraites du casier judiciaire. 

(2) Le 29 novembre 2000, conformément aux conclusions 
du Conseil européen de Tampere des 15 et 16 octobre 
1999, le Conseil a adopté un programme de mesures 
destiné à mettre en œuvre le principe de la reconnais-
sance mutuelle des décisions pénales ( 2 ). La présente déci-
sion-cadre contribue à atteindre les objectifs prévus par la 
mesure n o 3 du programme, qui propose d'instaurer un 
modèle type de demande d'antécédents judiciaires traduit 
dans les différentes langues de l'Union européenne, en 
s'inspirant du modèle élaboré dans le cadre des instances 
Schengen. 

(3) Le rapport final sur le premier exercice d'évaluation 
consacré à l'entraide judiciaire en matière pénale ( 3 ) invi-
tait les États membres à simplifier les procédures de 
transfert de pièces entre États en recourant, le cas 
échéant, à des formulaires types afin de faciliter l'entraide 
judiciaire. 

(4) La nécessité d'améliorer la qualité des échanges d'infor-
mations sur les condamnations pénales a été reconnue 
comme une priorité par le Conseil européen des 25 et 
26 mars 2004 dans sa déclaration sur la lutte contre le 
terrorisme, et réaffirmée dans le programme de La 
Haye ( 4 ), adopté par le Conseil européen des 4 et 
5 novembre 2004, qui appelle de ses vœux une intensi-
fication des échanges d'informations issues des registres 
nationaux des condamnations et déchéances. Ces objec-
tifs sont reflétés dans le plan d'action adopté conjointe-
ment par le Conseil et la Commission les 2 et 3 juin 
2005 afin de réaliser le programme de La Haye. 

(5) En vue d'améliorer les échanges d'informations entre les 
États membres sur les casiers judiciaires, les projets mis 
au point dans le but de réaliser cet objectif, notamment 
le projet actuel d'interconnexion des casiers judiciaires 
nationaux, sont les bienvenus. L'expérience acquise dans 
le cadre de ces activités a encouragé les États membres à 
accroître encore leurs efforts et a démontré qu'il impor-
tait de continuer à rationaliser les échanges d'informa-
tions sur les condamnations entre les États membres. 

(6) La présente décision-cadre répond aux attentes exprimées 
par le Conseil du 14 avril 2005, à la suite de la publica-
tion du Livre blanc relatif à l'échange d'informations sur 
les condamnations pénales et à l'effet de celles-ci dans 
l'Union européenne, et au débat d'orientation qui en a 
résulté. Elle vise plus particulièrement l'amélioration des 
échanges d'informations sur les condamnations pénales 
et, le cas échéant et lorsqu'elles sont inscrites dans le 
casier judiciaire de l'État membre de condamnation, les 
déchéances consécutives à la condamnation pénale des 
citoyens de l'Union. 

(7) Le fait que les mécanismes prévus par la présente déci-
sion-cadre ne s'appliquent qu'à la transmission d'informa-
tions extraites du casier judiciaire qui concernent des 
personnes physiques ne devrait pas porter atteinte à 
une extension future éventuelle du champ d'application 
de ces mécanismes aux échanges d'informations concer-
nant des personnes morales.( 1 ) Avis rendu le 17 juin 2008 (non encore paru au Journal officiel). 

( 2 ) JO C 12 du 15.1.2001, p. 10. 
( 3 ) JO C 216 du 1.8.2001, p. 14. ( 4 ) JO C 53 du 3.3.2005, p. 1.
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(8) L'information sur les condamnations prononcées dans les 
autres États membres est actuellement régie par les arti-
cles 13 et 22 de la Convention européenne d'entraide 
judiciaire en matière pénale du 20 avril 1959. Lesdites 
dispositions ne sont toutefois plus suffisantes pour 
répondre aux exigences actuelles de la coopération judi-
ciaire dans un espace tel que l'Union européenne. 

(9) Entre États membres, la présente décision-cadre devrait 
remplacer l'article 22 de la Convention européenne d'en-
traide judiciaire en matière pénale. Outre les obligations 
incombant à l'État membre de condamnation concernant 
la transmission à l'État membre de nationalité des infor-
mations relatives aux condamnations prononcées à l'en-
contre de ses ressortissants, qu'elle reprend et précise, la 
présente décision-cadre prévoit aussi une obligation pour 
l'État membre de nationalité de conserver ces informa-
tions transmises, afin qu'il soit en mesure d'apporter une 
réponse complète aux demandes d'informations qui lui 
seraient adressées par d'autres États membres. 

(10) La présente décision-cadre ne devrait pas porter atteinte à 
la possibilité qu'ont les autorités judiciaires de demander 
et de se transmettre directement les informations relatives 
au casier judiciaire, en application de l'article 13, en 
liaison avec l'article 15, paragraphe 3, de la Convention 
européenne d'entraide judiciaire en matière pénale, ni 
porter atteinte à l'article 6, paragraphe 1, de la Conven-
tion relative à l'entraide judiciaire en matière pénale entre 
les États membres de l'Union européenne établie par 
l'acte du Conseil du 29 mai 2000 ( 1 ). 

(11) L'amélioration de la circulation des informations sur les 
condamnations est d'une utilité réduite si les États 
membres ne sont pas en mesure de tenir compte des 
informations transmises. Le 24 juillet 2008, le Conseil 
a adopté la décision-cadre 2008/675/JAI relative à la 
prise en compte des décisions de condamnation entre 
les États membres de l'Union européenne à l'occasion 
d'une nouvelle procédure pénale ( 2 ). 

(12) Le principal objectif de l'initiative du Royaume de 
Belgique est atteint par la présente décision-cadre, dans 
la mesure où l'autorité centrale de chaque État membre 
devrait demander et faire figurer dans l'extrait de casier 
judiciaire qu'elle établit toutes les informations issues du 
casier judiciaire de l'État membre de nationalité de la 
personne concernée lorsqu'elle répond à une demande 
formulée par cette personne. La connaissance de l'exi-
stence d'une condamnation et, le cas échéant, d'une 
déchéance consécutive inscrite dans le casier judiciaire 
est la condition préalable pour pouvoir y donner effet 
conformément à la législation interne de l'État membre 
dans lequel la personne a l'intention d'exercer une activité 
professionnelle liée à la surveillance d'enfants. Le méca-
nisme mis en place par la présente décision-cadre vise 

notamment à faire en sorte qu'une personne qui a été 
condamnée pour une infraction sexuelle commise à 
l'égard d'enfants ne soit plus en mesure, lorsque son 
casier judiciaire dans l'État membre de condamnation 
comporte ce type de condamnation et, le cas échéant, 
une déchéance consécutive inscrite dans le casier judi-
ciaire, de dissimuler cette condamnation ou déchéance 
afin d'exercer une activité professionnelle liée à la surveil-
lance d'enfants dans un autre État membre. 

(13) La présente décision-cadre établit des règles de protection 
des données à caractère personnel échangées entre les 
États membres à la suite de sa mise en œuvre. Les 
règles générales en vigueur relatives à la protection des 
données à caractère personnel traitées dans le cadre de la 
coopération policière et judiciaire en matière pénale sont 
complétées par les règles énoncées dans la présente déci-
sion-cadre. En outre, la Convention du Conseil de l'Eu-
rope du 28 janvier 1981 pour la protection des 
personnes à l'égard du traitement automatisé des 
données à caractère personnel s'applique aux données à 
caractère personnel traitées sur la base de la présente 
décision-cadre. La présente décision-cadre intègre en 
outre les dispositions de la décision 2005/876/JAI du 
Conseil du 21 novembre 2005 relative à l'échange d'in-
formations extraites du casier judiciaire ( 3 ), qui prévoient 
des limites à l'utilisation par l'État membre requérant des 
informations qui lui ont été transmises à la suite d'une 
demande de sa part. La présente décision-cadre complète 
ces dispositions en prévoyant également des règles spéci-
fiques pour la transmission par l'État membre de natio-
nalité d'informations relatives aux condamnations 
communiquées par l'État membre de condamnation. 

(14) La présente décision-cadre ne modifie pas les obligations 
et les pratiques établies à l'égard des États tiers en vertu 
de la Convention européenne d'entraide judiciaire en 
matière pénale, dans la mesure où cet instrument reste 
d'application. 

(15) Aux termes de la recommandation n o R (84) 10 du 
Conseil de l'Europe sur le casier judiciaire et la réhabilita-
tion des condamnés, l'institution du casier judiciaire vise 
principalement à informer les autorités responsables du 
système de justice pénale sur les antécédents du justi-
ciable en vue de faciliter l'individualisation de la décision 
à prendre. Tout autre usage du casier judiciaire suscep-
tible de compromettre les chances de réinsertion sociale 
du condamné devant être limité dans toute la mesure du 
possible, l'utilisation des informations transmises en 
application de la présente décision-cadre à d'autres fins 
que dans le cadre des procédures pénales peut être 
limitée conformément au droit national de l'État 
membre requis et de l'État membre requérant.

( 1 ) JO C 197 du 12.7.2000, p. 3. 
( 2 ) JO L 220 du 15.8.2008, p. 32. ( 3 ) JO L 322 du 9.12.2005, p. 33.
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(16) L'objectif des dispositions de la présente décision-cadre 
concernant la transmission d'informations à l'État 
membre de nationalité aux fins de leur stockage et de 
leur retransmission n'a pas pour objectif d'harmoniser les 
systèmes nationaux de casiers judiciaires des États 
membres. La présente décision-cadre n'oblige pas l'État 
membre de condamnation à modifier son système de 
casiers judiciaires pour ce qui concerne l'utilisation des 
informations à des fins internes. 

(17) L'amélioration de la circulation des informations sur les 
condamnations est d'une utilité réduite si ces informa-
tions ne peuvent pas être comprises par l'État membre 
qui les reçoit. L'amélioration de la compréhension 
mutuelle passe par la création d'un «format européen 
standardisé» permettant d'échanger les informations 
sous une forme homogène, informatisée et aisément 
traduisible par des mécanismes automatisés. Les informa-
tions relatives à des condamnations transmises par l'État 
membre de condamnation devraient être transmises dans 
la langue officielle ou dans l'une des langues officielles de 
cet État membre. Le Conseil devrait arrêter les mesures 
nécessaires pour la mise en œuvre du mécanisme 
d'échange d'informations mis en place par la présente 
décision-cadre. 

(18) La présente décision-cadre respecte les droits fondamen-
taux et observe les principes qui sont reconnus par l'ar-
ticle 6 du traité sur l'Union européenne et reflétés dans la 
charte des droits fondamentaux de l'Union européenne. 

(19) La présente décision-cadre respecte le principe de subsi-
diarité tel que visé à l'article 2 du traité sur l'Union 
européenne et énoncé à l'article 5 du traité instituant la 
Communauté européenne, puisque l'amélioration des 
mécanismes de transmission des informations relatives 
aux condamnations entre États membres ne peut pas 
être réalisée de manière suffisante par les États 
membres agissant unilatéralement et exige une action 
concertée au niveau de l'Union européenne. Conformé-
ment au principe de proportionnalité, tel qu'énoncé à 
l'article 5 du traité instituant la Communauté euro-
péenne, la présente décision-cadre n'excède pas ce qui 
est nécessaire pour atteindre cet objectif, 

A ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION-CADRE: 

Article premier 

Objet 

La présente décision-cadre a pour objet: 

a) de définir les modalités selon lesquelles un État membre dans 
lequel est prononcée une condamnation à l'encontre d'un 
ressortissant d'un autre État membre (ci-après dénommé 
«l'État membre de condamnation») transmet les informations 
relatives à cette condamnation à l'État membre de la natio-

nalité de la personne condamnée (ci-après dénommé «l'État 
membre de nationalité»); 

b) de définir les obligations de conservation qui incombent à 
l'État membre de nationalité et de préciser les modalités que 
ce dernier doit respecter lorsqu'il répond à une demande 
d'informations extraites du casier judiciaire; 

c) d'établir le cadre qui permettra de constituer et de déve-
lopper un système informatisé d'échanges d'informations 
sur les condamnations pénales entre les États membres, en 
se fondant sur la présente décision-cadre et la décision ulté-
rieure visée à l'article 11, paragraphe 4. 

Article 2 

Définitions 

Aux fins de la présente décision-cadre, on entend par: 

a) «condamnation»: toute décision définitive d'une juridiction 
pénale rendue à l'encontre d'une personne physique en raison 
d'une infraction pénale, pour autant que ces décisions soient 
inscrites dans les casiers judiciaires de l'État de condamnation; 

b) «procédure pénale»: la phase préalable au procès pénal, le 
procès pénal lui-même ou la phase d'exécution de la condam-
nation; 

c) «casier judiciaire»: le registre national ou les registres nationaux 
regroupant les condamnations conformément au droit national. 

Article 3 

Autorité centrale 

1. Aux fins de la présente décision-cadre, chaque État 
membre désigne une autorité centrale. Toutefois, les États 
membres peuvent désigner une ou plusieurs autorités centrales 
pour la communication d'informations au titre de l'article 4 et 
pour les réponses au titre de l'article 7 aux demandes visées à 
l'article 6. 

2. Chaque État membre informe le secrétariat général du 
Conseil et la Commission de la ou des autorité(s) centrale(s) 
désignée(s) conformément au paragraphe 1. Le secrétariat 
général du Conseil communique cette information aux États 
membres et à Eurojust. 

Article 4 

Obligations incombant à l'État membre de condamnation 

1. Chaque État membre prend les mesures nécessaires pour 
que toute décision de condamnation rendue sur son territoire 
soit accompagnée, lors de l'inscription à son casier judiciaire, 
d'informations relatives à la nationalité ou aux nationalités de la 
personne condamnée s'il s'agit d'un ressortissant d'un autre État 
membre.
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2. L'autorité centrale de l'État membre de condamnation 
informe le plus tôt possible les autorités centrales des autres 
États membres des condamnations prononcées sur son territoire 
à l'encontre des ressortissants desdits États membres, telles 
qu'inscrites dans le casier judiciaire. 

Si l'on sait que la personne condamnée est un ressortissant de 
plusieurs États membres, les informations pertinentes sont 
transmises à chacun de ces États membres, y compris lorsque 
la personne condamnée est un ressortissant de l'État membre 
sur le territoire duquel elle a été condamnée. 

3. Les informations relatives à une modification ou à une 
suppression ultérieure des informations contenues dans le 
casier judiciaire sont transmises sans délai par l'autorité centrale 
de l'État membre de condamnation à l'autorité centrale de l'État 
membre de nationalité. 

4. L'État membre qui a fourni les informations en vertu des 
paragraphes 2 et 3 communique à l'autorité centrale de l'État 
membre de nationalité, à la demande de ce dernier dans des cas 
particuliers, copie des condamnations et des mesures ultérieures 
ainsi que tout autre renseignement s'y référant pour lui 
permettre de déterminer si ces condamnations et mesures ulté-
rieures requièrent de prendre des mesures au niveau national. 

Article 5 

Obligations incombant à l'État membre de nationalité 

1. L'autorité centrale de l'État membre de nationalité 
conserve, conformément à l'article 11, paragraphes 1 et 2, 
toutes les informations transmises au titre de l'article 4, para-
graphes 2 et 3, aux fins de leur retransmission conformément à 
l'article 7. 

2. Toute modification ou suppression d'une information 
transmise conformément à l'article 4, paragraphe 3, entraîne 
une modification ou suppression identique par l'État membre 
de nationalité des informations conservées conformément au 
paragraphe 1 du présent article aux fins de leur retransmission 
conformément à l'article 7. 

3. Aux fins de la retransmission conformément à l'article 7, 
l'État membre de nationalité ne peut utiliser que les informa-
tions mises à jour conformément au paragraphe 2 du présent 
article. 

Article 6 

Demande d'informations sur les condamnations 

1. Lorsque des informations figurant dans le casier judiciaire 
d'un État membre sont demandées aux fins d'une procédure 

pénale à l'encontre d'une personne ou à des fins autres qu'une 
procédure pénale, l'autorité centrale de cet État membre peut, 
conformément à son droit national, adresser une demande d'in-
formations extraites du casier judiciaire et d'informations 
connexes à l'autorité centrale d'un autre État membre. 

2. Lorsqu'une personne demande des informations sur son 
propre casier judiciaire, l'autorité centrale de l'État membre dans 
lequel cette demande est introduite peut, conformément à son 
droit national, adresser une demande d'informations extraites du 
casier judiciaire et d'informations connexes à l'autorité centrale 
d'un autre État membre si la personne concernée est ou a été un 
résident ou un ressortissant de l'État membre requérant ou de 
l'État membre requis. 

3. À l'expiration du délai prévu à l'article 11, paragraphe 7, 
chaque fois qu'une personne demande à l'autorité centrale d'un 
État membre autre que l'État membre de nationalité des infor-
mations sur son propre casier judiciaire, l'autorité centrale de 
l'État membre dans lequel la demande est introduite adresse à 
l'autorité centrale de l'État membre de nationalité une demande 
d'informations extraites du casier judiciaire et d'informations 
connexes de façon à pouvoir faire figurer ces informations et 
informations connexes dans l'extrait qui sera fourni à la 
personne concernée. 

4. Toute demande d'informations extraites du casier judiciaire 
émanant d'une autorité centrale d'un État membre est adressée 
au moyen du formulaire figurant en annexe. 

Article 7 

Réponse à une demande d'informations sur les 
condamnations 

1. Lorsqu'une demande d'informations extraites du casier 
judiciaire est adressée, au titre de l'article 6, aux fins d'une 
procédure pénale, à l'autorité centrale de l'État membre de natio-
nalité, cette autorité centrale transmet à l'autorité centrale de 
l'État membre requérant les informations concernant: 

a) les condamnations prononcées dans l'État membre de natio-
nalité et inscrites dans le casier judiciaire; 

b) les condamnations prononcées dans d'autres États membres 
qui lui ont été transmises après le 27 avril 2012, en applica-
tion de l'article 4, et ont été conservées conformément à 
l'article 5, paragraphes 1 et 2; 

c) les condamnations prononcées dans d'autres États membres 
qui lui ont été transmises avant le 27 avril 2012 et ont été 
inscrites dans le casier judicaire;
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d) les condamnations prononcées dans des pays tiers qui lui 
ont été ultérieurement transmises et ont été inscrites dans 
le casier judiciaire. 

2. Lorsqu'une demande d'informations extraites du casier 
judiciaire est adressée, au titre de l'article 6, à des fins autres 
qu'une procédure pénale à l'autorité centrale de l'État membre 
de nationalité, cette autorité centrale y répond conformément au 
droit national pour ce qui concerne les condamnations pronon-
cées dans l'État membre de nationalité et les condamnations 
prononcées dans des pays tiers qui lui ont été ultérieurement 
transmises et qui ont été inscrites dans son casier judiciaire. 

En ce qui concerne les informations sur les condamnations 
prononcées dans un autre État membre, qui ont été transmises 
à l'État membre de nationalité, l'autorité centrale de ce dernier 
transmet à l'État membre requérant conformément à sa législa-
tion nationale les informations qui ont été conservées au titre de 
l'article 5, paragraphes 1 et 2, ainsi que les informations qui ont 
été transmises à cette autorité centrale avant le 27 avril 2012 et 
ont été inscrites dans son casier judiciaire. 

Lorsqu'elle transmet les informations conformément à l'article 4, 
l'autorité centrale de l'État membre de condamnation peut 
informer l'autorité centrale de l'État membre de nationalité 
que les informations concernant les condamnations prononcées 
dans l'État membre de condamnation et transmises à l'autorité 
centrale de l'État membre de nationalité ne peuvent être retrans-
mises à des fins autres qu'une procédure pénale. Dans ce cas, 
pour ce qui est de ces condamnations, l'autorité centrale de 
l'État membre de nationalité fait savoir à l'État membre requé-
rant quel autre État membre a transmis ces informations de 
façon à permettre à l'État membre requérant de présenter une 
demande directement auprès de l'État membre de condamnation 
pour obtenir des informations sur ces condamnations. 

3. Lorsqu'une demande d'informations extraites du casier 
judiciaire est adressée à l'autorité centrale de l'État membre de 
nationalité par un pays tiers, l'État membre de nationalité peut 
répondre pour ce qui concerne les condamnations transmises 
par un autre État membre uniquement dans les limites applica-
bles à la transmission des informations à d'autres États membres 
conformément aux paragraphes 1 et 2. 

4. Lorsqu'une demande d'informations extraites du casier 
judiciaire est adressée, au titre de l'article 6, à l'autorité centrale 
d'un État membre autre que l'État de nationalité, l'État membre 
requis transmet les informations correspondant aux condamna-
tions prononcées dans l'État membre requis et aux condamna-
tions prononcées à l'encontre de ressortissants de pays tiers et à 
l'encontre d'apatrides figurant dans son casier judiciaire dans les 

mêmes conditions que celles prévues à l'article 13 de la Conven-
tion européenne d'entraide judiciaire en matière pénale. 

5. La réponse est établie au moyen du formulaire figurant en 
annexe. Ce formulaire est accompagné d'un relevé des condam-
nations, dans les conditions prévues par le droit national. 

Article 8 

Délais de réponse 

1. Les réponses aux demandes visées à l'article 6, paragraphe 
1, sont transmises immédiatement et, en tout état de cause, 
dans un délai qui ne peut dépasser dix jours ouvrables à 
compter du jour de réception de la demande, dans les condi-
tions prévues par sa législation, sa réglementation ou sa pratique 
nationale, par l'autorité centrale de l'État membre requis à l'au-
torité centrale de l'État membre requérant, au moyen du formu-
laire figurant en annexe. 

Lorsque l'État membre requis a besoin d'un complément d'in-
formations pour identifier la personne visée par la demande, il 
consulte immédiatement l'État membre requérant en vue de 
fournir une réponse dans les dix jours ouvrables suivant la 
date de réception des informations complémentaires demandées. 

2. Les réponses aux demandes visées à l'article 6, paragraphe 
2, sont transmises dans un délai de vingt jours ouvrables à 
compter de la date de réception de la demande. 

Article 9 

Conditions d'utilisation des données à caractère personnel 

1. Les données à caractère personnel communiquées au titre 
de l'article 7, paragraphes 1 et 4, aux fins d'une procédure 
pénale ne peuvent être utilisées par l'État membre requérant 
qu'aux fins de la procédure pénale pour laquelle elles ont été 
demandées, ainsi que précisé dans le formulaire figurant en 
annexe. 

2. Les données à caractère personnel transmises au titre de 
l'article 7, paragraphes 2 et 4, à des fins autres qu'une procédure 
pénale ne peuvent être utilisées par l'État membre requérant, 
conformément à son droit national, qu'aux fins pour lesquelles 
elles ont été demandées et dans les limites précisées par l'État 
membre requis dans le formulaire figurant en annexe. 

3. Sans préjudice des paragraphes 1 et 2, les données à 
caractère personnel transmises au titre de l'article 7, paragraphes 
1, 2 et 4, peuvent être utilisées par l'État membre requérant 
pour prévenir un danger immédiat et sérieux pour la sécurité 
publique.
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4. Les États membres prennent les mesures nécessaires pour 
que les données à caractère personnel reçues d'un autre État 
membre au titre de l'article 4, lorsqu'elles sont transmises à 
un pays tiers en vertu de l'article 7, paragraphe 3, soient 
soumises aux mêmes limites d'utilisation que celles qui s'appli-
quent aux États membres requérants en vertu du paragraphe 2 
du présent article. Les États membres précisent que les données 
à caractère personnel, lorsqu'elles sont transmises à un pays tiers 
aux fins d'une procédure pénale, ne peuvent ensuite être utili-
sées par ce pays qu'aux seules fins d'une procédure pénale. 

5. Le présent article ne s'applique pas aux données à carac-
tère personnel obtenues par un État membre au titre de la 
présente décision-cadre et provenant de ce même État membre. 

Article 10 

Langues 

En soumettant une demande visée à l'article 6, paragraphe 1, 
l'État membre requérant transmet à l'État membre requis le 
formulaire figurant en annexe dans la langue officielle ou 
dans une des langues officielles de ce dernier. 

L'État membre requis répond soit dans une de ses langues offi-
cielles, soit dans une autre langue acceptée par les deux États 
membres. 

Tout État membre peut, au moment de l'adoption de la présente 
décision-cadre ou ultérieurement, indiquer, dans une déclaration 
adressée au secrétariat général du Conseil, la langue ou les 
langues officielles des institutions de l'Union européenne qu'il 
accepte. Le secrétariat général du Conseil communique cette 
information aux États membres. 

Article 11 

Format et autres modalités d'organisation et de facilitation 
des échanges d'informations concernant les condamnations 

1. Lorsqu'elle transmet des informations conformément à 
l'article 4, paragraphes 2 et 3, l'autorité centrale de l'État 
membre de condamnation transmet les informations suivantes: 

a) informations qui sont toujours transmises à moins que, dans 
des cas particuliers, ces informations soient inconnues de 
l'autorité centrale (informations obligatoires): 

i) personne faisant l'objet de la condamnation [nom 
complet, date de naissance, lieu de naissance (ville et 
pays), sexe, nationalité et, le cas échéant, noms précé-
dents]; 

ii) forme de la condamnation (date de condamnation, nom 
de la juridiction, date à laquelle la décision est passée en 
force de chose jugée); 

iii) infraction ayant donné lieu à la condamnation (date de 
l'infraction ayant entraîné la condamnation, nom ou 
qualification juridique de l'infraction et référence aux 
dispositions légales applicables); et 

iv) contenu de la condamnation (notamment la peine 
prononcée, les peines complémentaires éventuelles, les 
mesures de sûreté et les décisions ultérieures modifiant 
l'exécution de la peine); 

b) informations qui sont transmises si elles figurent dans le 
casier judiciaire (informations facultatives): 

i) le nom des parents de la personne condamnée; 

ii) le numéro de référence de la condamnation; 

iii) le lieu de l'infraction; et 

iv) les déchéances consécutives à une condamnation; 

c) informations qui sont transmises si l'autorité centrale y a 
accès (informations complémentaires): 

i) le numéro d'identité de la personne condamnée ou le 
type et le numéro de sa pièce d'identité; 

ii) les empreintes digitales de cette personne; et 

iii) le cas échéant, le pseudonyme et/ou le (ou les) alias. 

En outre, l'autorité centrale peut transmettre toute autre infor-
mation relative à des condamnations pénales si elle figure dans 
le casier judiciaire. 

2. L'autorité centrale de l'État membre de nationalité 
conserve toutes les informations énumérées au paragraphe 1, 
points a) et b), qu'elle a reçues conformément à l'article 5, 
paragraphe 1, aux fins de leur retransmission conformément à 
l'article 7. Pour la même raison, elle peut conserver les infor-
mations énumérées au paragraphe 1, premier alinéa, point c), et 
au deuxième alinéa. 

3. Jusqu'à l'expiration du délai visé au paragraphe 7, les auto-
rités centrales des États membres qui n'ont pas procédé à la 
notification visée au paragraphe 6 transmettent toutes les infor-
mations conformément à l'article 4, les demandes conformé-
ment à l'article 6, les réponses conformément à l'article 7 et 
les autres informations pertinentes par tout moyen permettant 
de laisser une trace écrite et dans des conditions permettant à 
l'autorité centrale de l'État membre qui les reçoit d'en établir 
l'authenticité.
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À l'expiration du délai visé au paragraphe 7 du présent article, 
les autorités centrales des États membres se transmettent ces 
informations par voie électronique selon un format standardisé. 

4. Le format visé au paragraphe 3 ainsi que les autres moda-
lités d'organisation et de facilitation des échanges d'informations 
sur les condamnations entre les autorités centrales des États 
membres sont établis par le Conseil conformément aux procé-
dures applicables du traité sur l'Union européenne, au plus tard 
le 27 avril 2012. 

Les autres modalités incluent: 

a) la définition de tout dispositif facilitant la compréhension des 
informations transmises et leur traduction automatique; 

b) la définition des conditions de l'échange informatisé des 
informations, notamment en ce qui concerne les normes 
techniques à utiliser et, le cas échéant, les procédures 
d'échange applicables; 

c) les éventuelles adaptations du formulaire figurant en annexe. 

5. En cas d'indisponibilité de la voie de transmission visée 
aux paragraphes 3 et 4, le premier alinéa du paragraphe 3 reste 
applicable pendant toute la durée de cette indisponibilité. 

6. Chaque État membre procède aux adaptations techniques 
nécessaires à l'utilisation du format standardisé et à sa transmis-
sion par voie électronique aux autres États membres. Il notifie 
au Conseil la date à partir de laquelle il est en mesure de 
procéder à ces transmissions. 

7. Les États membres exécutent les adaptations techniques 
visées au paragraphe 6 dans un délai de trois ans à compter 
de la date de l'adoption du format et des modalités de l'échange 
informatisé des informations sur les condamnations. 

Article 12 

Lien avec d'autres instruments juridiques 

1. Pour ce qui est des relations entre les États membres, la 
présente décision-cadre complète les dispositions de l'article 13 
de la Convention européenne d'entraide judiciaire en matière 
pénale et ses protocoles additionnels des 17 mars 1978 et 
8 novembre 2001, ainsi que la Convention relative à l'entraide 
judiciaire en matière pénale entre les États membres de l'Union 
européenne et son protocole du 16 octobre 2001 ( 1 ). 

2. Aux fins de la présente décision-cadre, les États membres 
renoncent à invoquer entre eux leurs éventuelles réserves à 

l'égard de l'article 13 de la Convention européenne d'entraide 
judiciaire en matière pénale. 

3. Sans préjudice de leur application dans les relations entre 
États membres et États tiers, la présente décision-cadre remplace, 
dans les relations entre les États membres ayant pris les mesures 
nécessaires pour se conformer à la présente décision-cadre et au 
plus tard à partir du 27 avril 2012, les dispositions de l'ar-
ticle 22 de la Convention européenne d'entraide judiciaire en 
matière pénale, telles que complétées par l'article 4 du protocole 
additionnel du 17 mars 1978 à cette convention. 

4. La décision 2005/876/JAI est abrogée. 

5. La présente décision-cadre n'a pas d'incidence sur l'appli-
cation de dispositions plus favorables figurant dans des accords 
bilatéraux ou multilatéraux conclus entre les États membres. 

Article 13 

Mise en œuvre 

1. Les États membres prennent les mesures nécessaires pour 
se conformer aux dispositions de la présente décision-cadre au 
plus tard le 27 avril 2012. 

2. Les États membres communiquent au secrétariat général 
du Conseil et à la Commission le texte des dispositions trans-
posant dans leur droit national les obligations découlant de la 
présente décision-cadre. 

3. Sur la base de ces informations, la Commission soumet, le 
27 avril 2015 au plus tard, un rapport au Parlement européen 
et au Conseil sur l'application de la présente décision-cadre 
accompagné, si nécessaire, de propositions législatives. 

Article 14 

Entrée en vigueur 

La présente décision-cadre entre en vigueur le vingtième jour 
suivant celui de sa publication au Journal officiel de l'Union euro-
péenne. 

Fait à Bruxelles, le 26 février 2009. 

Par le Conseil 
Le président 
I. LANGER

( 1 ) JO C 326 du 21.11.2001, p. 1.
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ANNEXE 

Formulaire visé aux articles 6, 7, 8, 9 et 10 de la décision-cadre 2009/315/JAI du Conseil concernant 
l'organisation et le contenu des échanges d'informations extraites du casier judiciaire entre les États membres 

Demande d'informations extraites du casier judiciaire 

Les États membres consultent le manuel de procédure s'ils ont besoin d'aide pour remplir le présent 
formulaire. 

a) Renseignements relatifs à l'État membre requérant: 

État membre: 

Autorité(s) centrale(s): 

Personne de contact: 

Téléphone (avec préfixe): 

Télécopie (avec préfixe): 

Adresse électronique: 

Adresse postale: 

Référence du dossier lorsqu'elle est connue: 

b) Renseignements relatifs à l'identité de la personne visée par la demande (*): 

Nom complet (prénoms et tous les noms): 

Noms précédents: 

Pseudonymes et/ou alias éventuels: 

Sexe: M  F  

Nationalité: 

Date de naissance (en chiffres: jj/mm/aaaa): 

Lieu de naissance (ville et pays): 

Nom du père: 

Nom de la mère: 

Résidence ou adresse connue: 

Numéro d'identité de la personne ou type et numéro de sa pièce d'identité: 

Empreintes digitales: 

Autres données d'identification lorsqu'elles sont disponibles: 

___________ 
(*) Pour faciliter l'identification de la personne, il convient de fournir autant de renseignements que possible.

7881 - Dossier consolidé : 47



4544

c) Finalité de la demande: 

Prière de cocher la case appropriée 

1)  procédure pénale (prière d'indiquer l'autorité saisie de la procédure et, si possible, le numéro de référence 
de l'affaire) ................................................................................................................................................................................ 

....................................................................................................................................................................................................... 

2)  demande en dehors du cadre d'une procédure pénale (prière d'indiquer l'autorité saisie de la procédure et, 
si possible, le numéro de référence de l'affaire et de cocher la case appropriée): 

i)  émanant d'une autorité judiciaire ...................................................................................................................... 

....................................................................................................................................................................................... 

ii)  émanant d'une autorité administrative habilitée ........................................................................................... 

....................................................................................................................................................................................... 

iii)  émanant de la personne susmentionnée souhaitant recevoir des informations sur son propre 
casier judiciaire ........................................................................................................................................................ 

....................................................................................................................................................................................... 

Fin pour laquelle les informations sont demandées: 

Autorité requérante: 
 La personne susmentionnée ne consent pas à la divulgation des informations (lorsque le consentement de la 

personne a été sollicité conformément à la législation de l'État membre requérant). 

Personne de contact si des informations complémentaires sont nécessaires: 

Nom: 

Téléphone: 

Adresse électronique: 

Autres informations (par exemple urgence de la demande): 

Réponse à la demande 

Informations relatives à la personne susmentionnée 

Prière de cocher la case appropriée 

L'autorité soussignée confirme: 
 qu'aucune information relative à des condamnations ne figure au casier judiciaire de la personne susmentionnée; 
 que des informations relatives à des condamnations figurent au casier judiciaire de la personne susmentionnée, un 

relevé des condamnations étant annexé à la présente; 
 que d'autres informations figurent au casier judiciaire de la personne susmentionnée; ces informations sont 

annexées à la présente (facultatif); 
 que des informations relatives à des condamnations figurent au casier judiciaire de la personne susmentionnée, 

mais que l'État membre de condamnation a indiqué que les informations concernant ces condamnations ne 
peuvent être retransmises à des fins autres qu'une procédure pénale. La demande d'informations complémentaires 
peut être présentée directement à ............................................... (prière d'indiquer l'État membre de condamnation); 

 que, selon les conditions prévues par la législation de l'État membre requis, les demandes introduites à des fins 
autres qu'une procédure pénale ne peuvent être traitées.
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Personne de contact si des informations complémentaires sont nécessaires: 

Nom: 

Téléphone: 

Adresse électronique: 

Autres informations (restrictions concernant l'utilisation des données pour les demandes n'entrant pas dans le cadre 
d'une procédure pénale): 

Prière d'indiquer le nombre de pages annexées à la réponse: 

Fait à 

le: 

Signature et cachet officiel (le cas échéant): 

Nom et qualité/organisation: 

Le cas échéant, prière de joindre un relevé des condamnations et d'envoyer le tout à l'État membre requérant. Il n'est pas 
nécessaire de traduire le formulaire ni le relevé des condamnations dans la langue de l'État membre requérant.
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I 

(Actes législatifs) 

RÈGLEMENTS 

RÈGLEMENT (UE) 2019/816 DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL 

du 17 avril 2019 

portant création d'un système centralisé permettant d'identifier les États membres détenant des 
informations relatives aux condamnations concernant des ressortissants de pays tiers et des 
apatrides (ECRIS-TCN), qui vise à compléter le système européen d'information sur les casiers 

judiciaires, et modifiant le règlement (UE) 2018/1726 

LE PARLEMENT EUROPÉEN ET LE CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, et notamment son article 82, paragraphe 1, deuxième alinéa, 
point d), 

vu la proposition de la Commission européenne, 

après transmission du projet d'acte législatif aux parlements nationaux, 

statuant conformément à la procédure législative ordinaire (1), 

considérant ce qui suit: 

(1)  L'Union s'est donné pour objectif d'offrir à ses citoyens un espace de liberté, de sécurité et de justice sans 
frontières intérieures, au sein duquel est assurée la libre circulation des personnes. Cet objectif devrait être réalisé 
au moyen, entre autres, de mesures appropriées visant à prévenir et à lutter contre la criminalité, y compris la 
criminalité organisée et le terrorisme. 

(2)  Cet objectif requiert que les informations relatives aux condamnations prononcées dans les États membres soient 
prises en compte en dehors de l'État membre de condamnation à l'occasion d'une nouvelle procédure pénale, 
conformément à la décision cadre 2008/675/JAI du Conseil (2), ainsi que pour prévenir de nouvelles infractions. 

(3)  Cet objectif suppose des échanges d'informations extraites des casiers judiciaires entre les autorités compétentes 
des États membres. Ces échanges d'informations sont organisés et facilités par les règles énoncées dans la 
décision cadre 2009/315/JAI du Conseil (3) et par le système européen d'information sur les casiers judiciaires 
(ECRIS), créé conformément à la décision 2009/316/JAI du Conseil (4). 

(4)  Toutefois, le cadre juridique actuel de l'ECRIS ne répond pas suffisamment aux particularités des demandes 
concernant des ressortissants de pays tiers. Bien qu'il soit déjà possible d'échanger des informations sur les ressor
tissants de pays tiers au moyen de l'ECRIS, il n'existe pas de procédure ni de mécanisme commun de l'Union 
permettant de le faire avec efficacité, rapidité et exactitude. 

(5)  Au sein de l'Union, les informations relatives aux ressortissants de pays tiers ne sont pas rassemblées, comme 
c'est le cas pour les ressortissants des États membres, dans l'État membre de nationalité, mais seulement 
conservées dans les États membres où les condamnations ont été prononcées. Il n'est donc possible d'avoir un 
aperçu complet des antécédents judiciaires d'un ressortissant d'un pays tiers qu'en demandant ces informations à 
tous les États membres. 

(1) Position du Parlement européen du 12 mars 2019 (non encore parue au Journal officiel) et décision du Conseil du 9 avril 2019. 
(2) Décision-cadre 2008/675/JAI du Conseil du 24 juillet 2008 relative à la prise en compte des décisions de condamnation entre les États 

membres de l'Union européenne à l'occasion d'une nouvelle procédure pénale (JO L 220 du 15.8.2008, p. 32). 
(3) Décision-cadre 2009/315/JAI du Conseil du 26 février 2009 concernant l'organisation et le contenu des échanges d'informations 

extraites du casier judiciaire entre les États membres (JO L 93 du 7.4.2009, p. 23). 
(4) Décision 2009/316/JAI du Conseil du 6 avril 2009 relative à la création du système européen d'information sur les casiers judiciaires 

(ECRIS), en application de l'article 11 de la décision-cadre 2009/315/JAI (JO L 93 du 7.4.2009, p. 33). 
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(6)  De telles demandes générales imposent une charge administrative disproportionnée à tous les États membres, y 
compris à ceux qui ne détiennent pas d'informations sur le ressortissant d'un pays tiers concerné. Dans la 
pratique, cette charge dissuade les États membres de demander des informations sur les ressortissants de pays 
tiers à d'autres États membres, ce qui entrave considérablement l'échange d'informations entre eux, et a pour 
résultat que l'accès aux informations sur les casiers judiciaires est limité aux informations conservées dans leur 
registre national. Il existe dès lors un risque accru que les échanges d'informations entre États membres soient 
inefficaces et incomplets, au détriment du niveau de sécurité et de sûreté dont bénéficient les citoyens et les 
personnes résidant dans l'Union. 

(7)  Pour remédier à ce problème, il convient de créer un système au moyen duquel l'autorité centrale d'un État 
membre peut déterminer rapidement et avec efficacité quels autres États membres détiennent des informations 
sur le casier judiciaire d'un ressortissant d'un pays tiers (ci-après dénommé «ECRIS-TCN»). Le cadre actuel de 
l'ECRIS pourrait ensuite être utilisé pour demander à ces États membres des informations sur le casier judiciaire 
en question conformément à la décision-cadre 2009/315/JAI. 

(8)  Il convient dès lors que le présent règlement définisse les règles relatives à la création, à l'échelle de l'Union, d'un 
système centralisé contenant des données à caractère personnel et les règles relatives à la répartition des responsa
bilités entre l'État membre et l'organisme responsable du développement et de la maintenance du système 
centralisé, et qu'il fixe toutes les dispositions spécifiques en matière de protection des données qui sont 
nécessaires pour compléter les mesures existantes en matière de protection des données et garantir un niveau 
global approprié de protection et de sécurité des données ainsi que la protection des droits fondamentaux des 
personnes concernées. 

(9)  L'objectif consistant à offrir aux citoyens de l'Union un espace de liberté, de sécurité et de justice sans frontières 
intérieures, au sein duquel est assurée la libre circulation des personnes, requiert également que les informations à 
détenir sur les décisions de condamnation soient complètes, y compris en ce qui concerne les citoyens de l'Union 
qui ont la nationalité d'un pays tiers. Étant donné qu'il est possible que ces personnes se présentent sous une ou 
plusieurs nationalités, et que différentes décisions de condamnation soient conservées dans l'État membre de 
condamnation ou dans l'État membre dont la personne concernée a la nationalité, il est nécessaire, d'inclure dans 
le champ d'application du présent règlement les citoyens de l'Union qui ont la nationalité d'un pays 
tiers. L'exclusion de ces personnes rendrait les informations conservées dans l'ECRIS-TCN incomplètes. Cela 
compromettrait la fiabilité du système. Cependant, comme ces personnes possèdent la citoyenneté de l'Union, les 
conditions dans lesquelles les données dactyloscopiques peuvent être introduites dans l'ECRIS-TCN en ce qui 
concerne ces personnes devraient être comparables aux conditions dans lesquelles les données dactyloscopiques 
des citoyens de l'Union sont échangées entre les États membres dans le cadre de l'ECRIS, qui a été créé par la 
décision-cadre 2009/315/JAI et la décision 2009/316/JAI. Par conséquent, en ce qui concerne les citoyens de 
l'Union ayant également la nationalité d'un pays tiers, les données dactyloscopiques ne devraient être introduites 
dans l'ECRIS-TCN que lorsqu'elles ont été recueillies conformément au droit national à l'occasion de procédures 
pénales, étant entendu que, aux fins de cette introduction, les États membres devraient pouvoir utiliser les 
données dactyloscopiques recueillies à des fins autres qu'une procédure pénale, lorsque cette utilisation est 
autorisée par le droit national. 

(10)  L'ECRIS-TCN devrait permettre le traitement de données dactyloscopiques aux fins d'identifier les États membres 
détenant des informations sur le casier judiciaire d'un ressortissant d'un pays tiers. Il devrait aussi permettre le 
traitement d'images faciales en vue de confirmer son identité. Il est essentiel que l'inscription et l'utilisation de 
données dactyloscopiques et d'images faciales n'excèdent pas ce qui est strictement nécessaire pour atteindre 
l'objectif poursuivi, respectent les droits fondamentaux, de même que l'intérêt supérieur de l'enfant, et soient en 
conformité avec les règles applicables de l'Union en matière de protection des données. 

(11)  L'Agence de l'Union européenne pour la gestion opérationnelle des systèmes d'information à grande échelle au 
sein de l'espace de liberté, de sécurité et de justice (ci-après dénommée «eu-LISA»), instituée par le règlement (UE) 
2018/1726 du Parlement européen et du Conseil (5), devrait être chargée de développer et d'exploiter l'ECRIS- 
TCN, compte tenu de son expérience dans la gestion d'autres systèmes à grande échelle dans le domaine de la 
justice et des affaires intérieures. Il convient de modifier son mandat pour tenir compte de ces nouvelles tâches. 

(12)  L'eu-LISA devrait être dotée des ressources financières et humaines nécessaires pour assumer ses responsabilités 
en vertu du présent règlement. 

(13)  Compte tenu de la nécessité de créer des liens techniques étroits entre l'ECRIS-TCN et l'ECRIS, l'eu-LISA devrait 
également être chargée de poursuivre le développement de l'application de référence de l'ECRIS et d'en assurer la 
maintenance et son mandat devrait être modifié en conséquence. 

(14)  Quatre États membres ont développé leur propre logiciel d'application national de l'ECRIS conformément à la 
décision 2009/316/JAI et l'utilisent à la place de l'application de référence de l'ECRIS pour échanger des 
informations sur les casiers judiciaires. Compte tenu des caractéristiques particulières que ces États membres ont 
introduites dans leurs systèmes aux fins d'un usage national et des investissements qu'ils ont réalisés, il convient 
de les autoriser à utiliser leur logiciel d'application national de l'ECRIS également aux fins de l'ECRIS-TCN, pour 
autant que les conditions prévues dans le présent règlement soient respectées. 

(5) Règlement (UE) 2018/1726 du Parlement européen et du Conseil du 14 novembre 2018 relatif à l'Agence de l'Union européenne pour la 
gestion opérationnelle des systèmes d'information à grande échelle au sein de l'espace de liberté, de sécurité et de justice (eu-LISA), 
modifiant le règlement (CE) no 1987/2006 et la décision 2007/533/JAI du Conseil et abrogeant le règlement (UE) no 1077/2011 
(JO L 295 du 21.11.2018, p. 99). 
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(15)  L'ECRIS-TCN devrait contenir uniquement les éléments d'identification des ressortissants de pays tiers ayant été 
condamnés par une juridiction pénale au sein de l'Union. Ces éléments devraient inclure des données alphanumé
riques et des données dactyloscopiques. Il devrait également être possible d'inclure des images faciales, dans la 
mesure où le droit de l'État membre dans lequel une condamnation est prononcée autorise la collecte et la 
conservation des images faciales d'une personne condamnée. 

(16)  Les données alphanumériques que les États membres doivent inscrire dans le système central devraient 
comprendre le nom (nom de famille) et les prénoms de la personne condamnée, ainsi que, lorsque l'autorité 
centrale dispose de ces informations, tout pseudonyme ou nom d'emprunt de cette personne. Lorsque l'État 
membre concerné est en possession de données personnelles divergentes, par exemple une orthographe différente 
d'un nom dans un autre alphabet, il devrait être possible de les inscrire dans le système central à titre complé
mentaire. 

(17)  Les données alphanumériques devraient également comprendre, à titre complémentaire, le numéro d'identité, ou 
le type et le numéro des documents d'identité de la personne concernée, ainsi que le nom de l'autorité ayant 
délivré ces documents, lorsque l'autorité centrale dispose de ces informations. L'État membre devrait s'efforcer de 
vérifier l'authenticité des documents d'identité avant d'inscrire les informations en question dans le système 
central. En tout état de cause, ces informations pouvant se révéler non fiables, il y a lieu de les exploiter avec 
prudence. 

(18)  Les autorités centrales devraient utiliser l'ECRIS-TCN pour identifier les États membres qui détiennent des 
informations sur le casier judiciaire d'un ressortissant d'un pays tiers lorsque ces informations sont demandées 
dans l'État membre concerné aux fins d'une procédure pénale à l'encontre de cette personne ou à toute fin visée 
dans le présent règlement. Si l'ECRIS-TCN devrait en principe être utilisé dans tous ces cas de figure, l'autorité 
chargée de la conduite de la procédure pénale devrait pouvoir décider qu'il convient de ne pas utiliser l'ECRIS- 
TCN lorsque cela ne serait pas approprié dans les circonstances de l'espèce, par exemple dans certains types de 
procédures pénales urgentes, en cas de transit, lorsque les informations sur le casier judiciaire ont été obtenues 
récemment par l'intermédiaire de l'ECRIS, ou en cas d'infractions mineures, en particulier s'il s'agit d'infractions 
routières mineures, d'infractions mineures aux règlements municipaux généraux ainsi que d'infractions mineures à 
l'ordre public. 

(19)  Les États membres devraient aussi pouvoir utiliser l'ECRIS-TCN à des fins autres que celles prévues dans le 
présent règlement, si le droit national le prévoit et conformément à celui-ci. Toutefois, pour rendre plus 
transparente l'utilisation de l'ECRIS-TCN, les États membres devraient notifier ces autres fins à la Commission, qui 
devrait veiller à ce que toutes les notifications soient publiées au Journal officiel de l'Union européenne. 

(20)  Les autres autorités demandant des informations sur un casier judiciaire devraient également pouvoir décider que 
l'ECRIS-TCN ne devrait pas être utilisé lorsque cela ne serait pas approprié dans les circonstances de l'espèce, par 
exemple dans le cas où il est nécessaire de procéder à des vérifications administratives standard concernant les 
qualifications professionnelles d'une personne, en particulier si l'on sait que des informations sur le casier 
judiciaire ne seront pas demandées auprès d'autres États membres, indépendamment du résultat de la recherche 
dans l'ECRIS-TCN. Cependant, l'ECRIS-TCN devrait toujours être utilisé lorsque la demande d'informations sur le 
casier judiciaire a été introduite par une personne qui demande des informations sur son propre casier judiciaire 
conformément à la décision-cadre 2009/315/JAI, ou lorsqu'elle est présentée pour obtenir des informations sur 
un casier judiciaire conformément à la directive 2011/93/UE du Parlement européen et du Conseil (6). 

(21)  Les ressortissants de pays tiers devraient avoir le droit d'obtenir des informations par écrit sur leur propre casier 
judiciaire conformément au droit de l'État membre dans lequel ils demandent la communication de ces 
informations et conformément à la décision-cadre 2009/315/JAI. Avant de communiquer ces informations à un 
ressortissant d'un pays tiers, l'État membre concerné devrait interroger l'ECRIS-TCN. 

(22)  Les citoyens de l'Union qui ont également la nationalité d'un pays tiers ne seront inclus dans l'ECRIS-TCN que si 
les autorités compétentes ont connaissance du fait que ces personnes ont la nationalité d'un pays tiers. Lorsque 
les autorités compétentes n'ont pas connaissance du fait que des citoyens de l'Union ont également la nationalité 
d'un pays tiers, il est néanmoins possible que ces personnes aient fait l'objet de condamnations antérieures en tant 
que ressortissants de pays tiers. Pour faire en sorte que les autorités compétentes aient un aperçu complet des 
casiers judiciaires, il devrait être possible d'interroger l'ECRIS-TCN pour vérifier si, en ce qui concerne un citoyen 
de l'Union, un État membre quelconque détient des informations sur le casier judiciaire de cette personne en tant 
que ressortissant d'un pays tiers. 

(23)  Dans le cas où il existe une concordance entre les données enregistrées dans le système central et celles utilisées 
par un État membre pour effectuer une recherche (réponse positive), les éléments d'identification pour lesquels 
une réponse positive a été trouvée devraient être fournis en même temps que ce résultat. Le résultat d'une 
recherche ne devrait être utilisé par les autorités centrales qu'aux fins de présenter une demande par l'intermé
diaire de l'ECRIS ou par l'Agence de l'Union européenne pour la coopération judiciaire en matière pénale 

(6) Directive 2011/93/UE du Parlement européen et du Conseil du 13 décembre 2011 relative à la lutte contre les abus sexuels et l'exploi
tation sexuelle des enfants, ainsi que la pédopornographie et remplaçant la décision-cadre 2004/68/JAI du Conseil (JO L 335 du 
17.12.2011, p. 1). 
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(Eurojust) instituée par le règlement (UE) 2018/1727 du Parlement européen et du Conseil (7), l'Agence de l'Union 
européenne pour la coopération des services répressifs (Europol), instituée par le règlement (UE) 2016/794 du 
Parlement européen et du Conseil (8), et le Parquet européen, institué par le règlement (UE) 2017/1939 du 
Conseil (9), qu'aux fins de présenter une demande d'informations relatives aux condamnations au titre du présent 
règlement. 

(24)  Dans un premier temps, les images faciales introduites dans l'ECRIS-TCN ne devraient être utilisées qu'aux fins de 
la confirmation de l'identité d'un ressortissant d'un pays tiers en vue d'identifier les États membres détenant des 
informations sur les condamnations antérieures de ce ressortissant d'un pays tiers. À terme, les images faciales 
devraient pouvoir être utilisées pour l'établissement automatisé de correspondances biométriques, pour autant 
que les exigences techniques et politiques à cet égard aient été respectées. La Commission devrait, en se fondant 
sur des critères de nécessité et de proportionnalité ainsi que sur les évolutions techniques dans le domaine des 
logiciels de reconnaissance faciale, évaluer si la technique requise est disponible et prête à être employée avant 
d'adopter un acte délégué concernant l'utilisation des images faciales aux fins de l'identification de ressortissants 
de pays tiers en vue d'identifier les États membres détenant des informations sur les condamnations antérieures 
de ces personnes. 

(25)  L'utilisation de la biométrie est nécessaire, car il s'agit de la méthode la plus fiable pour identifier les ressortissants 
de pays tiers sur le territoire des États membres, qui n'ont souvent pas de documents ni d'autre moyen d'identifi
cation à leur disposition, et pour recouper de manière plus fiable les données de ressortissants de pays tiers. 

(26)  Les États membres devraient inscrire dans le système central les données dactyloscopiques de ressortissants de 
pays tiers condamnés qui ont été recueillies conformément au droit national au cours d'une procédure pénale. 
Afin que les données d'identification les plus complètes possibles figurent dans le système central, les États 
membres devraient également pouvoir inscrire dans le système central les données dactyloscopiques qui ont été 
recueillies à d'autres fins qu'une procédure pénale, lorsque ces données dactyloscopiques peuvent être utilisées 
dans une procédure pénale conformément au droit national. 

(27)  Le présent règlement devrait établir des critères minimaux concernant les données dactyloscopiques que les États 
membres devraient inclure dans le système central. Les États membres devraient avoir le choix soit inscrire les 
données dactyloscopiques des ressortissants de pays tiers qui ont été condamnés à une peine privative de liberté 
d'au moins six mois, soit inscrire les données dactyloscopiques de ressortissants de pays tiers qui ont été 
condamnés pour avoir commis une infraction pénale punissable, en vertu du droit de l'État membre concerné, 
d'une peine privative de liberté d'une durée maximale d'au moins douze mois. 

(28)  Les États membres devraient créer, dans l'ECRIS-TCN, des enregistrements concernant les ressortissants de pays 
tiers condamnés. Cela devrait se faire, si possible, automatiquement et sans retard injustifié après l'inscription de 
la condamnation dans le casier judiciaire national. Les États membres devraient, conformément au présent 
règlement, inscrire dans le système central les données alphanumériques et dactyloscopiques liées aux condam
nations prononcées après la date de début d'inscription des données dans le système ECRIS-TCN. À partir de la 
même date, et à tout moment par la suite, les États membres devraient pouvoir saisir des images faciales dans le 
système central. 

(29)  Les États membres devraient également, conformément au présent règlement, créer, dans l'ECRIS-TCN, des 
enregistrements concernant les ressortissants de pays tiers condamnés avant la date de début de l'inscription des 
données, afin de garantir l'efficacité maximale du système. Toutefois, les États membres ne devraient pas être 
tenus, à cette fin, de recueillir des informations qui ne figuraient pas dans leurs casiers judiciaires avant la date de 
début de l'inscription des données. Les données dactyloscopiques de ressortissants de pays tiers recueillies en 
rapport avec ces condamnations antérieures devraient être incluses uniquement si elles ont été recueillies à 
l'occasion d'une procédure pénale, et si l'État membre concerné considère qu'elles peuvent être clairement mises 
en concordance avec d'autres données d'identification dans les casiers judiciaires. 

(30)  L'amélioration de l'échange d'informations sur les condamnations devrait aider les États membres à mettre en 
œuvre la décision-cadre 2008/675/JAI, qui impose aux États membres de prendre en compte les condamnations 
antérieures prononcées dans d'autres États membres à l'occasion d'une nouvelle procédure pénale, dans la mesure 
où les condamnations nationales antérieures sont prises en compte conformément au droit national. 

(7) Règlement (UE) 2018/1727 du Parlement européen et du Conseil du 14 novembre 2018 relatif à l'Agence de l'Union européenne pour la 
coopération judiciaire en matière pénale (Eurojust) et remplaçant et abrogeant la décision 2002/187/JAI du Conseil (JO L 295 du 
21.11.2018, p. 138). 

(8) Règlement (UE) 2016/794 du Parlement européen et du Conseil du 11 mai 2016 relatif à l'Agence de l'Union européenne pour la 
coopération des services répressifs (Europol) et remplaçant et abrogeant les décisions du Conseil 2009/371/JAI, 2009/934/JAI, 
2009/935/JAI, 2009/936/JAI et 2009/968/JAI (JO L 135 du 24.5.2016, p. 53). 

(9) Règlement (UE) 2017/1939 du Conseil du 12 octobre 2017 mettant en œuvre une coopération renforcée concernant la création du 
Parquet européen (JO L 283 du 31.10.2017, p. 1). 
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(31)  Une réponse positive signalée par l'ECRIS-TCN ne devrait pas automatiquement signifier que le ressortissant d'un 
pays tiers concerné a fait l'objet d'une condamnation dans les États membres indiqués. L'existence de condam
nations antérieures devrait être confirmée uniquement sur la base des informations provenant des casiers 
judiciaires des États membres concernés. 

(32)  Nonobstant la possibilité de recourir aux programmes financiers de l'Union conformément à la réglementation 
applicable, chaque État membre devrait supporter ses propres frais résultant de la mise en œuvre, de la gestion, 
de l'utilisation et de la maintenance de sa base de données relative aux casiers judiciaires et de ses bases de 
données dactyloscopiques nationales, ainsi que de la mise en œuvre, de la gestion, de l'utilisation et de la 
maintenance des adaptations techniques nécessaires pour pouvoir utiliser l'ECRIS-TCN, y compris leurs 
connexions au point d'accès central national. 

(33)  Eurojust, Europol et le Parquet européen devraient avoir accès au système ECRIS-TCN pour identifier les États 
membres détenant des informations sur le casier judiciaire d'un ressortissant d'un pays tiers aux fins de l'accom
plissement de leurs missions statutaires. Eurojust devrait également disposer d'un accès direct à l'ECRIS-TCN pour 
pouvoir accomplir la tâche que lui confie le présent règlement de faire office de point de contact pour les pays 
tiers et les organisations internationales, sans préjudice de l'application des principes de la coopération judiciaire 
en matière pénale, y compris les dispositions relatives à l'entraide judiciaire. Bien qu'il y ait lieu de prendre en 
considération la position des États membres qui ne participent pas à la coopération renforcée portant création du 
Parquet européen, le Parquet européen ne devrait pas se voir refuser l'accès aux informations relatives aux 
condamnations au seul motif que l'État membre concerné ne participe pas à cette coopération renforcée. 

(34)  Le présent règlement établit des règles d'accès strictes à l'ECRIS-TCN ainsi que les garanties nécessaires, y compris 
en ce qui concerne la responsabilité des États membres en matière de collecte et d'utilisation des données. Il 
indique également comment les personnes physiques peuvent exercer leur droit à réparation ainsi que leurs droits 
d'accès, de rectification, d'effacement et de recours, en particulier leur droit à un recours effectif, et précise que la 
surveillance des opérations de traitement doit être assurée par des autorités publiques indépendantes. Il respecte 
dès lors les libertés et les droits fondamentaux consacrés, en particulier, dans la charte des droits fondamentaux 
de l'Union européenne, tels que le droit à la protection des données à caractère personnel, le principe de l'égalité 
en droit et l'interdiction générale de toute discrimination. À cet égard, il tient également compte de la Convention 
européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales, du Pacte international relatif aux 
droits civils et politiques et des autres obligations en matière de droits de l'homme découlant du droit interna
tional. 

(35)  La directive (UE) 2016/680 du Parlement européen et du Conseil (10) devrait s'appliquer au traitement des 
données à caractère personnel par les autorités nationales compétentes à des fins de prévention et de détection 
des infractions pénales, d'enquêtes et de poursuites en la matière ou d'exécution de sanctions pénales, y compris 
la protection contre les menaces pour la sécurité publique et la prévention de telles menaces. Le règlement (UE) 
2016/679 du Parlement européen et du Conseil (11) devrait s'appliquer au traitement des données à caractère 
personnel par les autorités nationales lorsqu'un tel traitement ne relève pas du champ d'application de la directive 
(UE) 2016/680. Il convient d'assurer un contrôle coordonné, conformément au règlement (UE) 2018/1725 du 
Parlement européen et du Conseil (12), qui devrait également s'appliquer au traitement de données à caractère 
personnel par l'eu-LISA. 

(36) En ce qui concerne les condamnations antérieures, les autorités centrales devraient inscrire les données alphanu
mériques au plus tard à la fin de la période d'inscription des données conformément au présent règlement, et les 
données dactyloscopiques deux ans après la date de mise en service de l'ECRIS-TCN. Les États membres devraient 
pouvoir inscrire toutes les données au même moment, à condition que ces délais soient respectés. 

(37)  Il y a lieu de définir des règles concernant la responsabilité des États membres, d'Eurojust, d'Europol, du Parquet 
européen et de l'eu-LISA en cas de dommage résultant du non-respect du présent règlement. 

(38)  Afin d'améliorer l'identification des États membres détenant des informations sur les condamnations antérieures 
de ressortissants de pays tiers, il convient de déléguer à la Commission le pouvoir d'adopter des actes 
conformément à l'article 290 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne en vue de compléter le 
présent règlement en prévoyant l'utilisation d'images faciales aux fins de l'identification des ressortissants de pays 
tiers pour identifier les États membres détenant des informations sur les condamnations antérieures. Il importe 
particulièrement que la Commission procède aux consultations appropriées durant son travail préparatoire, y 

(10) Directive (UE) 2016/680 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relative à la protection des personnes physiques à 
l'égard du traitement des données à caractère personnel par les autorités compétentes à des fins de prévention et de détection des 
infractions pénales, d'enquêtes et de poursuites en la matière ou d'exécution de sanctions pénales, et à la libre circulation de ces données, 
et abrogeant la décision-cadre 2008/977/JAI du Conseil (JO L 119 du 4.5.2016, p. 89). 

(11) Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à 
l'égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données, et abrogeant la directive 95/46/CE 
(règlement général sur la protection des données) (JO L 119 du 4.5.2016, p. 1). 

(12) Règlement (UE) 2018/1725 du Parlement européen et du Conseil du 23 octobre 2018 relatif à la protection des personnes physiques à 
l'égard du traitement des données à caractère personnel par les institutions, organes et organismes de l'Union et à la libre circulation de 
ces données, et abrogeant le règlement (CE) no 45/2001 et la décision no 1247/2002/CE (JO L 295 du 21.11.2018, p. 39). 
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compris au niveau des experts, et que ces consultations soient menées conformément aux principes définis dans 
l'accord interinstitutionnel du 13 avril 2016 «Mieux légiférer» (13). En particulier, pour assurer leur égale partici
pation à la préparation des actes délégués, le Parlement européen et le Conseil reçoivent tous les documents au 
même moment que les experts des États membres, et leurs experts ont systématiquement accès aux réunions des 
groupes d'experts de la Commission traitant de la préparation des actes délégués. 

(39)  Afin d'assurer des conditions uniformes pour la création et la gestion opérationnelle de l'ECRIS-TCN, il convient 
de conférer des compétences d'exécution à la Commission. Ces compétences devraient être exercées en 
conformité avec le règlement (UE) no 182/2011 du Parlement européen et du Conseil (14). 

(40)  Les États membres devraient prendre les mesures nécessaires pour se conformer au présent règlement dès que 
possible afin d'assurer le bon fonctionnement de l'ECRIS-TCN, compte tenu du temps dont l'eu-LISA a besoin 
pour développer et mettre en œuvre ce système. Les États membres devraient toutefois disposer d'un délai d'au 
moins 36 mois à compter de l'entrée en vigueur du présent règlement pour prendre les mesures pour se 
conformer au présent règlement. 

(41)  Étant donné que l'objectif du présent règlement, à savoir permettre l'échange rapide et efficace d'informations 
exactes sur les casiers judiciaires de ressortissants de pays tiers, ne peut pas être atteint de manière suffisante par 
les États membres mais peut, grâce à la mise en place de règles communes, l'être mieux au niveau de l'Union, 
celle-ci peut prendre des mesures, conformément au principe de subsidiarité consacré à l'article 5 du traité sur 
l'Union européenne. Conformément au principe de proportionnalité tel qu'énoncé audit article, le présent 
règlement n'excède pas ce qui est nécessaire pour atteindre cet objectif. 

(42)  Conformément aux articles 1er et 2 du protocole no 22 sur la position du Danemark annexé au traité sur l'Union 
européenne et au traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, le Danemark ne participe pas à l'adoption 
du présent règlement et n'est pas lié par celui-ci ni soumis à son application. 

(43)  Conformément aux articles 1er et 2 ainsi qu'à l'article 4 bis, paragraphe 1, du protocole no 21 sur la position du 
Royaume-Uni et de l'Irlande à l'égard de l'espace de liberté, de sécurité et de justice, annexé au traité sur l'Union 
européenne et au traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, et sans préjudice de l'article 4 dudit 
protocole, l'Irlande ne participe pas à l'adoption du présent règlement et n'est pas liée par celui-ci ni soumise à 
son application. 

(44)  Conformément à l'article 3 et à l'article 4 bis, paragraphe 1, du protocole no 21, le Royaume-Uni a notifié son 
souhait de participer à l'adoption et à l'application du présent règlement. 

(45)  Le Contrôleur européen de la protection des données a été consulté conformément à l'article 28, paragraphe 2, 
du règlement (CE) no 45/2001 du Parlement européen et du Conseil (15) et a rendu un avis le 12 décembre 
2017 (16), 

ONT ADOPTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT: 

CHAPITRE I 

Dispositions générales 

Article premier 

Objet 

Le présent règlement établit: 

a)  un système permettant d'identifier les États membres détenant des informations sur les condamnations antérieures 
prononcées à l'encontre de ressortissants de pays tiers (ci-après dénommé «ECRIS-TCN»); 

b)  les conditions dans lesquelles l'ECRIS-TCN est utilisé par les autorités centrales pour obtenir des informations sur ces 
condamnations antérieures au moyen du système européen d'information sur les casiers judiciaires (ECRIS) créé par la 
décision 2009/316/JAI, ainsi que les conditions dans lesquelles Eurojust, Europol et le Parquet européen utilisent 
l'ECRIS-TCN. 

(13) JO L 123 du 12.5.2016, p. 1. 
(14) Règlement (UE) no 182/2011 du Parlement européen et du Conseil du 16 février 2011 établissant les règles et principes généraux relatifs 

aux modalités de contrôle par les États membres de l'exercice des compétences d'exécution par la Commission (JO L 55 du 28.2.2011, 
p. 13). 

(15) Règlement (CE) no 45/2001 du Parlement européen et du Conseil du 18 décembre 2000 relatif à la protection des personnes physiques à 
l'égard du traitement des données à caractère personnel par les institutions et organes communautaires et à la libre circulation de ces 
données (JO L 8 du 12.1.2001, p. 1). 

(16) JO C 55 du 14.2.2018, p. 4. 
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Article 2 

Champ d'application 

Le présent règlement s'applique au traitement des données d'identification des ressortissants de pays tiers qui ont fait 
l'objet de condamnations dans les États membres aux fins d'identifier les États membres dans lesquels ces condamnations 
ont été prononcées. À l'exception de l'article 5, paragraphe 1, point b) ii), les dispositions du présent règlement qui 
s'appliquent aux ressortissants de pays tiers s'appliquent aussi aux citoyens de l'Union qui ont également la nationalité 
d'un pays tiers et qui ont fait l'objet de condamnations dans les États membres. 

Article 3 

Définitions 

Aux fins du présent règlement, on entend par:  

1) «condamnation»: toute décision définitive d'une juridiction pénale rendue à l'encontre d'une personne physique en 
raison d'une infraction pénale, pour autant que cette décision soit inscrite dans le casier judiciaire de l'État membre 
de condamnation;  

2) «procédure pénale»: la phase préalable au procès pénal, le procès pénal et la phase d'exécution de la condamnation;  

3) «casier judiciaire»: le registre national ou les registres nationaux regroupant les condamnations conformément au 
droit national;  

4) «État membre de condamnation»: l'État membre dans lequel une condamnation est prononcée;  

5) «autorité centrale»: une autorité désignée conformément à l'article 3, paragraphe 1, de la décision-cadre 
2009/315/JAI;  

6) «autorités compétentes»: les autorités centrales et Eurojust, Europol et le Parquet européen, qui sont compétents 
pour accéder à l'ECRIS-TCN ou l'interroger en vertu du présent règlement;  

7) «ressortissant d'un pays tiers»: une personne qui n'est pas citoyen de l'Union au sens de l'article 20, paragraphe 1, 
du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, ou qui est une personne apatride ou dont la nationalité n'est 
pas connue;  

8) «système central»: la ou les bases de données dont le développement et la maintenance sont assurés par l'eu-LISA et 
qui contiennent les données d'identification des ressortissants de pays tiers qui ont fait l'objet de condamnations 
dans les États membres;  

9) «logiciel d'interface»: le logiciel hébergé par les autorités compétentes qui leur permet d'accéder au système central 
au moyen de l'infrastructure de communication visée à l'article 4, paragraphe 1, point d);  

10) «données d'identification»: les données alphanumériques, les données dactyloscopiques et les images faciales qui 
sont utilisées pour établir un lien entre ces données et une personne physique;  

11) «données alphanumériques»: les données représentées par des lettres, des chiffres, des caractères spéciaux, des 
espaces et des signes de ponctuation;  

12) «données dactyloscopiques»: les données relatives aux impressions simultanées et roulées des empreintes digitales de 
chaque doigt d'une personne;  

13) «image faciale»: une image numérique du visage d'une personne;  

14) «réponse positive»: une ou des concordances constatées en comparant les données d'identification enregistrées dans 
le système central et les données d'identification utilisées pour effectuer une recherche;  

15) «point d'accès central national»: le point national de connexion à l'infrastructure de communication visée à 
l'article 4, paragraphe 1, point d);  

16) «application de référence de l'ECRIS»: le logiciel développé par la Commission et mis à la disposition des États 
membres pour les échanges d'informations sur les casiers judiciaires au moyen de l'ECRIS;  

17) «autorité de contrôle nationale»: une autorité publique indépendante instituée par un État membre en vertu des 
règles de l'Union en matière de protection des données;  

18) «autorités de contrôles»: le Contrôleur européen de la protection des données et les autorités de contrôle nationales. 
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Article 4 

Architecture technique de l'ECRIS-TCN 

1. L'ECRIS-TCN se compose des éléments suivants: 

a)  un système central au sein duquel sont conservées les données d'identification des ressortissants de pays tiers 
condamnés; 

b)  un point d'accès central national dans chaque État membre; 

c)  un logiciel d'interface permettant aux autorités compétentes de se connecter au système central, par l'intermédiaire 
des points d'accès centraux nationaux et de l'infrastructure de communication visée au point d); 

d)  une infrastructure de communication entre le système central et les points d'accès centraux nationaux. 

2. Le système central est hébergé par l'eu-LISA sur ses sites techniques. 

3. Le logiciel d'interface est compatible avec l'application de référence de l'ECRIS. Les États membres utilisent l'appli
cation de référence de l'ECRIS ou, dans la situation et dans les conditions décrites aux paragraphes 4 à 8, le logiciel 
d'application national de l'ECRIS, pour interroger l'ECRIS-TCN et pour envoyer ensuite des demandes d'informations sur 
les casiers judiciaires. 

4. Il incombe aux États membres qui utilisent leur logiciel d'application national de l'ECRIS de s'assurer que celui-ci 
permet à leurs autorités gérant les casiers judiciaires d'utiliser l'ECRIS-TCN, exception faite du logiciel d'interface, 
conformément au présent règlement. À cette fin, ils s'assurent, avant la date de mise en service de l'ECRIS-TCN 
conformément à l'article 35, paragraphe 4, que leur logiciel d'application national de l'ECRIS fonctionne conformément 
aux protocoles et aux spécifications techniques établis dans les actes d'exécution visés à l'article 10, ainsi qu'à toute autre 
exigence technique fondée sur ces actes d'exécution établie par l'eu-LISA en vertu du présent règlement. 

5. Tant qu'ils n'utilisent pas l'application de référence de l'ECRIS, les États membres qui utilisent leur logiciel d'appli
cation national de l'ECRIS assurent également la mise en œuvre des adaptations techniques ultérieures de leur logiciel 
d'application national de l'ECRIS requises par les modifications apportées aux spécifications techniques établies par la 
voie des actes d'exécution visés à l'article 10, ou à toute autre exigence technique fondée sur ces actes d'exécution établie 
par l'eu-LISA en vertu du présent règlement, sans retard injustifié. 

6. Les États membres qui utilisent leur logiciel d'application national de l'ECRIS supportent tous les coûts afférents à 
la mise en œuvre, à la maintenance et au développement de ce logiciel ainsi qu'à son interconnexion avec l'ECRIS-TCN, 
exception faite du logiciel d'interface. 

7. Si un État membre qui utilise son logiciel d'application national de l'ECRIS n'est pas en mesure de satisfaire aux 
obligations énoncées au présent article, il est tenu d'utiliser l'application de référence de l'ECRIS, y compris le logiciel 
d'interface intégré, pour pouvoir utiliser l'ECRIS-TCN. 

8. Aux fins de l'évaluation que doit réaliser la Commission en application de l'article 36, paragraphe 10, point b), les 
États membres concernés communiquent à la Commission toutes les informations nécessaires. 

CHAPITRE II 

Inscription et utilisation des données par les autorités centrales 

Article 5 

Inscription des données dans l'ECRIS-TCN 

1. Pour chaque ressortissant d'un pays tiers condamné, l'autorité centrale de l'État membre de condamnation crée un 
fichier de données dans le système central. Ce fichier de données contient: 

a)  en ce qui concerne les données alphanumériques: 

i)  informations à inclure sauf si, dans des cas particuliers, l'autorité centrale n'en a pas connaissance (informations 
obligatoires): 

—  le nom (nom de famille); 

—  les prénoms; 
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—  la date de naissance; 

—  le lieu de naissance (ville et pays); 

—  la ou les nationalités; 

—  le genre; 

—  les noms précédents, le cas échéant; 

—  le code de l'État membre de condamnation; 

ii)  informations à inclure lorsqu'elles ont été inscrites dans le casier judiciaire (informations facultatives): 

—  les noms des parents; 

iii)  informations à inclure si l'autorité centrale en dispose (informations complémentaires): 

—  le numéro d'identité, ou le type et le numéro des documents d'identité de la personne concernée, ainsi que le 
nom de l'autorité les ayant délivrés; 

—  les pseudonymes ou noms d'emprunt; 

b)  en ce qui concerne les données dactyloscopiques: 

i)  les données dactyloscopiques qui ont été recueillies conformément au droit national à l'occasion de procédures 
pénales; 

ii)  au minimum, les données dactyloscopiques recueillies sur la base de l'un des critères suivants: 

—  lorsque le ressortissant d'un pays tiers a été condamné à une peine privative de liberté d'au moins six mois; 

ou 

—  lorsque le ressortissant d'un pays tiers a été condamné pour avoir commis une infraction pénale punissable, en 
vertu du droit de l'État membre, d'une peine privative de liberté d'une durée maximale d'au moins douze mois. 

2. Les données dactyloscopiques visées au paragraphe 1, point b), du présent article, répondent aux spécifications 
techniques concernant la qualité, la résolution et le traitement des données dactyloscopiques prévues dans l'acte 
d'exécution visé à l'article 10, paragraphe 1, point b). Le numéro de référence des données dactyloscopiques de la 
personne condamnée comprend le code de l'État membre de condamnation. 

3. Le fichier de données peut également contenir des images faciales du ressortissant d'un pays tiers condamné, si le 
droit de l'État membre de condamnation autorise la collecte et la conservation des images faciales des personnes 
condamnées. 

4. L'État membre de condamnation crée le fichier de données automatiquement, si possible, et sans retard injustifié 
après l'inscription de la condamnation dans le casier judiciaire. 

5. Les États membres de condamnation créent également des fichiers de données concernant les condamnations 
prononcées avant la date de début de l'inscription des données conformément à l'article 35, paragraphe 1 dans la 
mesure où les données concernant les personnes condamnées sont conservées dans leurs bases de données 
nationales. Dans ces cas, les données dactyloscopiques sont incluses uniquement si elles ont été recueillies à l'occasion 
d'une procédure pénale conformément au droit national, et lorsqu'elles peuvent être clairement mises en concordance 
avec d'autres données d'identification dans les casiers judiciaires. 

6. Pour se conformer aux obligations énoncées au paragraphe 1, points b) i) et b) ii), et au paragraphe 5, les États 
membres peuvent utiliser les données dactyloscopiques recueillies à des fins autres qu'une procédure pénale, lorsque 
cette utilisation est autorisée par le droit national. 

Article 6 

Images faciales 

1. Jusqu'à l'entrée en vigueur de l'acte délégué prévu au paragraphe 2, les images faciales ne peuvent être utilisées que 
pour confirmer l'identité d'un ressortissant d'un pays tiers identifié à la suite d'une consultation alphanumérique ou 
d'une recherche sur la base des données dactyloscopiques. 

2. La Commission est habilitée à adopter des actes délégués conformément à l'article 37 en vue de compléter le 
présent règlement en ce qui concerne l'utilisation d'images faciales aux fins de l'identification de ressortissants de pays 
tiers pour identifier les États membres détenant des informations sur les condamnations antérieures prononcées à 
l'encontre de ces personnes, lorsque cela devient techniquement possible. Avant d'exercer cette habilitation, la 
Commission évalue, en se fondant sur des critères de nécessité et de proportionnalité ainsi que sur les évolutions 
techniques dans le domaine des logiciels de reconnaissance faciale, si la technique requise est disponible et prête à être 
employée. 
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Article 7 

Utilisation de l'ECRIS-TCN pour identifier les États membres détenant des informations sur le 
casier judiciaire 

1. Les autorités centrales utilisent l'ECRIS-TCN pour identifier les États membres qui détiennent des informations sur 
le casier judiciaire d'un ressortissant d'un pays tiers, afin d'obtenir des informations sur les condamnations antérieures au 
moyen de l'ECRIS, lorsque les informations sur le casier judiciaire sont demandées dans l'État membre concerné aux fins 
d'une procédure pénale à l'encontre de cette personne, ou à l'une des fins ci-après, si le droit national le prévoit et 
conformément à celui-ci: 

—  vérification par une personne de son propre casier judiciaire, à sa demande; 

—  habilitation de sécurité; 

—  obtention d'une licence ou d'un permis; 

—  enquêtes menées dans le cadre d'un recrutement professionnel; 

—  enquêtes menées dans le cadre d'un recrutement en vue d'activités bénévoles impliquant des contacts directs et 
réguliers avec des enfants ou des personnes vulnérables; 

—  procédures de visas, d'acquisition de la citoyenneté et de migration, y compris les procédures d'asile; et 

—  vérifications en rapport avec des marchés publics et des concours publics. 

Toutefois, dans des cas particuliers, autres que ceux où un ressortissant d'un pays tiers présente à l'autorité centrale une 
demande d'informations sur son propre casier judiciaire, ou lorsque la demande est présentée pour obtenir des 
informations sur un casier judiciaire en vertu de l'article 10, paragraphe 2, de la directive 2011/93/UE, l'autorité 
demandant des informations sur le casier judiciaire peut décider qu'il n'est pas approprié d'utiliser l'ECRIS-TCN. 

2. Tout État membre qui décide, si le droit national le prévoit et conformément à celui-ci, d'utiliser l'ECRIS-TCN à des 
fins autres que celles prévues au paragraphe 1 pour obtenir des informations sur les condamnations antérieures au 
moyen de l'ECRIS notifie à la Commission, au plus tard à la date de mise en service visée à l'article 35, paragraphe 4, ou 
à tout moment par la suite, ces autres fins et toutes les modifications qui y sont apportées. La Commission publie ces 
notifications au Journal officiel de l'Union européenne dans les trente jours suivant leur réception. 

3. Eurojust, Europol et le Parquet européen peuvent interroger l'ECRIS-TCN pour identifier les États membres 
détenant des informations sur le casier judiciaire d'un ressortissant d'un pays tiers conformément aux articles 14 à 18. 
Toutefois, ils ne sont pas habilités à inscrire, rectifier ou effacer des données dans l'ECRIS-TCN. 

4. Aux fins visées aux paragraphes 1, 2 et 3, les autorités compétentes peuvent également interroger l'ECRIS-TCN 
pour vérifier si, en ce qui concerne un citoyen de l'Union, un État membre quelconque détient des informations sur le 
casier judiciaire de cette personne en tant que ressortissant d'un pays tiers. 

5. Lorsqu'elles interrogent l'ECRIS-TCN, les autorités compétentes peuvent utiliser une partie ou la totalité des 
données visées à l'article 5, paragraphe 1. L'ensemble minimal de données requises pour interroger le système est précisé 
dans un acte d'exécution adopté conformément à l'article 10, paragraphe 1, point g). 

6. Les autorités compétentes peuvent également interroger l'ECRIS-TCN en utilisant des images faciales, pour autant 
que cette fonctionnalité ait été mise en œuvre conformément à l'article 6, paragraphe 2. 

7. En cas de réponse positive, le système central indique automatiquement à l'autorité compétente les États membres 
détenant des informations sur le casier judiciaire du ressortissant d'un pays tiers concerné, ainsi que les numéros de 
référence associés et toute donnée d'identification correspondante. Ces données d'identification ne sont utilisées qu'aux 
fins de la vérification de l'identité du ressortissant d'un pays tiers concerné. Les résultats d'une recherche dans le système 
central ne peuvent être utilisés que pour introduire une demande conformément à l'article 6 de la décision-cadre 
2009/315/JAI ou une demande visée à l'article 17, paragraphe 3, du présent règlement. 

8. En l'absence de réponse positive, le système central en informe automatiquement l'autorité compétente. 

CHAPITRE III 

Conservation et modification des données 

Article 8 

Durée de conservation des données stockées 

1. Chaque fichier de données est conservé dans le système central tant que les données relatives aux condamnations 
de la personne concernée sont conservées dans le casier judiciaire. 
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2. À l'expiration de la durée de conservation visée au paragraphe 1, l'autorité centrale de l'État membre de 
condamnation procède à l'effacement du fichier de données, y compris les données dactyloscopiques et les images 
faciales, du système central. L'effacement se fait automatiquement, si possible, et en tout état de cause au plus tard un 
mois après l'expiration de la durée de conservation. 

Article 9 

Modification et effacement de données. 

1. Les États membres peuvent modifier ou effacer les données qu'ils ont inscrites dans l'ECRIS-TCN. 

2. Toute modification des informations figurant dans le casier judiciaire qui ont conduit à la création d'un fichier de 
données conformément à l'article 5 comprend une modification identique, par l'État membre de condamnation, des 
informations conservées dans le fichier de données en question dans le système central, sans retard injustifié. 

3. Si un État membre de condamnation a des raisons de penser que les données qu'il a enregistrées dans le système 
central sont inexactes ou que des données ont été traitées dans le système central en violation du présent règlement, il: 

a)  lance immédiatement une procédure de vérification des données concernées ou de la licéité de leur traitement, selon 
le cas; 

b)  si nécessaire, les rectifie ou les efface du système central sans retard injustifié. 

4. Si un État membre autre que l'État membre de condamnation qui a inscrit les données a des raisons de penser que 
les données enregistrées dans le système central sont inexactes ou que des données ont été traitées dans le système 
central en violation du présent règlement, il prend contact, sans retard injustifié, avec l'autorité centrale de l'État membre 
de condamnation. 

L'État membre de condamnation: 

a)  lance immédiatement une procédure de vérification de l'exactitude des données concernées ou de la licéité de leur 
traitement, selon le cas; 

b)  si nécessaire, les rectifie ou les efface du système central sans retard injustifié; 

c)  informe l'autre État membre que les données ont été rectifiées ou effacées, ou lui expose les raisons pour lesquelles 
les données n'ont pas été rectifiées ou effacées, sans retard injustifié. 

CHAPITRE IV 

Développement, fonctionnement et responsabilités 

Article 10 

Adoption d'actes d'exécution par la Commission 

1. La Commission adopte les actes d'exécution nécessaires au développement technique et à la mise en œuvre de 
l'ECRIS-TCN, dès que possible et en particulier les actes concernant: 

a)  les spécifications techniques pour le traitement des données alphanumériques; 

b)  les spécifications techniques pour la qualité, la résolution et le traitement des données dactyloscopiques; 

c)  les spécifications techniques du logiciel d'interface; 

d)  les spécifications techniques pour la qualité, la résolution et le traitement des images faciales aux fins de l'article 6 et 
aux conditions qui y sont énoncées; 

e)  la qualité des données, y compris un dispositif et des procédures de contrôle de la qualité des données; 

f)  l'inscription des données conformément à l'article 5; 

g)  la consultation et l'interrogation de l'ECRIS-TCN conformément à l'article 7; 

h)  la modification et l'effacement des données conformément aux articles 8 et 9; 
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i)  la tenue des registres et l'accès à ceux-ci conformément à l'article 31; 

j)  le fonctionnement du fichier central et les règles en matière de sécurité et de protection des données applicables au 
fichier, conformément à l'article 32; 

k)  la mise à disposition de statistiques conformément à l'article 32; 

l)  les exigences en matière de performance et de disponibilité de l'ECRIS-TCN, y compris les spécifications et exigences 
minimales de performance en matière biométrique de l'ECRIS-TCN, en particulier pour ce qui est du taux de fausses 
identifications positives et du taux de fausses identifications négatives. 

2. Les actes d'exécution visés au paragraphe 1 sont adoptés en conformité avec la procédure d'examen visée à 
l'article 38, paragraphe 2. 

Article 11 

Développement et gestion opérationnelle de l'ECRIS-TCN 

1. L'eu-LISA est responsable du développement de l'ECRIS-TCN conformément au principe de protection des données 
dès la conception et par défaut. En outre, l'eu-LISA est responsable de la gestion opérationnelle de l'ECRIS-TCN. Le 
développement consiste en l'élaboration et la mise en œuvre des spécifications techniques, en la réalisation d'essais et en 
la coordination générale du projet. 

2. L'eu-LISA est également responsable de la poursuite du développement et de la maintenance de l'application de 
référence de l'ECRIS. 

3. L'eu-LISA définit la conception de l'architecture matérielle de l'ECRIS-TCN, notamment ses spécifications techniques 
et l'évolution en ce qui concerne le système central, le point d'accès central national, et le logiciel d'interface. Cette 
conception est adoptée par son conseil d'administration, sous réserve de l'avis favorable de la Commission. 

4. L'eu-LISA développe et met en place l'ECRIS-TCN dès que possible après l'entrée en vigueur du présent règlement 
et après l'adoption par la Commission des actes d'exécution prévus à l'article 10. 

5. Avant la phase de conception et de développement de l'ECRIS-TCN, le conseil d'administration de l'eu-LISA établit 
un conseil de gestion du programme, composé de dix membres. 

Le conseil de gestion du programme est constitué de huit membres désignés par le conseil d'administration, du président 
du groupe consultatif visé à l'article 39 et d'un membre désigné par la Commission. Les membres désignés par le conseil 
d'administration sont issus exclusivement des États membres qui sont pleinement liés, en vertu du droit de l'Union, par 
les instruments législatifs régissant l'ECRIS et qui participeront à l'ECRIS-TCN. Le conseil d'administration veille à ce que 
les membres qu'il désigne au conseil de gestion du programme disposent de l'expérience et de l'expertise nécessaires en 
matière de développement et de gestion des systèmes informatiques utilisés par les autorités judiciaires et celles gérant 
les casiers judiciaires. 

L'eu-LISA participe aux travaux du conseil de gestion du programme. À cette fin, des représentants de l'eu-LISA assistent 
aux réunions du conseil de gestion du programme afin de faire rapport sur les travaux relatifs à la conception et au 
développement de l'ECRIS-TCN ainsi que sur les autres travaux et activités connexes. 

Le conseil de gestion du programme se réunit au moins une fois tous les trois mois, et plus souvent si nécessaire. Il 
veille à la bonne gestion de la phase de conception et de développement de l'ECRIS-TCN ainsi qu'à la cohérence entre les 
projets ECRIS-TCN aux niveaux central et national et avec le logiciel d'application national de l'ECRIS. Le conseil de 
gestion du programme présente régulièrement, et si possible chaque mois, au conseil d'administration de l'eu-LISA des 
rapports écrits sur l'état d'avancement du projet. Le conseil de gestion du programme n'a aucun pouvoir décisionnel ni 
aucun mandat lui permettant de représenter les membres du conseil d'administration. 

6. Le conseil de gestion du programme établit son règlement intérieur, qui comprend notamment des règles sur: 

a)  la présidence; 

b)  les lieux de réunion; 

c)  la préparation des réunions; 

d)  l'admission d'experts aux réunions; 

e)  des plans de communication assurant l'information exhaustive des membres du conseil d'administration non 
participants. 

7881 - Dossier consolidé : 61



5958

7. La présidence du conseil de gestion du programme est exercée par un État membre qui est pleinement lié, en vertu 
du droit de l'Union, par les instruments législatifs régissant l'ECRIS et les instruments législatifs régissant le dévelop
pement, la mise en place, le fonctionnement et l'utilisation de tous les systèmes informatiques à grande échelle gérés par 
l'eu-LISA. 

8. Tous les frais de voyage et de séjour exposés par les membres du conseil de gestion du programme sont pris en 
charge par l'eu-LISA. L'article 10 du règlement intérieur de l'eu-LISA s'applique mutatis mutandis. Le secrétariat du 
conseil de gestion du programme est assuré par l'eu-LISA. 

9. Pendant la phase de conception et de développement, le groupe consultatif visé à l'article 39 se compose des 
gestionnaires de projets nationaux de l'ECRIS-TCN et est présidé par l'eu-LISA. Au cours de cette phase, il se réunit 
régulièrement, et si possible au moins une fois par mois, jusqu'à la mise en service de l'ECRIS-TCN. Après chaque 
réunion, il fait rapport au conseil de gestion du programme. Il fournit l'expertise technique nécessaire à l'appui des 
tâches du conseil de gestion du programme et suit l'état de préparation des États membres. 

10. Afin de garantir la confidentialité et l'intégrité des données conservées dans l'ECRIS-TCN à tout moment, l'eu- 
LISA prévoit, en coopération avec les États membres, les mesures techniques et organisationnelles appropriées, en tenant 
compte de l'état des connaissances, du coût de mise en œuvre et des risques posés par le traitement. 

11. L'eu-LISA est responsable des tâches ci-après, liées à l'infrastructure de communication visée à l'article 4, 
paragraphe 1, point d): 

a)  la supervision; 

b)  la sécurité; 

c)  la coordination des relations entre les États membres et le fournisseur de l'infrastructure de communication. 

12. La Commission est chargée de toutes les autres tâches liées à l'infrastructure de communication visées à l'article 4, 
paragraphe 1, point d), en particulier: 

a)  les tâches relatives à l'exécution du budget; 

b)  l'acquisition et le renouvellement; 

c)  les questions contractuelles. 

13. L'eu-LISA élabore et gère un dispositif et des procédures de contrôle de la qualité des données conservées dans 
l'ECRIS-TCN et présente à intervalles réguliers des rapports aux États membres. Elle présente à la Commission, à 
intervalles réguliers, des rapports précisant les problèmes rencontrés et les États membres concernés. 

14. La gestion opérationnelle de l'ECRIS-TCN comprend toutes les tâches nécessaires au fonctionnement de l'ECRIS- 
TCN conformément au présent règlement, en particulier les travaux de maintenance et les perfectionnements techniques 
indispensables pour que l'ECRIS-TCN fonctionne à un niveau satisfaisant, conformément aux spécifications techniques. 

15. L'eu-LISA s'acquitte des tâches liées à la fourniture d'une formation relative à l'utilisation technique de l'ECRIS- 
TCN et de l'application de référence de l'ECRIS. 

16. Sans préjudice de l'article 17 du statut des fonctionnaires de l'Union européenne, tel qu'il figure dans le règlement 
(CEE, Euratom, CECA) no 259/68 du Conseil (17), l'eu-LISA applique des règles appropriées en matière de secret profes
sionnel ou impose des obligations de confidentialité équivalentes à tous les membres de son personnel appelés à 
travailler avec les données enregistrées dans le système central. Cette obligation continue de s'appliquer après que ces 
personnes ont cessé leurs fonctions ou quitté leur emploi ou après la cessation de leur activité. 

Article 12 

Responsabilités des États membres 

1. Chaque État membre est responsable: 

a) de l'établissement d'une connexion sécurisée entre son casier judiciaire national, ses bases de données dactylosco
piques et son point d'accès central national; 

b)  du développement, du fonctionnement et de la maintenance de la connexion visée au point a); 

c)  de l'établissement d'une connexion entre ses systèmes nationaux et l'application de référence de l'ECRIS; 

(17) JO L 56 du 4.3.1968, p. 1. 
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d)  de la gestion et des modalités de l'accès à l'ECRIS-TCN dont bénéficie le personnel dûment autorisé des autorités 
centrales, conformément au présent règlement, ainsi que de l'établissement d'une liste de ce personnel et des profils 
visés à l'article 19, paragraphe 3, point g), et de la mise à jour régulière de cette liste. 

2. Chaque État membre veille à ce que le personnel de son autorité centrale ayant un droit d'accès à l'ECRIS-TCN 
reçoive, avant d'être autorisé à traiter des données conservées dans le système central, une formation appropriée, portant 
en particulier sur les règles en matière de sécurité et de protection des données ainsi que les droits fondamentaux 
applicables. 

Article 13 

Responsabilité en matière d'utilisation des données 

1. Conformément aux règles applicables de l'Union en matière de protection des données, chaque État membre veille 
à ce que les données enregistrées dans l'ECRIS-TCN soient traitées de manière licite, et en particulier à ce que: 

a)  seul le personnel dûment autorisé ait accès aux données pour l'accomplissement de ses tâches; 

b)  les données soient collectées de manière licite et dans le respect intégral de la dignité humaine et des droits 
fondamentaux du ressortissant d'un pays tiers concerné; 

c)  les données soient inscrites de manière licite dans l'ECRIS-TCN; 

d)  les données soient exactes et à jour lors de leur inscription dans l'ECRIS-TCN. 

2. L'eu-LISA veille à ce que l'ECRIS-TCN soit utilisé conformément au présent règlement, à l'acte délégué visé à 
l'article 6, paragraphe 2, et aux actes d'exécution visés à l'article 10, ainsi qu'au règlement (UE) 2018/1725. En 
particulier, l'eu-LISA prend les mesures nécessaires pour assurer la sécurité du système central et de l'infrastructure de 
communication visées à l'article 4, paragraphe 1, point d), sans préjudice des responsabilités incombant à chaque État 
membre. 

3. L'eu-LISA informe le Parlement européen, le Conseil et la Commission, ainsi que le Contrôleur européen de la 
protection des données, dès que possible, des mesures qu'elle prend, en vertu du paragraphe 2, en vue de la mise en 
service de l'ECRIS-TCN. 

4. La Commission met les informations visées au paragraphe 3 à la disposition des États membres et du public, par 
l'intermédiaire d'un site internet public régulièrement actualisé. 

Article 14 

Accès d'Eurojust, d'Europol et du Parquet européen 

1. Eurojust dispose d'un accès direct à l'ECRIS-TCN aux fins de la mise en œuvre de l'article 17, ainsi que de l'accom
plissement de ses missions en vertu de l'article 2 du règlement (UE) 2018/1727, afin d'identifier les États membres 
détenant des informations sur les condamnations antérieures de ressortissants de pays tiers. 

2. Europol dispose d'un accès direct à l'ECRIS-TCN aux fins de l'accomplissement de ses missions en vertu de 
l'article 4, paragraphe 1, points a) à e) et h), du règlement (UE) 2016/794, afin d'identifier les États membres détenant 
des informations sur les condamnations antérieures de ressortissants de pays tiers. 

3. Le Parquet européen dispose d'un accès direct à l'ECRIS-TCN aux fins de l'accomplissement de ses missions en 
vertu de l'article 4 du règlement (UE) 2017/1939, afin d'identifier les États membres détenant des informations sur les 
condamnations antérieures de ressortissants de pays tiers. 

4. À la suite d'une réponse positive indiquant les États membres détenant des informations sur le casier judiciaire d'un 
ressortissant d'un pays tiers, Eurojust, Europol et le Parquet européen peuvent utiliser les contacts qu'ils ont respecti
vement établis avec les autorités nationales de ces États membres pour demander des informations sur le casier judiciaire 
dans la forme prévue par leurs actes constitutifs respectifs. 

Article 15 

Accès du personnel autorisé d'Eurojust, d'Europol et du Parquet européen 

Eurojust, Europol et le Parquet européen sont responsables de la gestion et des modalités d'accès à l'ECRIS-TCN du 
personnel dûment autorisé, conformément au présent règlement et de l'établissement d'une liste de ce personnel et de 
ses profils et de la mise à jour régulière de cette liste. 

7881 - Dossier consolidé : 63



6160

Article 16 

Responsabilités d'Eurojust, d'Europol et du Parquet européen 

Eurojust, Europol et le Parquet européen: 

a)  mettent en place les moyens techniques permettant la connexion à l'ECRIS-TCN et sont chargés du maintien de cette 
connexion; 

b)  fournissent une formation appropriée couvrant, en particulier, les règles en matière de sécurité et de protection des 
données et les droits fondamentaux applicables aux membres de leur personnel ayant un droit d'accès à l'ECRIS-TCN 
avant de les autoriser à traiter des données conservées dans le système central; 

c)  veillent à ce que les données à caractère personnel traitées par ce personnel en vertu du présent règlement soient 
protégées conformément aux règles applicables en matière de protection des données. 

Article 17 

Point de contact pour les pays tiers et les organisations internationales 

1. Les pays tiers et les organisations internationales peuvent, aux fins d'une procédure pénale, adresser des demandes 
d'information, le cas échéant, sur l'État membre détenant des informations sur le casier judiciaire d'un ressortissant d'un 
pays tiers à Eurojust. À cette fin, ils utilisent le formulaire type figurant à l'annexe du présent règlement. 

2. Lorsqu'une demande en vertu du paragraphe 1 lui est adressée, Eurojust utilise l'ECRIS-TCN pour identifier, le cas 
échéant, les États membres détenant des informations sur le casier judiciaire du ressortissant d'un pays tiers concerné. 

3. En cas de réponse positive, Eurojust demande à l'État membre détenant des informations sur le casier judiciaire du 
ressortissant d'un pays tiers concerné s'il consent à ce qu'Eurojust communique son nom au pays tiers ou à l'organisation 
internationale. Lorsque cet État membre donne son consentement, Eurojust communique au pays tiers ou à l'organi
sation internationale le nom de cet État membre et informe le pays tiers ou l'organisation internationale de la manière 
dont il/elle peut introduire une demande d'extrait de casier judiciaire auprès de cet État membre en conformité avec les 
procédures applicables. 

4. En l'absence de réponse positive ou lorsqu'Eurojust ne peut pas donner de réponse, conformément au 
paragraphe 3, aux demandes qui lui ont été adressées au titre du présent article, elle informe le pays tiers ou l'organi
sation internationale concerné qu'elle a mené à bien la procédure, sans indiquer si des informations sur le casier 
judiciaire de la personne concernée sont détenues par un État membre. 

Article 18 

Communication d'informations à un pays tiers, une organisation internationale ou une entité 
privée 

Ni Eurojust, ni Europol, ni le Parquet européen, ni aucune autorité centrale ne peut transférer à un pays tiers, à une 
organisation internationale ou à une entité privée, ni mettre à leur disposition, des informations concernant un ressor
tissant d'un pays tiers obtenues au moyen de l'ECRIS-TCN. Le présent article ne porte pas atteinte à l'article 17, 
paragraphe 3. 

Article 19 

Sécurité des données 

1. L'eu-LISA prend les mesures nécessaires pour assurer la sécurité de l'ECRIS-TCN, sans préjudice des responsabilités 
incombant à chaque État membre, en tenant compte des mesures de sécurité prévues au paragraphe 3. 

2. En ce qui concerne le fonctionnement de l'ECRIS-TCN, l'eu-LISA prend les mesures nécessaires à la réalisation des 
objectifs fixés au paragraphe 3, y compris l'adoption d'un plan de sécurité et d'un plan de continuité des activités et de 
rétablissement après sinistre, ainsi que pour faire en sorte que les systèmes installés puissent, en cas d'interruption, être 
rétablis. 

3. Les États membres assurent la sécurité des données avant et pendant leur transmission au point d'accès central 
national et leur réception depuis ce même point d'accès central. En particulier, chaque État membre: 

a)  assure la protection physique des données, notamment en élaborant des plans d'urgence pour la protection des 
infrastructures; 

b)  empêche l'accès de toute personne non autorisée aux installations nationales dans lesquelles sont effectuées les 
opérations qui incombent à l'État membre en rapport avec l'ECRIS-TCN; 

c)  empêche toute lecture, copie, modification ou suppression non autorisées de supports de données; 
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d)  empêche l'introduction non autorisée de données et le contrôle, la modification ou l'effacement non autorisés de 
données à caractère personnel conservées; 

e)  empêche le traitement non autorisé de données dans l'ECRIS-TCN ainsi que toute modification ou tout effacement 
non autorisés de données traitées dans le système ECRIS-TCN; 

f)  fait en sorte que les personnes autorisées à avoir accès à l'ECRIS-TCN n'aient accès qu'aux données couvertes par leur 
autorisation d'accès, et ce uniquement au moyen d'identifiants individuels uniques et de modes d'accès confidentiels; 

g)  fait en sorte que toutes les autorités ayant un droit d'accès à l'ECRIS-TCN créent des profils décrivant les fonctions et 
les responsabilités des personnes autorisées à inscrire les données, à les rectifier, à les effacer, à les consulter et à y 
faire des recherches, et qu'elles communiquent sans retard injustifié ces profils aux autorités de contrôle nationales, 
lorsque ces dernières en font la demande; 

h)  faire en sorte qu'il soit possible de vérifier et de déterminer à quels organes et organismes de l'Union les données à 
caractère personnel peuvent être transmises au moyen de matériel de transmission de données; 

i)  fait en sorte qu'il soit possible de vérifier et d'établir quelles données ont été traitées dans l'ECRIS-TCN, à quel 
moment, par qui et dans quel but; 

j)  empêche toute lecture, copie ou modification ou tout effacement non autorisés de données à caractère personnel 
pendant leur transmission à partir de l'ECRIS-TCN ou vers celui-ci, ou durant le transport de supports de données, en 
particulier par des techniques de cryptage adaptées; 

k)  contrôle l'efficacité des mesures de sécurité visées au présent paragraphe et prend les mesures organisationnelles 
nécessaires en matière d'autocontrôle et de surveillance pour assurer le respect du présent règlement. 

4. L'eu-LISA et les États membres coopèrent afin d'assurer une approche cohérente en matière de sécurité des 
données, sur la base d'un processus de gestion des risques pour la sécurité englobant l'ensemble de l'ECRIS-TCN. 

Article 20 

Responsabilité 

1. Toute personne ou tout État membre ayant subi un dommage matériel ou moral du fait d'un traitement illicite ou 
de toute autre action incompatible avec le présent règlement a le droit d'obtenir réparation: 

a)  de l'État membre responsable du dommage subi; ou 

b)  de l'eu-LISA, si elle n'a pas satisfait à ses obligations énoncées dans le présent règlement ou dans le règlement (UE) 
2018/1725. 

L'État membre qui est responsable du dommage subi ou l'eu-LISA, respectivement, est exonéré(e) partiellement ou 
totalement de sa responsabilité s'il/si elle prouve que le fait générateur du dommage ne lui est pas imputable. 

2. Si le non-respect, par un État membre, Eurojust, Europol ou le Parquet européen, des obligations qui lui incombent 
en vertu du présent règlement cause un dommage à l'ECRIS-TCN, cet État membre, Eurojust, Europol, ou le Parquet 
européen, respectivement, en est tenu responsable, sauf si et dans la mesure où l'eu-LISA ou un autre État membre 
participant à l'ECRIS-TCN n'a pas pris de mesures raisonnables pour prévenir le dommage ou en atténuer les effets. 

3. Les actions en réparation intentées contre un État membre pour les dommages visés aux paragraphes 1 et 2 sont 
régies par le droit de l'État membre défendeur. Les actions en réparation intentées contre l'eu-LISA, Eurojust, Europol et 
le Parquet européen pour les dommages visés aux paragraphes 1 et 2 sont régis par leurs actes constitutifs respectifs. 

Article 21 

Autocontrôle 

Les États membres veillent à ce que chaque autorité centrale prenne les mesures nécessaires pour se conformer au 
présent règlement et coopère, s'il y a lieu, avec les autorités de contrôles. 

Article 22 

Sanctions 

Toute utilisation frauduleuse de données inscrites dans l'ECRIS-TCN donne lieu, conformément au droit national ou de 
l'Union, à des sanctions ou à des mesures disciplinaires qui sont effectives, proportionnées et dissuasives. 
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CHAPITRE V 

Droits et surveillance en matière de protection des données 

Article 23 

Responsable du traitement des données et sous-traitant des données 

1. Chaque autorité centrale doit être considérée comme le responsable du traitement des données conformément aux 
règles applicables de l'Union en matière de protection des données pour ce qui est du traitement des données à caractère 
personnel effectué par ledit État membre en vertu du présent règlement. 

2. L'eu-LISA est considérée comme le sous-traitant des données conformément au règlement (UE) 2018/1725 pour ce 
qui est des données à caractère personnel inscrites dans le système central par les États membres. 

Article 24 

Finalité du traitement des données à caractère personnel 

1. Les données inscrites dans le système central ne font l'objet d'un traitement qu'aux fins de l'identification des États 
membres détenant des informations sur les casiers judiciaires de ressortissants de pays tiers. 

2. En dehors du personnel dûment autorisé d'Eurojust, d'Europol et du Parquet européen, qui a accès à l'ECRIS-TCN 
aux fins du présent règlement, l'accès à l'ECRIS-TCN est exclusivement réservé au personnel dûment autorisé des 
autorités centrales. L'accès est limité à ce qui est requis pour l'accomplissement des tâches, conformément aux finalités 
visées au paragraphe 1, et à ce qui est nécessaire et proportionné aux objectifs poursuivis. 

Article 25 

Droit d'accès, de rectification, d'effacement et de limitation du traitement 

1. Les demandes des ressortissants de pays tiers concernant les droits d'accès aux données à caractère personnel, de 
rectification et d'effacement de ces données et de la limitation de leur traitement, qui sont prévus par les règles 
applicables de l'Union en matière de protection des données, peuvent être adressées à l'autorité centrale de tout État 
membre 

2. Lorsqu'une demande est adressée à un État membre autre que l'État membre de condamnation, l'État membre 
auquel la demande a été adressée la transmet à l'État membre de condamnation sans retard injustifié et, en tout état de 
cause, dans les dix jours ouvrables suivant la réception de la demande. Dès réception de la demande, l'État membre de 
condamnation: 

a)  lance immédiatement une procédure de vérification de l'exactitude des données concernées ou de la licéité de leur 
traitement dans l'ECRIS-TCN; et 

b)  répond sans retard injustifié à l'État membre qui a transmis la demande. 

3. S'il apparaît que les données enregistrées dans l'ECRIS TCN sont inexactes ou qu'elles y ont été traitées de façon 
illicite, l'État membre de condamnation rectifie ou efface les données conformément à l'article 9. L'État membre de 
condamnation ou, le cas échéant, l'État membre auquel la demande a été adressée confirme par écrit et sans retard 
injustifié à la personne concernée que des mesures ont été prises pour rectifier ou effacer des données la concernant. 
L'État membre de condamnation notifie également sans retard injustifié les mesures qui ont été prises à tout autre État 
membre ayant reçu des informations relatives à cette condamnation obtenues à la suite de l'interrogation de l'ECRIS- 
TCN. 

4. Si l'État membre de condamnation n'estime pas que les données enregistrées dans l'ECRIS-TCN sont inexactes ou 
qu'elles ont été traitées de façon illicite, il adopte une décision administrative ou judiciaire indiquant par écrit à la 
personne concernée les raisons pour lesquelles il n'est pas disposé à rectifier ou effacer les données la concernant. Ces 
cas sont, s'il y a lieu, communiqués à l'autorité de contrôle nationale. 

5. L'État membre qui a adopté la décision n vertu du paragraphe 4 fournit également à la personne concernée des 
informations expliquant les mesures que cette personne peut prendre si elle n'accepte pas l'explication fournie en vertu 
du paragraphe 4. Il s'agit notamment d'informations sur les modalités de recours ou de réclamation devant les autorités 
ou les juridictions compétentes de cet État membre, ainsi que sur toute aide, y compris de la part des autorités de 
contrôle nationales, disponible conformément au droit national de cet État membre. 
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6. Toute demande présentée en vertu du paragraphe 1 comporte toutes les informations nécessaires à l'identification 
de la personne concernée. Ces informations ne sont utilisées que pour permettre l'exercice des droits visés au 
paragraphe 1 et sont ensuite immédiatement effacées. 

7. Lorsque le paragraphe 2 s'applique, l'autorité centrale à qui la demande a été adressée conserve une trace écrite de 
l'introduction de cette demande, de la façon dont la demande a été traitée et à quelle autorité elle a été transmise. Si une 
autorité de contrôle nationale en fait la demande, l'autorité centrale lui transmet sans retard cette trace. L'autorité 
centrale et l'autorité de contrôle nationale effacent de telles traces trois ans après leur établissement. 

Article 26 

Coopération en vue de garantir le respect des droits en matière de protection des données 

1. Les autorités centrales coopèrent entre elles en vue de garantir le respect des droits prévus à l'article 25. 

2. Dans chaque État membre, l'autorité de contrôle nationale communique sur demande à la personne concernée des 
informations sur la manière d'exercer son droit de faire rectifier ou effacer les données la concernant, conformément aux 
règles applicables de l'Union en matière de protection des données. 

3. Aux fins du présent article, l'autorité de contrôle nationale de l'État membre qui a transmis les données et l'autorité 
de contrôle nationale de l'État membre auquel la demande a été adressée coopèrent entre elles. 

Article 27 

Voies de recours 

Toute personne a le droit d'introduire une réclamation et le droit de former un recours dans l'État membre de 
condamnation qui lui a refusé le droit d'accès aux données la concernant ou le droit d'en obtenir la rectification ou 
l'effacement visés à l'article 25, conformément au droit national ou de l'Union. 

Article 28 

Surveillance assurée par les autorités de contrôle nationales 

1. Chaque État membre veille à ce que les autorités de contrôle nationales, désignées conformément aux règles 
applicables de l'Union en matière de protection des données, contrôlent la licéité du traitement, effectué par l'État 
membre en question, des données à caractère personnel visées aux articles 5 et 6, y compris de leur transmission à 
partir de l'ECRIS-TCN et vers celui-ci. 

2. L'autorité de contrôle nationale veille à ce qu'un audit des activités de traitement des données figurant dans les 
casiers judiciaires et les bases de données dactyloscopiques nationaux en rapport avec l'échange de données entre ces 
systèmes et l'ECRIS-TCN, répondant aux normes internationales d'audit applicables, soit réalisé tous les trois ans au 
minimum à compter de la date de mise en service de l'ECRIS-TCN. 

3. Les États membres veillent à ce que leurs autorités de contrôle nationales disposent de ressources suffisantes pour 
s'acquitter des tâches qui leur sont confiées en vertu du présent règlement. 

4. Chaque État membre communique toutes les informations demandées par ses autorités de contrôle nationales et 
leur fournit, en particulier, les informations relatives aux activités menées conformément aux articles 12, 13 et 19. 
Chaque État membre permet à ses autorités de contrôle nationales d'accéder à ses traces en application de l'article 25, 
paragraphe 7, et à ses registres nationaux en application de l'article 31, paragraphe 6, et, à tout moment, à l'ensemble de 
ses locaux liés à l'ECRIS-TCN. 

Article 29 

Surveillance assurée par le Contrôleur européen de la protection des données 

1. Le Contrôleur européen de la protection des données contrôle que les activités de traitement des données à 
caractère personnel menées par l'eu-LISA qui concernent l'ECRIS-TCN sont effectuées conformément au présent 
règlement. 
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2. Le Contrôleur européen de la protection des données veille à ce qu'un audit des activités de traitement des données 
à caractère personnel menées par l'eu-LISA, répondant aux normes internationales d'audit applicables, soit réalisé tous 
les trois ans au minimum. Le rapport de cet audit est communiqué au Parlement européen, au Conseil, à la Commission, 
à l'eu-LISA et aux autorités de contrôle. L'eu-LISA se voit offrir la possibilité de formuler des observations avant 
l'adoption du rapport. 

3. L'eu-LISA communique au Contrôleur européen de la protection des données les renseignements qu'il demande et 
lui donne accès à tous les documents et aux registres visés à l'article 31 et, à tout moment, à l'ensemble de ses locaux. 

Article 30 

Coopération entre les autorités de contrôle nationales et le Contrôleur européen de la protection 
des données 

Un contrôle coordonné de l'ECRIS-TCN est assuré conformément à l'article 62 du règlement (UE) 2018/1725. 

Article 31 

Tenue de registres 

1. L'eu-LISA et les autorités compétentes veillent, conformément à leurs responsabilités respectives, à ce que toutes les 
activités de traitement de données dans l'ECRIS-TCN soient consignées dans un registre conformément au paragraphe 2 
aux fins de la vérification de la recevabilité des demandes ainsi que du contrôle de l'intégrité et de la sécurité des 
données et de la licéité du traitement des données, de même qu'à des fins d'autocontrôle. 

2. Le registre mentionne: 

a)  la finalité de la demande d'accès aux données de l'ECRIS-TCN; 

b)  les données transmises, visées à l'article 5; 

c)  la référence du fichier national; 

d)  la date et l'heure précise de l'opération; 

e)  les données utilisées pour la demande; 

f)  les données d'identification de l'agent qui a effectué la recherche. 

3. Le registre des opérations de consultation et de transmission des données permet d'établir le motif de telles 
opérations. 

4. Les registres ne sont utilisés que pour contrôler la licéité du traitement des données et pour garantir l'intégrité et la 
sécurité de celles-ci. Seuls les registres contenant des données à caractère non personnel peuvent être utilisés aux fins du 
suivi et de l'évaluation visés à l'article 36. Ces registres sont protégés par des mesures appropriées contre tout accès non 
autorisé et sont effacés au bout de trois ans s'ils ne sont plus nécessaires à une procédure de contrôle déjà engagée. 

5. Sur demande, l'eu-LISA met, sans retard injustifié, les registres de ses opérations de traitement à la disposition des 
autorités centrales. 

6. Les autorités de contrôle nationales compétentes chargées de vérifier la recevabilité de la demande et de contrôler 
la licéité du traitement des données ainsi que l'intégrité et la sécurité des données ont accès aux registres à leur demande 
aux fins de l'accomplissement des tâches qui leur incombent. Sur demande, les autorités centrales mettent, sans retard 
injustifié, les registres de leurs opérations de traitement à la disposition des autorités de contrôle nationales compétentes. 

CHAPITRE VI 

Dispositions finales 

Article 32 

Utilisation des données à des fins d'établissement de rapports et de statistiques 

1. Le personnel dûment autorisé de l'eu-LISA, des autorités compétentes et de la Commission n'ont accès aux 
données traitées dans l'ECRIS-TCN qu'à des fins statistiques et d'établissement de rapports ne permettant aucune identifi
cation d'individus. 
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2. Aux fins du paragraphe 1, l'eu-LISA crée, met en place et héberge sur ses sites techniques un fichier central 
contenant les données visées au paragraphe 1 qui, sans permettre l'identification d'individus, permet d'obtenir des 
rapports et des statistiques personnalisables. L'accès au fichier central est accordé de manière sécurisée, moyennant un 
contrôle de l'accès et des profils d'utilisateur spécifiques utilisés exclusivement aux fins de l'établissement de rapports et 
de statistiques. 

3. Les procédures mises en place par l'eu-LISA pour suivre le fonctionnement de l'ECRIS-TCN, visées à l'article 36, 
ainsi que l'application de référence de l'ECRIS, prévoient la possibilité de produire régulièrement des statistiques à des 
fins de suivi. 

Chaque mois, l'eu-LISA soumet à la Commission des statistiques sur l'enregistrement, le stockage et l'échange d'infor
mations extraites des casiers judiciaires au moyen de l'ECRIS-TCN et de l'application de référence de l'ECRIS. L'eu-LISA 
veille à ce qu'il ne soit pas possible d'identifier des individus sur la base de ces statistiques. À la demande de la 
Commission, l'eu-LISA lui communique des statistiques relatives à certains aspects spécifiques ayant trait à la mise en 
œuvre du présent règlement. 

4. Les États membres communiquent à l'eu-LISA les statistiques dont elle a besoin pour s'acquitter de ses obligations 
visées au présent article. Ils procurent à la Commission des statistiques sur le nombre de ressortissants de pays tiers 
condamnés, de même que sur le nombre de condamnations de ressortissants de pays tiers prononcées sur leur territoire. 

Article 33 

Coûts 

1. Les coûts afférents à la création et au fonctionnement du système central, de l'infrastructure de communication 
visée à l'article 4, paragraphe 1, point d), du logiciel d'interface et de l'application de référence de l'ECRIS sont à la 
charge du budget général de l'Union. 

2. Les coûts de connexion d'Eurojust, d'Europol et du Parquet européen à l'ECRIS-TCN sont imputés à leurs budgets 
respectifs. 

3. Les autres coûts sont pris en charge par les États membres, en particulier les coûts afférents à la connexion des 
casiers judiciaires nationaux existants, des bases de données dactyloscopiques et des autorités centrales à l'ECRIS-TCN, 
ainsi que les coûts liés à l'hébergement de l'application de référence de l'ECRIS. 

Article 34 

Notifications 

1. Chaque État membre notifie à l'eu-LISA le nom de son ou de ses autorités centrales qui bénéficient d'un accès pour 
inscrire, rectifier, effacer ou consulter des données ou effectuer des recherches dans celles-ci, ainsi que toute modification 
à cet égard. 

2. L'eu-LISA fait publier, tant au Journal officiel de l'Union européenne que sur son site internet, une liste des autorités 
centrales notifiées par les États membres. Lorsque l'eu-LISA reçoit la notification d'une modification de l'autorité centrale 
d'un État membre, elle met à jour la liste sans retard injustifié. 

Article 35 

Inscription des données et mise en service du système 

1. Dès que la Commission considère que les conditions ci-après sont remplies, elle détermine la date à partir de 
laquelle les États membres commencent à inscrire les données visées à l'article 5 dans l'ECRIS-TCN: 

a)  les actes d'exécution pertinents visés à l'article 10 ont été adoptés; 

b)  les États membres ont validé les aménagements techniques et juridiques nécessaires pour recueillir et transmettre à 
l'ECRIS-TCN les données visées à l'article 5 et ils les ont notifiés à la Commission; 

c)  l'eu-LISA a réalisé un essai complet de l'ECRIS-TCN, qu'elle a mené en coopération avec les États membres à partir de 
données d'essai anonymes. 

2. Lorsque la Commission a déterminé la date de début de l'inscription des données conformément au paragraphe 1, 
elle la communique aux États membres. Durant une période de deux mois à compter de cette date, les États membres 
inscrivent les données visées à l'article 5 dans l'ECRIS-TCN, en tenant compte de l'article 41, paragraphe 2. 
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3. Au terme de la période visée au paragraphe 2, l'eu-LISA réalise un essai final de l'ECRIS-TCN, en coopération avec 
les États membres. 

4. Lorsque l'essai visé au paragraphe 3 a été mené à bien avec succès et que l'eu-LISA considère que l'ECRIS-TCN est 
prêt à être mis en service, elle en informe la Commission. La Commission informe le Parlement européen et le Conseil 
des résultats de l'essai effectué et arrête la date de mise en service de l'ECRIS-TCN. 

5. La décision de la Commission relative à la date de mise en service de l'ECRIS-TCN visée au paragraphe 4 est 
publiée au Journal officiel de l'Union européenne. 

6. Les États membres commencent à utiliser l'ECRIS-TCN à partir de la date fixée par la Commission conformément 
au paragraphe 4. 

7. Lorsqu'elle prend les décisions visées au présent article, la Commission peut prévoir des dates différentes pour 
l'inscription dans l'ECRIS-TCN des données alphanumériques et des données dactyloscopiques visées à l'article 5, ainsi 
que pour le début des opérations relatives à ces différentes catégories de données. 

Article 36 

Suivi et évaluation 

1. L'eu-LISA veille à ce que des procédures soient en place pour suivre le développement de l'ECRIS-TCN par rapport 
aux objectifs fixés en matière de planification et de coûts et suivre le fonctionnement de l'ECRIS-TCN et de l'application 
de référence de l'ECRIS par rapport aux objectifs fixés en matière de résultats techniques, de coût-efficacité, de sécurité et 
de qualité du service. 

2. Aux fins du suivi du fonctionnement de l'ECRIS-TCN et de sa maintenance technique, l'eu-LISA a accès aux 
informations nécessaires concernant les opérations de traitement de données effectuées dans l'ECRIS-TCN et l'application 
de référence de l'ECRIS. 

3. Au plus tard le 12 décembre 2019, puis tous les six mois pendant la phase de conception et de développement, 
l'eu-LISA présente un rapport au Parlement européen et au Conseil sur l'état d'avancement du développement de l'ECRIS- 
TCN et de l'application de référence de l'ECRIS. 

4. Le rapport visé au paragraphe 3 comprend un aperçu des coûts et de l'état d'avancement du projet, une évaluation 
des incidences financières ainsi que des informations sur les problèmes techniques et les risques susceptibles d'avoir des 
retombées sur le coût total de l'ECRIS-TCN à imputer sur le budget général de l'Union conformément à l'article 33. 

5. En cas de retards importants dans le processus de développement, l'eu-LISA informe le Parlement européen et le 
Conseil dès que possible des raisons de ces retards ainsi que de leurs incidences temporelles et financières. 

6. Une fois achevé le développement de l'ECRIS-TCN et de l'application de référence de l'ECRIS, l'eu-LISA soumet un 
rapport au Parlement européen et au Conseil expliquant la manière dont les objectifs, en particulier ceux ayant trait à la 
planification et aux coûts, ont été atteints, et justifiant les écarts éventuels. 

7. En cas de mise à niveau technique de l'ECRIS-TCN susceptible d'entraîner des coûts importants, l'eu-LISA informe 
le Parlement européen et la Commission. 

8. Deux ans après la mise en service de l'ECRIS-TCN et chaque année par la suite, l'eu-LISA présente à la Commission 
un rapport sur le fonctionnement technique de l'ECRIS-TCN et de l'application de référence de l'ECRIS, y compris sur 
leur sécurité, fondé notamment sur les statistiques relatives au fonctionnement et à l'utilisation de l'ECRIS-TCN, ainsi que 
sur l'échange, par l'intermédiaire de l'application de référence de l'ECRIS, d'informations extraites des casiers judiciaires. 

9. Quatre ans après la mise en service de l'ECRIS-TCN et tous les quatre ans par la suite, la Commission procède à 
une évaluation globale de l'ECRIS-TCN et de l'application de référence de l'ECRIS. Le rapport d'évaluation globale établi 
sur cette base comprend une évaluation de l'application du présent règlement et un examen des résultats obtenus par 
rapport aux objectifs fixés ainsi que de l'incidence sur les droits fondamentaux. Le rapport détermine également si les 
principes de base du fonctionnement de l'ECRIS-TCN restent valables, apprécie la pertinence de l'utilisation des données 
biométriques aux fins de l'ECRIS-TCN et la sécurité de l'ECRIS-TCN, et en tire toutes les conséquences en matière de 
sécurité pour le fonctionnement futur. L'évaluation comprend les éventuelles recommandations nécessaires. La 
Commission transmet le rapport au Parlement européen, au Conseil, au Contrôleur européen de la protection des 
données et à l'Agence des droits fondamentaux de l'Union européenne. 
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10. En outre, la première évaluation globale visée au paragraphe 9 porte notamment sur: 

a)  la mesure dans laquelle, sur la base de données statistiques pertinentes et d'autres informations communiquées par les 
États membres, l'inclusion dans l'ECRIS-TCN des données d'identification des citoyens de l'Union qui ont également la 
nationalité d'un pays tiers a contribué à la réalisation des objectifs du présent règlement; 

b)  la possibilité, pour certains États membres, de continuer à utiliser un logiciel d'application national de l'ECRIS, visé à 
l'article 4; 

c)  l'inscription des données dactyloscopiques dans l'ECRIS-TCN, en particulier l'application des critères minimaux visés à 
l'article 5, paragraphe 1, point b) ii); 

d)  l'impact de l'ECRIS et de l'ECRIS-TCN sur la protection des données à caractère personnel. 

L'évaluation peut, au besoin, être accompagnée de propositions législatives. Les évaluations globales ultérieures peuvent 
comprendre une appréciation de l'un ou l'autre de ces aspects ou de la totalité d'entre eux. 

11. Les États membres, Eurojust, Europol et le Parquet européen communiquent à l'eu-LISA et à la Commission les 
informations nécessaires à l'établissement des rapports visés aux paragraphes 3, 8 et 9, dans le respect des indicateurs 
quantitatifs prédéfinis par la Commission, l'eu-LISA ou la Commission et l'eu-LISA. Ces informations ne portent pas 
préjudice aux méthodes de travail et ne comprennent pas d'indications sur les sources, les membres du personnel ou les 
enquêtes. 

12. S'il y a lieu, les autorités de contrôle communiquent à l'eu-LISA et à la Commission les informations nécessaires à 
l'établissement des rapports visés au paragraphe 9, dans le respect des indicateurs quantitatifs prédéfinis par la 
Commission, l'eu-LISA ou la Commission et l'eu-LISA. Ces informations ne portent pas préjudice aux méthodes de 
travail et ne comprennent pas d'indications sur les sources, les membres du personnel ou les enquêtes. 

13. L'eu-LISA communique à la Commission les informations nécessaires pour réaliser les évaluations globales visées 
au paragraphe 9. 

Article 37 

Exercice de la délégation 

1. Le pouvoir d'adopter des actes délégués conféré à la Commission est soumis aux conditions fixées au présent 
article. 

2. Le pouvoir d'adopter des actes délégués visé à l'article 6, paragraphe 2, est conféré à la Commission pour une 
durée indéterminée à compter du 11 juin 2019. 

3. La délégation de pouvoir visée à l'article 6, paragraphe 2, peut être révoquée à tout moment par le Parlement 
européen ou le Conseil. La décision de révocation met fin à la délégation de pouvoir qui y est précisée. La révocation 
prend effet le jour suivant celui de la publication de ladite décision au Journal officiel de l'Union européenne ou à une date 
ultérieure qui est précisée dans ladite décision. Elle ne porte pas atteinte à la validité des actes délégués déjà en vigueur. 

4. Avant l'adoption d'un acte délégué, la Commission consulte les experts désignés par chaque État membre, 
conformément aux principes définis dans l'accord interinstitutionnel du 13 avril 2016 «Mieux légiférer». 

5. Aussitôt qu'elle adopte un acte délégué, la Commission le notifie au Parlement européen et au Conseil simulta
nément. 

6. Un acte délégué adopté en vertu de l'article 6, paragraphe 2, n'entre en vigueur que si le Parlement européen ou le 
Conseil n'a pas exprimé d'objections dans un délai de deux mois à compter de la notification de cet acte au Parlement 
européen et au Conseil ou si, avant l'expiration de ce délai, le Parlement européen et le Conseil ont tous deux informé la 
Commission de leur intention de ne pas exprimer d'objections. Ce délai est prolongé de deux mois à l'initiative du 
Parlement européen ou du Conseil. 

Article 38 

Comité 

1. La Commission est assistée par un comité. Ledit comité est un comité au sens du règlement (UE) no 182/2011. 
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2. Lorsqu'il est fait référence au présent paragraphe, l'article 5 du règlement (UE) no 182/2011 s'applique. 

Lorsque le comité n'émet aucun avis, la Commission n'adopte pas le projet d'acte d'exécution et l'article 5, paragraphe 4, 
troisième alinéa, du règlement (UE) no 182/2011 s'applique. 

Article 39 

Groupe consultatif 

L'eu-LISA crée un groupe consultatif pour pouvoir bénéficier d'une expertise en rapport avec l'ECRIS-TCN et l'application 
de référence de l'ECRIS, notamment dans le contexte de l'élaboration de son programme de travail annuel et de son 
rapport d'activité annuel. Durant la phase de conception et de développement, l'article 11, paragraphe 9, s'applique. 

Article 40 

Modifications du règlement (UE) 2018/1726 

Le règlement (UE) 2018/1726 est modifié comme suit:  

1) à l'article 1er, le paragraphe 4 est remplacé par le texte suivant: 

«4. L'Agence est chargée de la conception, du développement ou de la gestion opérationnelle du système 
d'entrée/de sortie (EES), de DubliNet, du système européen d'information et d'autorisation concernant les voyages 
(ETIAS), de l'ECRIS-TCN et de l'application de référence de l'ECRIS.»;  

2) l'article suivant est inséré: 

«Article 8 bis 

Tâches liées à l'ECRIS TCN et à l'application de référence de l'ECRIS 

En ce qui concerne l'ECRIS-TCN et l'application de référence de l'ECRIS, l'Agence s'acquitte: 

a)  des tâches qui lui sont confiées par le règlement (UE) 2019/816 du Parlement européen et du Conseil (*); 

b)  des tâches liées à une formation relative à l'utilisation technique de l'ECRIS-TCN et de l'application de référence de 
l'ECRIS.  

(*) Règlement (UE) 2019/816 du Parlement européen et du Conseil du 17 avril 2019 portant création d'un système 
centralisé permettant d'identifier les États membres détenant des informations relatives aux condamnations 
concernant des ressortissants de pays tiers et des apatrides (ECRIS-TCN), qui vise à compléter le système européen 
d'information sur les casiers judiciaires, et modifiant le règlement (UE) 2018/1726 (JO L 135 du 22.5.2019, 
p. 1).»;  

3) à l'article 14, le paragraphe 1 est remplacé par le texte suivant: 

«1. L'Agence suit les progrès de la recherche présentant de l'intérêt pour la gestion opérationnelle du SIS II, du VIS, 
d'Eurodac, de l'EES, de l'ETIAS, de DubliNet, de l'ECRIS-TCN et des autres systèmes d'information à grande échelle 
visés à l'article 1er, paragraphe 5.»;  

4) à l'article 19, le paragraphe 1 est modifié comme suit: 

a)  le point ee) est remplacé par le texte suivant: 

«ee)  adopte les rapports sur le développement de l'EES, au titre de l'article 72, paragraphe 2, du règlement (UE) 
2017/2226, les rapports sur le développement de l'ETIAS, au titre de l'article 92, paragraphe 2, du règlement 
(UE) 2018/1240 et les rapports sur le développement de l'ECRIS-TCN et de l'application de référence de 
l'ECRIS, au titre de l'article 36, paragraphe 3, du règlement (UE) 2019/816;»; 

b)  le point ff) est remplacé par le texte suivant: 

«ff)  adopte les rapports sur le fonctionnement technique du SIS II, au titre, respectivement, de l'article 50, 
paragraphe 4, du règlement (CE) no 1987/2006 et de l'article 66, paragraphe 4, de la décision 2007/533/JAI, 
du VIS, au titre de l'article 50, paragraphe 3, du règlement (CE) no 767/2008 et de l'article 17, paragraphe 3, 
de la décision 2008/633/JAI, de l'EES, au titre de l'article 72, paragraphe 4, du règlement (UE) 2017/2226, de 
l'ETIAS, au titre de l'article 92, paragraphe 4, du règlement (UE) 2018/1240, ainsi que de l'ECRIS-TCN et de 
l'application de référence de l'ECRIS, au titre de l'article 36, paragraphe 8, du règlement (UE) 2019/816;»; 
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c)  le point hh) est remplacé par le texte suivant: 

«hh)  adopte des observations formelles sur les rapports du Contrôleur européen de la protection des données 
concernant les audits réalisés au titre de l'article 45, paragraphe 2, du règlement (CE) no 1987/2006, de 
l'article 42, paragraphe 2, du règlement (CE) no 767/2008, de l'article 31, paragraphe 2, du règlement (UE) 
no 603/2013, de l'article 56, paragraphe 2, du règlement (UE) 2017/2226, de l'article 67 du règlement (UE) 
2018/1240 et de l'article 29, paragraphe 2, du règlement (UE) 2019/816, et veille à ce qu'il soit donné 
dûment à la suite de ces audits;»; 

d)  le point suivant est inséré: 

«ll bis)  soumet à la Commission des statistiques sur l'ECRIS-TCN et l'application de référence de l'ECRIS, au titre 
de l'article 32, paragraphe 4, deuxième alinéa, du règlement (UE) 2019/816;»; 

e)  le point mm) est remplacé par le texte suivant: 

«mm)  veille à la publication annuelle de la liste des autorités compétentes autorisées à consulter directement les 
données introduites dans le SIS II au titre de l'article 31, paragraphe 8, du règlement (CE) no 1987/2006 et 
de l'article 46, paragraphe 8, de la décision 2007/533/JAI, de la liste des offices des systèmes nationaux de 
SIS II (offices N.SIS II) et des bureaux SIRENE au titre, respectivement, de l'article 7, paragraphe 3, du 
règlement (CE) no 1987/2006 et de l'article 7, paragraphe 3, de la décision 2007/533/JAI, ainsi que de la 
liste des autorités compétentes au titre de l'article 65, paragraphe 2, du règlement (UE) 2017/2226, de la 
liste des autorités compétentes au titre de l'article 87, paragraphe 2, du règlement (UE) 2018/1240 et de la 
liste des autorités centrales au titre de l'article 34, paragraphe 2, du règlement (UE) 2019/816;»  

5) à l'article 22, paragraphe 4, l'alinéa suivant est inséré après le troisième alinéa: 

«Eurojust, Europol et le Parquet européen peuvent assister aux réunions du conseil d'administration en tant qu'obser
vateurs lorsqu'une question concernant l'ECRIS-TCN en relation avec l'application du règlement (UE) 2019/816, 
figure à l'ordre du jour.»;  

6) à l'article 24, paragraphe 3, le point p) est remplacé par le texte suivant: 

«p)  de déterminer, sans préjudice de l'article 17 du statut des fonctionnaires, les exigences de confidentialité à 
respecter pour se conformer à l'article 17 du règlement (CE) no 1987/2006, à l'article 17 de la décision 
2007/533/JAI, à l'article 26, paragraphe 9, du règlement (CE) no 767/2008, à l'article 4, paragraphe 4, du 
règlement (UE) no 603/2013, à l'article 37, paragraphe 4, du règlement (UE) 2017/2226, à l'article 74, 
paragraphe 2, du règlement 2018/1240 et à l'article 11, paragraphe 16, du règlement (UE) 2019/816;»;  

7) à l'article 27, paragraphe 1, le point suivant est inséré: 

«d bis)  le groupe consultatif sur l'ECRIS-TCN;». 

Article 41 

Mise en œuvre et dispositions transitoires 

1. Les États membres prennent les mesures nécessaires pour se conformer au présent règlement dès que possible afin 
d'assurer le bon fonctionnement de l'ECRIS-TCN. 

2. Pour les condamnations prononcées avant la date de début de l'inscription des données conformément à 
l'article 35, paragraphe 1, les autorités centrales créent les fichiers de données individuels dans le système central comme 
suit: 

a)  les données alphanumériques à inscrire dans le système central à la fin de la période visée à l'article 35, 
paragraphe 2; 

b)  les données dactyloscopiques à inscrire dans le système central deux ans à compter de la mise en service du système 
conformément à l'article 35, paragraphe 4. 

Article 42 

Entrée en vigueur 

Le présent règlement entre en vigueur le vingtième jour suivant celui de sa publication au Journal officiel de l'Union 
européenne. 
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Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans les 
États membres conformément aux traités. 

Fait à Strasbourg, le 17 avril 2019. 

Par le Parlement européen 

Le président 
A. TAJANI  

Par le Conseil 

Le président 
G. CIAMBA   
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ANNEXE 

FORMULAIRE TYPE DE DEMANDE D'INFORMATIONS, VISÉ À L'ARTICLE 17, PARAGRAPHE 1, DU 
RÈGLEMENT (UE) 2019/816, À UTILISER POUR OBTENIR DES INFORMATIONS, LE CAS ÉCHÉANT, SUR 
L'ÉTAT MEMBRE DÉTENANT DES INFORMATIONS SUR LE CASIER JUDICIAIRE D'UN RESSORTISSANT 

D'UN PAYS TIERS 
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No 78811

CHAMBRE DES DEPUTES
Session ordinaire 2021-2022

P R O J E T  D E  L O I
sur les échanges d’informations relatives aux ressortissants de 
pays tiers à l’Union européenne ainsi que le système européen 
d’information sur les casiers judiciaires (ECRIS) portant :

1° transposition de la directive (UE) 2019/884 du Parlement 
européen et du Conseil du 17 avril 2019 modifiant la déci-
sion-cadre 2009/315/JAI du Conseil en ce qui concerne les 
échanges d’informations relatives aux ressortissants de 
pays tiers ainsi que le système européen d’information sur 
les casiers judiciaires (ECRIS), et remplaçant la décision 
2009/316/JAI du Conseil;

2° mise en oeuvre du règlement (UE) 2019/816 du Parlement 
européen et du Conseil du 17 avril 2019 portant création 
d’un système centralisé permettant d’identifier les Etats 
membres détenant des informations relatives aux condam-
nations concernant des ressortissants de pays tiers et des 
apatrides, qui vise à compléter le système européen d’infor-
mation sur les casiers judiciaires, et modifiant le règlement 
(UE) 2018/1726;

3° modification de la loi modifiée du 29 mars 2013 relative à 
l’organisation du casier judiciaire

* * *

AVIS DU PARQUET GENERAL
(15.10.2021)

L’objet du projet de loi n° 7881 est d’introduire dans la loi modifiée du 29 mars 2013 relative à 
l’organisation du casier judiciaire les dispositions législatives nécessaires à la mise en œuvre du système 
ECRIS-TCN instauré par la directive (UE) 2019/884 du 17 avril 2019 et le règlement (UE) 2019/816 
du 17 avril 2019.

Le texte du projet de loi emporte l’adhésion du Parquet général, sous réserve des observations 
 suivantes :
– Le libellé des modifications législatives projetées telles que reproduites dans le corps même du projet 

de loi diffère en de nombreux endroits du libellé de ces modifications telles qu’insérées, à partir de 
la page 17 du projet de loi, dans le texte coordonné de la loi sur le casier judiciaire. La version 
exacte des modifications législatives projetées semble être celle figurant dans le texte coordonné. Il 
est noté à cet égard qu’en application de son article 3, point 1), le règlement UE 2019/816 ne 
concerne que les condamnations prononcées à l’encontre des personnes physiques (donc à l’exclu-
sion des personnes morales).

– Depuis son adoption en avril 2019, le règlement (UE) 2019/816 a fait l’objet de modifications 
apportées par le règlement (UE) 2019/818 du 20 mai 2019 et le règlement (UE) 2021/1151 du 7 juillet 
2021. Le règlement (UE) 2019/818 du 20 mai 2019 a introduit dans l’ECRIS-TCN le répertoire 
commun de données d’identité (« CIR ») créant un dossier individuel pour chaque personne 
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 enregistrée dans les divers systèmes d’information de l’Union européenne (EES, VIS, ETIAS, 
Eurodac, SIS et ECRISTCN), alors que le règlement (UE) 2021/1151 du 7 juillet 2021 a déterminé 
les conditions d’accès à l’ECRIS-TCN par le système européen d’information et d’autorisation 
concernant les voyages (ETIAS). Le texte du projet de loi ne tient pas compte de ces 
modifications.

 De l’avis du soussigné, ces modifications apportées au règlement (UE) 2019/816 rendent nécessaires 
de nouvelles adaptations au projet de loi, de sorte que Parquet général réserve à son avis à cet égard.

– L’article 14 du règlement (UE) 2019/816 prévoit qu’Eurojust, Europol et le Parquet européen dis-
posent d’un accès direct à l’ECRIS-TCN et qu’ils peuvent utiliser les contacts qu’ils ont respecti-
vement établis avec les autorités nationales des Etats membres pour demander des informations sur 
le casier judiciaire dans la forme prévue par leurs actes constitutifs respectifs. L’article 6 de la loi 
modifiée sur l’organisation du casier judiciaire prévoit d’ores et déjà le droit à la délivrance du 
bulletin n° 1 du casier judiciaire aux membres luxembourgeois d’Eurojust dans le cadre d’une pro-
cédure pénale. Ne faudrait-il dès lors pas compléter cette disposition en accordant le même droit au 
représentants luxembourgeois d’Europol et du Parquet européen ?

– L’article 22 du règlement (UE) 2019/816 prévoit que toute utilisation frauduleuse de données ins-
crites dans l’ECRIS-TCN doit donner lieu à des sanctions ou mesures disciplinaires effectives, 
proportionnées ou dissuasives. Le projet de loi est muet sur ce point. Or, le Parquet général a été 
informé que cette disposition serait mise en œuvre en droit national par le biais d’une disposition 
contenue dans un projet de loi séparé – en l’occurrence le projet de loi n° 7741 –, au moyen du 
rajout à l’article 509-1 du Code pénal d’un nouvel alinéa 2 ainsi libellé :

« Sera puni des mêmes peines, quiconque, disposant d’une autorisation d’accès à tout ou partie 
d’un système de traitement ou de transmission automatisé ou non-automatisé de données à caractère 
personnel, y effectue un traitement de données à caractère personnel pour des finalités autres que 
celles pour lesquelles l’autorisation d’accès a été accordée, y inclus le fait de porter à la connais-
sance d’un tiers non autorisé les données à caractère personnel ainsi obtenues. »
Il est encore noté qu’à la demande du Parquet général, il a été précisé dans le projet de loi (article 12-1 

nouveau de la loi relative à l’organisation du casier judiciaire) que le Procureur général d’Etat conserve 
une copie des fichiers électroniques créés dans l’ECRIS-TCN et que cette copie est effacée, ensemble 
avec le fichier original, conformément à l’article 8, paragraphe 2 du règlement (UE) 2019/816, au 
moment où le casier judiciaire de la personne concernée ne comporte plus d’inscriptions (compte tenu 
des règles relatives à la réhabilitation). La conservation d’une copie du fichier créé dans l’ECRIS-TCN 
permet au Parquet général de vérifier à tout instant la teneur des données qu’il a enregistrées dans 
l’ECRIS-TCN, de les corriger (notamment en cas de données d’identité divergentes enregistrées pour 
la même personne par un autre Etat-membre), de les compléter par des informations nouvellement 
disponibles et, plus généralement, de les mettre à jour (p.ex. enregistrement d’une image faciale plus 
récente du condamné).

Luxembourg, le 15 octobre 2021

  Pour le procureur général d’Etat, 
  Le premier avocat général 
  Marc HARPES
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No 78812

CHAMBRE DES DEPUTES
Session ordinaire 2021-2022

P R O J E T  D E  L O I
sur les échanges d’informations relatives aux ressortissants de 
pays tiers à l’Union européenne ainsi que le système européen 
d’information sur les casiers judiciaires (ECRIS) portant :

1° transposition de la directive (UE) 2019/884 du Parlement 
européen et du Conseil du 17 avril 2019 modifiant la déci-
sion-cadre 2009/315/JAI du Conseil en ce qui concerne les 
échanges d’informations relatives aux ressortissants de 
pays tiers ainsi que le système européen d’information sur 
les casiers judiciaires (ECRIS), et remplaçant la décision 
2009/316/JAI du Conseil;

2° mise en oeuvre du règlement (UE) 2019/816 du Parlement 
européen et du Conseil du 17 avril 2019 portant création 
d’un système centralisé permettant d’identifier les Etats 
membres détenant des informations relatives aux condam-
nations concernant des ressortissants de pays tiers et des 
apatrides, qui vise à compléter le système européen d’infor-
mation sur les casiers judiciaires, et modifiant le règlement 
(UE) 2018/1726;

3° modification de la loi modifiée du 29 mars 2013 relative à 
l’organisation du casier judiciaire

* * *
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DEPECHE DU MINISTRE AUX RELATIONS AVEC LE PARLEMENT 
AU PRESIDENT DE LA CHAMBRE DES DEPUTES

(29.10.2021)

Monsieur le Président,
À la demande de la Ministre de la Justice, j’ai l’honneur de vous saisir d’amendements gouverne-

mentaux relatifs au projet de loi sous rubrique.
À cet effet, je joins en annexe le texte des amendements avec les commentaires afférents et la fiche 

d’évaluation d’impact.
Madame la Ministre de la Justice aimerait vous informer en outre que le texte coordonné de la loi 

modifiée du 29 mars 2013 que le projet de loi n° 7881 vise à modifier contenait des erreurs, de sorte 
que le texte coordonné (modifications en couleur bleue) joint en annexe est censé annuler et remplacer 
celui qui vous avait été transmis au moment du dépôt du projet de loi initial en date du 10 septembre 
2021. Je joins également un texte coordonné du projet de loi n° 7881, tenant compte (en couleur verte) 
des amendements gouvernementaux sous analyse ainsi que le texte coordonné de la loi modifiée du 
29 mars 2013 relative à l’organisation du casier judiciaire qui résultera de l’adoption du projet de loi 
n° 7881.

Les avis des Autorités de contrôle judiciaire et des Autorités judiciaires seront demandés et vous 
parviendront dès réception.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l’assurance de ma haute considération.

 Le Ministre aux Relations 
 avec le Parlement, 
 Marc HANSEN

*

TEXTE ET COMMENTAIRE DES AMENDEMENTS 
GOUVERNEMENTAUX

I. AMENDEMENTS GOUVERNEMENTAUX

Amendement n°1 concernant l’article 3, point 1°, du projet de loi :
A l’article 3, point 1°, du projet de loi, le bout de phrase « personne physique de nationalité luxem-

bourgeoise ou une personne morale de droit luxembourgeois ressortissante d’un Etat membre » est 
remplacé par le bout de phrase « personne physique ressortissante d’un Etat membre ou une personne 
morale de droit luxembourgeois ». 

Commentaire de l’amendement n°1 :
L’amendement proposé précise que les demandes d’informations extraites du casier judiciaire 

concernent les personnes physiques ressortissantes d’un Etat-membre de l’Union européenne. Par 
conséquent, il y a lieu de rayer, dans un souci de cohérence, la référence aux termes « de nationalité 
luxembourgeoise ».

Concernant les personnes morales, l’amendement proposé prévoit explicitement que seules les per-
sonnes morales de droit luxembourgeois sont visées par le texte, conformément à ce qui est actuelle-
ment prévue par la loi modifiée du 29 mars 2013 relative à l’organisation du casier judiciaire. 

Amendement n°2 concernant l’article 3, point 2°, du projet de loi :
A l’article 3, point 2°, du projet de loi, le bout de phrase « un ressortissant d’un pays tiers à l’Union 

européenne à l’égard duquel une condamnation a été prononcée par les juridictions luxembourgeoises 
ou à l’égard duquel une condamnation a été prononcée dans des pays tiers et qui a été ultérieurement 
transmise aux autorités luxembourgeoises, » est remplacé par le bout de phrase « une personne physique 
ressortissante d’un pays tiers à l’Union européenne, à l’égard de laquelle une condamnation a été 
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prononcée par les juridictions luxembourgeoises ou à l’égard de laquelle une condamnation a été pro-
noncée dans un pays tiers et qui a été transmise au procureur général d’Etat, ».

Commentaire de l’amendement n°2 :
L’amendement proposé vise à rectifier le libellé erroné du texte du projet de loi en l’adaptant au 

libellé exact, tel qu’il a été repris par le texte coordonné. Les amendements clarifient que seulement 
les personnes physiques ressortissantes d’un pays tiers à l’Union européenne sont visées par ces dis-
positions et que l’autorité nationale compétente en la matière est le procureur général d’Etat.

Amendement n°3 concernant l’article 4, point 1°, du projet de loi :
A l’article 4, point 1°, du projet de loi, le bout de phrase « personne physique de nationalité luxem-

bourgeoise ou une personne morale de droit luxembourgeois ressortissante d’un Etat membre » est 
remplacé par le bout de phrase « personne physique ressortissante d’un Etat membre ou une personne 
morale de droit luxembourgeois ».

Commentaire de l’amendement n°3 :
L’amendement proposé précise que les demandes d’informations extraites du casier judiciaire 

concernent les personnes physiques ressortissantes d’un Etat-membre de l’Union européenne. Par 
conséquent, il y a lieu de rayer, dans un souci de cohérence, la référence aux termes « de nationalité 
luxembourgeoise ».

Concernant les personnes morales, l’amendement proposé prévoit explicitement que seules les per-
sonnes morales de droit luxembourgeois sont visées par le texte, conformément à ce qui est actuelle-
ment prévue par la loi modifiée du 29 mars 2013 relative à l’organisation du casier judiciaire. 

Amendement n°4 concernant l’article 4, point 2°, du projet de loi :
A l’article 4, point 2°, du projet de loi, le bout de phrase « un ressortissant d’un pays tiers à l’Union 

européenne à l’égard duquel une condamnation a été prononcée par les juridictions luxembourgeoises 
ou à l’égard duquel une condamnation a été prononcée dans des pays tiers et qui a été ultérieurement 
transmise aux autorités luxembourgeoises, est adressée à des fins et dans des conditions équivalentes 
à celles prévues au point 1) ci-avant; » est remplacé par le bout de phrase « une personne physique 
ressortissante d’un pays tiers à l’Union européenne, à l’égard de laquelle une condamnation a été 
prononcée par les juridictions luxembourgeoises ou à l’égard de laquelle une condamnation a été pro-
noncée dans un pays tiers et qui a été transmise au procureur général d’Etat, est adressée à des fins et 
dans des conditions équivalentes à celles prévues aux points 1) et 2) ci-avant; »

Commentaire de l’amendement n°4 :
L’amendement proposé vise à rectifier le libellé erroné du texte du projet de loi en l’adaptant au 

libellé exact tel qu’il a été repris par le texte coordonné. Les amendements clarifient que seulement les 
personnes physiques ressortissantes d’un pays tiers à l’Union européenne sont visées par ces disposi-
tions et que l’autorité nationale compétente en la matière est le procureur général d’Etat.

Amendement n°5 concernant l’article 5, point 1°, du projet de loi :
A l’article 5, point 1°, du projet de loi, le bout de phrase « personne physique de nationalité luxem-

bourgeoise ou une personne morale de droit luxembourgeois ressortissante d’un Etat membre » est 
remplacé par le bout de phrase « personne physique ressortissante d’un Etat membre ou une personne 
morale de droit luxembourgeois ».

Commentaire de l’amendement n°5 :
L’amendement proposé précise que les demandes d’informations extraites du casier judiciaire 

concernent les personnes physiques ressortissantes d’un Etat-membre de l’Union européenne. Par 
conséquent, il y a lieu de rayer, dans un souci de cohérence, la référence aux termes « de nationalité 
luxembourgeoise ».

Concernant les personnes morales, l’amendement proposé prévoit explicitement que seules les per-
sonnes morales de droit luxembourgeois sont visées par le texte, conformément à ce qui est actuelle-
ment prévue par la loi modifiée du 29 mars 2013 relative à l’organisation du casier judiciaire. 
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Amendement n°6 concernant l’article 5, point 2°, du projet de loi :
A l’article 5, point 2°, du projet de loi, le bout de phrase « un ressortissant d’un pays tiers à l’Union 

européenne à l’égard duquel une condamnation a été prononcée par les juridictions luxembourgeoises 
ou à l’égard duquel une condamnation a été prononcée dans des pays tiers et qui a été ultérieurement 
transmise aux autorités luxembourgeoises, » est remplacé par le bout de phrase « une personne physique 
ressortissante d’un pays tiers à l’Union européenne, à l’égard de laquelle une condamnation a été 
prononcée par les juridictions luxembourgeoises ou à l’égard de laquelle une condamnation a été pro-
noncée dans un pays tiers et qui a été transmise au procureur général d’Etat, ».

Commentaire de l’amendement n°6 :
L’amendement proposé vise à rectifier le libellé erroné du texte du projet de loi en l’adaptant au 

libellé exact tel qu’il a été repris par le texte coordonné. Les amendements clarifient que seulement les 
personnes physiques ressortissantes d’un pays tiers à l’Union européenne sont visées par ces disposi-
tions et que l’autorité nationale compétente en la matière est le procureur général d’Etat.

Amendement n°7 concernant l’article 6, point 1°, du projet de loi :
A l’article 6, point 1°, du projet de loi, les mots « de nationalité luxembourgeoise » sont 

supprimés.

Commentaire de l’amendement n°7 :
L’amendement proposé précise que les demandes d’informations extraites du casier judiciaire 

concernent les personnes physiques ressortissantes d’un Etat-membre de l’Union européenne. Par 
conséquent, il y a lieu de rayer, dans un souci de cohérence, la référence aux termes « de nationalité 
luxembourgeoise ».

Amendement n°8 concernant l’article 6, point 2°, du projet de loi :
A l’article 6, point 2°, du projet de loi, le bout de phrase « un ressortissant d’un pays tiers à l’Union 

européenne à l’égard duquel une condamnation a été prononcée par les juridictions luxembourgeoises 
ou à l’égard duquel une condamnation a été prononcée dans des pays tiers et qui a été ultérieurement 
transmise aux autorités luxembourgeoises, » est remplacé par le bout de phrase « une personne physique 
ressortissante d’un pays tiers à l’Union européenne, à l’égard de laquelle une condamnation a été 
prononcée par les juridictions luxembourgeoises ou à l’égard de laquelle une condamnation a été pro-
noncée dans un pays tiers et qui a été transmise au procureur général d’Etat, ».

Commentaire de l’amendement n°8 :
L’amendement proposé vise à rectifier le libellé erroné du texte du projet de loi en l’adaptant au 

libellé exact tel qu’il a été repris par le texte coordonné. Les amendements clarifient que seulement les 
personnes physiques ressortissantes d’un pays tiers à l’Union européenne sont visées par ces disposi-
tions et que l’autorité nationale compétente en la matière est le procureur général d’Etat.

Amendement n°9 concernant l’article 7, point 1°, du projet de loi :
A l’article 7, point 1°, du projet de loi, les mots « de nationalité luxembourgeoise » sont 

supprimés.

Commentaire de l’amendement n°9 :
L’amendement proposé précise que les demandes d’informations extraites du casier judiciaire 

concernent les personnes physiques ressortissantes d’un Etat-membre de l’Union européenne. Par 
conséquent, il y a lieu de rayer, dans un souci de cohérence, la référence aux termes « de nationalité 
luxembourgeoise ».

Amendement n°10 concernant l’article 7, point 2°, du projet de loi :
A l’article 7, point 2°, du projet de loi, le bout de phrase « un ressortissant d’un pays tiers à l’Union 

européenne à l’égard duquel une condamnation a été prononcée par les juridictions luxembourgeoises 
ou à l’égard duquel une condamnation a été prononcée dans des pays tiers et qui a été ultérieurement 
transmise aux autorités luxembourgeoises, » est remplacé par le bout de phrase « une personne physique 
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ressortissante d’un pays tiers à l’Union européenne, à l’égard de laquelle une condamnation a été 
prononcée par les juridictions luxembourgeoises ou à l’égard de laquelle une condamnation a été pro-
noncée dans un pays tiers et qui a été transmise au procureur général d’Etat, ».

Commentaire de l’amendement n°10 :
L’amendement proposé vise à rectifier le libellé erroné du texte du projet de loi en l’adaptant au 

libellé exact tel qu’il a été repris par le texte coordonné. Les amendements clarifient que seulement les 
personnes physiques ressortissantes d’un pays tiers à l’Union européenne sont visées par ces disposi-
tions et que l’autorité nationale compétente en la matière est le procureur général d’Etat.

Amendement n°11 concernant l’article 11, paragraphe 1, du projet de loi :
L’article 11, paragraphe 1, du projet de loi, est amendé comme suit :

– les mots « ou morale » sont supprimés ;
– après les mots « personne physique », le bout de phrase « ressortissante d’un Etat membre ou une 

personne morale de droit luxembourgeois » est inséré.

Commentaire de l’amendement n°11 :
L’amendement proposé clarifie que les personnes physiques ressortissantes d’un Etat membre et les 

personnes morales de droit luxembourgeois sont visées par cette disposition.

Amendement n°12 concernant l’article 11, paragraphe 2, du projet de loi :
A l’article 11, paragraphe 2, du projet de loi, le bout de phrase « Lorsqu’un ressortissant d’un pays 

tiers à l’Union européenne demande des informations sur son propre casier judiciaire, cette autorité 
centrale adresse aux seules autorités centrales des États membres qui détiennent des informations sur 
le casier judiciaire de cette personne une demande d’informations extraites du casier judiciaire et les 
fait figurer dans » est remplacé par le bout de phrase « Lorsqu’une personne physique ressortissante 
d’un pays tiers à l’Union européenne demande des informations sur son propre casier judiciaire, la 
demande est répercutée par le biais du système central établi par le règlement (UE) 2019/816 aux 
autorités centrales des États membres qui détiennent des informations sur le casier judiciaire de cette 
personne, de sorte que les informations communiquées, le cas échéant, figurent sur ».

Commentaire de l’amendement n°12 :
L’amendement vise à rectifier le libellé erroné du texte du projet de loi en l’adaptant au libellé exact 

tel qu’il a été repris par le texte coordonné. 

Amendement n°13 concernant l’article 12, point 1°, du projet de loi :
A l’article 12, point 1°, du projet de loi, le bout de phrase « personne physique, une personne morale 

ressortissante d’un Etat membre ou » est remplacé par le bout de phrase « personne physique ressor-
tissante d’un Etat membre, une personne morale de droit luxembourgeois, ou ». 

Commentaire de l’amendement n°13 :
L’amendement proposé clarifie que seulement les personnes morales de droit luxembourgeois sont 

visées par l’échange d’informations extraites du casier judiciaire entre les Etats membres de l’Union 
européenne. 

Amendement n°14 concernant l’article 12, point 2°, du projet de loi :
A l’article 12, point 2°, du projet de loi, le bout de phrase « personne physique, une personne morale 

ressortissante d’un Etat membre ou » est remplacé par le bout de phrase « personne physique ressor-
tissante d’un Etat membre, une personne morale de droit luxembourgeois, ou ».

Commentaire de l’amendement n°14 :
L’amendement proposé clarifie que seulement les personnes morales de droit luxembourgeois sont 

visées par l’échange d’informations extraites du casier judiciaire entre les Etats membres de l’Union 
européenne. 
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Amendement n°15 concernant l’article 13, paragraphe 1, du projet de loi :
A l’article 13, paragraphe 1, du projet de loi, le bout de phrase «, à l’article 8-2, paragraphe (2), 

points 3), 3bis) et 4) » est supprimé.

Commentaire de l’amendement n°15 :
L’amendement vise à supprimer une double référence à l’article 8-2, paragraphe (2), points 3), 3bis) 

et 4) de la loi modifiée du 29 mars 2013 relative à l’organisation du casier judiciaire.

*

FICHE D’EVALUATION D’IMPACT

Coordonnées du projet

Intitulé du projet : Projet d’amendements gouvernementaux au projet de loi n°7881 sur les 
échanges d’informtions relatives aux ressortissants de pays tiers à 
l’Union européenne ainsi que le système européen d’information sur les 
casiers judiciaires (ECRIS) portant :

 1°  transposition de la directive (UE) 2019/884 du Parlement européen et 
du Conseil du 17 avril 2019 modifiant la décision-cadre 2009/315/JAI 
du Conseil en ce qui concerne les échanges d’informations relatives 
aux ressortissants de pays tiers ainsi que le système européen d’infor-
mation sur les casiers judiciaires (ECRIS), et remplaçant la décision 
2009/316/JAI du Conseil ;

 2°  mise en œuvre du règlement (UE) 2019/816 du Parlement européen 
et du Conseil du 17 avril 2019 portant création d’un système centra-
lisé permettant d’identifier les États membres détenant des informa-
tions relatives aux condamnations concernant des ressortissants de 
pays tiers et des apatrides, qui vise à compléter le système européen 
d’information sur les casiers judiciaires, et modifiant le règlement 
(UE) 2018/1726 ;

 3°  modification de la loi modifiée du 29 mars 2013 relative à l’organisa-
tion du casier judiciaire

Ministère initiateur : Ministère de la Justice

Auteur(s) : Brice Cloos; Luc Reding

Téléphone : 247-88534

Courriel : brice.cloos@mj.etat.lu; luc.reding@mj.etat.lu

Objectif(s) du projet : Le projet d’amendements gouvernementaux a pour objet d’amender le 
projet de loi n°7881.

Autre(s) Ministère(s)/Organisme(s)/Commune(s)impliqué(e)(s) :
Procureur général d’Etat;
Police grand-ducale.

Date : 28/09/2021

Mieux légiférer

 1. Partie(s) prenante(s) (organismes divers, citoyens, …) consultée(s) : Oui  Non 
 Si oui, laquelle/lesquelles : 
 Remarques/Observations :
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 2. Destinataires du projet :
– Entreprises/Professions libérales : Oui  Non 
– Citoyens : Oui  Non 
– Administrations : Oui  Non 

 3. Le principe « Think small first » est-il respecté ? Oui 	 Non  N.a.1 
 (c.-à-d. des exemptions ou dérogations sont-elles prévues 

suivant la taille de l’entreprise et/ou son secteur d’activité ?)
 Remarques/Observations :

 4. Le projet est-il lisible et compréhensible pour le destinataire ? Oui  Non 
 Existe-t-il un texte coordonné ou un guide pratique, 

mis à jour et publié d’une façon régulière ? Oui  Non 
 Remarques/Observations :

 5. Le projet a-t-il saisi l’opportunité pour supprimer ou simplifier 
des régimes d’autorisation et de déclaration existants, ou pour 
améliorer la qualité des procédures ? Oui  Non 

 Remarques/Observations : Non applicable

 6. Le projet contient-il une charge administrative2  
pour le(s) destinataire(s) ? (un coût imposé pour satisfaire à une 
obligation d’information émanant du projet ?) Oui  Non 

 Si oui, quel est le coût administratif3 approximatif total ? 
(nombre de destinataires x coût administratif par destinataire)

 7. a) Le projet prend-il recours à un échange de données 
inter-administratif (national ou international) plutôt que de 
demander l’information au destinataire ? Oui 	 Non  N.a. 

  Si oui, de quelle(s) donnée(s) et/ou administration(s) s’agit-il ?
 b) Le projet en question contient-il des dispositions spécifiques 

concernant la protection des personnes à l’égard du traitement 
des données à caractère personnel4 ? Oui 	 Non  N.a. 

  Si oui, de quelle(s) donnée(s) et/ou administration(s) s’agit-il ?

 8. Le projet prévoit-il :
– une autorisation tacite en cas de non réponse de  

l’administration ? Oui 	 Non  N.a. 
– des délais de réponse à respecter par l’administration ? Oui 	 Non  N.a. 
– le principe que l’administration ne pourra demander des 

informations supplémentaires qu’une seule fois ? Oui 	 Non  N.a. 

1 N.a. : non applicable.
2 Il s’agit d’obligations et de formalités administratives imposées aux entreprises et aux citoyens, liées à l’exécution,  l’application 

ou la mise en oeuvre d’une loi, d’un règlement grand-ducal, d’une application administrative, d’un règlement ministériel, 
d’une circulaire, d’une directive, d’un règlement UE ou d’un accord international prévoyant un droit, une interdiction ou une 
obligation.

3 Coût auquel un destinataire est confronté lorsqu’il répond à une obligation d’information inscrite dans une loi ou un texte 
d’application de celle-ci (exemple: taxe, coût de salaire, perte de temps ou de congé, coût de déplacement physique, achat 
de matériel, etc.).

4 Loi modifiée du 2 août 2002 relative à la protection des personnes à l’égard du traitement des données à caractère personnel 
(www.cnpd.lu)
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 9. Y a-t-il une possibilité de regroupement de formalités et/ou de 
procédures (p.ex. prévues le cas échéant par un autre texte) ? Oui 	 Non  N.a. 

 Si oui, laquelle :

10. En cas de transposition de directives communautaires, 
le principe « la directive, rien que la directive » est-il respecté ? Oui 	 Non  N.a. 

 Sinon, pourquoi ?

11. Le projet contribue-t-il en général à une :
a) simplification administrative, et/ou à une Oui  Non 
b) amélioration de la qualité réglementaire ? Oui  Non 

 Remarques/Observations : Facilitation de l’échange d’informa-
tions sur les condamnations de ressortissants de pays tiers entre 
les Etats membres de l’Union européenne.

12. Des heures d’ouverture de guichet, favorables et adaptées aux 
besoins du/des destinataire(s), seront-elles introduites ? Oui 	 Non  N.a. 

13. Y a-t-il une nécessité d’adapter un système informatique auprès 
de l’Etat (e-Government ou application back-office) ? Oui 	 Non 

 Si oui, quel est le délai pour disposer du nouveau système ?  
2023

14. Y a-t-il un besoin en formation du personnel de l’administration 
concernée ? Oui 	 Non  N.a. 

 Si oui, lequel ?
 Remarques/Observations :

Egalité des chances

15. Le projet est-il :
– principalement centré sur l’égalité des femmes et des hommes ? Oui  Non 
– positif en matière d’égalité des femmes et des hommes ? Oui  Non 
 Si oui, expliquez de quelle manière :
– neutre en matière d’égalité des femmes et des hommes ? Oui  Non 
 Si oui, expliquez pourquoi : Il s’agit de dispositions légales 

qui s’appliquent de la même façon et sans distinctions eu 
égard au sexe de la personne concernée par les procédures 
pénales en cause.

– négatif en matière d’égalité des femmes et des hommes ? Oui  Non 
 Si oui, expliquez de quelle manière :

16. Y a-t-il un impact financier différent sur les femmes 
et les hommes ? Oui 	 Non  N.a. 

 Si oui, expliquez de quelle manière :

Directive « services »

17. Le projet introduit-il une exigence relative à la liberté 
d’établissement soumise à évaluation5 ? Oui 	 Non  N.a. 

5 Article 15, paragraphe 2 de la directive « services » (cf. Note explicative, p. 10-11)
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 Si oui, veuillez annexer le formulaire A, disponible au site 
Internet du Ministère de l’Economie et du Commerce extérieur :

 www.eco.public.lu/attributions/dg2/d_consommation/d_march_int_rieur/Services/index.html

18. Le projet introduit-il une exigence relative à la libre prestation 
de services transfrontaliers6 ? Oui 	 Non  N.a. 

 Si oui, veuillez annexer le formulaire B, disponible au site 
Internet du Ministère de l’Economie et du Commerce extérieur :

 www.eco.public.lu/attributions/dg2/d_consommation/d_march_int_rieur/Services/index.html

*

TEXTES COORDONNES

TEXTE COORDONNEE DE LA LOI MODIFIEE DU 29 MARS 2013
relative à l’organisation du casier judiciaire

(suite au texte du projet de loi initial (en couleur bleue))

LOI MODIFIEE DU 29 MARS 2013
relative à l’organisation du casier judiciaire

Chapitre 1er – L’organisation du casier judiciaire

Art. 1er. (1) Le casier judiciaire est tenu sous la responsabilité du procureur général d’Etat sous 
forme électronique. Il reçoit l’inscription:
1) des décisions de condamnation ayant force de chose jugée à des peines criminelles ou 

correctionnelles;
2) des décisions de condamnation ayant force de chose jugée à des peines de police à l’exception des 

contraventions de troisième et de quatrième classe; 
3) des décisions de condamnation ayant force de chose jugée pour infractions commises contre la 

réglementation de la circulation sur les voies publiques à l’exception des contraventions de police 
en matière de stationnement;

4) des décisions de condamnation ayant force de chose jugée à des peines criminelles ou correction-
nelles, prononcées par application du Code pénal militaire; 

5) (Loi du 23 juillet 2016) des décisions judiciaires de placement ordonnées à l’occasion d’une procé-
dure pénale.

(2) Les décisions énoncées sub 1 à 5 du paragraphe (1) reçoivent inscription au casier judiciaire 
lorsqu’elles sont prononcées par:
1) les juridictions luxembourgeoises;
2) (Loi du 23 juillet 2016) les juridictions des Etats membres de l’Union européenne, à condition que 

la personne physique faisant l’objet de la décision soit de nationalité luxembourgeoise, ou que la 
personne morale faisant l’objet de la décision soit une personne morale de droit luxembourgeois; 

3) (Loi du 23 juillet 2016) les juridictions de pays tiers à condition que:
– la personne physique faisant l’objet de la décision soit de nationalité luxembourgeoise ou que la 

personne morale faisant l’objet de la décision soit une personne morale de droit luxembourgeois; 
et

– la décision soit notifiée en vertu d’une convention internationale; et
– le fait réprimé soit considéré comme crime ou délit par la loi luxembourgeoise.

6 Article 16, paragraphe 1, troisième alinéa et paragraphe 3, première phrase de la directive « services » (cf. Note explicative, 
p. 10-11)
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(3) En cas de jugement ou d’arrêt rendus par défaut et non notifiés à personne, l’inscription des 
décisions reprises sub 1 à 5 du paragraphe (1) a lieu avec l’indication, tant de cette circonstance 
qu’éventuellement de la décision qui a été rendue sur opposition.

(4) (Loi du 23 juillet 2016) Les décisions ordonnant la suspension simple ou probatoire du prononcé 
de la condamnation et les décisions de condamnation avec sursis simple ou probatoire sont inscrites 
au casier judiciaire avec la mention des obligations imposées par la décision et de leur durée.

Art. 2. Le casier judiciaire reçoit inscription des informations suivantes:
1) la date de la décision de condamnation, le nom de la juridiction, la date à laquelle la décision est 

passée en force de chose jugée et le numéro de la référence de la décision de condamnation;
2) la date de l’infraction ayant entraîné la condamnation et la qualification juridique de l’infraction;
3) les peines prononcées y compris les peines accessoires;
4) la date de la libération conditionnelle ou de la libération anticipée et la date de la fin de la peine 

privative de liberté;
5) (Loi du 23 juillet 2016) les décisions de grâce, les arrêts de révision et les décisions de condamnation 

amnistiées;
6) (Loi du 23 juillet 2016) la date de la fin de l’exécution de l’interdiction de conduire.

Art. 3. Les personnes physiques sont désignées sur les fichiers électroniques par l’indication:
1) de leurs noms et prénoms actuels et précédents, le cas échéant de leurs pseudonymes et/ou alias des 

noms et prénoms de leurs père et mère et, le cas échéant, de ceux de leur conjoint; 
2) de la date, de la ville et du pays de naissance;
3) des nationalités actuelles et précédentes ; ou, le cas échéant, de l’information qu’ils sont apatrides 

ou que leur nationalité n’est pas connue; 
4) de la résidence; et
5) d’un numéro d’identification.

Les personnes morales sont désignées par l’indication de leur dénomination sociale, de leur siège 
social et de leur numéro de registre de commerce.

(Loi du 23 juillet 2016) Les inscriptions relatives à une personne physique sont effacées au décès 
de la personne concernée et au plus tard 100 ans après la naissance de la personne.

Art. 3-1. (1) Le procureur général d’État est le responsable du traitement des données à carac-
tère personnel contenues dans le casier judiciaire et dans les fichiers de données créés en appli-
cation de l’article 12-1.

(2) Les opérations de traitement de données à caractère personnel visés au paragraphe 1er sont 
soumises au contrôle de l’Autorité de contrôle judiciaire visée à l’article 40, paragraphe 2, de la 
loi du 1er août 2018 relative à la protection des personnes physiques à l’égard du traitement de 
données à caractère personnel en matière pénale ainsi qu’en matière de sécurité nationale.

(3) La gestion et le contrôle des accès aux fichiers électroniques sont effectués sous l’autorité 
du procureur général d’État.

(4) Le système informatique permettant l’accès aux fichiers électroniques doit être aménagé 
de sorte que :
1° Les magistrats et les membres du personnel de l’administration judiciaire ne puissent accéder 

aux fichiers qu’en indiquant leur identifiant numérique personnel;
2° Les informations relatives aux magistrats et aux membres du personnel de l’administration 

judiciaire ayant accédé aux fichiers ainsi que les informations consultées, la date et l’heure de 
l’accès sont enregistrées et conservées pendant un délai de cinq ans;

3° Les données à caractère personnel auxquelles il a été accédé doivent avoir un lien direct avec 
les faits ayant motivé la consultation.
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Art. 4. Les décisions mentionnées à l’article 1er sont communiquées au procureur général d’Etat 
par le greffe de la juridiction qui a rendu la décision.

Art. 5. Le bulletin N° 1 est le relevé des condamnations et des décisions inscrites au casier judiciaire 
au titre de l’article 1er.

Art. 6. Le bulletin N°1 est délivré sur demande:
1) aux autorités judiciaires luxembourgeoises dans le cadre d’une procédure pénale;
2) aux membres luxembourgeois d’Eurojust dans le cadre d’une procédure pénale; 
3) (Loi du 23 juillet 2016) aux autorités centrales compétentes des Etats membres de l’Union euro-

péenne lorsqu’une demande d’informations extraites du casier judiciaire concernant une personne 
physique de nationalité luxembourgeoise ou une personne morale de droit luxembourgeois res-
sortissante d’un Etat membre est adressée aux fins d’une procédure pénale; 

3bis) aux autorités centrales compétentes des Etats membres de l’Union européenne lorsqu’une 
demande d’informations extraites du casier judiciaire concernant un ressortissant d’un pays 
tiers à l’Union européenne à l’égard duquel une condamnation a été prononcée par les 
juridictions luxembourgeoises ou à l’égard duquel une condamnation a été prononcée dans 
des pays tiers et qui a été ultérieurement transmise aux autorités luxembourgeoises, est 
adressée aux fins d’une procédure pénale;

4) aux autorités compétentes des pays tiers conformément aux conventions internationales en 
vigueur.

5) (Loi du 23 juillet 2016) à l’avocat chargé d’assister ou de représenter la personne concernée en 
tant que prévenu devant une juridiction appelée à statuer sur le fond, sinon, à défaut d’avocat, au 
prévenu lui-même sur demande.

Art. 7. (Loi du 23 juillet 2016) (1) Le bulletin N° 2 d’une personne physique renseigne les décisions 
inscrites au casier judiciaire ayant prononcé des condamnations à des peines criminelles et correction-
nelles ou ayant ordonné une mesure de placement à l’occasion d’une procédure pénale concernant la 
même personne, à l’exclusion:
1) des condamnations à une peine d’amende assorties du sursis simple ou probatoire à moins que le 

sursis ne soit déchu ou révoqué,
2) des décisions ordonnant la suspension simple ou probatoire du prononcé de la condamnation,
3) des condamnations assorties du bénéfice du sursis simple ou probatoire lorsqu’elles sont considérées 

comme non avenues,
4) des décisions rendues par défaut et non notifiées à personne.

La condamnation à une peine d’amende inférieure ou égale à 1.000 euros et la condamnation à un 
travail d’intérêt général ne sont plus inscrites au bulletin N° 2 après un délai de cinq ans qui court du 
jour où la condamnation a acquis force de chose jugée.

Une condamnation à une interdiction de conduire est inscrite au bulletin N° 2 tant que tout ou partie 
de cette peine reste à exécuter.

Une condamnation à une interdiction, incapacité ou déchéance est inscrite au bulletin N° 2 tant que 
la durée fixée pour cette mesure n’est pas expirée.

Au cas où la décision a prononcé une peine ou plusieurs peines devant être inscrite(s) au bulle- 
tin N° 2 d’après les distinctions faites ci-dessus, toutes les peines y sont inscrites.

(2) Le bulletin N° 2 d’une personne morale renseigne les décisions inscrites au casier judiciaire 
ayant prononcé des condamnations à des peines criminelles et correctionnelles concernant la même 
personne, à l’exclusion:
1) des condamnations à une peine d’amende assorties du sursis simple ou probatoire à moins que le 

sursis ne soit déchu ou révoqué,
2) des décisions ordonnant la suspension simple ou probatoire du prononcé de la condamnation,
3) des condamnations assorties du bénéfice du sursis simple ou probatoire lorsqu’elles sont considérées 

comme non avenues,
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4) des décisions rendues par défaut et non notifiées à personne.
Lorsqu’une décision comporte une condamnation à une fermeture d’entreprise ou d’établissement, 

ou à une dissolution, toutes les peines prononcées par cette décision sont inscrites au bulletin N° 2.
Lorsqu’une décision comporte une condamnation à une interdiction, déchéance ou incapacité, ou à 

une exclusion de la participation à des marchés publics, toutes les peines prononcées par cette décision 
sont inscrites au bulletin N° 2 tant que la durée fixée pour cette mesure n’est pas expirée.

Art. 8. (Loi du 23 juillet 2016) Le bulletin N° 2 d’une personne physique ou morale est délivré sur 
demande:
1) aux administrations de l’Etat, administrations communales et personnes morales de droit public 

saisies, dans le cadre de leurs missions légales, d’une demande présentée par la personne physique 
ou morale concernée, laquelle a donné son accord de manière écrite ou électronique afin que le 
bulletin N° 2 soit délivré directement à l’administration ou à la personne morale de droit public.

 La liste des administrations et personnes morales de droit public et les motifs d’une demande de 
délivrance sont fixés par règlement grand-ducal;

2) au Service de renseignement de l’Etat sur demande de ce dernier.
 (Loi du 1er août 2018) Le SRE transmet sur une base trimestrielle la liste de ses demandes de 

délivrance et les motifs de ces demandes à l’autorité de contrôle judiciaire prévue à l’article 40 
de la loi du 1er août 2018 relative à la protection des personnes physiques à l’égard du traitement 
des données à caractère personnel en matière pénale ainsi qu’en matière de sécurité nationale;

3) au Ministère en charge de la gestion et du fonctionnement du registre électronique national prévu 
à l’article 16 du règlement (CE) n° 1071/2009 du Parlement européen et du Conseil du 21 octobre 
2009 établissant des règles communes sur les conditions à respecter pour exercer la profession 
de transporteur par route, et abrogeant la directive 96/26/CE du Conseil (système ERRU). Dans 
ce cas, la transmission peut se faire de façon électronique;

4) aux autorités centrales compétentes des Etats membres de l’Union européenne lorsqu’une 
demande d’informations extraites du casier judiciaire concernant une personne physique de 
nationalité luxembourgeoise ou une personne morale de droit luxembourgeois ressortissante 
d’un Etat-membre est adressée à des fins et dans des conditions équivalentes à celles prévues 
aux points 1) et 2) ci-avant;

4bis) aux autorités centrales compétentes des Etats membres de l’Union européenne lorsqu’une 
demande d’informations extraites du casier judiciaire concernant un ressortissant d’un pays 
tiers à l’Union européenne à l’égard duquel une condamnation a été prononcée par les 
juridictions luxembourgeoises ou à l’égard duquel une condamnation a été prononcée dans 
des pays tiers et qui a été ultérieurement transmise aux autorités luxembourgeoises, est 
adressée à des fins et dans des conditions équivalentes à celles prévues au point 1) ci-avant;

5) aux autorités compétentes des pays tiers conformément aux conventions internationales en 
vigueur.

 Dans les cas où l’accord de la personne concernée est requis pour la délivrance directe du casier 
judiciaire, le signataire de la demande adressée au service du casier judiciaire est tenu de vérifier 
que les conditions de délivrance directe sont remplies et que le consentement écrit ou électronique 
de la personne concernée a été recueilli.

Art. 8-1. (Loi du 23 juillet 2016) (1) Le bulletin N° 3 d’une personne physique renseigne les déci-
sions inscrites au casier judiciaire ayant prononcé des condamnations à des peines criminelles et cor-
rectionnelles concernant la même personne, à l’exclusion:
1) des condamnations à une peine d’emprisonnement d’une durée inférieure ou égale à vingt-quatre 

mois assorties du sursis simple ou probatoire, à moins que le sursis ne soit déchu ou révoqué,
2) des condamnations à une peine d’amende assorties du sursis simple ou probatoire, à moins que le 

sursis ne soit déchu ou révoqué,
3) des décisions ordonnant la suspension simple ou probatoire du prononcé de la condamnation,
4) des condamnations assorties du bénéfice du sursis simple ou probatoire lorsqu’elles sont considérées 

comme non avenues,
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5) des condamnations à une peine d’amende inférieure ou égale à 2.500 euros ou à plusieurs peines 
d’amende dont le total est inférieur ou égal à 2.500 euros,

6) des décisions rendues par défaut et non notifiées à personne,
7) des condamnations à un travail d’intérêt général.

Les condamnations à une peine d’amende correctionnelle ne sont plus inscrites au bulletin N° 3 
après un délai de cinq ans qui court du jour où la condamnation a acquis force de chose jugée.

Une condamnation unique à une peine d’emprisonnement inférieure ou égale à douze mois n’est 
plus inscrite au bulletin N° 3 à partir du jour où elle a été exécutée ou, si l’intéressé a bénéficié d’une 
libération conditionnelle ou anticipée, à partir du jour où le délai prévu à l’article 100 (7) du Code 
pénal est venu à expiration sans avoir été révoqué.

Une condamnation à une interdiction de conduire est inscrite au bulletin N° 3 tant que tout ou partie 
de cette peine reste à exécuter.

Une condamnation à une interdiction, incapacité ou déchéance est inscrite au bulletin N° 3 tant que 
la durée fixée pour cette mesure n’est pas expirée.

Au cas où la décision a prononcé une peine ou plusieurs peines devant être inscrite(s) au bulle- 
tin N° 3 d’après les distinctions faites ci-dessus, toutes les peines y sont inscrites.

(2) Le bulletin N° 3 d’une personne morale renseigne les décisions inscrites au casier judiciaire 
ayant prononcé des condamnations à des peines criminelles et correctionnelles concernant la même 
personne, à l’exclusion:
1) des condamnations à une peine d’amende assorties du sursis simple ou probatoire, à moins que le 

sursis ne soit déchu ou révoqué,
2) des décisions ordonnant la suspension simple ou probatoire du prononcé de la condamnation,
3) des condamnations assorties du bénéfice du sursis simple ou probatoire lorsqu’elles sont considérées 

comme non avenues,
4) des condamnations à une peine d’amende inférieure ou égale à 25.000 euros ou à plusieurs peines 

d’amende dont le total est inférieur ou égal à 25.000 euros,
5) rendues par défaut et non notifiées à personne.

Lorsqu’une décision comporte une condamnation à une fermeture d’entreprise ou d’établissement, 
ou à une dissolution, toutes les peines prononcées par cette décision sont inscrites au bulletin N° 3.

Lorsqu’une décision comporte une condamnation à une interdiction, déchéance ou incapacité, ou à 
une exclusion de la participation à des marchés publics, toutes les peines prononcées par cette décision 
sont inscrites au bulletin N° 3 tant que la durée fixée pour cette mesure n’est pas expirée.

(3) Le bulletin N° 3 d’une personne physique ou morale est délivré sur demande:
1) à la personne physique concernée ou à une tierce personne munie d’une procuration et d’une 

copie d’une pièce d’identité valable de la personne physique concernée;
2) à une personne pouvant engager la personne morale concernée, munie d’une pièce d’identité 

valable et d’un extrait récent du registre du commerce et des sociétés; ou à une tierce personne 
munie d’un extrait récent du registre du commerce et des sociétés, de la procuration d’une per-
sonne pouvant engager la personne morale et d’une copie d’une pièce d’identité valable du 
signataire de la procuration;

3) aux administrations de l’Etat, administrations communales et personnes morales de droit public 
saisies, dans le cadre de leurs missions légales, d’une demande présentée par la personne physique 
ou morale concernée, laquelle a donné son accord de manière écrite ou électronique afin que le 
bulletin N° 3 soit délivré directement à l’administration ou à la personne morale de droit public.

 La liste des administrations et personnes morales de droit public et les motifs d’une demande de 
délivrance sont fixés par règlement grand-ducal;

4) aux autorités centrales compétentes des Etats membres de l’Union européenne lorsqu’une 
demande d’informations extraites du casier judiciaire concernant une personne physique de 
nationalité luxembourgeoise ou une personne morale de droit luxembourgeois ressortissante 
d’un Etat-membre est adressée à des fins et dans des conditions équivalentes à celles prévues 
aux points 1), 2) et 3) ci-avant;

7881 - Dossier consolidé : 92



14

4bis) aux autorités centrales compétentes des Etats membres de l’Union européenne lorsqu’une 
demande d’informations extraites du casier judiciaire concernant un ressortissant d’un pays 
tiers à l’Union européenne à l’égard duquel une condamnation a été prononcée par les 
juridictions luxembourgeoises ou à l’égard duquel une condamnation a été prononcée dans 
des pays tiers et qui a été ultérieurement transmise aux autorités luxembourgeoises, est 
adressée à des fins et dans des conditions équivalentes à celles prévues aux points 1), 2)  
et 3) ci-avant;

5) aux autorités compétentes des pays tiers conformément aux conventions internationales en 
vigueur.

Dans les cas où l’accord de la personne concernée est requis pour la délivrance directe du casier 
judiciaire, le signataire de la demande adressée au service du casier judiciaire est tenu de vérifier que 
les conditions de délivrance directe sont remplies et que le consentement écrit ou électronique de la 
personne concernée a été recueilli.

Art. 8-2. (Loi du 23 juillet 2016) (1) Le bulletin N° 4 d’une personne physique renseigne les déci-
sions inscrites au bulletin N° 3, ainsi que toutes condamnations prononçant une interdiction de conduire.

Ces dernières ne sont plus inscrites au bulletin N° 4 après un délai de trois ans qui court soit à partir 
de la fin de l’exécution de l’interdiction de conduire, soit pour les condamnations assorties du bénéfice 
du sursis simple ou probatoire à partir de la date à laquelle elles sont considérées comme non 
avenues.

(2) Le bulletin N° 4 d’une personne physique est délivré sur demande:
1) à la personne physique concernée ou à une tierce personne munie d’une procuration et d’une 

copie d’une pièce d’identité valable de la personne physique concernée;
2) au Ministère ayant les transports dans ses attributions pour l’instruction des dossiers 

concernant:
a) la délivrance, le renouvellement, le retrait ou la restitution du permis de conduire, ainsi que 

pour l’examen des demandes d’agrément comme accompagnateur dans le cadre de la conduite 
accompagnée, à condition que la personne concernée ait donné son accord de manière écrite 
ou électronique afin que le bulletin N° 4 soit délivré directement à l’administration;

b) la délivrance, le renouvellement, le retrait ou la restitution des licences et qualifications du 
personnel navigant de l’aéronautique à condition que la personne concernée ait donné son 
accord de manière écrite ou électronique afin que le bulletin N° 4 soit délivré directement à 
l’administration;

c) la délivrance, le renouvellement, le retrait ou la restitution des licences ferroviaires à condition 
que la personne concernée ait donné son accord de manière écrite ou électronique afin que le 
bulletin N° 4 soit délivré directement à l’administration;

d) la délivrance, le renouvellement, le retrait ou la restitution des licences de conducteur ou 
d’exploitant de taxis, à condition que la personne concernée ait donné son accord de manière 
écrite ou électronique afin que le bulletin N° 4 soit délivré directement à l’administration;

3) aux autorités centrales compétentes des Etats membres de l’Union européenne lorsqu’une 
demande d’informations extraites du casier judiciaire concernant une personne physique de 
nationalité luxembourgeoise ressortissante d’un Etat membre est adressée à des fins et dans 
des conditions équivalentes à celles prévues aux points 1) et 2) ci-avant;

3bis) aux autorités centrales compétentes des Etats membres de l’Union européenne lorsqu’une 
demande d’informations extraites du casier judiciaire concernant un ressortissant d’un pays 
tiers à l’Union européenne à l’égard duquel une condamnation a été prononcée par les 
juridictions luxembourgeoises ou à l’égard duquel une condamnation a été prononcée dans 
des pays tiers et qui a été ultérieurement transmise aux autorités luxembourgeoises, est 
adressée à des fins et dans des conditions équivalentes à celles prévues aux points 1) et 2) 
ci-avant;

4) aux autorités compétentes des pays tiers conformément aux conventions internationales en 
vigueur.
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Dans les cas où l’accord de la personne concernée est requis pour la délivrance directe du casier 
judiciaire, le signataire de la demande adressée au service du casier judiciaire est tenu de vérifier que 
les conditions de délivrance directe sont remplies et que le consentement écrit ou électronique de la 
personne concernée a été recueilli.

Art. 8-3. (Loi du 23 juillet 2016) (1) Toute personne physique ou morale se proposant de recruter 
une personne pour des activités professionnelles ou bénévoles impliquant des contacts réguliers avec 
des mineurs reçoit, sous condition de l’accord de la personne concernée, le relevé de toutes condam-
nations et décisions de placement à l’occasion d’une procédure pénale pour des faits commis à l’égard 
d’un mineur ou impliquant un mineur, et pour autant que cet élément soit constitutif de l’infraction ou 
qu’il en aggrave la peine.

Le relevé reçoit également inscription de toutes les décisions prononçant une interdiction d’exercer 
des activités impliquant des contacts directs et réguliers avec des mineurs.

Ce relevé est le bulletin N° 5.

(2) Le bulletin N° 5 est délivré sur demande:
1) à la personne physique concernée ou à une tierce personne munie d’une procuration et d’une 

copie d’une pièce d’identité valable de la personne physique concernée;
2) aux autorités communales pour l’examen des demandes d’emploi dans le domaine de l’enseigne-

ment ou dans un foyer scolaire géré par la commune, à condition que la personne concernée ait 
donné son accord de manière écrite ou électronique afin que le bulletin N°5 soit délivré directe-
ment à l’administration;

3)  aux autorités centrales compétentes des Etats membres de l’Union européenne lorsqu’une 
demande d’informations extraites du casier judiciaire concernant une personne physique de 
nationalité luxembourgeoise ressortissante d’un Etat membre est adressée à des fins et dans 
des conditions équivalentes à celles prévues aux points 1) et 2) ci-avant;

3bis) aux autorités centrales compétentes des Etats membres de l’Union européenne lorsqu’une 
demande d’informations extraites du casier judiciaire concernant un ressortissant d’un pays 
tiers à l’Union européenne à l’égard duquel une condamnation a été prononcée par les 
juridictions luxembourgeoises ou à l’égard duquel une condamnation a été prononcée dans 
des pays tiers et qui a été ultérieurement transmise aux autorités luxembourgeoises, est 
adressée à des fins et dans des conditions équivalentes à celles prévues aux points 1) et 2) 
ci-avant;

4) aux autorités compétentes des pays tiers conformément aux conventions internationales en 
vigueur.

Dans les cas où l’accord de la personne concernée est requis pour la délivrance directe du casier 
judiciaire, le signataire de la demande adressée au service du casier judiciaire est tenu de vérifier que 
les conditions de délivrance directe sont remplies et que le consentement écrit ou électronique de la 
personne concernée a été recueilli.

Art. 8-4. (Loi du 23 juillet 2016) Lorsqu’il n’existe pas au casier judiciaire d’inscription concernant 
des décisions à porter sur le bulletin du casier judiciaire demandé, le bulletin délivré porte la mention 
«néant».

Art. 8-5. (Loi du 23 juillet 2016) (1) Un bulletin du casier judiciaire délivré à un employeur public 
en vue de la conclusion d’un contrat d’emploi ne peut pas être conservé au-delà d’un délai d’un mois 
à partir de la conclusion du contrat de travail.

Si la personne concernée n’est pas engagée, l’extrait du casier doit être détruit sans délai par 
l’employeur.

Un bulletin délivré à une administration saisie d’une demande ne peut pas être conservé au-delà 
d’un délai d’un mois après l’expiration du délai prévu pour un recours contentieux.

(2) Dans le cadre du recrutement du personnel, un employeur peut demander au candidat intéressé 
de lui remettre un bulletin N° 3. Cette demande est présentée sous forme écrite et est spécialement 
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motivée par rapport aux besoins spécifiques du poste. Cette demande doit figurer dans l’offre 
d’emploi.

Le bulletin N° 3 remis par la personne concernée ne peut pas être conservé au-delà d’un délai d’un 
mois à partir de la conclusion du contrat de travail. Si la personne concernée n’est pas engagée, l’extrait 
du casier doit être détruit sans délai par l’employeur.

Dans le cadre de la gestion du personnel, l’employeur ne peut demander aux salariés la remise d’un 
nouveau bulletin N° 3 que lorsque des dispositions légales spécifiques le prévoient.

L’employeur peut également demander la remise d’un nouveau bulletin N° 3 en cas de nouvelle 
affectation justifiant un nouveau contrôle de l’honorabilité par rapport aux besoins spécifiques du poste.

A moins que des dispositions légales n’autorisent un délai de conservation plus long, l’extrait ne 
peut pas être conservé au-delà d’un délai de deux mois à partir de sa délivrance.

(3) Dans le cadre du recrutement du personnel, un employeur ne peut demander au candidat intéressé 
de lui remettre un bulletin N° 4 que lorsque la détention d’un permis de conduire valable constitue une 
condition indispensable pour l’exercice de l’activité professionnelle du salarié et est exigée dans le 
contrat de travail. Cette demande est présentée sous forme écrite et est spécialement motivée par rapport 
aux besoins spécifiques du poste. Cette demande doit figurer dans l’offre d’emploi.

Le bulletin N° 4 remis par la personne concernée ne peut pas être conservé au-delà d’un délai d’un 
mois à partir de la conclusion du contrat de travail. Si la personne concernée n’est pas engagée, l’extrait 
du casier doit être détruit sans délai par l’employeur.

(4) A l’expiration des délais de conservation susmentionnés, ni l’extrait ni les données y renseignées 
ne peuvent être conservés sous quelque forme que ce soit.

Art. 9. (Loi du 23 juillet 2016) 
Celui qui sollicite la délivrance d’un bulletin du casier d’une personne physique ou morale en vio-

lation des conditions de fond et de forme prévues aux articles 6 à 8-4 de la présente loi sera puni d’un 
emprisonnement de 8 jours à 1 an et d’une amende de 251 euros à 5.000 euros.

Le non-respect des délais de conservation prévus à l’article 8-5 ou des délais prévus par une loi 
spéciale sera puni d’une amende de 251 euros à 3.000 euros.

Art. 10. (1) La personne concernée dispose elle-même d’un droit d’accès à l’intégralité des 
inscriptions du casier judiciaire la concernant. Toute personne physique concernée par une ins-
cription au casier judiciaire peut adresser au procureur général d’Etat, en sa qualité de respon-
sable du traitement, une demande écrite d’accès, de rectification ou d’effacement de ses données 
à caractère personnel, ou demander la limitation de leur traitement, conformément aux disposi-
tions de la loi du 1er août 2018 relative à la protection des personnes physiques à l’égard du 
traitement des données à caractère personnel en matière pénale ainsi qu’en matière de sécurité 
nationale.

Le droit d’accès est réalisé au moyen de la consultation, sur place et sans déplacement, du 
bulletin N° 1 du casier judiciaire.

Lorsque le procureur général d’Etat estime qu’il y a lieu de faire droit à la demande de la 
personne concernée, il rectifie ou efface les données et informe par écrit la personne concernée 
des mesures qui ont été prises.

Lorsque le procureur général d’Etat estime que les données de la personne concernée sont 
traitées conformément à la loi, il informe par écrit la personne concernée des raisons pour les-
quelles il n’est pas disposé à faire droit à sa demande.

(2) Contre les décisions prises par le procureur général d’Etat en application du para- 
graphe 1er,En cas de contestation des inscriptions au casier judiciaire, la personne physique 
concernée ou, s’il est un incapable majeur ou s’il s’agit d’une personne morale, son représentant 
légal, dispose des recours prévus par la loi du 1er août 2018 relative à la protection des personnes 
physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel en matière pénale ainsi 
qu’en matière de sécurité nationale présente une requête à la chambre du conseil de la cour 
d’appel.
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Le président de la chambre du conseil de la cour d’appel communique la requête au procureur 
général d’Etat. La chambre du conseil de la cour d’appel statue sur la demande, le procureur 
général d’Etat, la partie ou son conseil entendus, par un arrêt rendu en chambre du conseil. Cet 
arrêt est susceptible d’un recours en cassation.

Le greffier avise le procureur général d’Etat, la partie et son conseil huit jours à l’avance, par 
lettre recommandée, du jour, de l’heure et du lieu de la séance.

(3) Une personne morale concernée par une inscription au casier judiciaire dispose, par son 
représentant légal, d’un droit accès à l’intégralités des inscriptions la concernant. Le droit d’accès 
est réalisé au moyen de la consultation, sur place et sans déplacement, du bulletin N° 1 du casier 
judiciaire.

En cas de contestation des inscriptions au casier judiciaire la concernant, la personne morale 
peut présenter une requête à la chambre du conseil de la cour d’appel.

Le président de la chambre du conseil de la cour d’appel communique la requête au procureur 
général d’Etat. La chambre du conseil de la cour d’appel statue sur la demande, le procureur 
général d’Etat, la partie ou son conseil entendus, par un arrêt rendu en chambre du conseil. Cet 
arrêt est susceptible d’un recours en cassation.

Le greffier avise le procureur général d’Etat, la partie et son conseil huit jours à l’avance, par 
lettre recommandée, du jour, de l’heure et du lieu de la séance.

Chapitre 2 – Les échanges d’informations extraites du casier judiciaire 
entre les Etats membres de l’Union européenne

Art. 11. Le procureur général d’Etat est désigné comme autorité centrale pour les échanges d’infor-
mations extraites du casier judiciaire entre les Etats membres.

Art. 12. (1) Le procureur général d’Etat informe le plus tôt possible les autorités centrales compé-
tentes des autres Etats membres des condamnations prononcées au Luxembourg à l’encontre des res-
sortissants desdits Etats membres et des décisions ultérieures modifiant l’exécution des peines, telles 
qu’inscrites dans le casier judiciaire.

(2) Les informations relatives à une modification ou à une suppression ultérieure des informations 
contenues dans le casier judiciaire en vertu des articles 1er et 2 sont transmises sans délai par le pro-
cureur général d’Etat aux autorités centrales compétentes.

(3) Le procureur général d’Etat communique, à la demande de l’autorité centrale de l’Etat membre 
dont la personne condamnée a la nationalité, copie des condamnations et des décisions ultérieures 
modifiant l’exécution des peines ainsi que tout autre renseignement s’y référant pour permettre à cet 
Etat membre de déterminer si ces condamnations et mesures ultérieures requièrent de prendre des 
mesures au niveau national.

Art. 12-1. (1) Pour chaque personne physique ressortissante d’un pays tiers à l’Union euro-
péenne condamnée, le procureur général d’Etat crée un fichier de données dans le système central 
établi par le règlement (UE) 2019/816 du Parlement européen et du Conseil du 17 avril 2019 
portant création d’un système centralisé permettant d’identifier les États membres détenant des 
informations relatives aux condamnations concernant des ressortissants de pays tiers et des apa-
trides, qui vise à compléter le système européen d’information sur les casiers judiciaires, et 
modifiant le règlement (UE) 2018/1726, dénommé ci-après « règlement (UE) 2019/816 ».

Outre les données alphanumériques figurant à l’article 3, alinéa 1er, points 1 à 5, ce fichier 
contient le genre et, pour autant qu’elles ont été recueillies en application de l’article 12-2 de la 
présente loi, des procédures prévues au Code de procédure pénale, ou de l’article 47 de la loi du 
20 juillet 2018 portant réforme de l’administration pénitentiaire, les données dactyloscopiques 
de la personne concernée. Il peut contenir des images faciales, prises dans les mêmes conditions, 
pour la finalité prévue à l’article 6, paragraphe 1er, du règlement (UE) 2019/816. Il peut également 
contenir le numéro d’identité, ou le type et le numéro des documents d’identité de la personne 
concernée, ainsi que le nom de l’autorité qui les a délivrés.
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(2) Les données dactyloscopiques et, le cas échéant, les images faciales et les documents d’iden-
tité sont transmis, aux fins prévues au paragraphe 1er, sous forme de fichiers électroniques au 
procureur général d’Etat par la Police grand-ducale. Le procureur général d’Etat conserve une 
copie des fichiers électroniques créés dans le système central établi par le règlement (UE) 2019/816. 
Si le casier judiciaire de la personne concernée ne comporte plus d’inscriptions, le fichier créé 
dans le système central établi par le règlement (UE) 2019/816 et la copie sont effacés.

(3) Le procureur général d’Etat utilise le système central établi par le règlement (UE) 2019/816 
dans les conditions prévues à son article 7. A cette fin, il peut demander à la Police grand-ducale 
de lui transmettre, sous forme de fichiers électroniques, les données dactyloscopiques et les images 
faciales, recueillies en application de l’article 12-2 de la présente loi, des procédures prévues au 
Code de procédure pénale, ou de l’article 47 de la loi du 20 juillet 2018 portant réforme de l’ad-
ministration pénitentiaire, ainsi que toute autre donnée visée à l’article 5, paragraphe 1er, du 
règlement (UE) 2019/816 de la personne pour laquelle la demande d’information est faite. Le 
procureur général d’Etat efface ces fichiers au terme d’une durée de trois mois après la réponse 
fournie.

(4) Pour l’inscription des données dans le système central et son utilisation, les ressortissants 
des Etats membres qui ont également la nationalité d’un pays tiers, les personnes dont la natio-
nalité n’est pas connue, et les apatrides sont assimilés aux ressortissants des pays tiers à l’Union 
européenne.

(5) Les missions de l’autorité de contrôle nationale visée aux articles 25, 26 et 28 du règlement 
(UE) 2019/816 sont exercées par l’autorité de contrôle judiciaire prévue à l’article 40, par- 
agraphe 2, de la loi du 1er août 2018 relative à la protection des personnes physiques à l’égard 
du traitement de données à caractère personnel en matière pénale ainsi qu’en matière de sécurité 
nationale.

Art. 12-2. (1) Il sera procédé, au besoin sous contrainte physique, à la prise d’empreintes 
digitales, d’images faciales et de photographies de chaque ressortissant d’un pays tiers à l’Union 
européenne condamné par une décision judiciaire coulée en force de chose jugée à une peine 
privative de liberté d’au moins six mois. Sont assimilés aux ressortissants de pays tiers, les per-
sonnes dont la nationalité n’est pas connue et les apatrides. En sont exclus les ressortissants des 
Etat membres qui ont également la nationalité d’un pays tiers.

La prise des empreintes digitales, des images faciales et des photographies visées à l’alinéa 1er 
est effectuée par la Police grand-ducale sous l’autorité du procureur général d’Etat.

(2) Les empreintes digitales, images faciales et photographies recueillies en application du 
paragraphe 1er sont traitées par le procureur général d’Etat aux fins prévues à l’article 12-1. 
Elles peuvent également être traitées par la Police grand-ducale aux fins de la prévention, de la 
recherche et de la constatation des infractions pénales, dans les conditions prévues par la loi du 
1er août 2018 relative à la protection des personnes physiques à l’égard du traitement des données 
à caractère personnel en matière pénale ainsi qu’en matière de sécurité nationale.

Art. 13. (1) Le procureur général d’Etat peut adresser une demande d’informations extraites du 
casier judiciaire à l’autorité centrale d’un autre Etat membre lorsque ces informations sont demandées 
par lui aux fins d’une procédure pénale à l’encontre d’une personne physique ou morale ou à des fins 
autres qu’une procédure pénale.

(2) Le procureur général d’Etat adresse les demandes d’informations au moyen du formulaire figu-
rant en annexe de la présente loi.

Art. 14. (Loi du 23 juillet 2016) (1) Lorsqu’une personne physique ou morale ressortissante d’un 
Etat membre demande des informations sur son propre casier judiciaire, la demande d’informations 
est répercutée à l’autorité centrale de l’Etat membre dont elle est ou a été un résident ou un ressortissant, 
de sorte que les informations communiquées le cas échéant figurent sur le bulletin N° 3, 4, ou 5 qui 
lui sera délivré. 
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(2) Lorsqu’un ressortissant d’un pays tiers à l’Union européenne demande des informations 
sur son propre casier judiciaire, cette autorité centrale adresse aux seules autorités centrales des 
États membres qui détiennent des informations sur le casier judiciaire de cette personne une 
demande d’informations extraites du casier judiciaire et les fait figurer dans le bulletin n°3, 4  
ou 5 qui lui sera délivré.

(3) Le Ministre de la Justice transmet annuellement au procureur général d’Etat la liste des personnes 
qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise, en y joignant l’extrait du casier judiciaire 
délivré par l’autorité étrangère et fourni par l’intéressé à l’appui de sa demande en naturalisation ou 
en recouvrement de la nationalité luxembourgeoise.

Le procureur général d’Etat demande un extrait du casier judiciaire à l’Etat de la nationalité anté-
rieure de la personne concernée si elle avait la nationalité d’un des Etats membres de l’Union euro-
péenne. Si la personne concernée était un ressortissant d’un pays tiers ou si aucune information 
complète n’est fournie par l’Etat de la nationalité antérieure, le procureur général d’Etat inscrit sur le 
casier judiciaire les condamnations reprises sur l’extrait du casier judiciaire transmis par le Ministre 
de la Justice.

Art. 15. (Loi du 23 juillet 2016) (1) Lorsqu’une demande d’informations extraites du casier judiciaire 
concernant une personne physique de nationalité luxembourgeoise, ou une personne morale de droit 
luxembourgeois ressortissante d’un Etat membre ou une personne physique ressortissante d’un 
pays tiers à l’Union européenne à l’égard de laquelle une condamnation a été prononcée par les 
juridictions luxembourgeoises ou à l’égard de laquelle une condamnation a été prononcée dans 
un pays tiers et qui a été transmise au procureur général d’Etat, est adressée, aux fins d’une pro-
cédure pénale, par une autorité centrale au moyen du formulaire figurant en annexe de la présente loi, 
le procureur général d’Etat lui transmet les informations recevant inscription au bulletin N° 1.

(2) Lorsqu’une demande d’informations extraites du casier judiciaire concernant une personne phy-
sique de nationalité luxembourgeoise, ou une personne morale de droit luxembourgeois ressor-
tissante d’un Etat membre ou une personne physique ressortissante d’un pays tiers à l’Union 
européenne à l’égard de laquelle une condamnation a été prononcée par les juridictions luxem-
bourgeoises ou à l’égard de laquelle une condamnation a été prononcée dans un pays tiers et qui 
a été transmise au procureur général d’Etat, est adressée à des fins autres par une autorité centrale 
au moyen du formulaire figurant en annexe de la présente loi, le procureur général d’État lui transmet 
le bulletin respectif, lorsque les conditions prévues aux articles 8, 8-1, 8-2, 8-3 et 8-5 pour la délivrance 
du bulletin en question sont réunies.

Art. 16. (Loi du 23 juillet 2016) (1) Les réponses aux demandes d’informations extraites du casier 
judiciaire visées aux points 4) et 5) de l’article 8, aux points 4) et 5) du paragraphe (3) de l’arti- 
cle 8-1, aux points 3) et 4) du paragraphe (2) de l’article 8-2 et aux points 5) et 6) du para- 
graphe (2) de l’article 8-3 à l’article 6, points 3), 3bis) et 4), à l’article 8, points 4), 4bis) et 5), à 
l’article 8-1, paragraphe (3), points 4), 4bis) et 5), à l’article 8-2, paragraphe (2), points 3), 3bis) 
et 4), à l’article 8-2, paragraphe (2), points 3), 3bis) et 4) et à l’article 8-3, paragraphe (2),  
points 3), 3bis) et 4) sont transmises immédiatement et, en tout état de cause, dans un délai qui ne 
peut dépasser dix jours ouvrables à compter du jour de réception, soit de la demande elle-même, soit 
de la réponse à la demande d’information complémentaire envoyée directement à l’Etat requérant si 
l’identification de la personne concernée par la demande le nécessite. 

(2) Les réponses aux demandes d’information extraites du casier judiciaire visées à l’article 14 
émanant des autorités centrales sont transmises dans un délai de vingt jours ouvrables à compter de la 
date de réception de la demande.

Chapitre 3 – Dispositions modificatives

Art. 17. L’alinéa 4 de l’article 3 du Code d’instruction criminelle est modifié comme suit:
« Les juridictions de jugement, même lorsqu’elles constatent que le prévenu n’est pas pénalement 

responsable sur base des dispositions de l’article 71, alinéa premier du Code pénal, restent compé-
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tentes pour connaître de l’action civile dont elles avaient été préalablement et régulièrement 
saisies.»

Art. 18. Un article 7-5, libellé comme suit, est inséré au Code d’instruction criminelle:
« Art. 7-5. Les condamnations définitives prononcées à l’étranger sont assimilées quant à leurs 

effets aux condamnations prononcées par les juridictions luxembourgeoises, sauf en matière de 
réhabilitation, pour autant que les infractions ayant donné lieu à ces condamnations sont également 
punissables suivant les lois luxembourgeoises. »

Art. 19. L’article 658 du Code d’instruction criminelle est modifié comme suit:
« Art. 658. Les condamnations, visées à l’article 644, seront effacées du casier judiciaire lorsque 

la réhabilitation légale ou judiciaire sera acquise au condamné.
Les inscriptions des condamnations prononcées à l’étranger sont modifiées ou supprimées dès 

transmission de l’information afférente par l’autorité centrale de l’Etat de condamnation. »

Chapitre 4 – Dispositions abrogatoires

Art. 20. Sont abrogés:
1) les articles 623, 625-4 et 628-3 du Code d’instruction criminelle;
2) l’article 57-4 du Code pénal;
3) l’article 75 de la loi modifiée du 7 mars 1980 sur l’organisation judiciaire;
4) l’article 5 de la loi modifiée du 13 juillet 1949 ayant pour objet de majorer certains droits d’enre-

gistrement et de timbre et des taxes diverses;
5) les alinéas 1 et 2 de l’article 9 de la loi modifiée du 12 janvier 1955 portant amnistie de certains 

faits punissables et commutation de certaines peines en matière d’attentat contre la sûreté extérieure 
de l’Etat ou de concours à des mesures de dépossession prises par l’ennemi et instituant des mesures 
de clémence en matière d’épuration administrative.

Chapitre 5 – Mise en vigueur

Art. 21. La présente loi entre en vigueur le premier jour du troisième mois qui suit sa publication 
au Mémorial.

Chapitre 6 – Disposition transitoire

Art. 22. Les inscriptions valablement inscrites au casier judiciaire au jour de l’entrée en vigueur de 
la présente loi sont reprises sous forme électronique d’après les dispositions prévues par la présente 
loi.

Chapitre 7 – Intitulé de la loi

Art. 23. La référence à la présente loi peut se faire sous une forme abrégée en utilisant les termes 
de « Loi du 29 mars 2013 relative à l’organisation du casier judiciaire ».

*
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TEXTE COORDONNEE DE LA LOI MODIFIEE DU 29 MARS 2013
relative à l’organisation du casier judiciaire

(suite aux amendements gouvernementaux (en couleur verte))

LOI MODIFIEE DU 29 MARS 2013
relative à l’organisation du casier judiciaire

Chapitre 1er – L’organisation du casier judiciaire

Art. 1er. (1) Le casier judiciaire est tenu sous la responsabilité du procureur général d’Etat sous 
forme électronique. Il reçoit l’inscription:
1) des décisions de condamnation ayant force de chose jugée à des peines criminelles ou 

correctionnelles;
2) des décisions de condamnation ayant force de chose jugée à des peines de police à l’exception des 

contraventions de troisième et de quatrième classe; 
3) des décisions de condamnation ayant force de chose jugée pour infractions commises contre la 

réglementation de la circulation sur les voies publiques à l’exception des contraventions de police 
en matière de stationnement;

4) des décisions de condamnation ayant force de chose jugée à des peines criminelles ou correction-
nelles, prononcées par application du Code pénal militaire; 

5) (Loi du 23 juillet 2016) des décisions judiciaires de placement ordonnées à l’occasion d’une procé-
dure pénale.

(2) Les décisions énoncées sub 1 à 5 du paragraphe (1) reçoivent inscription au casier judiciaire 
lorsqu’elles sont prononcées par:
1) les juridictions luxembourgeoises;
2) (Loi du 23 juillet 2016) les juridictions des Etats membres de l’Union européenne, à condition que 

la personne physique faisant l’objet de la décision soit de nationalité luxembourgeoise, ou que la 
personne morale faisant l’objet de la décision soit une personne morale de droit luxembourgeois; 

3) (Loi du 23 juillet 2016) les juridictions de pays tiers à condition que:
– la personne physique faisant l’objet de la décision soit de nationalité luxembourgeoise ou que la 

personne morale faisant l’objet de la décision soit une personne morale de droit luxembourgeois; 
et

– la décision soit notifiée en vertu d’une convention internationale; et
– le fait réprimé soit considéré comme crime ou délit par la loi luxembourgeoise.

(3) En cas de jugement ou d’arrêt rendus par défaut et non notifiés à personne, l’inscription des 
décisions reprises sub 1 à 5 du paragraphe (1) a lieu avec l’indication, tant de cette circonstance 
qu’éventuellement de la décision qui a été rendue sur opposition.

(4) (Loi du 23 juillet 2016) Les décisions ordonnant la suspension simple ou probatoire du prononcé 
de la condamnation et les décisions de condamnation avec sursis simple ou probatoire sont inscrites 
au casier judiciaire avec la mention des obligations imposées par la décision et de leur durée.

Art. 2. Le casier judiciaire reçoit inscription des informations suivantes:
1) la date de la décision de condamnation, le nom de la juridiction, la date à laquelle la décision est 

passée en force de chose jugée et le numéro de la référence de la décision de condamnation;
2) la date de l’infraction ayant entraîné la condamnation et la qualification juridique de l’infraction;
3) les peines prononcées y compris les peines accessoires;
4) la date de la libération conditionnelle ou de la libération anticipée et la date de la fin de la peine 

privative de liberté;
5) (Loi du 23 juillet 2016) les décisions de grâce, les arrêts de révision et les décisions de condamnation 

amnistiées;
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6) (Loi du 23 juillet 2016) la date de la fin de l’exécution de l’interdiction de conduire.

Art. 3. Les personnes physiques sont désignées sur les fichiers électroniques par l’indication:
1) de leurs noms et prénoms actuels et précédents, le cas échéant de leurs pseudonymes et/ou alias des 

noms et prénoms de leurs père et mère et, le cas échéant, de ceux de leur conjoint; 
2) de la date, de la ville et du pays de naissance;
3) des nationalités actuelles et précédentes ou, le cas échéant, de l’information qu’ils sont apatrides ou 

que leur nationalité n’est pas connue; 
4) de la résidence; et
5) d’un numéro d’identification.

Les personnes morales sont désignées par l’indication de leur dénomination sociale, de leur siège 
social et de leur numéro de registre de commerce.

(Loi du 23 juillet 2016) Les inscriptions relatives à une personne physique sont effacées au décès 
de la personne concernée et au plus tard 100 ans après la naissance de la personne.

Art. 3-1. (1) Le procureur général d’État est le responsable du traitement des données à caractère 
personnel contenues dans le casier judiciaire et dans les fichiers de données créés en application de 
l’article 12-1.

(2) Les opérations de traitement de données à caractère personnel visés au paragraphe 1er sont sou-
mises au contrôle de l’Autorité de contrôle judiciaire visée à l’article 40, paragraphe 2, de la loi du  
1er août 2018 relative à la protection des personnes physiques à l’égard du traitement de données à 
caractère personnel en matière pénale ainsi qu’en matière de sécurité nationale.

(3) La gestion et le contrôle des accès aux fichiers électroniques sont effectués sous l’autorité du 
procureur général d’État.

(4) Le système informatique permettant l’accès aux fichiers électroniques doit être aménagé de sorte 
que :
1° Les magistrats et les membres du personnel de l’administration judiciaire ne puissent accéder aux 

fichiers qu’en indiquant leur identifiant numérique personnel;
2° Les informations relatives aux magistrats et aux membres du personnel de l’administration judiciaire 

ayant accédé aux fichiers ainsi que les informations consultées, la date et l’heure de l’accès sont 
enregistrées et conservées pendant un délai de cinq ans;

3° Les données à caractère personnel auxquelles il a été accédé doivent avoir un lien direct avec les 
faits ayant motivé la consultation. 

Art. 4. Les décisions mentionnées à l’article 1er sont communiquées au procureur général d’Etat 
par le greffe de la juridiction qui a rendu la décision.

Art. 5. Le bulletin N° 1 est le relevé des condamnations et des décisions inscrites au casier judiciaire 
au titre de l’article 1er.

Art. 6. Le bulletin N°1 est délivré sur demande:
1) aux autorités judiciaires luxembourgeoises dans le cadre d’une procédure pénale;
2) aux membres luxembourgeois d’Eurojust dans le cadre d’une procédure pénale; 
3) (Loi du 23 juillet 2016) aux autorités centrales compétentes des Etats membres de l’Union euro-

péenne lorsqu’une demande d’informations extraites du casier judiciaire concernant une personne 
physique de nationalité luxembourgeoise ressortissante d’un Etat membre ou une personne 
morale de droit luxembourgeois ressortissante d’un Etat membre est adressée aux fins d’une 
procédure pénale; 

3bis) aux autorités centrales compétentes des Etats membres de l’Union européenne lorsqu’une 
demande d’informations extraites du casier judiciaire concernant une personne physique ressor-
tissante d’un pays tiers à l’Union européenne, à l’égard duquel de laquelle une condamnation a 
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été prononcée par les juridictions luxembourgeoises ou à l’égard duquel de laquelle une condam-
nation a été prononcée dans des un pays tiers et qui a été ultérieurement transmise aux auto-
rités luxembourgeoises au procureur général d’Etat, est adressée aux fins d’une procédure 
pénale;

4) aux autorités compétentes des pays tiers conformément aux conventions internationales en 
vigueur.

5) (Loi du 23 juillet 2016) à l’avocat chargé d’assister ou de représenter la personne concernée en 
tant que prévenu devant une juridiction appelée à statuer sur le fond, sinon, à défaut d’avocat, au 
prévenu lui-même sur demande.

Art. 7. (Loi du 23 juillet 2016) (1) Le bulletin N° 2 d’une personne physique renseigne les décisions 
inscrites au casier judiciaire ayant prononcé des condamnations à des peines criminelles et correction-
nelles ou ayant ordonné une mesure de placement à l’occasion d’une procédure pénale concernant la 
même personne, à l’exclusion:
1) des condamnations à une peine d’amende assorties du sursis simple ou probatoire à moins que le 

sursis ne soit déchu ou révoqué,
2) des décisions ordonnant la suspension simple ou probatoire du prononcé de la condamnation,
3) des condamnations assorties du bénéfice du sursis simple ou probatoire lorsqu’elles sont considérées 

comme non avenues,
4) des décisions rendues par défaut et non notifiées à personne.

La condamnation à une peine d’amende inférieure ou égale à 1.000 euros et la condamnation à un 
travail d’intérêt général ne sont plus inscrites au bulletin N° 2 après un délai de cinq ans qui court du 
jour où la condamnation a acquis force de chose jugée.

Une condamnation à une interdiction de conduire est inscrite au bulletin N° 2 tant que tout ou partie 
de cette peine reste à exécuter.

Une condamnation à une interdiction, incapacité ou déchéance est inscrite au bulletin N° 2 tant que 
la durée fixée pour cette mesure n’est pas expirée.

Au cas où la décision a prononcé une peine ou plusieurs peines devant être inscrite(s) au bulle- 
tin N° 2 d’après les distinctions faites ci-dessus, toutes les peines y sont inscrites.

(2) Le bulletin N° 2 d’une personne morale renseigne les décisions inscrites au casier judiciaire 
ayant prononcé des condamnations à des peines criminelles et correctionnelles concernant la même 
personne, à l’exclusion:
1) des condamnations à une peine d’amende assorties du sursis simple ou probatoire à moins que le 

sursis ne soit déchu ou révoqué,
2) des décisions ordonnant la suspension simple ou probatoire du prononcé de la condamnation,
3) des condamnations assorties du bénéfice du sursis simple ou probatoire lorsqu’elles sont considérées 

comme non avenues,
4) des décisions rendues par défaut et non notifiées à personne.

Lorsqu’une décision comporte une condamnation à une fermeture d’entreprise ou d’établissement, 
ou à une dissolution, toutes les peines prononcées par cette décision sont inscrites au bulletin N° 2.

Lorsqu’une décision comporte une condamnation à une interdiction, déchéance ou incapacité, ou à 
une exclusion de la participation à des marchés publics, toutes les peines prononcées par cette décision 
sont inscrites au bulletin N° 2 tant que la durée fixée pour cette mesure n’est pas expirée.

Art. 8. (Loi du 23 juillet 2016) Le bulletin N° 2 d’une personne physique ou morale est délivré sur 
demande:
1) aux administrations de l’Etat, administrations communales et personnes morales de droit public 

saisies, dans le cadre de leurs missions légales, d’une demande présentée par la personne physique 
ou morale concernée, laquelle a donné son accord de manière écrite ou électronique afin que le 
bulletin N° 2 soit délivré directement à l’administration ou à la personne morale de droit public.
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 La liste des administrations et personnes morales de droit public et les motifs d’une demande de 
délivrance sont fixés par règlement grand-ducal;

2) au Service de renseignement de l’Etat sur demande de ce dernier.
 (Loi du 1er août 2018) Le SRE transmet sur une base trimestrielle la liste de ses demandes de 

délivrance et les motifs de ces demandes à l’autorité de contrôle judiciaire prévue à l’article 40 
de la loi du 1er août 2018 relative à la protection des personnes physiques à l’égard du traitement 
des données à caractère personnel en matière pénale ainsi qu’en matière de sécurité nationale;

3) au Ministère en charge de la gestion et du fonctionnement du registre électronique national prévu 
à l’article 16 du règlement (CE) n° 1071/2009 du Parlement européen et du Conseil du 21 octobre 
2009 établissant des règles communes sur les conditions à respecter pour exercer la profession 
de transporteur par route, et abrogeant la directive 96/26/CE du Conseil (système ERRU). Dans 
ce cas, la transmission peut se faire de façon électronique;

4)  aux autorités centrales compétentes des Etats membres de l’Union européenne lorsqu’une 
demande d’informations extraites du casier judiciaire concernant une personne physique de 
nationalité luxembourgeoise ressortissante d’un Etat membre ou une personne morale de 
droit luxembourgeois ressortissante d’un Etat membre est adressée à des fins et dans des 
conditions équivalentes à celles prévues aux points 1) et 2) ci-avant;

4bis) aux autorités centrales compétentes des Etats membres de l’Union européenne lorsqu’une 
demande d’informations extraites du casier judiciaire concernant une personne physique ressor-
tissante d’un pays tiers à l’Union européenne, à l’égard duquel de laquelle une condamnation a 
été prononcée par les juridictions luxembourgeoises ou à l’égard duquel de laquelle une condam-
nation a été prononcée dans des un pays tiers et qui a été ultérieurement transmise aux auto-
rités luxembourgeoises au procureur général d’Etat, est adressée à des fins et dans des 
conditions équivalentes à celles prévues aux points 1) et 2) ci-avant;

5) aux autorités compétentes des pays tiers conformément aux conventions internationales en 
vigueur.

Dans les cas où l’accord de la personne concernée est requis pour la délivrance directe du casier 
judiciaire, le signataire de la demande adressée au service du casier judiciaire est tenu de vérifier que 
les conditions de délivrance directe sont remplies et que le consentement écrit ou électronique de la 
personne concernée a été recueilli.

Art. 8-1. (Loi du 23 juillet 2016) (1) Le bulletin N° 3 d’une personne physique renseigne les déci-
sions inscrites au casier judiciaire ayant prononcé des condamnations à des peines criminelles et cor-
rectionnelles concernant la même personne, à l’exclusion:
1) des condamnations à une peine d’emprisonnement d’une durée inférieure ou égale à vingt-quatre 

mois assorties du sursis simple ou probatoire, à moins que le sursis ne soit déchu ou révoqué,
2) des condamnations à une peine d’amende assorties du sursis simple ou probatoire, à moins que le 

sursis ne soit déchu ou révoqué,
3) des décisions ordonnant la suspension simple ou probatoire du prononcé de la condamnation,
4) des condamnations assorties du bénéfice du sursis simple ou probatoire lorsqu’elles sont considérées 

comme non avenues,
5) des condamnations à une peine d’amende inférieure ou égale à 2.500 euros ou à plusieurs peines 

d’amende dont le total est inférieur ou égal à 2.500 euros,
6) des décisions rendues par défaut et non notifiées à personne,
7) des condamnations à un travail d’intérêt général.

Les condamnations à une peine d’amende correctionnelle ne sont plus inscrites au bulletin N° 3 
après un délai de cinq ans qui court du jour où la condamnation a acquis force de chose jugée.

Une condamnation unique à une peine d’emprisonnement inférieure ou égale à douze mois n’est 
plus inscrite au bulletin N° 3 à partir du jour où elle a été exécutée ou, si l’intéressé a bénéficié d’une 
libération conditionnelle ou anticipée, à partir du jour où le délai prévu à l’article 100 (7) du Code 
pénal est venu à expiration sans avoir été révoqué.

Une condamnation à une interdiction de conduire est inscrite au bulletin N° 3 tant que tout ou partie 
de cette peine reste à exécuter.
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Une condamnation à une interdiction, incapacité ou déchéance est inscrite au bulletin N° 3 tant que 
la durée fixée pour cette mesure n’est pas expirée.

Au cas où la décision a prononcé une peine ou plusieurs peines devant être inscrite(s) au bulle- 
tin N° 3 d’après les distinctions faites ci-dessus, toutes les peines y sont inscrites.

(2) Le bulletin N° 3 d’une personne morale renseigne les décisions inscrites au casier judiciaire 
ayant prononcé des condamnations à des peines criminelles et correctionnelles concernant la même 
personne, à l’exclusion:
1) des condamnations à une peine d’amende assorties du sursis simple ou probatoire, à moins que le 

sursis ne soit déchu ou révoqué,
2) des décisions ordonnant la suspension simple ou probatoire du prononcé de la condamnation,
3) des condamnations assorties du bénéfice du sursis simple ou probatoire lorsqu’elles sont considérées 

comme non avenues,
4) des condamnations à une peine d’amende inférieure ou égale à 25.000 euros ou à plusieurs peines 

d’amende dont le total est inférieur ou égal à 25.000 euros,
5) rendues par défaut et non notifiées à personne.

Lorsqu’une décision comporte une condamnation à une fermeture d’entreprise ou d’établissement, 
ou à une dissolution, toutes les peines prononcées par cette décision sont inscrites au bulletin N° 3.

Lorsqu’une décision comporte une condamnation à une interdiction, déchéance ou incapacité, ou à 
une exclusion de la participation à des marchés publics, toutes les peines prononcées par cette décision 
sont inscrites au bulletin N° 3 tant que la durée fixée pour cette mesure n’est pas expirée.

(3) Le bulletin N° 3 d’une personne physique ou morale est délivré sur demande:
1) à la personne physique concernée ou à une tierce personne munie d’une procuration et d’une 

copie d’une pièce d’identité valable de la personne physique concernée;
2) à une personne pouvant engager la personne morale concernée, munie d’une pièce d’identité 

valable et d’un extrait récent du registre du commerce et des sociétés; ou à une tierce personne 
munie d’un extrait récent du registre du commerce et des sociétés, de la procuration d’une per-
sonne pouvant engager la personne morale et d’une copie d’une pièce d’identité valable du 
signataire de la procuration;

3) aux administrations de l’Etat, administrations communales et personnes morales de droit public 
saisies, dans le cadre de leurs missions légales, d’une demande présentée par la personne physique 
ou morale concernée, laquelle a donné son accord de manière écrite ou électronique afin que le 
bulletin N° 3 soit délivré directement à l’administration ou à la personne morale de droit public.

 La liste des administrations et personnes morales de droit public et les motifs d’une demande de 
délivrance sont fixés par règlement grand-ducal;

4)  aux autorités centrales compétentes des Etats membres de l’Union européenne lorsqu’une 
demande d’informations extraites du casier judiciaire concernant une personne physique de 
nationalité luxembourgeoise ressortissante d’un Etat membre ou une personne morale de 
droit luxembourgeois ressortissante d’un Etat membre est adressée à des fins et dans des 
conditions équivalentes à celles prévues aux points 1), 2) et 3) ci-avant;

4bis) aux autorités centrales compétentes des Etats membres de l’Union européenne lorsqu’une 
demande d’informations extraites du casier judiciaire concernant une personne physique ressor-
tissante d’un pays tiers à l’Union européenne, à l’égard duquel de laquelle une condamnation a 
été prononcée par les juridictions luxembourgeoises ou à l’égard duquel de laquelle une condam-
nation a été prononcée dans des un pays tiers et qui a été ultérieurement transmise aux auto-
rités luxembourgeoises au procureur général d’Etat, est adressée à des fins et dans des 
conditions équivalentes à celles prévues aux points 1), 2) et 3) ci-avant;

5) aux autorités compétentes des pays tiers conformément aux conventions internationales en 
vigueur.

Dans les cas où l’accord de la personne concernée est requis pour la délivrance directe du casier 
judiciaire, le signataire de la demande adressée au service du casier judiciaire est tenu de vérifier que 
les conditions de délivrance directe sont remplies et que le consentement écrit ou électronique de la 
personne concernée a été recueilli.
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Art. 8-2. (Loi du 23 juillet 2016) (1) Le bulletin N° 4 d’une personne physique renseigne les déci-
sions inscrites au bulletin N° 3, ainsi que toutes condamnations prononçant une interdiction de conduire.

Ces dernières ne sont plus inscrites au bulletin N° 4 après un délai de trois ans qui court soit à partir 
de la fin de l’exécution de l’interdiction de conduire, soit pour les condamnations assorties du bénéfice 
du sursis simple ou probatoire à partir de la date à laquelle elles sont considérées comme non 
avenues.

(2) Le bulletin N° 4 d’une personne physique est délivré sur demande:
1) à la personne physique concernée ou à une tierce personne munie d’une procuration et d’une 

copie d’une pièce d’identité valable de la personne physique concernée;
2) au Ministère ayant les transports dans ses attributions pour l’instruction des dossiers 

concernant:
a) la délivrance, le renouvellement, le retrait ou la restitution du permis de conduire, ainsi que 

pour l’examen des demandes d’agrément comme accompagnateur dans le cadre de la conduite 
accompagnée, à condition que la personne concernée ait donné son accord de manière écrite 
ou électronique afin que le bulletin N° 4 soit délivré directement à l’administration;

b) la délivrance, le renouvellement, le retrait ou la restitution des licences et qualifications du 
personnel navigant de l’aéronautique à condition que la personne concernée ait donné son 
accord de manière écrite ou électronique afin que le bulletin N° 4 soit délivré directement à 
l’administration;

c) la délivrance, le renouvellement, le retrait ou la restitution des licences ferroviaires à condition 
que la personne concernée ait donné son accord de manière écrite ou électronique afin que le 
bulletin N° 4 soit délivré directement à l’administration;

d) la délivrance, le renouvellement, le retrait ou la restitution des licences de conducteur ou 
d’exploitant de taxis, à condition que la personne concernée ait donné son accord de manière 
écrite ou électronique afin que le bulletin N° 4 soit délivré directement à l’administration;

3) aux autorités centrales compétentes des Etats membres de l’Union européenne lorsqu’une 
demande d’informations extraites du casier judiciaire concernant une personne physique de 
nationalité luxembourgeoise ressortissante d’un Etat membre est adressée à des fins et dans des 
conditions équivalentes à celles prévues aux points 1) et 2) ci-avant;

3bis) aux autorités centrales compétentes des Etats membres de l’Union européenne lorsqu’une 
demande d’informations extraites du casier judiciaire concernant une personne physique ressor-
tissante d’un pays tiers à l’Union européenne, à l’égard duquel de laquelle une condamnation a 
été prononcée par les juridictions luxembourgeoises ou à l’égard duquel de laquelle une condam-
nation a été prononcée dans des un pays tiers et qui a été ultérieurement transmise aux auto-
rités luxembourgeoises au procureur général d’Etat, est adressée à des fins et dans des 
conditions équivalentes à celles prévues aux points 1) et 2) ci-avant;

4) aux autorités compétentes des pays tiers conformément aux conventions internationales en 
vigueur.

Dans les cas où l’accord de la personne concernée est requis pour la délivrance directe du casier 
judiciaire, le signataire de la demande adressée au service du casier judiciaire est tenu de vérifier que 
les conditions de délivrance directe sont remplies et que le consentement écrit ou électronique de la 
personne concernée a été recueilli.

Art. 8-3. (Loi du 23 juillet 2016) (1) Toute personne physique ou morale se proposant de recruter 
une personne pour des activités professionnelles ou bénévoles impliquant des contacts réguliers avec 
des mineurs reçoit, sous condition de l’accord de la personne concernée, le relevé de toutes condam-
nations et décisions de placement à l’occasion d’une procédure pénale pour des faits commis à l’égard 
d’un mineur ou impliquant un mineur, et pour autant que cet élément soit constitutif de l’infraction ou 
qu’il en aggrave la peine.

Le relevé reçoit également inscription de toutes les décisions prononçant une interdiction d’exercer 
des activités impliquant des contacts directs et réguliers avec des mineurs.

Ce relevé est le bulletin N° 5.
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(2) Le bulletin N° 5 est délivré sur demande:
1) à la personne physique concernée ou à une tierce personne munie d’une procuration et d’une 

copie d’une pièce d’identité valable de la personne physique concernée;
2) aux autorités communales pour l’examen des demandes d’emploi dans le domaine de l’enseigne-

ment ou dans un foyer scolaire géré par la commune, à condition que la personne concernée ait 
donné son accord de manière écrite ou électronique afin que le bulletin N°5 soit délivré directe-
ment à l’administration;

3) aux autorités centrales compétentes des Etats membres de l’Union européenne lorsqu’une 
demande d’informations extraites du casier judiciaire concernant une personne physique de 
nationalité luxembourgeoise ressortissante d’un Etat membre est adressée à des fins et dans des 
conditions équivalentes à celles prévues aux points 1) et 2) ci-avant;

3bis aux autorités centrales compétentes des Etats membres de l’Union européenne lorsqu’une 
demande d’informations extraites du casier judiciaire concernant une personne physique ressor-
tissante d’un pays tiers à l’Union européenne, à l’égard duquel de laquelle une condamnation a 
été prononcée par les juridictions luxembourgeoises ou à l’égard duquel de laquelle une condam-
nation a été prononcée dans des un pays tiers et qui a été ultérieurement transmise aux auto-
rités luxembourgeoises au procureur général d’Etat, est adressée à des fins et dans des 
conditions équivalentes à celles prévues aux points 1) et 2) ci-avant; 

4) aux autorités compétentes des pays tiers conformément aux conventions internationales en 
vigueur.

Dans les cas où l’accord de la personne concernée est requis pour la délivrance directe du casier 
judiciaire, le signataire de la demande adressée au service du casier judiciaire est tenu de vérifier que 
les conditions de délivrance directe sont remplies et que le consentement écrit ou électronique de la 
personne concernée a été recueilli.

Art. 8-4. (Loi du 23 juillet 2016) Lorsqu’il n’existe pas au casier judiciaire d’inscription concernant 
des décisions à porter sur le bulletin du casier judiciaire demandé, le bulletin délivré porte la mention 
«néant».

Art. 8-5. (Loi du 23 juillet 2016) (1) Un bulletin du casier judiciaire délivré à un employeur public 
en vue de la conclusion d’un contrat d’emploi ne peut pas être conservé au-delà d’un délai d’un mois 
à partir de la conclusion du contrat de travail.

Si la personne concernée n’est pas engagée, l’extrait du casier doit être détruit sans délai par 
l’employeur.

Un bulletin délivré à une administration saisie d’une demande ne peut pas être conservé au-delà 
d’un délai d’un mois après l’expiration du délai prévu pour un recours contentieux.

(2) Dans le cadre du recrutement du personnel, un employeur peut demander au candidat intéressé 
de lui remettre un bulletin N° 3. Cette demande est présentée sous forme écrite et est spécialement 
motivée par rapport aux besoins spécifiques du poste. Cette demande doit figurer dans l’offre 
d’emploi.

Le bulletin N° 3 remis par la personne concernée ne peut pas être conservé au-delà d’un délai d’un 
mois à partir de la conclusion du contrat de travail. Si la personne concernée n’est pas engagée, l’extrait 
du casier doit être détruit sans délai par l’employeur.

Dans le cadre de la gestion du personnel, l’employeur ne peut demander aux salariés la remise d’un 
nouveau bulletin N° 3 que lorsque des dispositions légales spécifiques le prévoient.

L’employeur peut également demander la remise d’un nouveau bulletin N° 3 en cas de nouvelle 
affectation justifiant un nouveau contrôle de l’honorabilité par rapport aux besoins spécifiques du poste.

A moins que des dispositions légales n’autorisent un délai de conservation plus long, l’extrait ne 
peut pas être conservé au-delà d’un délai de deux mois à partir de sa délivrance.

(3) Dans le cadre du recrutement du personnel, un employeur ne peut demander au candidat intéressé 
de lui remettre un bulletin N° 4 que lorsque la détention d’un permis de conduire valable constitue une 
condition indispensable pour l’exercice de l’activité professionnelle du salarié et est exigée dans le 
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contrat de travail. Cette demande est présentée sous forme écrite et est spécialement motivée par rapport 
aux besoins spécifiques du poste. Cette demande doit figurer dans l’offre d’emploi.

Le bulletin N° 4 remis par la personne concernée ne peut pas être conservé au-delà d’un délai d’un 
mois à partir de la conclusion du contrat de travail. Si la personne concernée n’est pas engagée, l’extrait 
du casier doit être détruit sans délai par l’employeur.

(4) A l’expiration des délais de conservation susmentionnés, ni l’extrait ni les données y renseignées 
ne peuvent être conservés sous quelque forme que ce soit.

Art. 9. (Loi du 23 juillet 2016) Celui qui sollicite la délivrance d’un bulletin du casier d’une personne 
physique ou morale en violation des conditions de fond et de forme prévues aux articles 6 à 8-4 de la 
présente loi sera puni d’un emprisonnement de 8 jours à 1 an et d’une amende de 251 euros à  
5.000 euros.

Le non-respect des délais de conservation prévus à l’article 8-5 ou des délais prévus par une loi 
spéciale sera puni d’une amende de 251 euros à 3.000 euros.

Art. 10. (1) Toute personne physique concernée par une inscription au casier judiciaire peut adresser 
au procureur général d’Etat, en sa qualité de responsable du traitement, une demande écrite d’accès, 
de rectification ou d’effacement de ses données à caractère personnel, ou demander la limitation de 
leur traitement, conformément aux dispositions de la loi du 1er août 2018 relative à la protection des 
personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel en matière pénale ainsi 
qu’en matière de sécurité nationale.

Le droit d’accès est réalisé au moyen de la consultation, sur place et sans déplacement, du bulle- 
tin N° 1 du casier judiciaire.

Lorsque le procureur général d’Etat estime qu’il y a lieu de faire droit à la demande de la personne 
concernée, il rectifie ou efface les données et informe par écrit la personne concernée des mesures qui 
ont été prises. 

Lorsque le procureur général d’Etat estime que les données de la personne concernée sont traitées 
conformément à la loi, il informe par écrit la personne concernée des raisons pour lesquelles il n’est 
pas disposé à faire droit à sa demande.

(2) Contre les décisions prises par le procureur général d’Etat en application du paragraphe 1er, la 
personne physique concernée dispose des recours prévus par la loi du 1er août 2018 relative à la pro-
tection des personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel en matière 
pénale ainsi qu’en matière de sécurité nationale.

 (3) Une personne morale concernée par une inscription au casier judiciaire dispose, par son repré-
sentant légal, d’un droit accès à l’intégralités des inscriptions la concernant. Le droit d’accès est réalisé 
au moyen de la consultation, sur place et sans déplacement, du bulletin N° 1 du casier judiciaire.

En cas de contestation des inscriptions au casier judiciaire la concernant, la personne morale peut 
présenter une requête à la chambre du conseil de la cour d’appel.

Le président de la chambre du conseil de la cour d’appel communique la requête au procureur général 
d’Etat. La chambre du conseil de la cour d’appel statue sur la demande, le procureur général d’Etat, 
la partie ou son conseil entendus, par un arrêt rendu en chambre du conseil. Cet arrêt est susceptible 
d’un recours en cassation.

Le greffier avise le procureur général d’Etat, la partie et son conseil huit jours à l’avance, par lettre 
recommandée, du jour, de l’heure et du lieu de la séance.

Chapitre 2 – Les échanges d’informations extraites du casier judiciaire 
 entre les Etats membres de l’Union européenne

Art. 11. Le procureur général d’Etat est désigné comme autorité centrale pour les échanges d’infor-
mations extraites du casier judiciaire entre les Etats membres.

Art. 12. (1) Le procureur général d’Etat informe le plus tôt possible les autorités centrales compé-
tentes des autres Etats membres des condamnations prononcées au Luxembourg à l’encontre des res-
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sortissants desdits Etats membres et des décisions ultérieures modifiant l’exécution des peines, telles 
qu’inscrites dans le casier judiciaire.

(2) Les informations relatives à une modification ou à une suppression ultérieure des informations 
contenues dans le casier judiciaire en vertu des articles 1er et 2 sont transmises sans délai par le pro-
cureur général d’Etat aux autorités centrales compétentes.

(3) Le procureur général d’Etat communique, à la demande de l’autorité centrale de l’Etat membre 
dont la personne condamnée a la nationalité, copie des condamnations et des décisions ultérieures 
modifiant l’exécution des peines ainsi que tout autre renseignement s’y référant pour permettre à cet 
Etat membre de déterminer si ces condamnations et mesures ultérieures requièrent de prendre des 
mesures au niveau national.

Art. 12-1. (1) Pour chaque personne physique ressortissante d’un pays tiers à l’Union européenne 
condamnée, le procureur général d’Etat crée un fichier de données dans le système central établi par 
le règlement (UE) 2019/816 du Parlement européen et du Conseil du 17 avril 2019 portant création 
d’un système centralisé permettant d’identifier les États membres détenant des informations relatives 
aux condamnations concernant des ressortissants de pays tiers et des apatrides, qui vise à compléter le 
système européen d’information sur les casiers judiciaires, et modifiant le règlement (UE) 2018/1726, 
dénommé ci-après « règlement (UE) 2019/816 ». 

Outre les données alphanumériques figurant à l’article 3, alinéa 1er, points 1 à 5, ce fichier contient 
le genre et, pour autant qu’elles ont été recueillies en application de l’article 12-2 de la présente loi, 
des procédures prévues au Code de procédure pénale, ou de l’article 47 de la loi du 20 juillet 2018 
portant réforme de l’administration pénitentiaire, les données dactyloscopiques de la personne concer-
née. Il peut contenir des images faciales, prises dans les mêmes conditions, pour la finalité prévue à 
l’article 6, paragraphe 1er, du règlement (UE) 2019/816. Il peut également contenir le numéro d’identité, 
ou le type et le numéro des documents d’identité de la personne concernée, ainsi que le nom de l’au-
torité qui les a délivrés.

(2) Les données dactyloscopiques et, le cas échéant, les images faciales et les documents d’identité 
sont transmis, aux fins prévues au paragraphe 1er, sous forme de fichiers électroniques au procureur 
général d’Etat par la Police grand-ducale. Le procureur général d’Etat conserve une copie des fichiers 
électroniques créés dans le système central établi par le règlement (UE) 2019/816. Si le casier judiciaire 
de la personne concernée ne comporte plus d’inscriptions, le fichier créé dans le système central établi 
par le règlement (UE) 2019/816 et la copie sont effacés.

(3) Le procureur général d’Etat utilise le système central établi par le règlement (UE) 2019/816 dans 
les conditions prévues à son article 7. A cette fin, il peut demander à la Police grand-ducale de lui 
transmettre, sous forme de fichiers électroniques, les données dactyloscopiques et les images faciales, 
recueillies en application de l’article 12-2 de la présente loi, des procédures prévues au Code de pro-
cédure pénale, ou de l’article 47 de la loi du 20 juillet 2018 portant réforme de l’administration péni-
tentiaire, ainsi que toute autre donnée visée à l’article 5, paragraphe 1er, du règlement (UE) 2019/816 
de la personne pour laquelle la demande d’information est faite. Le procureur général d’Etat efface ces 
fichiers au terme d’une durée de trois mois après la réponse fournie.

(4) Pour l’inscription des données dans le système central et son utilisation, les ressortissants des 
Etats membres qui ont également la nationalité d’un pays tiers, les personnes dont la nationalité n’est 
pas connue, et les apatrides sont assimilés aux ressortissants des pays tiers à l’Union européenne.

(5) Les missions de l’autorité de contrôle nationale visée aux articles 25, 26 et 28 du règlement (UE) 
2019/816 sont exercées par l’autorité de contrôle judiciaire prévue à l’article 40, paragraphe 2, de la 
loi du 1er août 2018 relative à la protection des personnes physiques à l’égard du traitement de données 
à caractère personnel en matière pénale ainsi qu’en matière de sécurité nationale.

Art. 12-2. (1) Il sera procédé, au besoin sous contrainte physique, à la prise d’empreintes digitales, 
d’images faciales et de photographies de chaque ressortissant d’un pays tiers à l’Union européenne 
condamné par une décision judiciaire coulée en force de chose jugée à une peine privative de liberté 
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d’au moins six mois. Sont assimilés aux ressortissants de pays tiers, les personnes dont la nationalité 
n’est pas connue et les apatrides. En sont exclus les ressortissants des Etat membres qui ont également 
la nationalité d’un pays tiers.

La prise des empreintes digitales, des images faciales et des photographies visées à l’alinéa 1er est 
effectuée par la Police grand-ducale sous l’autorité du procureur général d’Etat.

(2) Les empreintes digitales, images faciales et photographies recueillies en application du para-
graphe 1er sont traitées par le procureur général d’Etat aux fins prévues à l’article 12-1. Elles peuvent 
également être traitées par la Police grand-ducale aux fins de la prévention, de la recherche et de la 
constatation des infractions pénales, dans les conditions prévues par la loi du 1er août 2018 relative à 
la protection des personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel en 
matière pénale ainsi qu’en matière de sécurité nationale. 

Art. 13. (1) Le procureur général d’Etat peut adresser une demande d’informations extraites du 
casier judiciaire à l’autorité centrale d’un autre Etat membre lorsque ces informations sont demandées 
par lui aux fins d’une procédure pénale à l’encontre d’une personne physique ou morale ou à des fins 
autres qu’une procédure pénale.

(2) Le procureur général d’Etat adresse les demandes d’informations au moyen du formulaire figu-
rant en annexe de la présente loi.

Art. 14. (Loi du 23 juillet 2016) (1) Lorsqu’une personne physique ou morale ressortissante d’un 
Etat membre ou une personne morale de droit luxembourgeois demande des informations sur son 
propre casier judiciaire, la demande d’informations est répercutée à l’autorité centrale de l’Etat membre 
dont elle est ou a été un résident ou un ressortissant, de sorte que les informations communiquées le 
cas échéant figurent sur le bulletin N° 3, 4, ou 5 qui lui sera délivré. 

(2) Lorsqu’une personne physique ressortissante d’un pays tiers à l’Union européenne demande 
des informations sur son propre casier judiciaire, la demande est répercutée par le biais du système 
central établi par le règlement (UE) 2019/816 aux autorités centrales des États membres qui 
détiennent des informations sur le casier judiciaire de cette personne, de sorte que les informa-
tions communiquées, le cas échéant, figurent sur le bulletin n°3, 4 ou 5 qui lui sera délivré. 

(3) Le Ministre de la Justice transmet annuellement au procureur général d’Etat la liste des personnes 
qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise, en y joignant l’extrait du casier judiciaire 
délivré par l’autorité étrangère et fourni par l’intéressé à l’appui de sa demande en naturalisation ou 
en recouvrement de la nationalité luxembourgeoise.

Le procureur général d’Etat demande un extrait du casier judiciaire à l’Etat de la nationalité anté-
rieure de la personne concernée si elle avait la nationalité d’un des Etats membres de l’Union euro-
péenne. Si la personne concernée était un ressortissant d’un pays tiers ou si aucune information 
complète n’est fournie par l’Etat de la nationalité antérieure, le procureur général d’Etat inscrit sur le 
casier judiciaire les condamnations reprises sur l’extrait du casier judiciaire transmis par le Ministre 
de la Justice.

Art. 15. (Loi du 23 juillet 2016) (1) Lorsqu’une demande d’informations extraites du casier judiciaire 
concernant une personne physique ressortissante d’un Etat membre, une personne morale ressortis-
sante d’un Etat membre de droit luxembourgeois, ou une personne physique ressortissante d’un 
pays tiers à l’Union européenne à l’égard de laquelle une condamnation a été prononcée par les juri-
dictions luxembourgeoises ou à l’égard de laquelle une condamnation a été prononcée dans un pays 
tiers et qui a été transmise au procureur général d’Etat, est adressée, aux fins d’une procédure pénale, 
par une autorité centrale au moyen du formulaire figurant en annexe de la présente loi, le procureur 
général d’Etat lui transmet les informations recevant inscription au bulletin N° 1.

(2) Lorsqu’une demande d’informations extraites du casier judiciaire concernant une personne phy-
sique ressortissante d’un Etat membre, une personne morale ressortissante d’un Etat membre de 
droit luxembourgeois, ou une personne physique ressortissante d’un pays tiers à l’Union européenne 
à l’égard de laquelle une condamnation a été prononcée par les juridictions luxembourgeoises ou à 
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l’égard de laquelle une condamnation a été prononcée dans un pays tiers et qui a été transmise au 
procureur général d’Etat, est adressée à des fins autres par une autorité centrale au moyen du formulaire 
figurant en annexe de la présente loi, le procureur général d’État lui transmet le bulletin respectif, 
lorsque les conditions prévues aux articles 8, 8-1, 8-2, 8-3 et 8-5 pour la délivrance du bulletin en 
question sont réunies.

Art. 16. (Loi du 23 juillet 2016) (1) Les réponses aux demandes d’informations extraites du casier 
judiciaire visées à l’article 6, points 3), 3bis) et 4), à l’article 8, points 4), 4bis) et 5), à l’article 8-1, 
paragraphe (3), points 4), 4bis) et 5), à l’article 8-2, paragraphe (2), points 3), 3bis) et 4), à l’arti- 
cle 8-2, paragraphe (2), points 3), 3bis) et 4) et à l’article 8-3, paragraphe (2), points 3), 3bis) et 4) 
sont transmises immédiatement et, en tout état de cause, dans un délai qui ne peut dépasser dix jours 
ouvrables à compter du jour de réception, soit de la demande elle-même, soit de la réponse à la demande 
d’information complémentaire envoyée directement à l’Etat requérant si l’identification de la personne 
concernée par la demande le nécessite. 

(2) Les réponses aux demandes d’information extraites du casier judiciaire visées à l’article 14 
émanant des autorités centrales sont transmises dans un délai de vingt jours ouvrables à compter de la 
date de réception de la demande.

Chapitre 3 – Dispositions modificatives

Art. 17. L’alinéa 4 de l’article 3 du Code d’instruction criminelle est modifié comme suit:
« Les juridictions de jugement, même lorsqu’elles constatent que le prévenu n’est pas pénalement 

responsable sur base des dispositions de l’article 71, alinéa premier du Code pénal, restent compé-
tentes pour connaître de l’action civile dont elles avaient été préalablement et régulièrement 
saisies.»

Art. 18. Un article 7-5, libellé comme suit, est inséré au Code d’instruction criminelle:
« Art. 7-5. Les condamnations définitives prononcées à l’étranger sont assimilées quant à leurs 

effets aux condamnations prononcées par les juridictions luxembourgeoises, sauf en matière de 
réhabilitation, pour autant que les infractions ayant donné lieu à ces condamnations sont également 
punissables suivant les lois luxembourgeoises. »

Art. 19. L’article 658 du Code d’instruction criminelle est modifié comme suit:
« Art. 658. Les condamnations, visées à l’article 644, seront effacées du casier judiciaire lorsque 

la réhabilitation légale ou judiciaire sera acquise au condamné.
Les inscriptions des condamnations prononcées à l’étranger sont modifiées ou supprimées dès 

transmission de l’information afférente par l’autorité centrale de l’Etat de condamnation. »

Chapitre 4 – Dispositions abrogatoires

Art. 20. Sont abrogés:
1) les articles 623, 625-4 et 628-3 du Code d’instruction criminelle;
2) l’article 57-4 du Code pénal;
3) l’article 75 de la loi modifiée du 7 mars 1980 sur l’organisation judiciaire;
4) l’article 5 de la loi modifiée du 13 juillet 1949 ayant pour objet de majorer certains droits d’enre-

gistrement et de timbre et des taxes diverses;
5) les alinéas 1 et 2 de l’article 9 de la loi modifiée du 12 janvier 1955 portant amnistie de certains 

faits punissables et commutation de certaines peines en matière d’attentat contre la sûreté extérieure 
de l’Etat ou de concours à des mesures de dépossession prises par l’ennemi et instituant des mesures 
de clémence en matière d’épuration administrative.

Chapitre 5 – Mise en vigueur

Art. 21. La présente loi entre en vigueur le premier jour du troisième mois qui suit sa publication 
au Mémorial.
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Chapitre 6 – Disposition transitoire

Art. 22. Les inscriptions valablement inscrites au casier judiciaire au jour de l’entrée en vigueur de 
la présente loi sont reprises sous forme électronique d’après les dispositions prévues par la présente 
loi.

Chapitre 7 – Intitulé de la loi

Art. 23. La référence à la présente loi peut se faire sous une forme abrégée en utilisant les termes 
de « Loi du 29 mars 2013 relative à l’organisation du casier judiciaire ».

*

TEXTE COORDONNEE DE LA LOI MODIFIEE DU 29 MARS 2013
relative à l’organisation du casier judiciaire

(du texte du projet de loi initial (en couleur bleue) 
et des amendements gouvernementaux (en couleur verte))

LOI MODIFIEE DU 29 MARS 2013
relative à l’organisation du casier judiciaire

Chapitre 1er – L’organisation du casier judiciaire

Art. 1er. (1) Le casier judiciaire est tenu sous la responsabilité du procureur général d’Etat sous 
forme électronique. Il reçoit l’inscription:
1) des décisions de condamnation ayant force de chose jugée à des peines criminelles ou 

correctionnelles;
2) des décisions de condamnation ayant force de chose jugée à des peines de police à l’exception des 

contraventions de troisième et de quatrième classe; 
3) des décisions de condamnation ayant force de chose jugée pour infractions commises contre la 

réglementation de la circulation sur les voies publiques à l’exception des contraventions de police 
en matière de stationnement;

4) des décisions de condamnation ayant force de chose jugée à des peines criminelles ou correction-
nelles, prononcées par application du Code pénal militaire; 

5) (Loi du 23 juillet 2016) des décisions judiciaires de placement ordonnées à l’occasion d’une procé-
dure pénale.

(2) Les décisions énoncées sub 1 à 5 du paragraphe (1) reçoivent inscription au casier judiciaire 
lorsqu’elles sont prononcées par:
1) les juridictions luxembourgeoises;
2) (Loi du 23 juillet 2016) les juridictions des Etats membres de l’Union européenne, à condition que 

la personne physique faisant l’objet de la décision soit de nationalité luxembourgeoise, ou que la 
personne morale faisant l’objet de la décision soit une personne morale de droit luxembourgeois; 

3) (Loi du 23 juillet 2016) les juridictions de pays tiers à condition que:
– la personne physique faisant l’objet de la décision soit de nationalité luxembourgeoise ou que la 

personne morale faisant l’objet de la décision soit une personne morale de droit luxembourgeois; 
et

– la décision soit notifiée en vertu d’une convention internationale; et
– le fait réprimé soit considéré comme crime ou délit par la loi luxembourgeoise.

(3) En cas de jugement ou d’arrêt rendus par défaut et non notifiés à personne, l’inscription des 
décisions reprises sub 1 à 5 du paragraphe (1) a lieu avec l’indication, tant de cette circonstance 
qu’éventuellement de la décision qui a été rendue sur opposition.
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(4) (Loi du 23 juillet 2016) Les décisions ordonnant la suspension simple ou probatoire du prononcé 
de la condamnation et les décisions de condamnation avec sursis simple ou probatoire sont inscrites 
au casier judiciaire avec la mention des obligations imposées par la décision et de leur durée.

Art. 2. Le casier judiciaire reçoit inscription des informations suivantes:
1) la date de la décision de condamnation, le nom de la juridiction, la date à laquelle la décision est 

passée en force de chose jugée et le numéro de la référence de la décision de condamnation;
2) la date de l’infraction ayant entraîné la condamnation et la qualification juridique de l’infraction;
3) les peines prononcées y compris les peines accessoires;
4) la date de la libération conditionnelle ou de la libération anticipée et la date de la fin de la peine 

privative de liberté;
5) (Loi du 23 juillet 2016) les décisions de grâce, les arrêts de révision et les décisions de condamnation 

amnistiées;
6) (Loi du 23 juillet 2016) la date de la fin de l’exécution de l’interdiction de conduire.

Art. 3. Les personnes physiques sont désignées sur les fichiers électroniques par l’indication:
1) de leurs noms et prénoms actuels et précédents, le cas échéant de leurs pseudonymes et/ou alias des 

noms et prénoms de leurs père et mère et, le cas échéant, de ceux de leur conjoint; 
2) de la date, de la ville et du pays de naissance;
3) des nationalités actuelles et précédentes ; ou, le cas échéant, de l’information qu’ils sont apatrides 

ou que leur nationalité n’est pas connue; 
4) de la résidence; et
5) d’un numéro d’identification.

Les personnes morales sont désignées par l’indication de leur dénomination sociale, de leur siège 
social et de leur numéro de registre de commerce.

(Loi du 23 juillet 2016) Les inscriptions relatives à une personne physique sont effacées au décès 
de la personne concernée et au plus tard 100 ans après la naissance de la personne.

Art. 3-1. (1) Le procureur général d’État est le responsable du traitement des données à carac-
tère personnel contenues dans le casier judiciaire et dans les fichiers de données créés en appli-
cation de l’article 12-1.

(2) Les opérations de traitement de données à caractère personnel visés au paragraphe 1er sont 
soumises au contrôle de l’Autorité de contrôle judiciaire visée à l’article 40, paragraphe 2, de la 
loi du 1er août 2018 relative à la protection des personnes physiques à l’égard du traitement de 
données à caractère personnel en matière pénale ainsi qu’en matière de sécurité nationale.

(3) La gestion et le contrôle des accès aux fichiers électroniques sont effectués sous l’autorité 
du procureur général d’État.

(4) Le système informatique permettant l’accès aux fichiers électroniques doit être aménagé 
de sorte que :
1° Les magistrats et les membres du personnel de l’administration judiciaire ne puissent accéder 

aux fichiers qu’en indiquant leur identifiant numérique personnel;
2° Les informations relatives aux magistrats et aux membres du personnel de l’administration 

judiciaire ayant accédé aux fichiers ainsi que les informations consultées, la date et l’heure de 
l’accès sont enregistrées et conservées pendant un délai de cinq ans;

3° Les données à caractère personnel auxquelles il a été accédé doivent avoir un lien direct avec 
les faits ayant motivé la consultation.

Art. 4. Les décisions mentionnées à l’article 1er sont communiquées au procureur général d’Etat 
par le greffe de la juridiction qui a rendu la décision.
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Art. 5. Le bulletin N° 1 est le relevé des condamnations et des décisions inscrites au casier judiciaire 
au titre de l’article 1er.

Art. 6. Le bulletin N°1 est délivré sur demande:
1) aux autorités judiciaires luxembourgeoises dans le cadre d’une procédure pénale;
2) aux membres luxembourgeois d’Eurojust dans le cadre d’une procédure pénale; 
3) (Loi du 23 juillet 2016) aux autorités centrales compétentes des Etats membres de l’Union euro-

péenne lorsqu’une demande d’informations extraites du casier judiciaire concernant une personne 
physique de nationalité luxembourgeoise ressortissante d’un Etat membre ou une personne 
morale de droit luxembourgeois ressortissante d’un Etat membre est adressée aux fins d’une 
procédure pénale; 

3bis) aux autorités centrales compétentes des Etats membres de l’Union européenne lorsqu’une 
demande d’informations extraites du casier judiciaire concernant une personne physique 
ressortissante d’un pays tiers à l’Union européenne, à l’égard duquel de laquelle une 
condamnation a été prononcée par les juridictions luxembourgeoises ou à l’égard duquel 
de laquelle une condamnation a été prononcée dans des un pays tiers et qui a été ultérieu-
rement transmise aux autorités luxembourgeoises au procureur général d’Etat, est adressée 
aux fins d’une procédure pénale;

4) aux autorités compétentes des pays tiers conformément aux conventions internationales en 
vigueur.

5) (Loi du 23 juillet 2016) à l’avocat chargé d’assister ou de représenter la personne concernée en 
tant que prévenu devant une juridiction appelée à statuer sur le fond, sinon, à défaut d’avocat, au 
prévenu lui-même sur demande.

Art. 7. (Loi du 23 juillet 2016) (1) Le bulletin N° 2 d’une personne physique renseigne les décisions 
inscrites au casier judiciaire ayant prononcé des condamnations à des peines criminelles et correction-
nelles ou ayant ordonné une mesure de placement à l’occasion d’une procédure pénale concernant la 
même personne, à l’exclusion:
1) des condamnations à une peine d’amende assorties du sursis simple ou probatoire à moins que le 

sursis ne soit déchu ou révoqué,
2) des décisions ordonnant la suspension simple ou probatoire du prononcé de la condamnation,
3) des condamnations assorties du bénéfice du sursis simple ou probatoire lorsqu’elles sont considérées 

comme non avenues,
4) des décisions rendues par défaut et non notifiées à personne.

La condamnation à une peine d’amende inférieure ou égale à 1.000 euros et la condamnation à un 
travail d’intérêt général ne sont plus inscrites au bulletin N° 2 après un délai de cinq ans qui court du 
jour où la condamnation a acquis force de chose jugée.

Une condamnation à une interdiction de conduire est inscrite au bulletin N° 2 tant que tout ou partie 
de cette peine reste à exécuter.

Une condamnation à une interdiction, incapacité ou déchéance est inscrite au bulletin N° 2 tant que 
la durée fixée pour cette mesure n’est pas expirée.

Au cas où la décision a prononcé une peine ou plusieurs peines devant être inscrite(s) au bulle- 
tin N° 2 d’après les distinctions faites ci-dessus, toutes les peines y sont inscrites.

(2) Le bulletin N° 2 d’une personne morale renseigne les décisions inscrites au casier judiciaire 
ayant prononcé des condamnations à des peines criminelles et correctionnelles concernant la même 
personne, à l’exclusion:
1) des condamnations à une peine d’amende assorties du sursis simple ou probatoire à moins que le 

sursis ne soit déchu ou révoqué,
2) des décisions ordonnant la suspension simple ou probatoire du prononcé de la condamnation,
3) des condamnations assorties du bénéfice du sursis simple ou probatoire lorsqu’elles sont considérées 

comme non avenues,
4) des décisions rendues par défaut et non notifiées à personne.
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Lorsqu’une décision comporte une condamnation à une fermeture d’entreprise ou d’établissement, 
ou à une dissolution, toutes les peines prononcées par cette décision sont inscrites au bulletin N° 2.

Lorsqu’une décision comporte une condamnation à une interdiction, déchéance ou incapacité, ou à 
une exclusion de la participation à des marchés publics, toutes les peines prononcées par cette décision 
sont inscrites au bulletin N° 2 tant que la durée fixée pour cette mesure n’est pas expirée.

Art. 8. (Loi du 23 juillet 2016) Le bulletin N° 2 d’une personne physique ou morale est délivré sur 
demande:
1) aux administrations de l’Etat, administrations communales et personnes morales de droit public 

saisies, dans le cadre de leurs missions légales, d’une demande présentée par la personne physique 
ou morale concernée, laquelle a donné son accord de manière écrite ou électronique afin que le 
bulletin N° 2 soit délivré directement à l’administration ou à la personne morale de droit public.

 La liste des administrations et personnes morales de droit public et les motifs d’une demande de 
délivrance sont fixés par règlement grand-ducal;

2) au Service de renseignement de l’Etat sur demande de ce dernier.
 (Loi du 1er août 2018) Le SRE transmet sur une base trimestrielle la liste de ses demandes de 

délivrance et les motifs de ces demandes à l’autorité de contrôle judiciaire prévue à l’article 40 
de la loi du 1er août 2018 relative à la protection des personnes physiques à l’égard du traitement 
des données à caractère personnel en matière pénale ainsi qu’en matière de sécurité nationale;

3) au Ministère en charge de la gestion et du fonctionnement du registre électronique national prévu 
à l’article 16 du règlement (CE) n° 1071/2009 du Parlement européen et du Conseil du 21 octobre 
2009 établissant des règles communes sur les conditions à respecter pour exercer la profession 
de transporteur par route, et abrogeant la directive 96/26/CE du Conseil (système ERRU). Dans 
ce cas, la transmission peut se faire de façon électronique;

4)  aux autorités centrales compétentes des Etats membres de l’Union européenne lorsqu’une 
demande d’informations extraites du casier judiciaire concernant une personne physique de 
nationalité luxembourgeoise ressortissante d’un Etat membre ou une personne morale de 
droit luxembourgeois ressortissante d’un Etat membre est adressée à des fins et dans des 
conditions équivalentes à celles prévues aux points 1) et 2) ci-avant;

4bis) aux autorités centrales compétentes des Etats membres de l’Union européenne lorsqu’une 
demande d’informations extraites du casier judiciaire concernant une personne physique 
ressortissante d’un pays tiers à l’Union européenne, à l’égard duquel de laquelle une 
condamnation a été prononcée par les juridictions luxembourgeoises ou à l’égard duquel 
de laquelle une condamnation a été prononcée dans des un pays tiers et qui a été ultérieu-
rement transmise aux autorités luxembourgeoises au procureur général d’Etat, est adressée 
à des fins et dans des conditions équivalentes à celles prévues aux points 1) et 2) ci-avant;

5) aux autorités compétentes des pays tiers conformément aux conventions internationales en 
vigueur.

Dans les cas où l’accord de la personne concernée est requis pour la délivrance directe du casier 
judiciaire, le signataire de la demande adressée au service du casier judiciaire est tenu de vérifier que 
les conditions de délivrance directe sont remplies et que le consentement écrit ou électronique de la 
personne concernée a été recueilli.

Art. 8-1. (Loi du 23 juillet 2016) (1) Le bulletin N° 3 d’une personne physique renseigne les déci-
sions inscrites au casier judiciaire ayant prononcé des condamnations à des peines criminelles et cor-
rectionnelles concernant la même personne, à l’exclusion:
1) des condamnations à une peine d’emprisonnement d’une durée inférieure ou égale à vingt-quatre 

mois assorties du sursis simple ou probatoire, à moins que le sursis ne soit déchu ou révoqué,
2) des condamnations à une peine d’amende assorties du sursis simple ou probatoire, à moins que le 

sursis ne soit déchu ou révoqué,
3) des décisions ordonnant la suspension simple ou probatoire du prononcé de la condamnation,
4) des condamnations assorties du bénéfice du sursis simple ou probatoire lorsqu’elles sont considérées 

comme non avenues,
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5) des condamnations à une peine d’amende inférieure ou égale à 2.500 euros ou à plusieurs peines 
d’amende dont le total est inférieur ou égal à 2.500 euros,

6) des décisions rendues par défaut et non notifiées à personne,
7) des condamnations à un travail d’intérêt général.

Les condamnations à une peine d’amende correctionnelle ne sont plus inscrites au bulletin N° 3 
après un délai de cinq ans qui court du jour où la condamnation a acquis force de chose jugée.

Une condamnation unique à une peine d’emprisonnement inférieure ou égale à douze mois n’est 
plus inscrite au bulletin N° 3 à partir du jour où elle a été exécutée ou, si l’intéressé a bénéficié d’une 
libération conditionnelle ou anticipée, à partir du jour où le délai prévu à l’article 100 (7) du Code 
pénal est venu à expiration sans avoir été révoqué.

Une condamnation à une interdiction de conduire est inscrite au bulletin N° 3 tant que tout ou partie 
de cette peine reste à exécuter.

Une condamnation à une interdiction, incapacité ou déchéance est inscrite au bulletin N° 3 tant que 
la durée fixée pour cette mesure n’est pas expirée.

Au cas où la décision a prononcé une peine ou plusieurs peines devant être inscrite(s) au bulle- 
tin N° 3 d’après les distinctions faites ci-dessus, toutes les peines y sont inscrites.

(2) Le bulletin N° 3 d’une personne morale renseigne les décisions inscrites au casier judiciaire 
ayant prononcé des condamnations à des peines criminelles et correctionnelles concernant la même 
personne, à l’exclusion:
1) des condamnations à une peine d’amende assorties du sursis simple ou probatoire, à moins que le 

sursis ne soit déchu ou révoqué,
2) des décisions ordonnant la suspension simple ou probatoire du prononcé de la condamnation,
3) des condamnations assorties du bénéfice du sursis simple ou probatoire lorsqu’elles sont considérées 

comme non avenues,
4) des condamnations à une peine d’amende inférieure ou égale à 25.000 euros ou à plusieurs peines 

d’amende dont le total est inférieur ou égal à 25.000 euros,
5) rendues par défaut et non notifiées à personne.

Lorsqu’une décision comporte une condamnation à une fermeture d’entreprise ou d’établissement, 
ou à une dissolution, toutes les peines prononcées par cette décision sont inscrites au bulletin N° 3.

Lorsqu’une décision comporte une condamnation à une interdiction, déchéance ou incapacité, ou à 
une exclusion de la participation à des marchés publics, toutes les peines prononcées par cette décision 
sont inscrites au bulletin N° 3 tant que la durée fixée pour cette mesure n’est pas expirée.

(3) Le bulletin N° 3 d’une personne physique ou morale est délivré sur demande:
1) à la personne physique concernée ou à une tierce personne munie d’une procuration et d’une 

copie d’une pièce d’identité valable de la personne physique concernée;
2) à une personne pouvant engager la personne morale concernée, munie d’une pièce d’identité 

valable et d’un extrait récent du registre du commerce et des sociétés; ou à une tierce personne 
munie d’un extrait récent du registre du commerce et des sociétés, de la procuration d’une per-
sonne pouvant engager la personne morale et d’une copie d’une pièce d’identité valable du 
signataire de la procuration;

3) aux administrations de l’Etat, administrations communales et personnes morales de droit public 
saisies, dans le cadre de leurs missions légales, d’une demande présentée par la personne physique 
ou morale concernée, laquelle a donné son accord de manière écrite ou électronique afin que le 
bulletin N° 3 soit délivré directement à l’administration ou à la personne morale de droit public.

 La liste des administrations et personnes morales de droit public et les motifs d’une demande de 
délivrance sont fixés par règlement grand-ducal;

4) aux autorités centrales compétentes des Etats membres de l’Union européenne lorsqu’une 
demande d’informations extraites du casier judiciaire concernant une personne physique de 
nationalité luxembourgeoise ressortissante d’un Etat membre ou une personne morale de 
droit luxembourgeois ressortissante d’un Etat membre est adressée à des fins et dans des 
conditions équivalentes à celles prévues aux points 1), 2) et 3) ci-avant;
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4bis) aux autorités centrales compétentes des Etats membres de l’Union européenne lorsqu’une 
demande d’informations extraites du casier judiciaire concernant une personne physique 
ressortissante d’un pays tiers à l’Union européenne, à l’égard duquel de laquelle une 
condamnation a été prononcée par les juridictions luxembourgeoises ou à l’égard duquel 
de laquelle une condamnation a été prononcée dans des un pays tiers et qui a été ultérieu-
rement transmise aux autorités luxembourgeoises au procureur général d’Etat, est adressée 
à des fins et dans des conditions équivalentes à celles prévues aux points 1), 2) et 3) ci-avant;

5) aux autorités compétentes des pays tiers conformément aux conventions internationales en 
vigueur.

Dans les cas où l’accord de la personne concernée est requis pour la délivrance directe du casier 
judiciaire, le signataire de la demande adressée au service du casier judiciaire est tenu de vérifier que 
les conditions de délivrance directe sont remplies et que le consentement écrit ou électronique de la 
personne concernée a été recueilli.

Art. 8-2. (Loi du 23 juillet 2016) (1) Le bulletin N° 4 d’une personne physique renseigne les déci-
sions inscrites au bulletin N° 3, ainsi que toutes condamnations prononçant une interdiction de conduire.

Ces dernières ne sont plus inscrites au bulletin N° 4 après un délai de trois ans qui court soit à partir 
de la fin de l’exécution de l’interdiction de conduire, soit pour les condamnations assorties du bénéfice 
du sursis simple ou probatoire à partir de la date à laquelle elles sont considérées comme non 
avenues.

(2) Le bulletin N° 4 d’une personne physique est délivré sur demande:
1) à la personne physique concernée ou à une tierce personne munie d’une procuration et d’une 

copie d’une pièce d’identité valable de la personne physique concernée;
2) au Ministère ayant les transports dans ses attributions pour l’instruction des dossiers 

concernant:
a) la délivrance, le renouvellement, le retrait ou la restitution du permis de conduire, ainsi que 

pour l’examen des demandes d’agrément comme accompagnateur dans le cadre de la conduite 
accompagnée, à condition que la personne concernée ait donné son accord de manière écrite 
ou électronique afin que le bulletin N° 4 soit délivré directement à l’administration;

b) la délivrance, le renouvellement, le retrait ou la restitution des licences et qualifications du 
personnel navigant de l’aéronautique à condition que la personne concernée ait donné son 
accord de manière écrite ou électronique afin que le bulletin N° 4 soit délivré directement à 
l’administration;

c) la délivrance, le renouvellement, le retrait ou la restitution des licences ferroviaires à condition 
que la personne concernée ait donné son accord de manière écrite ou électronique afin que le 
bulletin N° 4 soit délivré directement à l’administration;

d) la délivrance, le renouvellement, le retrait ou la restitution des licences de conducteur ou 
d’exploitant de taxis, à condition que la personne concernée ait donné son accord de manière 
écrite ou électronique afin que le bulletin N° 4 soit délivré directement à l’administration;

3)  aux autorités centrales compétentes des Etats membres de l’Union européenne lorsqu’une 
demande d’informations extraites du casier judiciaire concernant une personne physique de 
nationalité luxembourgeoise ressortissante d’un Etat membre est adressée à des fins et dans 
des conditions équivalentes à celles prévues aux points 1) et 2) ci-avant;

4bis) aux autorités centrales compétentes des Etats membres de l’Union européenne lorsqu’une 
demande d’informations extraites du casier judiciaire concernant une personne physique 
ressortissante d’un pays tiers à l’Union européenne, à l’égard duquel de laquelle une 
condamnation a été prononcée par les juridictions luxembourgeoises ou à l’égard duquel 
de laquelle une condamnation a été prononcée dans des un pays tiers et qui a été ultérieu-
rement transmise aux autorités luxembourgeoises au procureur général d’Etat, est adressée 
à des fins et dans des conditions équivalentes à celles prévues aux points 1) et 2) ci-avant;

4) aux autorités compétentes des pays tiers conformément aux conventions internationales en 
vigueur.
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Dans les cas où l’accord de la personne concernée est requis pour la délivrance directe du casier 
judiciaire, le signataire de la demande adressée au service du casier judiciaire est tenu de vérifier que 
les conditions de délivrance directe sont remplies et que le consentement écrit ou électronique de la 
personne concernée a été recueilli.

Art. 8-3. (Loi du 23 juillet 2016) (1) Toute personne physique ou morale se proposant de recruter 
une personne pour des activités professionnelles ou bénévoles impliquant des contacts réguliers avec 
des mineurs reçoit, sous condition de l’accord de la personne concernée, le relevé de toutes condam-
nations et décisions de placement à l’occasion d’une procédure pénale pour des faits commis à l’égard 
d’un mineur ou impliquant un mineur, et pour autant que cet élément soit constitutif de l’infraction ou 
qu’il en aggrave la peine.

Le relevé reçoit également inscription de toutes les décisions prononçant une interdiction d’exercer 
des activités impliquant des contacts directs et réguliers avec des mineurs.

Ce relevé est le bulletin N° 5.

(2) Le bulletin N° 5 est délivré sur demande:
1) à la personne physique concernée ou à une tierce personne munie d’une procuration et d’une 

copie d’une pièce d’identité valable de la personne physique concernée;
2) aux autorités communales pour l’examen des demandes d’emploi dans le domaine de l’enseigne-

ment ou dans un foyer scolaire géré par la commune, à condition que la personne concernée ait 
donné son accord de manière écrite ou électronique afin que le bulletin N°5 soit délivré directe-
ment à l’administration;

3)  aux autorités centrales compétentes des Etats membres de l’Union européenne lorsqu’une 
demande d’informations extraites du casier judiciaire concernant une personne physique de 
nationalité luxembourgeoise ressortissante d’un Etat membre est adressée à des fins et dans 
des conditions équivalentes à celles prévues aux points 1) et 2) ci-avant;

4bis) aux autorités centrales compétentes des Etats membres de l’Union européenne lorsqu’une 
demande d’informations extraites du casier judiciaire concernant une personne physique 
ressortissante d’un pays tiers à l’Union européenne, à l’égard duquel de laquelle une 
condamnation a été prononcée par les juridictions luxembourgeoises ou à l’égard duquel 
de laquelle une condamnation a été prononcée dans des un pays tiers et qui a été ultérieu-
rement transmise aux autorités luxembourgeoises au procureur général d’Etat, est adressée 
à des fins et dans des conditions équivalentes à celles prévues aux points 1) et 2) ci-avant; 

4) aux autorités compétentes des pays tiers conformément aux conventions internationales en 
vigueur.

Dans les cas où l’accord de la personne concernée est requis pour la délivrance directe du casier 
judiciaire, le signataire de la demande adressée au service du casier judiciaire est tenu de vérifier que 
les conditions de délivrance directe sont remplies et que le consentement écrit ou électronique de la 
personne concernée a été recueilli.

Art. 8-4. (Loi du 23 juillet 2016) Lorsqu’il n’existe pas au casier judiciaire d’inscription concernant 
des décisions à porter sur le bulletin du casier judiciaire demandé, le bulletin délivré porte la mention 
«néant».

Art. 8-5. (Loi du 23 juillet 2016) (1) Un bulletin du casier judiciaire délivré à un employeur public 
en vue de la conclusion d’un contrat d’emploi ne peut pas être conservé au-delà d’un délai d’un mois 
à partir de la conclusion du contrat de travail.

Si la personne concernée n’est pas engagée, l’extrait du casier doit être détruit sans délai par 
l’employeur.

Un bulletin délivré à une administration saisie d’une demande ne peut pas être conservé au-delà 
d’un délai d’un mois après l’expiration du délai prévu pour un recours contentieux.

(2) Dans le cadre du recrutement du personnel, un employeur peut demander au candidat intéressé 
de lui remettre un bulletin N° 3. Cette demande est présentée sous forme écrite et est spécialement 
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motivée par rapport aux besoins spécifiques du poste. Cette demande doit figurer dans l’offre 
d’emploi.

Le bulletin N° 3 remis par la personne concernée ne peut pas être conservé au-delà d’un délai d’un 
mois à partir de la conclusion du contrat de travail. Si la personne concernée n’est pas engagée, l’extrait 
du casier doit être détruit sans délai par l’employeur.

Dans le cadre de la gestion du personnel, l’employeur ne peut demander aux salariés la remise d’un 
nouveau bulletin N° 3 que lorsque des dispositions légales spécifiques le prévoient.

L’employeur peut également demander la remise d’un nouveau bulletin N° 3 en cas de nouvelle 
affectation justifiant un nouveau contrôle de l’honorabilité par rapport aux besoins spécifiques du poste.

A moins que des dispositions légales n’autorisent un délai de conservation plus long, l’extrait ne 
peut pas être conservé au-delà d’un délai de deux mois à partir de sa délivrance.

(3) Dans le cadre du recrutement du personnel, un employeur ne peut demander au candidat intéressé 
de lui remettre un bulletin N° 4 que lorsque la détention d’un permis de conduire valable constitue une 
condition indispensable pour l’exercice de l’activité professionnelle du salarié et est exigée dans le 
contrat de travail. Cette demande est présentée sous forme écrite et est spécialement motivée par rapport 
aux besoins spécifiques du poste. Cette demande doit figurer dans l’offre d’emploi.

Le bulletin N° 4 remis par la personne concernée ne peut pas être conservé au-delà d’un délai d’un 
mois à partir de la conclusion du contrat de travail. Si la personne concernée n’est pas engagée, l’extrait 
du casier doit être détruit sans délai par l’employeur.

(4) A l’expiration des délais de conservation susmentionnés, ni l’extrait ni les données y renseignées 
ne peuvent être conservés sous quelque forme que ce soit.

Art. 9. (Loi du 23 juillet 2016) Celui qui sollicite la délivrance d’un bulletin du casier d’une personne 
physique ou morale en violation des conditions de fond et de forme prévues aux articles 6 à 8-4 de la 
présente loi sera puni d’un emprisonnement de 8 jours à 1 an et d’une amende de 251 euros à 5.000 
euros.

Le non-respect des délais de conservation prévus à l’article 8-5 ou des délais prévus par une loi 
spéciale sera puni d’une amende de 251 euros à 3.000 euros.

Art. 10. (1) La personne concernée dispose elle-même d’un droit d’accès à l’intégralité des 
inscriptions du casier judiciaire la concernant. Toute personne physique concernée par une ins-
cription au casier judiciaire peut adresser au procureur général d’Etat, en sa qualité de respon-
sable du traitement, une demande écrite d’accès, de rectification ou d’effacement de ses données 
à caractère personnel, ou demander la limitation de leur traitement, conformément aux disposi-
tions de la loi du 1er août 2018 relative à la protection des personnes physiques à l’égard du 
traitement des données à caractère personnel en matière pénale ainsi qu’en matière de sécurité 
nationale.

Le droit d’accès est réalisé au moyen de la consultation, sur place et sans déplacement, du 
bulletin N° 1 du casier judiciaire.

Lorsque le procureur général d’Etat estime qu’il y a lieu de faire droit à la demande de la 
personne concernée, il rectifie ou efface les données et informe par écrit la personne concernée 
des mesures qui ont été prises.

Lorsque le procureur général d’Etat estime que les données de la personne concernée sont 
traitées conformément à la loi, il informe par écrit la personne concernée des raisons pour les-
quelles il n’est pas disposé à faire droit à sa demande.

(2) Contre les décisions prises par le procureur général d’Etat en application du para- 
graphe 1er,En cas de contestation des inscriptions au casier judiciaire, la personne physique 
concernée ou, s’il est un incapable majeur ou s’il s’agit d’une personne morale, son représentant 
légal, dispose des recours prévus par la loi du 1er août 2018 relative à la protection des personnes 
physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel en matière pénale ainsi 
qu’en matière de sécurité nationale présente une requête à la chambre du conseil de la cour 
d’appel.
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Le président de la chambre du conseil de la cour d’appel communique la requête au procureur 
général d’Etat. La chambre du conseil de la cour d’appel statue sur la demande, le procureur 
général d’Etat, la partie ou son conseil entendus, par un arrêt rendu en chambre du conseil. Cet 
arrêt est susceptible d’un recours en cassation.

Le greffier avise le procureur général d’Etat, la partie et son conseil huit jours à l’avance, par 
lettre recommandée, du jour, de l’heure et du lieu de la séance.

(3) Une personne morale concernée par une inscription au casier judiciaire dispose, par son 
représentant légal, d’un droit accès à l’intégralités des inscriptions la concernant. Le droit d’accès 
est réalisé au moyen de la consultation, sur place et sans déplacement, du bulletin N° 1 du casier 
judiciaire.

En cas de contestation des inscriptions au casier judiciaire la concernant, la personne morale 
peut présenter une requête à la chambre du conseil de la cour d’appel.

Le président de la chambre du conseil de la cour d’appel communique la requête au procureur 
général d’Etat. La chambre du conseil de la cour d’appel statue sur la demande, le procureur 
général d’Etat, la partie ou son conseil entendus, par un arrêt rendu en chambre du conseil. Cet 
arrêt est susceptible d’un recours en cassation.

Le greffier avise le procureur général d’Etat, la partie et son conseil huit jours à l’avance, par 
lettre recommandée, du jour, de l’heure et du lieu de la séance.

Chapitre 2 – Les échanges d’informations extraites du casier judiciaire 
entre les Etats membres de l’Union européenne

Art. 11. Le procureur général d’Etat est désigné comme autorité centrale pour les échanges d’infor-
mations extraites du casier judiciaire entre les Etats membres.

Art. 12. (1) Le procureur général d’Etat informe le plus tôt possible les autorités centrales compé-
tentes des autres Etats membres des condamnations prononcées au Luxembourg à l’encontre des res-
sortissants desdits Etats membres et des décisions ultérieures modifiant l’exécution des peines, telles 
qu’inscrites dans le casier judiciaire.

(2) Les informations relatives à une modification ou à une suppression ultérieure des informations 
contenues dans le casier judiciaire en vertu des articles 1er et 2 sont transmises sans délai par le pro-
cureur général d’Etat aux autorités centrales compétentes.

(3) Le procureur général d’Etat communique, à la demande de l’autorité centrale de l’Etat membre 
dont la personne condamnée a la nationalité, copie des condamnations et des décisions ultérieures 
modifiant l’exécution des peines ainsi que tout autre renseignement s’y référant pour permettre à cet 
Etat membre de déterminer si ces condamnations et mesures ultérieures requièrent de prendre des 
mesures au niveau national.

Art. 12-1. (1) Pour chaque personne physique ressortissante d’un pays tiers à l’Union euro-
péenne condamnée, le procureur général d’Etat crée un fichier de données dans le système central 
établi par le règlement (UE) 2019/816 du Parlement européen et du Conseil du 17 avril 2019 
portant création d’un système centralisé permettant d’identifier les États membres détenant des 
informations relatives aux condamnations concernant des ressortissants de pays tiers et des apa-
trides, qui vise à compléter le système européen d’information sur les casiers judiciaires, et 
modifiant le règlement (UE) 2018/1726, dénommé ci-après « règlement (UE) 2019/816 ». 

Outre les données alphanumériques figurant à l’article 3, alinéa 1er, points 1 à 5, ce fichier 
contient le genre et, pour autant qu’elles ont été recueillies en application de l’article 12-2 de la 
présente loi, des procédures prévues au Code de procédure pénale, ou de l’article 47 de la loi du 
20 juillet 2018 portant réforme de l’administration pénitentiaire, les données dactyloscopiques 
de la personne concernée. Il peut contenir des images faciales, prises dans les mêmes conditions, 
pour la finalité prévue à l’article 6, paragraphe 1er, du règlement (UE) 2019/816. Il peut également 
contenir le numéro d’identité, ou le type et le numéro des documents d’identité de la personne 
concernée, ainsi que le nom de l’autorité qui les a délivrés.
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(2) Les données dactyloscopiques et, le cas échéant, les images faciales et les documents d’iden-
tité sont transmis, aux fins prévues au paragraphe 1er, sous forme de fichiers électroniques au 
procureur général d’Etat par la Police grand-ducale. Le procureur général d’Etat conserve une 
copie des fichiers électroniques créés dans le système central établi par le règlement (UE) 2019/816. 
Si le casier judiciaire de la personne concernée ne comporte plus d’inscriptions, le fichier créé 
dans le système central établi par le règlement (UE) 2019/816 et la copie sont effacés.

(3) Le procureur général d’Etat utilise le système central établi par le règlement (UE) 2019/816 
dans les conditions prévues à son article 7. A cette fin, il peut demander à la Police grand-ducale 
de lui transmettre, sous forme de fichiers électroniques, les données dactyloscopiques et les images 
faciales, recueillies en application de l’article 12-2 de la présente loi, des procédures prévues au 
Code de procédure pénale, ou de l’article 47 de la loi du 20 juillet 2018 portant réforme de l’admi-
nistration pénitentiaire, ainsi que toute autre donnée visée à l’article 5, paragraphe 1er, du règlement 
(UE) 2019/816 de la personne pour laquelle la demande d’information est faite. Le procureur 
général d’Etat efface ces fichiers au terme d’une durée de trois mois après la réponse fournie.

(4) Pour l’inscription des données dans le système central et son utilisation, les ressortissants 
des Etats membres qui ont également la nationalité d’un pays tiers, les personnes dont la natio-
nalité n’est pas connue, et les apatrides sont assimilés aux ressortissants des pays tiers à l’Union 
européenne.

(5) Les missions de l’autorité de contrôle nationale visée aux articles 25, 26 et 28 du règlement 
(UE) 2019/816 sont exercées par l’autorité de contrôle judiciaire prévue à l’article 40, para- 
graphe 2, de la loi du 1er août 2018 relative à la protection des personnes physiques à l’égard du 
traitement de données à caractère personnel en matière pénale ainsi qu’en matière de sécurité 
nationale.

Art. 12-2. (1) Il sera procédé, au besoin sous contrainte physique, à la prise d’empreintes 
digitales, d’images faciales et de photographies de chaque ressortissant d’un pays tiers à l’Union 
européenne condamné par une décision judiciaire coulée en force de chose jugée à une peine 
privative de liberté d’au moins six mois. Sont assimilés aux ressortissants de pays tiers, les per-
sonnes dont la nationalité n’est pas connue et les apatrides. En sont exclus les ressortissants des 
Etat membres qui ont également la nationalité d’un pays tiers.

La prise des empreintes digitales, des images faciales et des photographies visées à l’alinéa 1er 
est effectuée par la Police grand-ducale sous l’autorité du procureur général d’Etat.

(2) Les empreintes digitales, images faciales et photographies recueillies en application du 
paragraphe 1er sont traitées par le procureur général d’Etat aux fins prévues à l’article 12-1. 
Elles peuvent également être traitées par la Police grand-ducale aux fins de la prévention, de la 
recherche et de la constatation des infractions pénales, dans les conditions prévues par la loi du 
1er août 2018 relative à la protection des personnes physiques à l’égard du traitement des données 
à caractère personnel en matière pénale ainsi qu’en matière de sécurité nationale.

Art. 13. (1) Le procureur général d’Etat peut adresser une demande d’informations extraites du 
casier judiciaire à l’autorité centrale d’un autre Etat membre lorsque ces informations sont demandées 
par lui aux fins d’une procédure pénale à l’encontre d’une personne physique ou morale ou à des fins 
autres qu’une procédure pénale.

(2) Le procureur général d’Etat adresse les demandes d’informations au moyen du formulaire figu-
rant en annexe de la présente loi.

Art. 14. (Loi du 23 juillet 2016) (1) Lorsqu’une personne physique ou morale ressortissante d’un 
Etat membre ou une personne morale de droit luxembourgeois demande des informations sur son 
propre casier judiciaire, la demande d’informations est répercutée à l’autorité centrale de l’Etat membre 
dont elle est ou a été un résident ou un ressortissant, de sorte que les informations communiquées le 
cas échéant figurent sur le bulletin N° 3, 4, ou 5 qui lui sera délivré. 

(2) Lorsqu’une personne physique ressortissante d’un pays tiers à l’Union européenne demande 
des informations sur son propre casier judiciaire, cette autorité centrale adresse aux seules auto-
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rités centrales des États membres qui détiennent des informations sur le casier judiciaire de cette 
personne une demande d’informations extraites du casier judiciaire et les fait figurer dans la 
demande est répercutée par le biais du système central établi par le règlement (UE) 2019/816 aux 
autorités centrales des États membres qui détiennent des informations sur le casier judiciaire de 
cette personne, de sorte que les informations communiquées, le cas échéant, figurent sur le bul-
letin n°3, 4 ou 5 qui lui sera délivré.

(3) Le Ministre de la Justice transmet annuellement au procureur général d’Etat la liste des personnes 
qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise, en y joignant l’extrait du casier judiciaire 
délivré par l’autorité étrangère et fourni par l’intéressé à l’appui de sa demande en naturalisation ou 
en recouvrement de la nationalité luxembourgeoise.

Le procureur général d’Etat demande un extrait du casier judiciaire à l’Etat de la nationalité anté-
rieure de la personne concernée si elle avait la nationalité d’un des Etats membres de l’Union euro-
péenne. Si la personne concernée était un ressortissant d’un pays tiers ou si aucune information 
complète n’est fournie par l’Etat de la nationalité antérieure, le procureur général d’Etat inscrit sur le 
casier judiciaire les condamnations reprises sur l’extrait du casier judiciaire transmis par le Ministre 
de la Justice.

Art. 15. (Loi du 23 juillet 2016) (1) Lorsqu’une demande d’informations extraites du casier judiciaire 
concernant une personne physique de nationalité luxembourgeoise ressortissante d’un Etat membre, 
ou une personne morale de droit luxembourgeois ressortissante d’un Etat membre de droit luxem-
bourgeois, ou une personne physique ressortissante d’un pays tiers à l’Union européenne à 
l’égard de laquelle une condamnation a été prononcée par les juridictions luxembourgeoises ou 
à l’égard de laquelle une condamnation a été prononcée dans un pays tiers et qui a été transmise 
au procureur général d’Etat, est adressée, aux fins d’une procédure pénale, par une autorité centrale 
au moyen du formulaire figurant en annexe de la présente loi, le procureur général d’Etat lui transmet 
les informations recevant inscription au bulletin N° 1.

(2) Lorsqu’une demande d’informations extraites du casier judiciaire concernant une personne phy-
sique de nationalité luxembourgeoise ressortissante d’un Etat membre, ou une personne morale de 
droit luxembourgeois ressortissante d’un Etat membre de droit luxembourgeois, ou une personne 
physique ressortissante d’un pays tiers à l’Union européenne à l’égard de laquelle une condam-
nation a été prononcée par les juridictions luxembourgeoises ou à l’égard de laquelle une condam-
nation a été prononcée dans un pays tiers et qui a été transmise au procureur général d’Etat, est 
adressée à des fins autres par une autorité centrale au moyen du formulaire figurant en annexe de la 
présente loi, le procureur général d’État lui transmet le bulletin respectif, lorsque les conditions prévues 
aux articles 8, 8-1, 8-2, 8-3 et 8-5 pour la délivrance du bulletin en question sont réunies.

Art. 16. (Loi du 23 juillet 2016) (1) Les réponses aux demandes d’informations extraites du casier 
judiciaire visées aux points 4) et 5) de l’article 8, aux points 4) et 5) du paragraphe (3) de  
l’article 8-1, aux points 3) et 4) du paragraphe (2) de l’article 8-2 et aux points 5) et 6) du para- 
graphe (2) de l’article 8-3 à l’article 6, points 3), 3bis) et 4), à l’article 8, points 4), 4bis) et 5), à l’arti- 
cle 8-1, paragraphe (3), points 4), 4bis) et 5), à l’article 8-2, paragraphe (2), points 3), 3bis) et 4), 
à l’article 8-2, paragraphe (2), points 3), 3bis) et 4) et à l’article 8-3, paragraphe (2), points 3), 
3bis) et 4) sont transmises immédiatement et, en tout état de cause, dans un délai qui ne peut dépasser 
dix jours ouvrables à compter du jour de réception, soit de la demande elle-même, soit de la réponse 
à la demande d’information complémentaire envoyée directement à l’Etat requérant si l’identification 
de la personne concernée par la demande le nécessite. 

(2) Les réponses aux demandes d’information extraites du casier judiciaire visées à l’article 14 
émanant des autorités centrales sont transmises dans un délai de vingt jours ouvrables à compter de la 
date de réception de la demande.

Chapitre 3 – Dispositions modificatives

Art. 17. L’alinéa 4 de l’article 3 du Code d’instruction criminelle est modifié comme suit:
« Les juridictions de jugement, même lorsqu’elles constatent que le prévenu n’est pas pénalement 

responsable sur base des dispositions de l’article 71, alinéa premier du Code pénal, restent compé-
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tentes pour connaître de l’action civile dont elles avaient été préalablement et régulièrement 
saisies.»

Art. 18. Un article 7-5, libellé comme suit, est inséré au Code d’instruction criminelle:
« Art. 7-5. Les condamnations définitives prononcées à l’étranger sont assimilées quant à leurs 

effets aux condamnations prononcées par les juridictions luxembourgeoises, sauf en matière de 
réhabilitation, pour autant que les infractions ayant donné lieu à ces condamnations sont également 
punissables suivant les lois luxembourgeoises. »

Art. 19. L’article 658 du Code d’instruction criminelle est modifié comme suit:
« Art. 658. Les condamnations, visées à l’article 644, seront effacées du casier judiciaire lorsque 

la réhabilitation légale ou judiciaire sera acquise au condamné.
Les inscriptions des condamnations prononcées à l’étranger sont modifiées ou supprimées dès 

transmission de l’information afférente par l’autorité centrale de l’Etat de condamnation. »

Chapitre 4 – Dispositions abrogatoires

Art. 20. Sont abrogés:
1) les articles 623, 625-4 et 628-3 du Code d’instruction criminelle;
2) l’article 57-4 du Code pénal;
3) l’article 75 de la loi modifiée du 7 mars 1980 sur l’organisation judiciaire;
4) l’article 5 de la loi modifiée du 13 juillet 1949 ayant pour objet de majorer certains droits d’enre-

gistrement et de timbre et des taxes diverses;
5) les alinéas 1 et 2 de l’article 9 de la loi modifiée du 12 janvier 1955 portant amnistie de certains 

faits punissables et commutation de certaines peines en matière d’attentat contre la sûreté extérieure 
de l’Etat ou de concours à des mesures de dépossession prises par l’ennemi et instituant des mesures 
de clémence en matière d’épuration administrative.

Chapitre 5 – Mise en vigueur

Art. 21. La présente loi entre en vigueur le premier jour du troisième mois qui suit sa publication 
au Mémorial.

Chapitre 6 – Disposition transitoire

Art. 22. Les inscriptions valablement inscrites au casier judiciaire au jour de l’entrée en vigueur de 
la présente loi sont reprises sous forme électronique d’après les dispositions prévues par la présente 
loi.

Chapitre 7 – Intitulé de la loi

Art. 23. La référence à la présente loi peut se faire sous une forme abrégée en utilisant les termes 
de « Loi du 29 mars 2013 relative à l’organisation du casier judiciaire ».
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No 78813

CHAMBRE DES DEPUTES
Session ordinaire 2021-2022

P R O J E T  D E  L O I
sur les échanges d’informations relatives aux ressortissants de 
pays tiers à l’Union européenne ainsi que le système européen 
d’information sur les casiers judiciaires (ECRIS) portant :

1° transposition de la directive (UE) 2019/884 du Parlement 
européen et du Conseil du 17 avril 2019 modifiant la déci-
sion-cadre 2009/315/JAI du Conseil en ce qui concerne les 
échanges d’informations relatives aux ressortissants de 
pays tiers ainsi que le système européen d’information sur 
les casiers judiciaires (ECRIS), et remplaçant la décision 
2009/316/JAI du Conseil;

2° mise en oeuvre du règlement (UE) 2019/816 du Parlement 
européen et du Conseil du 17 avril 2019 portant création 
d’un système centralisé permettant d’identifier les Etats 
membres détenant des informations relatives aux condam-
nations concernant des ressortissants de pays tiers et des 
apatrides, qui vise à compléter le système européen d’infor-
mation sur les casiers judiciaires, et modifiant le règlement 
(UE) 2018/1726;

3° modification de la loi modifiée du 29 mars 2013 relative à 
l’organisation du casier judiciaire

* * *

18.1.2022
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AVIS COMPLEMENTAIRE DU PARQUET GENERAL
(26.10.2021)

Dans son avis précédent du 15 octobre 2021, le Parquet général avait relevé que le libellé des modi-
fications législatives projetées telles que reproduites dans le corps même du projet de loi n° 7881 
différait en de nombreux endroits du libellé de ces modifications telles qu’insérées dans le texte coor-
donné de la loi sur le casier judiciaire et que la version exacte des modifications législatives projetées 
semblait être celle figurant dans le texte coordonné.

Le Parquet général approuve le projet d’amendements gouvernementaux qui a pour objet de redres-
ser cette situation en rectifiant le libellé erroné du texte du projet de loi de façon à l’adapter au libellé 
exact tel qu’il figure au texte coordonné.

Le Parquet général renvoie cependant encore à son avis du 15 octobre 2021 pour dire que les amen-
dements gouvernementaux ne comprennent pas les adaptations au projet de loi rendues nécessaires par 
les modifications successives du règlement (UE) 2019/816 entreprises par les règlements (UE) 2019/818 
du 20 mai 2019 et (UE) 2021/1151 du 7 juillet 2021. De même, la question de l’accès au bulletin  
n° 1 du casier judiciaire pour le Parquet européen et Europol dans le cadre d’une procédure pénale 
reste ouverte.

Luxembourg, le 26 octobre 2021

  Pour le procureur général d’Etat, 
  Le premier avocat général 
  Marc HARPES
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No 78814

CHAMBRE DES DEPUTES
Session ordinaire 2021-2022

P R O J E T  D E  L O I
sur les échanges d’informations relatives aux ressortissants de 
pays tiers à l’Union européenne ainsi que le système européen 
d’information sur les casiers judiciaires (ECRIS) portant :

1° transposition de la directive (UE) 2019/884 du Parlement 
européen et du Conseil du 17 avril 2019 modifiant la déci-
sion-cadre 2009/315/JAI du Conseil en ce qui concerne les 
échanges d’informations relatives aux ressortissants de 
pays tiers ainsi que le système européen d’information sur 
les casiers judiciaires (ECRIS), et remplaçant la décision 
2009/316/JAI du Conseil;

2° mise en oeuvre du règlement (UE) 2019/816 du Parlement 
européen et du Conseil du 17 avril 2019 portant création 
d’un système centralisé permettant d’identifier les Etats 
membres détenant des informations relatives aux condam-
nations concernant des ressortissants de pays tiers et des 
apatrides, qui vise à compléter le système européen d’infor-
mation sur les casiers judiciaires, et modifiant le règlement 
(UE) 2018/1726;

3° modification de la loi modifiée du 29 mars 2013 relative à 
l’organisation du casier judiciaire

* * *

AVIS DU PARQUET DU TRIBUNAL D’ARRONDISSEMENT 
DE LUXEMBOURG

(25.10.2021)

Le projet de loi vise à insérer dans notre réglementation nationale sur le casier judiciaire (loi modifiée 
du 29 mars 2013 relative à l’organisation du casier judiciaire) les dispositions indispensables du système 
ECRIS-TCN établi par la directive (UE) 2019/884 du Parlement européen et du Conseil du 17 avril 
2019 et par le règlement (UE) 2019/816 du Parlement européen et du Conseil de la même date.

Le projet de loi ne suscite pas d’observations du parquet pour autant qu’on puisse se référer à la 
version du texte coordonné de la loi annexée au projet, alors que les articles du projet de loi en lui-
même contiennent manifestement des erreurs ou incongruités à répétition dans ses articles 3.; 4. ; 5. ; 
6. ; 7. ; 11. du genre : «personne morale de droit luxembourgeois ressortissante d’un Etat membre», 
…, qu’il s’agit de redresser.

Luxembourg, le 25.10.2021

  pour le Procureur d’Etat, 
  Jean-Jacques DOLAR 
  Procureur d’Etat adjoint 
  (signature)

25.1.2022
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No 78815

CHAMBRE DES DEPUTES
Session ordinaire 2022-2023

P R O J E T  D E  L O I
sur les échanges d’informations relatives aux ressortissants de 
pays tiers à l’Union européenne ainsi que le système européen 
d’information sur les casiers judiciaires (ECRIS) portant  :
1° transposition de la directive (UE) 2019/884 du Parlement 

européen et du Conseil du 17 avril 2019 modifiant la déci-
sion-cadre 2009/315/JAI du Conseil en ce qui concerne les 
échanges d’informations relatives aux ressortissants de 
pays tiers ainsi que le système européen d’information sur 
les casiers judiciaires (ECRIS), et remplaçant la décision 
2009/316/JAI du Conseil;

2° mise en oeuvre du règlement (UE) 2019/816 du Parlement 
européen et du Conseil du 17 avril 2019 portant création 
d’un système centralisé permettant d’identifier les Etats 
membres détenant des informations relatives aux condam-
nations concernant des ressortissants de pays tiers et des 
apatrides, qui vise à compléter le système européen d’in-
formation sur les casiers judiciaires, et modifiant le règle-
ment (UE) 2018/1726;

3° modification de la loi modifiée du 29 mars 2013 relative à 
l’organisation du casier judiciaire

* * *

AMENDEMENTS GOUVERNEMENTAUX

DEPECHE DU MINISTRE AUX RELATIONS AVEC LE PARLEMENT 
AU PRESIDENT DE LA CHAMBRE DES DEPUTES

(6.12.2022)

Monsieur le Président,
À la demande de la Ministre de la Justice, j’ai l’honneur de vous saisir d’amendements gouverne-

mentaux relatifs au projet de loi sous rubrique.
À cet effet, je joins en annexe le texte des amendements avec leurs commentaires respectifs, une 

version coordonnée du projet de loi émargé tenant compte desdits amendements ainsi que le texte 
consolidé de la loi modifiée du 29 mars 2013 relative à l’organisation du casier judiciaire.

Les avis des Autorités judiciaires et de l’Autorité de contrôle judiciaire sur les amendements projetés 
ont été demandés et vous parviendront dès réception.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l’assurance de ma haute considération.

  Le Ministre aux Relations 
  avec le Parlement, 
  Marc HANSEN

*
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AMENDEMENTS GOUVERNEMENTAUX

AU PROJET DE LOI N°7881
sur les échanges d’informations relatives aux ressortissants de 
pays tiers à l’Union européenne ainsi que le système européen 

d’information sur les casiers judiciaires (ECRIS) portant :
1° transposition de la directive (UE) 2019/884 du Parlement 

européen et du Conseil du 17 avril 2019 modifiant la déci-
sion-cadre 2009/315/JAI du Conseil en ce qui concerne les 
échanges d’informations relatives aux ressortissants de pays 
tiers ainsi que le système européen d’information sur les 
casiers judiciaires (ECRIS), et remplaçant la décision 
2009/316/JAI du Conseil;

2° mise en œuvre du règlement (UE) 2019/816 du Parlement 
européen et du Conseil du 17 avril 2019 portant création 
d’un système centralisé permettant d’identifier les Etats 
membres détenant des informations relatives aux condam- 
nations concernant des ressortissants de pays tiers et des 
apatrides, qui vise à compléter le système européen d’in- 
formation sur les casiers judiciaires, et modifiant le règle-
ment (UE) 2018/1726;

3° modification de la loi modifiée du 29 mars 2013 relative à 
l’organisation du casier judiciaire.

I. TEXTE ET COMMENTAIRE DES AMENDEMENTS 
GOUVERNEMENTAUX

Amendement n° 1 – article 3 du projet de loi :
L’article 3 du projet de loi est modifié comme suit :

« Art. 3. L’article 6 de la même loi est modifié comme suit :
1° Au point 2), les mots «, d’Europol et du Parquet européen » sont insérés entre les mots « aux 

membres luxembourgeois d’Eurojust » et « dans le cadre d’une procédure pénale ».
2° Le point 3) est remplacé comme suit :

« 3) aux autorités centrales compétentes des Etats membres de l’Union européenne lorsqu’une 
demande d’informations extraites du casier judiciaire concernant une personne physique 
ressortissante d’un Etat membre ou une personne morale de droit luxembourgeois est adres-
sée aux fins d’une procédure pénale ; »

3° Il est inséré un point 3bis) nouveau, ayant la teneur suivante: 
« 3bis) aux autorités centrales compétentes des Etats membres de l’Union européenne lorsqu’une 

demande d’informations extraites du casier judiciaire concernant une personne physique 
ressortissante d’un pays tiers à l’Union européenne, à l’égard de laquelle une condamna-
tion a été prononcée par les juridictions luxembourgeoises ou à l’égard de laquelle une 
condamnation a été prononcée dans un pays tiers et qui a été transmise au procureur 
général d’Etat, est adressée aux fins d’une procédure pénale; »

Commentaire de l’amendement n°1:
L’article 6 du projet de loi énonce les catégories de personnes auxquelles le bulletin N°1 peut être 

délivré sur demande. Le point 2) précise que le bulletin est délivré aux membres luxembourgeois 
d’Eurojust dans le cadre d’une procédure pénale.

Moyennant l’amendement n°1, le Gouvernement propose d’ajouter une référence aux membres 
d’Europol et du Parquet européen dans le même contexte. En effet, dans son avis du 15 octobre 2021, 
le Parquet général précise que « [l]’article 14 du règlement (UE) 2019/816 prévoit qu’Eurojust, 
Europol et le Parquet européen disposent d’un accès direct à l’ECRIS-TCN et qu’ils peuvent utiliser 
les contacts qu’ils ont respectivement établis avec les autorités nationales des Etats membres pour 
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demander des informations sur le casier judiciaire dans la forme prévue par leurs actes constitutifs 
respectifs. L’article 6 de la loi modifiée sur l’organisation du casier judiciaire prévoit d’ores et déjà 
le droit à la délivrance du bulletin n°1 du casier judiciaire aux membres luxembourgeois d’Eurojust 
dans le cadre d’une procédure pénale. Ne faudrait-il dès lors pas compléter cette disposition en accor-
dant le même droit aux représentants luxembourgeois d’Europol et du Parquet européen ? ».

L’amendement n°1 vise dès lors à répondre à cette demande du Parquet général et suggère que le 
bulletin N°1 soit délivré aux membres luxembourgeois d’Eurojust, d’Europol ainsi que du Parquet 
européen.

Suite à l’introduction de ce nouveau point 1°, l’ancien point 1° devient le nouveau point 2° et l’an-
cien point 2° devient le nouveau point 3°.

Au nouveau point 3°, le Gouvernement propose également de rédiger les qualificatifs « bis » en 
caractères italiques, ce qui n’est qu’une modification d’ordre légistique, qui n’appelle pas d’autres 
observations.

Amendement n° 2 – article 4 du projet de loi :
L’article 4 du projet de loi est modifié comme suit :

« Art. 4. L’article 8, alinéa 1er, de la même loi est modifié comme suit :
1° A la suite du point 3), il est inséré un point 3bis) et un point 3ter) nouveaux, ayant la teneur 

suivante :
« 3bis) au ministre ayant l’Immigration dans ses attributions, en sa qualité d’autorité responsable 

de l’unité nationale ETIAS au sens du règlement (UE) 2018/1240 du Parlement européen 
et du Conseil du 12 septembre 2018 portant création d’un système européen d’information 
et d’autorisation concernant les voyages (ETIAS) et modifiant les règlements (UE)  
no 1077/2011, (UE) no 515/2014, (UE) 2016/399, (UE) 2016/1624 et (UE) 2017/2226 ; 

  3ter) au ministre ayant l’Immigration dans ses attributions, en sa qualité d’autorité compétente 
chargée des visas, au sens du règlement (UE) 767/2008 du Parlement européen et du 
Conseil du 9 juillet 2008 concernant le système d’information sur les visas (VIS) et 
l’échange de données entre les États membres sur les visas de court séjour (règlement 
VIS), tel que modifié ; »

2° Le point 4) est remplacé comme suit :
« 4) aux autorités centrales compétentes des Etats membres de l’Union européenne lorsqu’une 

demande d’informations extraites du casier judiciaire concernant une personne physique 
ressortissante d’un Etat membre ou une personne morale de droit luxembourgeois est adres-
sée à des fins et dans des conditions équivalentes à celles prévues aux points 1) et 2) 
ci-avant; »

3° Il est inséré un point 4bis) nouveau, ayant la teneur suivante:
« 4bis) aux autorités centrales compétentes des Etats membres de l’Union européenne lorsqu’une 

demande d’informations extraites du casier judiciaire concernant une personne physique 
ressortissante d’un pays tiers à l’Union européenne, à l’égard de laquelle une condamna-
tion a été prononcée par les juridictions luxembourgeoises ou à l’égard de laquelle une 
condamnation a été prononcée dans un pays tiers et qui a été transmise au procureur 
général d’Etat, est adressée à des fins et dans des conditions équivalentes à celles prévues 
aux points 1) et 2) ci-avant; »

Commentaire de l’amendement n°2:
L’article 8 détermine les personnes et organismes qui reçoivent délivrance du bulletin N°2.
L’amendement n°2 introduit deux nouveaux points, à savoir :

– un nouveau point 3bis) référant au ministre ayant l’Immigration dans ses attributions, en sa qualité 
d’autorité responsable de l’unité nationale ETIAS au sens du règlement (UE) 2018/1240 du Parlement 
européen et du Conseil du 12 septembre 2018 portant création d’un système européen d’information 
et d’autorisation concernant les voyages (ETIAS) et modifiant les règlements (UE) no 1077/2011, 
(UE) no 515/2014, (UE) 2016/399, (UE) 2016/1624 et (UE) 2017/2226, et 
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– un nouveau point 3ter) référant au ministre ayant l’Immigration dans ses attributions, en sa qualité 
d’autorité compétente chargée des visas, au sens du règlement (UE) 767/2008 du Parlement européen 
et du Conseil du 9 juillet 2008 concernant le système d’information sur les visas (VIS) et l’échange 
de données entre les États membres sur les visas de court séjour (règlement VIS), tel que modifié.
Conformément à l’avis du Parquet général du 15 octobre 2021, « depuis son adoption en avril 2019, 

le règlement (UE) 2019/816 a fait l’objet de modifications apportées par le règlement (UE) 2019/818 
du 20 mai 2019 et le règlement (UE) 2021/1151 du 7 juillet 2021. (…) le règlement (UE) 2021/1151 
du 7 juillet 2021 a déterminé les conditions d’accès à l’ECRIS-TCN par le système européen d’infor-
mation et d’autorisation concernant les voyages (ETIAS). Le texte du projet de loi ne tient pas compte 
de ces modifications ». L’amendement n°2 tient compte de cette remarque en introduisant les deux 
nouveaux points 3bis) et 3ter).

– Concernant le nouveau point 3bis) :
Selon le nouveau point 3bis), le bulletin N°2 serait délivré de façon automatique au Ministère ayant 

l’Immigration dans ses attributions, en sa qualité d’unité nationale ETIAS, au sens du règlement (UE) 
2018/1240 du Parlement européen et du Conseil du 12 septembre 2018 portant création d’un système 
européen d’information et d’autorisation concernant les voyages (ETIAS) et modifiant les règlements 
(UE) no 1077/2011, (UE) no 515/2014, (UE) 2016/399, (UE) 2016/1624 et (UE) 2017/2226.

L’ETIAS (« European Travel Information and Authorization System ») est un système électronique 
qui permet de suivre les visiteurs des pays qui n’ont pas besoin de visa pour entrer dans la zone 
Schengen. A l’image du système électronique d’autorisation de voyage des États-Unis (ESTA), le 
système ETIAS fera un contrôle de sécurité détaillé de chaque candidat afin de déterminer s’il peut 
être autorisé à entrer dans un pays de l’espace Schengen. Étant donné que les citoyens des pays qui 
n’ont pas besoin d’un visa pour passer jusqu’à 90 jours dans l’Union européenne, n’ont pas besoin de 
passer par un long processus de demande de visa, le système ETIAS s’assurera que ces personnes ne 
représentent pas une menace pour la sécurité.

Le règlement (UE) 2021/1151 du Parlement européen et du Conseil du 7 juillet 2021 modifiant les 
règlements (UE) 2019/816 et (UE) 2019/818 en ce qui concerne l’établissement des conditions d’accès 
aux autres systèmes d’information de l’UE aux fins du système européen d’information et d’autorisa-
tion concernant les voyages, fixe des règles de mise en œuvre de l’interopérabilité entre le système 
d’information ETIAS, d’une part, et les autres systèmes d’information de l’UE et les données d’Euro-
pol, d’autre part, et les conditions de la consultation par ETIAS des données stockées dans les autres 
systèmes d’information de l’UE. 

« Conformément au règlement (UE) 2019/816, et afin de soutenir l’objectif d’ETIAS consistant à 
contribuer à un niveau élevé de sécurité en permettant une évaluation approfondie des risques que les 
demandeurs présentent en matière de sécurité, avant leur arrivée aux points de passage des frontières 
extérieures, en vue de déterminer s’il existe des indices concrets ou des motifs raisonnables fondés sur 
des indices concrets permettant de conclure que la présence de la personne sur le territoire des États 
membres présente un risque en matière de sécurité, ETIAS devrait être en mesure de vérifier s’il existe 
des correspondances entre les données figurant dans les dossiers de demande ETIAS et les données 
stockées dans l’ECRIS-TCN, qui indiquent quels États membres détiennent des informations concer-
nant des ressortissants de pays tiers, tels qu’ils sont définis dans le règlement (UE) 2019/816 (…)1 ». 
Afin de se conformer au nouvel article 7ter dudit règlement (UE) 2021/1151, qui autorise l’unité 
centrale ETIAS à accéder et à interroger l’ECRIS-TCN et les unités nationales ETIAS à consulter les 
casiers judiciaires nationaux, le nouveau point 3bis) prévoit la délivrance du bulletin N°2 à l’autorité 
compétente nationale, c’est-à-dire au ministre ayant l’Immigration dans ses attributions, en sa qualité 
d’unité nationale ETIAS.

L’amendement n° 2 permet ainsi de rendre ETIAS entièrement opérationnel et d’assurer sa coordi-
nation avec la législation européenne ECRIS-TCN.

– Concernant le nouveau point 3ter) :
« Afin de soutenir l’objectif du VIS consistant à déterminer si le demandeur d’un visa de court 

séjour, d’un visa de long séjour ou d’un titre de séjour pourrait constituer une menace pour l’ordre 

1 Considérant 9 du règlement (UE) 2021/1151.
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public ou la sécurité publique »2, le règlement (UE) 2021/1133 du Parlement européen et du Conseil 
du 7 juillet 2021 modifiant les règlements (UE) no 603/2013, (UE) 2016/794, (UE) 2018/1862, (UE) 
2019/816 et (UE) 2019/818 en ce qui concerne l’établissement des conditions d’accès aux autres sys-
tèmes d’information de l’Union européenne aux fins du système d’information sur les visas prévoit les 
conditions dans lesquelles les données figurant dans l’ECRIS-TCN peuvent être utilisées par les auto-
rités désignées par le Système d’information sur les visas (VIS) à des fins de vérification et visent les 
autorités compétentes pour accès à l’ECRIS-TCN ou pour l’interroger.

Par conséquent et par analogie au point 3bis), le nouveau point 3ter) prévoit, sur base du règlement 
pré-mentionné, la délivrance du bulletin N°2 à l’autorité compétente nationale, c’est-à-dire au ministre 
ayant l’Immigration dans ses attributions, en sa qualité d’autorité compétente chargée des visas.

Finalement, il importe de noter que les libellés proposés pour les points 3bis) et 3ter) sont directe-
ment inspirés du point 3) concernant le système européen ERRU et ils permettent par conséquent de 
tenir compte des derniers textes législatifs européens modificatifs.

Amendement n° 3 – article 5, point 2° du projet de loi :
L’article 5, point 2° du projet de loi est modifié comme suit :
« 2° Il est inséré au paragraphe 3 un point 4bis) nouveau, ayant la teneur suivante:

« 4bis) aux autorités centrales compétentes des Etats membres de l’Union européenne lors-
qu’une demande d’informations extraites du casier judiciaire concernant une personne 
physique ressortissante d’un pays tiers à l’Union européenne, à l’égard de laquelle une 
condamnation a été prononcée par les juridictions luxembourgeoises ou à l’égard de 
laquelle une condamnation a été prononcée dans un pays tiers et qui a été transmise au 
procureur général d’Etat, est adressée à des fins et dans des conditions équivalentes à 
celles prévues aux points 1), 2) et 3) ci-avant; »

Commentaire de l’amendement n°3:
L’amendement n°3 propose de rédiger les qualificatifs « bis » en caractères italiques, ce qui n’est 

qu’une modification d’ordre légistique et n’appelle pas d’autres observations.

Amendement n° 4 – article 7, point 2° du projet de loi :
L’article 7, point 2° du projet de loi est modifié comme suit :
« 2° Il est inséré au paragraphe 2 un point 3bis) nouveau, ayant la teneur suivante :

« 3bis) aux autorités centrales compétentes des Etats membres de l’Union européenne lors-
qu’une demande d’informations extraites du casier judiciaire concernant une personne 
physique ressortissante d’un pays tiers à l’Union européenne, à l’égard de laquelle une 
condamnation a été prononcée par les juridictions luxembourgeoises ou à l’égard de 
laquelle une condamnation a été prononcée dans un pays tiers et qui a été transmise au 
procureur général d’Etat, est adressée à des fins et dans des conditions équivalentes à 
celles prévues aux points 1) et 2) ci-avant; »

Commentaire de l’amendement n°4:
A la lumière de l’amendement n°3, le Gouvernement propose également via l’amendement n°4, de 

rédiger les qualificatifs « bis » en caractères italiques, ce qui n’est qu’une modification d’ordre légis-
tique et qui n’appelle pas d’autres observations.

Amendement n° 5 – article 9 du projet de loi :
L’article 9 du projet de loi est modifié comme suit :

« Art. 9. A la suite de l’article 12 de la même loi, il est inséré un article 12-1 nouveau, libellé 
comme suit :

« Art. 12-1. (1) Pour chaque personne physique ressortissante d’un pays tiers à l’Union euro-
péenne condamnée, le procureur général d’Etat crée un fichier de données dans le système 

2 Considérant 10 du règlement (UE) 2021/1133 du Parlement européen et du Conseil du 7 juillet 2021 modifiant les règlements 
(UE) no 603/2013, (UE) 2016/794, (UE) 2018/1862, (UE) 2019/816 et (UE) 2019/818 en ce qui concerne l’établissement 
des conditions d’accès aux autres systèmes d’information de l’UE aux fins du système d’information sur les visas.
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ECRIS-TCN établi par le règlement (UE) 2019/816 du Parlement européen et du Conseil du  
17 avril 2019 portant création d’un système centralisé permettant d’identifier les États membres 
détenant des informations relatives aux condamnations concernant des ressortissants de pays tiers 
et des apatrides, qui vise à compléter le système européen d’information sur les casiers judiciaires, 
et modifiant le règlement (UE) 2018/1726, dénommé ci-après « règlement (UE) 2019/816 ». 

Outre les données alphanumériques figurant à l’article 3, alinéa 1er, points 1 à 5, ce fichier 
contient le genre et, pour autant qu’elles ont été recueillies en application en application de  
l’article 12-2 de la présente loi, des procédures prévues au Code de procédure pénale, ou de 
l’article 47 de la loi du 20 juillet 2018 portant réforme de l’administration pénitentiaire, les don-
nées dactyloscopiques de la personne concernée. Il peut contenir des images faciales, prises dans 
les mêmes conditions, pour la finalité prévue à l’article 6, paragraphe 1er, du règlement (UE) 
2019/816. Il peut également contenir le numéro d’identité, ou le type et le numéro des documents 
d’identité de la personne concernée, ainsi que le nom de l’autorité qui les a délivrés.

(2) Les données dactyloscopiques et, le cas échéant, les images faciales et les documents d’iden-
tité sont transmis, aux fins prévues au paragraphe 1er, sous forme de fichiers électroniques au 
procureur général d’Etat par la Police grand-ducale. Le procureur général d’Etat conserve une copie 
des fichiers électroniques créés dans le système ECRIS-TCN établi par le règlement (UE) 2019/816. 
Si le casier judiciaire de la personne concernée ne comporte plus d’inscriptions, le fichier créé dans 
le système ECRIS-TCN établi par le règlement (UE) 2019/816 et la copie sont effacés.

(3) Le procureur général d’Etat utilise le système ECRIS-TCN établi par le règlement (UE) 
2019/816 dans les conditions prévues à son article 7. A cette fin, il peut demander à la Police 
grand-ducale de lui transmettre, sous forme de fichiers électroniques, les données dactylosco-
piques et les images faciales, recueillies en application de l’article 12-2 de la présente loi, des 
procédures prévues au Code de procédure pénale, ou de l’article 47 de la loi du 20 juillet 2018 
portant réforme de l’administration pénitentiaire, ainsi que toute autre donnée visée à l’article 5, 
paragraphe 1er, du règlement (UE) 2019/816 de la personne pour laquelle la demande d’informa-
tion est faite. Le procureur général d’Etat efface ces fichiers au terme d’une durée de trois mois 
après la réponse fournie. 

 (4) Pour l’inscription des données dans le système ECRIS-TCN et son utilisation, les ressor-
tissants des Etats membres qui ont également la nationalité d’un pays tiers, les personnes dont la 
nationalité n’est pas connue, et les apatrides sont assimilés aux ressortissants des pays tiers à 
l’Union européenne.

(5) Les missions de l’autorité de contrôle nationale visée aux articles 25, 26 et 28 du règlement 
(UE) 2019/816 sont exercées par l’autorité de contrôle judiciaire prévue à l’article 40, para- 
graphe 2, de la loi du 1er août 2018 relative à la protection des personnes physiques à l’égard du 
traitement de données à caractère personnel en matière pénale ainsi qu’en matière de sécurité 
nationale. »

Commentaire de l’amendement n°5:
Tel que souligné sous le commentaire de l’amendement n°2 et conformément à l’avis du Parquet 

général du 15 octobre 2021, « depuis son adoption en avril 2019, le règlement (UE) 2019/816 a fait 
l’objet de modifications apportées par le règlement (UE) 2019/818 du 20 mai 2019 et le règlement 
(UE) 2021/1151 du 7 juillet 2021. Le règlement (UE) 2019/818 du 20 mai 2019 a introduit dans 
l’ECRIS-TCN le répertoire commun de données d’identité (« CIR ») créant un dossier individuel pour 
chaque personne enregistrée dans les divers systèmes d’information de l’Union européenne (EES, VIS, 
ETIAS, Eurodac, SIS et ECRIS-TCN), (…). Le texte du projet de loi ne tient pas compte de ces 
modifications. »

Suite à l’introduction dans l’ECRIS-TCN du répertoire commun de données d’identité (« CIR ») 
par le règlement (UE) 2019/818 du 20 mai 2019, le Gouvernement propose partant de remplacer la 
référence au « système central » par celle de « système ECRIS-TCN » et tient ainsi compte des der-
nières modifications légales et techniques européennes.

Amendement n° 6 – article 11, point 2° du projet de loi :
A l’article 11, point 2° du projet de loi, le mot « central » est remplacé par les mots « ECRIS- 

TCN ».
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Commentaire de l’amendement n°6:
Par analogie à l’amendement n°5, l’amendement n°6 suggère de remplacer la référence au « système 

central » par celle de « système ECRIS-TCN ». Il est partant renvoyé aux développements formulés 
sous le commentaire de l’amendement n°5.

Amendement n° 7 – article 13 du projet de loi :
L’article 13 du projet de loi est modifié comme suit :

« Art. 13. A l’article 16, le paragraphe 1er de la même loi est remplacé comme suit:
« (1) Les réponses aux demandes d’informations extraites du casier judiciaire visées à l’arti- 

cle 6, points 3), 3bis) et 4), à l’article 8, points 4), 4bis) et 5), à l’article 8-1, paragraphe (3), 
points 4), 4bis) et 5), à l’article 8-2, paragraphe (2), points 3), 3bis) et 4), et à l’article 8-3, para-
graphe (2), points 3), 3bis) et 4) sont transmises immédiatement et, en tout état de cause, dans 
un délai qui ne peut dépasser dix jours ouvrables à compter du jour de réception, soit de la 
demande elle-même, soit de la réponse à la demande d’information complémentaire envoyée 
directement à l’Etat requérant si l’identification de la personne concernée par la demande le 
nécessite. »

Commentaire de l’amendement n°7:
A la lumière de l’amendement n°4, le Gouvernement propose également via l’amendement n°7, de 

rédiger les qualificatifs « bis » en caractères italiques, ce qui n’est qu’une modification d’ordre légis-
tique et qui n’appelle pas d’autres observations.

*

II. TEXTE COORDONNE DU PROJET DE LOI

Art. 1er. L’article 3, alinéa 1er, point 3), de la loi modifiée du 29 mars 2013 relative à l’organisation 
du casier judiciaire est remplacé comme suit :

« 3) des nationalités actuelles et précédentes ou, le cas échéant, de l’information qu’ils sont apatrides 
ou que leur nationalité n’est pas connue; »

Art. 2. A la suite de l’article 3 de la même loi, il est inséré un article 3-1 nouveau, libellé comme 
suit :

« Art. 3-1. (1) Le procureur général d’État est le responsable du traitement des données à caractère 
personnel contenues dans le casier judiciaire et dans les fichiers de données créés en application de 
l’article 12-1.

(2) Les opérations de traitement de données à caractère personnel visés au paragraphe 1er sont 
soumises au contrôle de l’Autorité de contrôle judiciaire visée à l’article 40, paragraphe 2, de la loi 
du 1er août 2018 relative à la protection des personnes physiques à l’égard du traitement de données 
à caractère personnel en matière pénale ainsi qu’en matière de sécurité nationale.

(3) La gestion et le contrôle des accès aux fichiers électroniques sont effectués sous l’autorité du 
procureur général d’État.

(4) Le système informatique permettant l’accès aux fichiers électroniques doit être aménagé de 
sorte que :
1° Les magistrats et les membres du personnel de l’administration judiciaire ne puissent accéder aux 

fichiers qu’en indiquant leur identifiant numérique personnel;
2° Les informations relatives aux magistrats et aux membres du personnel de l’administration judi-

ciaire ayant accédé aux fichiers ainsi que les informations consultées, la date et l’heure de l’accès 
sont enregistrées et conservées pendant un délai de cinq ans;

3° Les données à caractère personnel auxquelles il a été accédé doivent avoir un lien direct avec les 
faits ayant motivé la consultation. »
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Art. 3. L’article 6 de la même loi est modifié comme suit :
1° Au point 2), les mots «, d’Europol et du Parquet européen » sont insérés entre les mots « aux 

membres luxembourgeois d’Eurojust » et « dans le cadre d’une procédure pénale ».
2° Le point 3) est remplacé comme suit :

« 3) aux autorités centrales compétentes des Etats membres de l’Union européenne lorsqu’une 
demande d’informations extraites du casier judiciaire concernant une personne physique res-
sortissante d’un Etat membre ou une personne morale de droit luxembourgeois est adressée 
aux fins d’une procédure pénale ; »

2° 3° Il est inséré un point 3bis) nouveau, ayant la teneur suivante: 
« 3bis) aux autorités centrales compétentes des Etats membres de l’Union européenne lorsqu’une 

demande d’informations extraites du casier judiciaire concernant une personne physique 
ressortissante d’un pays tiers à l’Union européenne, à l’égard de laquelle une condam-
nation a été prononcée par les juridictions luxembourgeoises ou à l’égard de laquelle une 
condamnation a été prononcée dans un pays tiers et qui a été transmise au procureur 
général d’Etat, est adressée aux fins d’une procédure pénale; »

Art. 4. L’article 8, alinéa 1er, de la même loi est modifié comme suit :
1° A la suite du point 3), il est inséré un point 3bis) et un point 3ter) nouveaux, ayant la teneur 

suivante :
« 3bis) au ministre ayant l’Immigration dans ses attributions, en sa qualité d’autorité respon-

sable de l’unité nationale ETIAS au sens du règlement (UE) 2018/1240 du Parlement 
européen et du Conseil du 12 septembre 2018 portant création d’un système européen 
d’information et d’autorisation concernant les voyages (ETIAS) et modifiant les règle-
ments (UE) no 1077/2011, (UE) no 515/2014, (UE) 2016/399, (UE) 2016/1624 et (UE) 
2017/2226 ; 

  3ter) au ministre ayant l’Immigration dans ses attributions, en sa qualité d’autorité compé-
tente chargée des visas, au sens du règlement (UE) 767/2008 du Parlement européen et 
du Conseil du 9 juillet 2008 concernant le système d’information sur les visas (VIS) et 
l’échange de données entre les États membres sur les visas de court séjour (règlement 
VIS), tel que modifié ; »

2° Le point 4) est remplacé comme suit :
« 4) aux autorités centrales compétentes des Etats membres de l’Union européenne lorsqu’une 

demande d’informations extraites du casier judiciaire concernant une personne physique res-
sortissante d’un Etat membre ou une personne morale de droit luxembourgeois est adressée à 
des fins et dans des conditions équivalentes à celles prévues aux points 1) et 2) ci-avant; »

2° 3° Il est inséré un point 4bis) nouveau, ayant la teneur suivante:
« 4bis) aux autorités centrales compétentes des Etats membres de l’Union européenne lorsqu’une 

demande d’informations extraites du casier judiciaire concernant une personne physique 
ressortissante d’un pays tiers à l’Union européenne, à l’égard de laquelle une condam-
nation a été prononcée par les juridictions luxembourgeoises ou à l’égard de laquelle une 
condamnation a été prononcée dans un pays tiers et qui a été transmise au procureur 
général d’Etat, est adressée à des fins et dans des conditions équivalentes à celles prévues 
aux points 1) et 2) ci-avant; »

Art. 5. L’article 8-1 de la même loi est modifié comme suit :
1° Au paragraphe 3, le point 4) est remplacé comme suit :

« 4) aux autorités centrales compétentes des Etats membres de l’Union européenne lorsqu’une 
demande d’informations extraites du casier judiciaire concernant une personne physique res-
sortissante d’un Etat membre ou une personne morale de droit luxembourgeois est adressée à 
des fins et dans des conditions équivalentes à celles prévues aux points 1), 2) et 3) ci-avant; »

2° Il est inséré au paragraphe 3 un point 4bis) nouveau, ayant la teneur suivante:
« 4bis) aux autorités centrales compétentes des Etats membres de l’Union européenne lorsqu’une 

demande d’informations extraites du casier judiciaire concernant une personne physique 
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ressortissante d’un pays tiers à l’Union européenne, à l’égard de laquelle une condamnation 
a été prononcée par les juridictions luxembourgeoises ou à l’égard de laquelle une condam-
nation a été prononcée dans un pays tiers et qui a été transmise au procureur général d’Etat, 
est adressée à des fins et dans des conditions équivalentes à celles prévues aux points 1), 2) 
et 3) ci-avant; »

Art. 6. L’article 8-2 de la même loi est modifié comme suit :
1° Au paragraphe 2, le point 3) est remplacé comme suit :

« 3) aux autorités centrales compétentes des Etats membres de l’Union européenne lorsqu’une 
demande d’informations extraites du casier judiciaire concernant une personne physique res-
sortissante d’un Etat membre est adressée à des fins et dans des conditions équivalentes à celles 
prévues aux points 1) et 2) ci-avant; »

2° Il est inséré au paragraphe 2 un point 3bis) nouveau, ayant la teneur suivante:
« 3bis) aux autorités centrales compétentes des Etats membres de l’Union européenne lorsqu’une 

demande d’informations extraites du casier judiciaire concernant une personne physique 
ressortissante d’un pays tiers à l’Union européenne, à l’égard de laquelle une condamnation 
a été prononcée par les juridictions luxembourgeoises ou à l’égard de laquelle une condam-
nation a été prononcée dans un pays tiers et qui a été transmise au procureur général d’Etat, 
est adressée à des fins et dans des conditions équivalentes à celles prévues aux points 1) et 
2) ci-avant; »

Art. 7. L’article 8-3 de la même loi est modifié comme suit :
1° Au paragraphe 2, le point 3) est remplacé comme suit :

« 3) aux autorités centrales compétentes des Etats membres de l’Union européenne lorsqu’une 
demande d’informations extraites du casier judiciaire concernant une personne physique res-
sortissante d’un Etat membre est adressée à des fins et dans des conditions équivalentes à celles 
prévues aux points 1) et 2) ci-avant; »

2° Il est inséré au paragraphe 2 un point 3bis) nouveau, ayant la teneur suivante :
« 3bis) aux autorités centrales compétentes des Etats membres de l’Union européenne lorsqu’une 

demande d’informations extraites du casier judiciaire concernant une personne physique 
ressortissante d’un pays tiers à l’Union européenne, à l’égard de laquelle une condamnation 
a été prononcée par les juridictions luxembourgeoises ou à l’égard de laquelle une condam-
nation a été prononcée dans un pays tiers et qui a été transmise au procureur général d’Etat, 
est adressée à des fins et dans des conditions équivalentes à celles prévues aux points 1) et 
2) ci-avant; »

Art. 8. Le libellé de l’article 10 de la même loi est remplacé comme suit :
« (1) Toute personne physique concernée par une inscription au casier judiciaire peut adresser au 

procureur général d’Etat, en sa qualité de responsable du traitement, une demande écrite d’accès, 
de rectification ou d’effacement de ses données à caractère personnel, ou demander la limitation de 
leur traitement, conformément aux dispositions de la loi du 1er août 2018 relative à la protection 
des personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel en matière pénale 
ainsi qu’en matière de sécurité nationale.

Le droit d’accès est réalisé au moyen de la consultation, sur place et sans déplacement, du bulle- 
tin N° 1 du casier judiciaire.

Lorsque le procureur général d’Etat estime qu’il y a lieu de faire droit à la demande de la personne 
concernée, il rectifie ou efface les données et informe par écrit la personne concernée des mesures 
qui ont été prises. 

Lorsque le procureur général d’Etat estime que les données de la personne concernée sont traitées 
conformément à la loi, il informe par écrit la personne concernée des raisons pour lesquelles il n’est 
pas disposé à faire droit à sa demande.

(2) Contre les décisions prises par le procureur général d’Etat en application du paragraphe 1er, 
la personne physique concernée dispose des recours prévus par la loi du 1er août 2018 relative à la 
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protection des personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel en 
matière pénale ainsi qu’en matière de sécurité nationale. 

(3) Une personne morale concernée par une inscription au casier judiciaire dispose, par son 
représentant légal, d’un droit accès à l’intégralités de inscriptions la concernant. Le droit d’accès 
est réalisé au moyen de la consultation, sur place et sans déplacement, du bulletin N° 1 du casier 
judiciaire.

En cas de contestation des inscriptions au casier judiciaire la concernant, la personne morale peut 
présenter une requête à la chambre du conseil de la cour d’appel.

Le président de la chambre du conseil de la cour d’appel communique la requête au procureur 
général d’Etat. La chambre du conseil de la cour d’appel statue sur la demande, le procureur général 
d’Etat, la partie ou son conseil entendus, par un arrêt rendu en chambre du conseil. Cet arrêt est 
susceptible d’un recours en cassation.

Le greffier avise le procureur général d’Etat, la partie et son conseil huit jours à l’avance, par 
lettre recommandée, du jour, de l’heure et du lieu de la séance. »

Art. 9. A la suite de l’article 12 de la même loi, il est inséré un article 12-1 nouveau, libellé comme 
suit :

« Art. 12-1. (1) Pour chaque personne physique ressortissante d’un pays tiers à l’Union euro-
péenne condamnée, le procureur général d’Etat crée un fichier de données dans le système central 
ECRIS-TCN établi par le règlement (UE) 2019/816 du Parlement européen et du Conseil du  
17 avril 2019 portant création d’un système centralisé permettant d’identifier les États membres 
détenant des informations relatives aux condamnations concernant des ressortissants de pays tiers 
et des apatrides, qui vise à compléter le système européen d’information sur les casiers judiciaires, 
et modifiant le règlement (UE) 2018/1726, dénommé ci-après « règlement (UE) 2019/816 ». 

Outre les données alphanumériques figurant à l’article 3, alinéa 1er, points 1 à 5, ce fichier contient 
le genre et, pour autant qu’elles ont été recueillies en application en application de l’article 12-2 de 
la présente loi, des procédures prévues au Code de procédure pénale, ou de l’article 47 de la loi du 
20 juillet 2018 portant réforme de l’administration pénitentiaire, les données dactyloscopiques de la 
personne concernée. Il peut contenir des images faciales, prises dans les mêmes conditions, pour la 
finalité prévue à l’article 6, paragraphe 1er, du règlement (UE) 2019/816. Il peut également contenir 
le numéro d’identité, ou le type et le numéro des documents d’identité de la personne concernée, 
ainsi que le nom de l’autorité qui les a délivrés.

(2) Les données dactyloscopiques et, le cas échéant, les images faciales et les documents d’iden-
tité sont transmis, aux fins prévues au paragraphe 1er, sous forme de fichiers électroniques au pro-
cureur général d’Etat par la Police grand-ducale. Le procureur général d’Etat conserve une copie 
des fichiers électroniques créés dans le système central ECRIS-TCN établi par le règlement (UE) 
2019/816. Si le casier judiciaire de la personne concernée ne comporte plus d’inscriptions, le fichier 
créé dans le système central ECRIS-TCN établi par le règlement (UE) 2019/816 et la copie sont 
effacés.

(3) Le procureur général d’Etat utilise le système central ECRIS-TCN établi par le règlement 
(UE) 2019/816 dans les conditions prévues à son article 7. A cette fin, il peut demander à la Police 
grand-ducale de lui transmettre, sous forme de fichiers électroniques, les données dactyloscopiques 
et les images faciales, recueillies en application de l’article 12-2 de la présente loi, des procédures 
prévues au Code de procédure pénale, ou de l’article 47 de la loi du 20 juillet 2018 portant réforme 
de l’administration pénitentiaire, ainsi que toute autre donnée visée à l’article 5, paragraphe 1er, du 
règlement (UE) 2019/816 de la personne pour laquelle la demande d’information est faite. Le pro-
cureur général d’Etat efface ces fichiers au terme d’une durée de trois mois après la réponse 
fournie. 

(4) Pour l’inscription des données dans le système central ECRIS-TCN et son utilisation, les 
ressortissants des Etats membres qui ont également la nationalité d’un pays tiers, les personnes dont 
la nationalité n’est pas connue, et les apatrides sont assimilés aux ressortissants des pays tiers à 
l’Union européenne.
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(5) Les missions de l’autorité de contrôle nationale visée aux articles 25, 26 et 28 du règlement 
(UE) 2019/816 sont exercées par l’autorité de contrôle judiciaire prévue à l’article 40, para- 
graphe 2, de la loi du 1er août 2018 relative à la protection des personnes physiques à l’égard du 
traitement de données à caractère personnel en matière pénale ainsi qu’en matière de sécurité 
nationale. »

Art. 10. A la suite de l’article 12-1 nouveau, il est inséré un article 12-2 nouveau, libellé comme 
suit :

« Art. 12-2. (1) Il sera procédé, au besoin sous contrainte physique, à la prise d’empreintes digi-
tales, d’images faciales et de photographies de chaque ressortissant d’un pays tiers à l’Union euro-
péenne condamné par une décision judiciaire coulée en force de chose jugée à une peine privative 
de liberté d’au moins six mois. Sont assimilés aux ressortissants de pays tiers, les personnes dont 
la nationalité n’est pas connue et les apatrides. En sont exclus les ressortissants des Etat membres 
qui ont également de la nationalité d’un pays tiers.

La prise des empreintes digitales, d’images faciales et de photographies visées à l’alinéa 1er est 
effectuée par la Police grand-ducale sous l’autorité du procureur général d’Etat.

(2) Les empreintes digitales et images faciales recueillies en application du paragraphe 1er sont 
traitées par le procureur général d’Etat aux fins prévues à l’article 12-1. Elles peuvent également 
être traitées par la Police grand-ducale aux fins de la prévention, de la recherche et de la constatation 
des infractions pénales, dans les conditions prévues par la loi du 1er août 2018 relative à la protection 
des personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel en matière pénale 
ainsi qu’en matière de sécurité nationale. »

Art. 11. L’article 14 de la même loi est modifié comme suit :
1° L’alinéa 1er devient le paragraphe 1er et est libellé comme suit :

« (1) Lorsqu’une personne physique ressortissante d’un Etat membre ou une personne morale de 
droit luxembourgeois demande des informations sur son propre casier judiciaire, la demande d’in-
formations est répercutée à l’autorité centrale de l’Etat membre dont elle est ou a été un résident ou 
un ressortissant, de sorte que les informations communiquées le cas échéant figurent sur le bulle- 
tin N° 3, 4, ou 5 qui lui sera délivré. »

2° Il est inséré un nouveau paragraphe 2 ayant la teneur suivante :
« (2) Lorsqu’une personne physique ressortissante d’un pays tiers à l’Union européenne demande 

des informations sur son propre casier judiciaire, la demande est répercutée par le biais du système 
central ECRIS-TCN établi par le règlement (UE) 2019/816 aux autorités centrales des États 
membres qui détiennent des informations sur le casier judiciaire de cette personne, de sorte que les 
informations communiquées, le cas échéant, figurent sur le bulletin n°3, 4 ou 5 qui lui sera 
délivré. »

3° Les alinéas 2 et 3 deviennent le paragraphe 3, précédé du chiffre arabe « 3 » placé entre 
parenthèses.

Art. 12. Le libellé de l’article 15 de la même loi est remplacé comme suit :
« (1) Lorsqu’une demande d’informations extraites du casier judiciaire concernant une personne 

physique, ressortissante d’un Etat membre une personne morale de droit luxembourgeois, ou une 
personne physique ressortissante d’un pays tiers à l’Union européenne à l’égard de laquelle une 
condamnation a été prononcée par les juridictions luxembourgeoises ou à l’égard de laquelle une 
condamnation a été prononcée dans un pays tiers et qui a été transmise au procureur général d’Etat, 
est adressée, aux fins d’une procédure pénale, par une autorité centrale au moyen du formulaire 
figurant en annexe de la présente loi, le procureur général d’Etat lui transmet les informations rece-
vant inscription au bulletin N° 1. 

(2) Lorsqu’une demande d’informations extraites du casier judiciaire concernant une personne 
physique, ressortissante d’un Etat membre, une personne morale de droit luxembourgeois, ou une 
personne physique ressortissante d’un pays tiers à l’Union européenne à l’égard de laquelle une 
condamnation a été prononcée par les juridictions luxembourgeoises ou à l’égard de laquelle une 
condamnation a été prononcée dans un pays tiers et qui a été transmise au procureur général d’Etat, 
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est adressée à des fins autres par une autorité centrale au moyen du formulaire figurant en annexe 
de la présente loi, le procureur général d’État lui transmet le bulletin respectif, lorsque les conditions 
prévues aux articles 8, 8-1, 8-2, 8-3 et 8-5 pour la délivrance du bulletin en question sont 
réunies. »

Art. 13. A l’article 16, le paragraphe 1er de la même loi est remplacé comme suit:
« (1) Les réponses aux demandes d’informations extraites du casier judiciaire visées à l’arti- 

cle 6, points 3), 3bis) et 4), à l’article 8, points 4), 4bis) et 5), à l’article 8-1, paragraphe (3),  
points 4), 4bis) et 5), à l’article 8-2, paragraphe (2), points 3), 3bis) et 4), et à l’article 8-3, para- 
graphe (2), points 3), bis) et 4) sont transmises immédiatement et, en tout état de cause, dans un 
délai qui ne peut dépasser dix jours ouvrables à compter du jour de réception, soit de la demande 
elle-même, soit de la réponse à la demande d’information complémentaire envoyée directement à 
l’Etat requérant si l’identification de la personne concernée par la demande le nécessite. »

*

TEXTE COORDONNEE

DE LA LOI MODIFIEE DU 29 MARS 2013
relative à l’organisation du casier judiciaire

(du texte du projet de loi initial (en couleur bleue) et des amendements  
gouvernementaux (en couleur verte) et des amendements gouvernementaux  

complémentaires (en couleur rouge))

LOI MODIFIEE DU 29 MARS 2013
relative à l’organisation du casier judiciaire

Chapitre 1er – L’organisation du casier judiciaire

Art. 1er. (1) Le casier judiciaire est tenu sous la responsabilité du procureur général d’Etat sous 
forme électronique. Il reçoit l’inscription:
1) des décisions de condamnation ayant force de chose jugée à des peines criminelles ou 

correctionnelles;
2) des décisions de condamnation ayant force de chose jugée à des peines de police à l’exception des 

contraventions de troisième et de quatrième classe; 
3) des décisions de condamnation ayant force de chose jugée pour infractions commises contre la 

réglementation de la circulation sur les voies publiques à l’exception des contraventions de police 
en matière de stationnement;

4) des décisions de condamnation ayant force de chose jugée à des peines criminelles ou correction-
nelles, prononcées par application du Code pénal militaire; 

5) (Loi du 23 juillet 2016) des décisions judiciaires de placement ordonnées à l’occasion d’une procé-
dure pénale.

(2) Les décisions énoncées sub 1 à 5 du paragraphe (1) reçoivent inscription au casier judiciaire 
lorsqu’elles sont prononcées par:
1) les juridictions luxembourgeoises;
2) (Loi du 23 juillet 2016) les juridictions des Etats membres de l’Union européenne, à condition que 

la personne physique faisant l’objet de la décision soit de nationalité luxembourgeoise, ou que la 
personne morale faisant l’objet de la décision soit une personne morale de droit luxembourgeois; 

3) (Loi du 23 juillet 2016) les juridictions de pays tiers à condition que:
– la personne physique faisant l’objet de la décision soit de nationalité luxembourgeoise ou que la 

personne morale faisant l’objet de la décision soit une personne morale de droit luxembourgeois; 
et
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– la décision soit notifiée en vertu d’une convention internationale; et
– le fait réprimé soit considéré comme crime ou délit par la loi luxembourgeoise.

(3) En cas de jugement ou d’arrêt rendus par défaut et non notifiés à personne, l’inscription des 
décisions reprises sub 1 à 5 du paragraphe (1) a lieu avec l’indication, tant de cette circonstance 
qu’éventuellement de la décision qui a été rendue sur opposition.

(4) (Loi du 23 juillet 2016) Les décisions ordonnant la suspension simple ou probatoire du prononcé 
de la condamnation et les décisions de condamnation avec sursis simple ou probatoire sont inscrites 
au casier judiciaire avec la mention des obligations imposées par la décision et de leur durée.

Art. 2. Le casier judiciaire reçoit inscription des informations suivantes:
1) la date de la décision de condamnation, le nom de la juridiction, la date à laquelle la décision est 

passée en force de chose jugée et le numéro de la référence de la décision de condamnation;
2) la date de l’infraction ayant entraîné la condamnation et la qualification juridique de l’infraction;
3) les peines prononcées y compris les peines accessoires;
4) la date de la libération conditionnelle ou de la libération anticipée et la date de la fin de la peine 

privative de liberté;
5) (Loi du 23 juillet 2016) les décisions de grâce, les arrêts de révision et les décisions de condamnation 

amnistiées;
6) (Loi du 23 juillet 2016) la date de la fin de l’exécution de l’interdiction de conduire.

Art. 3. Les personnes physiques sont désignées sur les fichiers électroniques par l’indication:
1) de leurs noms et prénoms actuels et précédents, le cas échéant de leurs pseudonymes et/ou alias des 

noms et prénoms de leurs père et mère et, le cas échéant, de ceux de leur conjoint; 
2) de la date, de la ville et du pays de naissance;
3) des nationalités actuelles et précédentes ; ou, le cas échéant, de l’information qu’ils sont apatrides 

ou que leur nationalité n’est pas connue; 
4) de la résidence; et
5) d’un numéro d’identification.

Les personnes morales sont désignées par l’indication de leur dénomination sociale, de leur siège 
social et de leur numéro de registre de commerce.

(Loi du 23 juillet 2016) Les inscriptions relatives à une personne physique sont effacées au décès 
de la personne concernée et au plus tard 100 ans après la naissance de la personne.

Art. 3-1. (1) Le procureur général d’État est le responsable du traitement des données à carac-
tère personnel contenues dans le casier judiciaire et dans les fichiers de données créés en appli-
cation de l’article 12-1.

(2) Les opérations de traitement de données à caractère personnel visés au paragraphe 1er sont 
soumises au contrôle de l’Autorité de contrôle judiciaire visée à l’article 40, paragraphe 2, de la 
loi du 1er août 2018 relative à la protection des personnes physiques à l’égard du traitement de 
données à caractère personnel en matière pénale ainsi qu’en matière de sécurité nationale.

(3) La gestion et le contrôle des accès aux fichiers électroniques sont effectués sous l’autorité 
du procureur général d’État.

(4) Le système informatique permettant l’accès aux fichiers électroniques doit être aménagé 
de sorte que :
1° Les magistrats et les membres du personnel de l’administration judiciaire ne puissent accéder 

aux fichiers qu’en indiquant leur identifiant numérique personnel;
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2° Les informations relatives aux magistrats et aux membres du personnel de l’administration 
judiciaire ayant accédé aux fichiers ainsi que les informations consultées, la date et l’heure de 
l’accès sont enregistrées et conservées pendant un délai de cinq ans;

3° Les données à caractère personnel auxquelles il a été accédé doivent avoir un lien direct avec 
les faits ayant motivé la consultation.

Art. 4. Les décisions mentionnées à l’article 1er sont communiquées au procureur général d’Etat 
par le greffe de la juridiction qui a rendu la décision.

Art. 5. Le bulletin N° 1 est le relevé des condamnations et des décisions inscrites au casier judiciaire 
au titre de l’article 1er.

Art. 6. Le bulletin N°1 est délivré sur demande:
1) aux autorités judiciaires luxembourgeoises dans le cadre d’une procédure pénale;
2) aux membres luxembourgeois d’Eurojust, d’Europol et du Parquet européen dans le cadre 

d’une procédure pénale; 
3) (Loi du 23 juillet 2016) aux autorités centrales compétentes des Etats membres de l’Union euro-

péenne lorsqu’une demande d’informations extraites du casier judiciaire concernant une personne 
physique de nationalité luxembourgeoise ressortissante d’un Etat membre ou une personne 
morale de droit luxembourgeois ressortissante d’un Etat membre est adressée aux fins d’une 
procédure pénale; 

3bis) aux autorités centrales compétentes des Etats membres de l’Union européenne lorsqu’une 
demande d’informations extraites du casier judiciaire concernant une personne physique 
ressortissante d’un pays tiers à l’Union européenne, à l’égard duquel de laquelle une 
condamnation a été prononcée par les juridictions luxembourgeoises ou à l’égard duquel 
de laquelle une condamnation a été prononcée dans des un pays tiers et qui a été ultérieu-
rement transmise aux autorités luxembourgeoises au procureur général d’Etat, est adressée 
aux fins d’une procédure pénale;

4) aux autorités compétentes des pays tiers conformément aux conventions internationales en vigueur.
5) (Loi du 23 juillet 2016) à l’avocat chargé d’assister ou de représenter la personne concernée en tant 

que prévenu devant une juridiction appelée à statuer sur le fond, sinon, à défaut d’avocat, au prévenu 
lui-même sur demande.

Art. 7. (Loi du 23 juillet 2016) (1) Le bulletin N° 2 d’une personne physique renseigne les décisions 
inscrites au casier judiciaire ayant prononcé des condamnations à des peines criminelles et correction-
nelles ou ayant ordonné une mesure de placement à l’occasion d’une procédure pénale concernant la 
même personne, à l’exclusion:
1) des condamnations à une peine d’amende assorties du sursis simple ou probatoire à moins que le 

sursis ne soit déchu ou révoqué,
2) des décisions ordonnant la suspension simple ou probatoire du prononcé de la condamnation,
3) des condamnations assorties du bénéfice du sursis simple ou probatoire lorsqu’elles sont considérées 

comme non avenues,
4) des décisions rendues par défaut et non notifiées à personne.

La condamnation à une peine d’amende inférieure ou égale à 1.000 euros et la condamnation à un 
travail d’intérêt général ne sont plus inscrites au bulletin N° 2 après un délai de cinq ans qui court du 
jour où la condamnation a acquis force de chose jugée.

Une condamnation à une interdiction de conduire est inscrite au bulletin N° 2 tant que tout ou partie 
de cette peine reste à exécuter.

Une condamnation à une interdiction, incapacité ou déchéance est inscrite au bulletin N° 2 tant que 
la durée fixée pour cette mesure n’est pas expirée.

Au cas où la décision a prononcé une peine ou plusieurs peines devant être inscrite(s) au bulle- 
tin N° 2 d’après les distinctions faites ci-dessus, toutes les peines y sont inscrites.
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(2) Le bulletin N° 2 d’une personne morale renseigne les décisions inscrites au casier judiciaire 
ayant prononcé des condamnations à des peines criminelles et correctionnelles concernant la même 
personne, à l’exclusion:
1) des condamnations à une peine d’amende assorties du sursis simple ou probatoire à moins que le 

sursis ne soit déchu ou révoqué,
2) des décisions ordonnant la suspension simple ou probatoire du prononcé de la condamnation,
3) des condamnations assorties du bénéfice du sursis simple ou probatoire lorsqu’elles sont considérées 

comme non avenues,
4) des décisions rendues par défaut et non notifiées à personne.

Lorsqu’une décision comporte une condamnation à une fermeture d’entreprise ou d’établissement, 
ou à une dissolution, toutes les peines prononcées par cette décision sont inscrites au bulletin N° 2.

Lorsqu’une décision comporte une condamnation à une interdiction, déchéance ou incapacité, ou à 
une exclusion de la participation à des marchés publics, toutes les peines prononcées par cette décision 
sont inscrites au bulletin N° 2 tant que la durée fixée pour cette mesure n’est pas expirée.

Art. 8. (Loi du 23 juillet 2016) Le bulletin N° 2 d’une personne physique ou morale est délivré sur 
demande:
1) aux administrations de l’Etat, administrations communales et personnes morales de droit public 

saisies, dans le cadre de leurs missions légales, d’une demande présentée par la personne physique 
ou morale concernée, laquelle a donné son accord de manière écrite ou électronique afin que le 
bulletin N° 2 soit délivré directement à l’administration ou à la personne morale de droit public.

 La liste des administrations et personnes morales de droit public et les motifs d’une demande de 
délivrance sont fixés par règlement grand-ducal;

2) au Service de renseignement de l’Etat sur demande de ce dernier.
 (Loi du 1er août 2018) Le SRE transmet sur une base trimestrielle la liste de ses demandes de 

délivrance et les motifs de ces demandes à l’autorité de contrôle judiciaire prévue à l’article 40 
de la loi du 1er août 2018 relative à la protection des personnes physiques à l’égard du traitement 
des données à caractère personnel en matière pénale ainsi qu’en matière de sécurité nationale;

3) au Ministère en charge de la gestion et du fonctionnement du registre électronique national prévu 
à l’article 16 du règlement (CE) n° 1071/2009 du Parlement européen et du Conseil du 21 octobre 
2009 établissant des règles communes sur les conditions à respecter pour exercer la profession 
de transporteur par route, et abrogeant la directive 96/26/CE du Conseil (système ERRU). Dans 
ce cas, la transmission peut se faire de façon électronique;

3bis) au ministre ayant l’Immigration dans ses attributions, en sa qualité d’autorité responsable 
de l’unité nationale ETIAS au sens du règlement (UE) 2018/1240 du Parlement européen 
et du Conseil du 12 septembre 2018 portant création d’un système européen d’information 
et d’autorisation concernant les voyages (ETIAS) et modifiant les règlements (UE)  
no 1077/2011, (UE) no 515/2014, (UE) 2016/399, (UE) 2016/1624 et (UE) 2017/2226 ;

3ter) au ministre ayant l’Immigration dans ses attributions, en sa qualité d’autorité compétente 
chargée des visas, au sens du règlement (UE) 767/2008 du Parlement européen et du Conseil 
du 9 juillet 2008 concernant le système d’information sur les visas (VIS) et l’échange de 
données entre les États membres sur les visas de court séjour (règlement VIS), tel que 
modifié ;

4) aux autorités centrales compétentes des Etats membres de l’Union européenne lorsqu’une 
demande d’informations extraites du casier judiciaire concernant une personne physique de 
nationalité luxembourgeoise ressortissante d’un Etat membre ou une personne morale de 
droit luxembourgeois ressortissante d’un Etat membre est adressée à des fins et dans des 
conditions équivalentes à celles prévues aux points 1) et 2) ci-avant;

4bis) aux autorités centrales compétentes des Etats membres de l’Union européenne lorsqu’une 
demande d’informations extraites du casier judiciaire concernant une personne physique 
ressortissante d’un pays tiers à l’Union européenne, à l’égard duquel de laquelle une condam-
nation a été prononcée par les juridictions luxembourgeoises ou à l’égard duquel de laquelle 
une condamnation a été prononcée dans des un pays tiers et qui a été ultérieurement 
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transmise aux autorités luxembourgeoises au procureur général d’Etat, est adressée à des 
fins et dans des conditions équivalentes à celles prévues aux points 1) et 2) ci-avant;

5) aux autorités compétentes des pays tiers conformément aux conventions internationales en 
vigueur.

 Dans les cas où l’accord de la personne concernée est requis pour la délivrance directe du casier 
judiciaire, le signataire de la demande adressée au service du casier judiciaire est tenu de vérifier 
que les conditions de délivrance directe sont remplies et que le consentement écrit ou électronique 
de la personne concernée a été recueilli.

Art. 8-1. (Loi du 23 juillet 2016) (1) Le bulletin N° 3 d’une personne physique renseigne les déci-
sions inscrites au casier judiciaire ayant prononcé des condamnations à des peines criminelles et cor-
rectionnelles concernant la même personne, à l’exclusion:
1) des condamnations à une peine d’emprisonnement d’une durée inférieure ou égale à vingt-quatre 

mois assorties du sursis simple ou probatoire, à moins que le sursis ne soit déchu ou révoqué,
2) des condamnations à une peine d’amende assorties du sursis simple ou probatoire, à moins que le 

sursis ne soit déchu ou révoqué,
3) des décisions ordonnant la suspension simple ou probatoire du prononcé de la condamnation,
4) des condamnations assorties du bénéfice du sursis simple ou probatoire lorsqu’elles sont considérées 

comme non avenues,
5) des condamnations à une peine d’amende inférieure ou égale à 2.500 euros ou à plusieurs peines 

d’amende dont le total est inférieur ou égal à 2.500 euros,
6) des décisions rendues par défaut et non notifiées à personne,
7) des condamnations à un travail d’intérêt général.

Les condamnations à une peine d’amende correctionnelle ne sont plus inscrites au bulletin N° 3 
après un délai de cinq ans qui court du jour où la condamnation a acquis force de chose jugée.

Une condamnation unique à une peine d’emprisonnement inférieure ou égale à douze mois n’est 
plus inscrite au bulletin N° 3 à partir du jour où elle a été exécutée ou, si l’intéressé a bénéficié d’une 
libération conditionnelle ou anticipée, à partir du jour où le délai prévu à l’article 100 (7) du Code 
pénal est venu à expiration sans avoir été révoqué.

Une condamnation à une interdiction de conduire est inscrite au bulletin N° 3 tant que tout ou partie 
de cette peine reste à exécuter.

Une condamnation à une interdiction, incapacité ou déchéance est inscrite au bulletin N° 3 tant que 
la durée fixée pour cette mesure n’est pas expirée.

Au cas où la décision a prononcé une peine ou plusieurs peines devant être inscrite(s) au bulle- 
tin N° 3 d’après les distinctions faites ci-dessus, toutes les peines y sont inscrites.

(2) Le bulletin N° 3 d’une personne morale renseigne les décisions inscrites au casier judiciaire 
ayant prononcé des condamnations à des peines criminelles et correctionnelles concernant la même 
personne, à l’exclusion:
1) des condamnations à une peine d’amende assorties du sursis simple ou probatoire, à moins que le 

sursis ne soit déchu ou révoqué,
2) des décisions ordonnant la suspension simple ou probatoire du prononcé de la condamnation,
3) des condamnations assorties du bénéfice du sursis simple ou probatoire lorsqu’elles sont considérées 

comme non avenues,
4) des condamnations à une peine d’amende inférieure ou égale à 25.000 euros ou à plusieurs peines 

d’amende dont le total est inférieur ou égal à 25.000 euros,
5) rendues par défaut et non notifiées à personne.

Lorsqu’une décision comporte une condamnation à une fermeture d’entreprise ou d’établissement, 
ou à une dissolution, toutes les peines prononcées par cette décision sont inscrites au bulletin N° 3.

Lorsqu’une décision comporte une condamnation à une interdiction, déchéance ou incapacité, ou à 
une exclusion de la participation à des marchés publics, toutes les peines prononcées par cette décision 
sont inscrites au bulletin N° 3 tant que la durée fixée pour cette mesure n’est pas expirée.
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(3) Le bulletin N° 3 d’une personne physique ou morale est délivré sur demande:
1) à la personne physique concernée ou à une tierce personne munie d’une procuration et d’une 

copie d’une pièce d’identité valable de la personne physique concernée;
2) à une personne pouvant engager la personne morale concernée, munie d’une pièce d’identité 

valable et d’un extrait récent du registre du commerce et des sociétés; ou à une tierce personne 
munie d’un extrait récent du registre du commerce et des sociétés, de la procuration d’une per-
sonne pouvant engager la personne morale et d’une copie d’une pièce d’identité valable du 
signataire de la procuration;

3) aux administrations de l’Etat, administrations communales et personnes morales de droit public 
saisies, dans le cadre de leurs missions légales, d’une demande présentée par la personne physique 
ou morale concernée, laquelle a donné son accord de manière écrite ou électronique afin que le 
bulletin N° 3 soit délivré directement à l’administration ou à la personne morale de droit public.

 La liste des administrations et personnes morales de droit public et les motifs d’une demande de 
délivrance sont fixés par règlement grand-ducal;

4) aux autorités centrales compétentes des Etats membres de l’Union européenne lorsqu’une 
demande d’informations extraites du casier judiciaire concernant une personne physique de 
nationalité luxembourgeoise ressortissante d’un Etat membre ou une personne morale de 
droit luxembourgeois ressortissante d’un Etat membre est adressée à des fins et dans des 
conditions équivalentes à celles prévues aux points 1), 2) et 3) ci-avant;

4bis) aux autorités centrales compétentes des Etats membres de l’Union européenne lorsqu’une 
demande d’informations extraites du casier judiciaire concernant une personne physique 
ressortissante d’un pays tiers à l’Union européenne, à l’égard duquel de laquelle une 
condamnation a été prononcée par les juridictions luxembourgeoises ou à l’égard duquel 
de laquelle une condamnation a été prononcée dans des un pays tiers et qui a été ultérieu-
rement transmise aux autorités luxembourgeoises au procureur général d’Etat, est adressée 
à des fins et dans des conditions équivalentes à celles prévues aux points 1), 2) et 3) ci-avant;

5) aux autorités compétentes des pays tiers conformément aux conventions internationales en 
vigueur.

Dans les cas où l’accord de la personne concernée est requis pour la délivrance directe du casier 
judiciaire, le signataire de la demande adressée au service du casier judiciaire est tenu de vérifier que 
les conditions de délivrance directe sont remplies et que le consentement écrit ou électronique de la 
personne concernée a été recueilli.

Art. 8-2. (Loi du 23 juillet 2016) (1) Le bulletin N° 4 d’une personne physique renseigne les déci-
sions inscrites au bulletin N° 3, ainsi que toutes condamnations prononçant une interdiction de conduire.

Ces dernières ne sont plus inscrites au bulletin N° 4 après un délai de trois ans qui court soit à partir 
de la fin de l’exécution de l’interdiction de conduire, soit pour les condamnations assorties du bénéfice 
du sursis simple ou probatoire à partir de la date à laquelle elles sont considérées comme non 
avenues.

(2) Le bulletin N° 4 d’une personne physique est délivré sur demande:
1) à la personne physique concernée ou à une tierce personne munie d’une procuration et d’une 

copie d’une pièce d’identité valable de la personne physique concernée;
2) au Ministère ayant les transports dans ses attributions pour l’instruction des dossiers 

concernant:
a) la délivrance, le renouvellement, le retrait ou la restitution du permis de conduire, ainsi que 

pour l’examen des demandes d’agrément comme accompagnateur dans le cadre de la conduite 
accompagnée, à condition que la personne concernée ait donné son accord de manière écrite 
ou électronique afin que le bulletin N° 4 soit délivré directement à l’administration;

b) la délivrance, le renouvellement, le retrait ou la restitution des licences et qualifications du 
personnel navigant de l’aéronautique à condition que la personne concernée ait donné son 
accord de manière écrite ou électronique afin que le bulletin N° 4 soit délivré directement à 
l’administration;
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c) la délivrance, le renouvellement, le retrait ou la restitution des licences ferroviaires à condition 
que la personne concernée ait donné son accord de manière écrite ou électronique afin que le 
bulletin N° 4 soit délivré directement à l’administration;

d) la délivrance, le renouvellement, le retrait ou la restitution des licences de conducteur ou 
d’exploitant de taxis, à condition que la personne concernée ait donné son accord de manière 
écrite ou électronique afin que le bulletin N° 4 soit délivré directement à l’administration;

3) aux autorités centrales compétentes des Etats membres de l’Union européenne lorsqu’une 
demande d’informations extraites du casier judiciaire concernant une personne physique de 
nationalité luxembourgeoise ressortissante d’un Etat membre est adressée à des fins et dans 
des conditions équivalentes à celles prévues aux points 1) et 2) ci-avant;

4bis) aux autorités centrales compétentes des Etats membres de l’Union européenne lorsqu’une 
demande d’informations extraites du casier judiciaire concernant une personne physique 
ressortissante d’un pays tiers à l’Union européenne, à l’égard duquel de laquelle une 
condamnation a été prononcée par les juridictions luxembourgeoises ou à l’égard duquel 
de laquelle une condamnation a été prononcée dans des un pays tiers et qui a été ultérieu-
rement transmise aux autorités luxembourgeoises au procureur général d’Etat, est adressée 
à des fins et dans des conditions équivalentes à celles prévues aux points 1) et 2) ci-avant;

4) aux autorités compétentes des pays tiers conformément aux conventions internationales en 
vigueur.

Dans les cas où l’accord de la personne concernée est requis pour la délivrance directe du casier 
judiciaire, le signataire de la demande adressée au service du casier judiciaire est tenu de vérifier que 
les conditions de délivrance directe sont remplies et que le consentement écrit ou électronique de la 
personne concernée a été recueilli.

Art. 8-3. (Loi du 23 juillet 2016) (1) Toute personne physique ou morale se proposant de recruter 
une personne pour des activités professionnelles ou bénévoles impliquant des contacts réguliers avec 
des mineurs reçoit, sous condition de l’accord de la personne concernée, le relevé de toutes condam-
nations et décisions de placement à l’occasion d’une procédure pénale pour des faits commis à l’égard 
d’un mineur ou impliquant un mineur, et pour autant que cet élément soit constitutif de l’infraction ou 
qu’il en aggrave la peine.

Le relevé reçoit également inscription de toutes les décisions prononçant une interdiction d’exercer 
des activités impliquant des contacts directs et réguliers avec des mineurs.

Ce relevé est le bulletin N° 5.

(2) Le bulletin N° 5 est délivré sur demande:
1) à la personne physique concernée ou à une tierce personne munie d’une procuration et d’une 

copie d’une pièce d’identité valable de la personne physique concernée;
2) aux autorités communales pour l’examen des demandes d’emploi dans le domaine de l’ensei-

gnement ou dans un foyer scolaire géré par la commune, à condition que la personne concernée 
ait donné son accord de manière écrite ou électronique afin que le bulletin N°5 soit délivré 
directement à l’administration;

3) aux autorités centrales compétentes des Etats membres de l’Union européenne lorsqu’une 
demande d’informations extraites du casier judiciaire concernant une personne physique de 
nationalité luxembourgeoise ressortissante d’un Etat membre est adressée à des fins et dans 
des conditions équivalentes à celles prévues aux points 1) et 2) ci-avant;

4bis) aux autorités centrales compétentes des Etats membres de l’Union européenne lorsqu’une 
demande d’informations extraites du casier judiciaire concernant une personne physique 
ressortissante d’un pays tiers à l’Union européenne, à l’égard duquel de laquelle une 
condamnation a été prononcée par les juridictions luxembourgeoises ou à l’égard duquel 
de laquelle une condamnation a été prononcée dans des un pays tiers et qui a été ultérieu-
rement transmise aux autorités luxembourgeoises au procureur général d’Etat, est adressée 
à des fins et dans des conditions équivalentes à celles prévues aux points 1) et 2) ci-avant; 

4) aux autorités compétentes des pays tiers conformément aux conventions internationales en 
vigueur.

7881 - Dossier consolidé : 148



19

Dans les cas où l’accord de la personne concernée est requis pour la délivrance directe du casier 
judiciaire, le signataire de la demande adressée au service du casier judiciaire est tenu de vérifier que 
les conditions de délivrance directe sont remplies et que le consentement écrit ou électronique de la 
personne concernée a été recueilli.

Art. 8-4. (Loi du 23 juillet 2016) Lorsqu’il n’existe pas au casier judiciaire d’inscription concernant 
des décisions à porter sur le bulletin du casier judiciaire demandé, le bulletin délivré porte la mention 
«néant».

Art. 8-5. (Loi du 23 juillet 2016) (1) Un bulletin du casier judiciaire délivré à un employeur public 
en vue de la conclusion d’un contrat d’emploi ne peut pas être conservé au-delà d’un délai d’un mois 
à partir de la conclusion du contrat de travail.

Si la personne concernée n’est pas engagée, l’extrait du casier doit être détruit sans délai par 
l’employeur.

Un bulletin délivré à une administration saisie d’une demande ne peut pas être conservé au-delà 
d’un délai d’un mois après l’expiration du délai prévu pour un recours contentieux.

(2) Dans le cadre du recrutement du personnel, un employeur peut demander au candidat intéressé 
de lui remettre un bulletin N° 3. Cette demande est présentée sous forme écrite et est spécialement 
motivée par rapport aux besoins spécifiques du poste. Cette demande doit figurer dans l’offre 
d’emploi.

Le bulletin N° 3 remis par la personne concernée ne peut pas être conservé au-delà d’un délai d’un 
mois à partir de la conclusion du contrat de travail. Si la personne concernée n’est pas engagée, l’extrait 
du casier doit être détruit sans délai par l’employeur.

Dans le cadre de la gestion du personnel, l’employeur ne peut demander aux salariés la remise d’un 
nouveau bulletin N° 3 que lorsque des dispositions légales spécifiques le prévoient.

L’employeur peut également demander la remise d’un nouveau bulletin N° 3 en cas de nouvelle 
affectation justifiant un nouveau contrôle de l’honorabilité par rapport aux besoins spécifiques du poste.

A moins que des dispositions légales n’autorisent un délai de conservation plus long, l’extrait ne 
peut pas être conservé au-delà d’un délai de deux mois à partir de sa délivrance.

(3) Dans le cadre du recrutement du personnel, un employeur ne peut demander au candidat intéressé 
de lui remettre un bulletin N° 4 que lorsque la détention d’un permis de conduire valable constitue une 
condition indispensable pour l’exercice de l’activité professionnelle du salarié et est exigée dans le 
contrat de travail. Cette demande est présentée sous forme écrite et est spécialement motivée par rapport 
aux besoins spécifiques du poste. Cette demande doit figurer dans l’offre d’emploi.

Le bulletin N° 4 remis par la personne concernée ne peut pas être conservé au-delà d’un délai d’un 
mois à partir de la conclusion du contrat de travail. Si la personne concernée n’est pas engagée, l’extrait 
du casier doit être détruit sans délai par l’employeur.

(4) A l’expiration des délais de conservation susmentionnés, ni l’extrait ni les données y renseignées 
ne peuvent être conservés sous quelque forme que ce soit.

Art. 9. (Loi du 23 juillet 2016) Celui qui sollicite la délivrance d’un bulletin du casier d’une personne 
physique ou morale en violation des conditions de fond et de forme prévues aux articles 6 à 8-4 de la 
présente loi sera puni d’un emprisonnement de 8 jours à 1 an et d’une amende de 251 euros à 5.000 
euros.

Le non-respect des délais de conservation prévus à l’article 8-5 ou des délais prévus par une loi 
spéciale sera puni d’une amende de 251 euros à 3.000 euros.

Art. 10. (1) La personne concernée dispose elle-même d’un droit d’accès à l’intégralité des 
inscriptions du casier judiciaire la concernant. Toute personne physique concernée par une ins-
cription au casier judiciaire peut adresser au procureur général d’Etat, en sa qualité de respon-
sable du traitement, une demande écrite d’accès, de rectification ou d’effacement de ses données 
à caractère personnel, ou demander la limitation de leur traitement, conformément aux 
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dispositions de la loi du 1er août 2018 relative à la protection des personnes physiques à l’égard 
du traitement des données à caractère personnel en matière pénale ainsi qu’en matière de sécurité 
nationale.

Le droit d’accès est réalisé au moyen de la consultation, sur place et sans déplacement, du 
bulletin N° 1 du casier judiciaire.

Lorsque le procureur général d’Etat estime qu’il y a lieu de faire droit à la demande de la 
personne concernée, il rectifie ou efface les données et informe par écrit la personne concernée 
des mesures qui ont été prises. 

Lorsque le procureur général d’Etat estime que les données de la personne concernée sont 
traitées conformément à la loi, il informe par écrit la personne concernée des raisons pour les-
quelles il n’est pas disposé à faire droit à sa demande.

(2) Contre les décisions prises par le procureur général d’Etat en application du para- 
graphe 1er,En cas de contestation des inscriptions au casier judiciaire, la personne physique 
concernée ou, s’il est un incapable majeur ou s’il s’agit d’une personne morale, son représentant 
légal, dispose des recours prévus par la loi du 1er août 2018 relative à la protection des personnes 
physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel en matière pénale ainsi 
qu’en matière de sécurité nationale présente une requête à la chambre du conseil de la cour 
d’appel.

Le président de la chambre du conseil de la cour d’appel communique la requête au procureur 
général d’Etat. La chambre du conseil de la cour d’appel statue sur la demande, le procureur 
général d’Etat, la partie ou son conseil entendus, par un arrêt rendu en chambre du conseil. Cet 
arrêt est susceptible d’un recours en cassation.

Le greffier avise le procureur général d’Etat, la partie et son conseil huit jours à l’avance, par 
lettre recommandée, du jour, de l’heure et du lieu de la séance.

(3) Une personne morale concernée par une inscription au casier judiciaire dispose, par son 
représentant légal, d’un droit accès à l’intégralités des inscriptions la concernant. Le droit d’accès 
est réalisé au moyen de la consultation, sur place et sans déplacement, du bulletin N° 1 du casier 
judiciaire.

En cas de contestation des inscriptions au casier judiciaire la concernant, la personne morale 
peut présenter une requête à la chambre du conseil de la cour d’appel.

Le président de la chambre du conseil de la cour d’appel communique la requête au procureur 
général d’Etat. La chambre du conseil de la cour d’appel statue sur la demande, le procureur 
général d’Etat, la partie ou son conseil entendus, par un arrêt rendu en chambre du conseil. Cet 
arrêt est susceptible d’un recours en cassation.

Le greffier avise le procureur général d’Etat, la partie et son conseil huit jours à l’avance, par 
lettre recommandée, du jour, de l’heure et du lieu de la séance.

Chapitre 2 – Les échanges d’informations extraites du casier judiciaire 
entre les Etats membres de l’Union européenne

Art. 11. Le procureur général d’Etat est désigné comme autorité centrale pour les échanges d’infor-
mations extraites du casier judiciaire entre les Etats membres.

Art. 12. (1) Le procureur général d’Etat informe le plus tôt possible les autorités centrales compé-
tentes des autres Etats membres des condamnations prononcées au Luxembourg à l’encontre des res-
sortissants desdits Etats membres et des décisions ultérieures modifiant l’exécution des peines, telles 
qu’inscrites dans le casier judiciaire.

(2) Les informations relatives à une modification ou à une suppression ultérieure des informations 
contenues dans le casier judiciaire en vertu des articles 1er et 2 sont transmises sans délai par le pro-
cureur général d’Etat aux autorités centrales compétentes.

(3) Le procureur général d’Etat communique, à la demande de l’autorité centrale de l’Etat membre 
dont la personne condamnée a la nationalité, copie des condamnations et des décisions ultérieures 
modifiant l’exécution des peines ainsi que tout autre renseignement s’y référant pour permettre à cet 
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Etat membre de déterminer si ces condamnations et mesures ultérieures requièrent de prendre des 
mesures au niveau national.

Art. 12-1. (1) Pour chaque personne physique ressortissante d’un pays tiers à l’Union euro-
péenne condamnée, le procureur général d’Etat crée un fichier de données dans le système central 
ECRIS-TCN établi par le règlement (UE) 2019/816 du Parlement européen et du Conseil du  
17 avril 2019 portant création d’un système centralisé permettant d’identifier les États membres 
détenant des informations relatives aux condamnations concernant des ressortissants de pays 
tiers et des apatrides, qui vise à compléter le système européen d’information sur les casiers 
judiciaires, et modifiant le règlement (UE) 2018/1726, dénommé ci-après « règlement (UE) 
2019/816 ». 

Outre les données alphanumériques figurant à l’article 3, alinéa 1er, points 1 à 5, ce fichier 
contient le genre et, pour autant qu’elles ont été recueillies en application de l’article 12-2 de la 
présente loi, des procédures prévues au Code de procédure pénale, ou de l’article 47 de la loi du 
20 juillet 2018 portant réforme de l’administration pénitentiaire, les données dactyloscopiques 
de la personne concernée. Il peut contenir des images faciales, prises dans les mêmes conditions, 
pour la finalité prévue à l’article 6, paragraphe 1er, du règlement (UE) 2019/816. Il peut également 
contenir le numéro d’identité, ou le type et le numéro des documents d’identité de la personne 
concernée, ainsi que le nom de l’autorité qui les a délivrés.

(2) Les données dactyloscopiques et, le cas échéant, les images faciales et les documents d’iden-
tité sont transmis, aux fins prévues au paragraphe 1er, sous forme de fichiers électroniques au 
procureur général d’Etat par la Police grand-ducale. Le procureur général d’Etat conserve une 
copie des fichiers électroniques créés dans le système central ECRIS-TCN établi par le règlement 
(UE) 2019/816. Si le casier judiciaire de la personne concernée ne comporte plus d’inscriptions, 
le fichier créé dans le système central ECRIS-TCN établi par le règlement (UE) 2019/816 et la 
copie sont effacés.

(3) Le procureur général d’Etat utilise le système central ECRIS-TCN établi par le règlement 
(UE) 2019/816 dans les conditions prévues à son article 7. A cette fin, il peut demander à la Police 
grand-ducale de lui transmettre, sous forme de fichiers électroniques, les données dactylosco-
piques et les images faciales, recueillies en application de l’article 12-2 de la présente loi, des 
procédures prévues au Code de procédure pénale, ou de l’article 47 de la loi du 20 juillet 2018 
portant réforme de l’administration pénitentiaire, ainsi que toute autre donnée visée à l’article 
5, paragraphe 1er, du règlement (UE) 2019/816 de la personne pour laquelle la demande d’infor-
mation est faite. Le procureur général d’Etat efface ces fichiers au terme d’une durée de  
trois mois après la réponse fournie.

(4) Pour l’inscription des données dans le système central ECRIS-TCN et son utilisation, les 
ressortissants des Etats membres qui ont également la nationalité d’un pays tiers, les personnes 
dont la nationalité n’est pas connue, et les apatrides sont assimilés aux ressortissants des pays 
tiers à l’Union européenne.

(5) Les missions de l’autorité de contrôle nationale visée aux articles 25, 26 et 28 du règlement 
(UE) 2019/816 sont exercées par l’autorité de contrôle judiciaire prévue à l’article 40, para- 
graphe 2, de la loi du 1er août 2018 relative à la protection des personnes physiques à l’égard du 
traitement de données à caractère personnel en matière pénale ainsi qu’en matière de sécurité 
nationale.

Art. 12-2. (1) Il sera procédé, au besoin sous contrainte physique, à la prise d’empreintes 
digitales, d’images faciales et de photographies de chaque ressortissant d’un pays tiers à l’Union 
européenne condamné par une décision judiciaire coulée en force de chose jugée à une peine 
privative de liberté d’au moins six mois. Sont assimilés aux ressortissants de pays tiers, les per-
sonnes dont la nationalité n’est pas connue et les apatrides. En sont exclus les ressortissants des 
Etat membres qui ont également la nationalité d’un pays tiers.

La prise des empreintes digitales, des images faciales et des photographies visées à l’alinéa 1er 
est effectuée par la Police grand-ducale sous l’autorité du procureur général d’Etat.
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(2) Les empreintes digitales, images faciales et photographies recueillies en application du 
paragraphe 1er sont traitées par le procureur général d’Etat aux fins prévues à l’article 12-1. 
Elles peuvent également être traitées par la Police grand-ducale aux fins de la prévention, de la 
recherche et de la constatation des infractions pénales, dans les conditions prévues par la loi du 
1er août 2018 relative à la protection des personnes physiques à l’égard du traitement des données 
à caractère personnel en matière pénale ainsi qu’en matière de sécurité nationale. 

Art. 13. (1) Le procureur général d’Etat peut adresser une demande d’informations extraites du 
casier judiciaire à l’autorité centrale d’un autre Etat membre lorsque ces informations sont demandées 
par lui aux fins d’une procédure pénale à l’encontre d’une personne physique ou morale ou à des fins 
autres qu’une procédure pénale.

(2) Le procureur général d’Etat adresse les demandes d’informations au moyen du formulaire figu-
rant en annexe de la présente loi.

Art. 14. (Loi du 23 juillet 2016) (1) Lorsqu’une personne physique ou morale ressortissante d’un 
Etat membre ou une personne morale de droit luxembourgeois demande des informations sur son 
propre casier judiciaire, la demande d’informations est répercutée à l’autorité centrale de l’Etat membre 
dont elle est ou a été un résident ou un ressortissant, de sorte que les informations communiquées le 
cas échéant figurent sur le bulletin N° 3, 4, ou 5 qui lui sera délivré. 

(2) Lorsqu’une personne physique ressortissante d’un pays tiers à l’Union européenne demande 
des informations sur son propre casier judiciaire, cette autorité centrale adresse aux seules auto-
rités centrales des États membres qui détiennent des informations sur le casier judiciaire de cette 
personne une demande d’informations extraites du casier judiciaire et les fait figurer dans la 
demande est répercutée par le biais du système central ECRIS-TCN établi par le règlement (UE) 
2019/816 aux autorités centrales des États membres qui détiennent des informations sur le casier 
judiciaire de cette personne, de sorte que les informations communiquées, le cas échéant, figurent 
sur le bulletin n°3, 4 ou 5 qui lui sera délivré.

(3) Le Ministre de la Justice transmet annuellement au procureur général d’Etat la liste des personnes 
qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise, en y joignant l’extrait du casier judiciaire 
délivré par l’autorité étrangère et fourni par l’intéressé à l’appui de sa demande en naturalisation ou 
en recouvrement de la nationalité luxembourgeoise.

Le procureur général d’Etat demande un extrait du casier judiciaire à l’Etat de la nationalité anté-
rieure de la personne concernée si elle avait la nationalité d’un des Etats membres de l’Union euro-
péenne. Si la personne concernée était un ressortissant d’un pays tiers ou si aucune information 
complète n’est fournie par l’Etat de la nationalité antérieure, le procureur général d’Etat inscrit sur le 
casier judiciaire les condamnations reprises sur l’extrait du casier judiciaire transmis par le Ministre 
de la Justice.

Art. 15. (Loi du 23 juillet 2016) (1) Lorsqu’une demande d’informations extraites du casier judiciaire 
concernant une personne physique de nationalité luxembourgeoise ressortissante d’un Etat membre, 
ou une personne morale de droit luxembourgeois ressortissante d’un Etat membre de droit luxem-
bourgeois, ou une personne physique ressortissante d’un pays tiers à l’Union européenne à 
l’égard de laquelle une condamnation a été prononcée par les juridictions luxembourgeoises ou 
à l’égard de laquelle une condamnation a été prononcée dans un pays tiers et qui a été transmise 
au procureur général d’Etat, est adressée, aux fins d’une procédure pénale, par une autorité centrale 
au moyen du formulaire figurant en annexe de la présente loi, le procureur général d’Etat lui transmet 
les informations recevant inscription au bulletin N° 1.

(2) Lorsqu’une demande d’informations extraites du casier judiciaire concernant une personne phy-
sique de nationalité luxembourgeoise ressortissante d’un Etat membre, ou une personne morale de 
droit luxembourgeois ressortissante d’un Etat membre de droit luxembourgeois, ou une personne 
physique ressortissante d’un pays tiers à l’Union européenne à l’égard de laquelle une condam-
nation a été prononcée par les juridictions luxembourgeoises ou à l’égard de laquelle une condam-
nation a été prononcée dans un pays tiers et qui a été transmise au procureur général d’Etat, est 
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adressée à des fins autres par une autorité centrale au moyen du formulaire figurant en annexe de la 
présente loi, le procureur général d’État lui transmet le bulletin respectif, lorsque les conditions prévues 
aux articles 8, 8-1, 8-2, 8-3 et 8-5 pour la délivrance du bulletin en question sont réunies.

Art. 16. (Loi du 23 juillet 2016) (1) Les réponses aux demandes d’informations extraites du casier 
judiciaire visées aux points 4) et 5) de l’article 8, aux points 4) et 5) du paragraphe (3) de l’arti- 
cle 8-1, aux points 3) et 4) du paragraphe (2) de l’article 8-2 et aux points 5) et 6) du para- 
graphe (2) de l’article 8-3 à l’article 6, points 3), 3bis) et 4), à l’article 8, points 4), 4bis) et 5), à  
l’article 8-1, paragraphe (3), points 4), 4bis) et 5), à l’article 8-2, paragraphe (2), points 3), 3bis) 
et 4), à l’article 8-2, paragraphe (2), points 3), 3bis) et 4) et à l’article 8-3, paragraphe (2),  
points 3), 3bis) et 4) sont transmises immédiatement et, en tout état de cause, dans un délai qui ne 
peut dépasser dix jours ouvrables à compter du jour de réception, soit de la demande elle-même, soit 
de la réponse à la demande d’information complémentaire envoyée directement à l’Etat requérant si 
l’identification de la personne concernée par la demande le nécessite. 

(2) Les réponses aux demandes d’information extraites du casier judiciaire visées à l’article 14 
émanant des autorités centrales sont transmises dans un délai de vingt jours ouvrables à compter de la 
date de réception de la demande.

Chapitre 3 – Dispositions modificatives

Art. 17. L’alinéa 4 de l’article 3 du Code d’instruction criminelle est modifié comme suit:
« Les juridictions de jugement, même lorsqu’elles constatent que le prévenu n’est pas pénalement 

responsable sur base des dispositions de l’article 71, alinéa premier du Code pénal, restent compé-
tentes pour connaître de l’action civile dont elles avaient été préalablement et régulièrement 
saisies.»

Art. 18. Un article 7-5, libellé comme suit, est inséré au Code d’instruction criminelle:
« Art. 7-5. Les condamnations définitives prononcées à l’étranger sont assimilées quant à leurs 

effets aux condamnations prononcées par les juridictions luxembourgeoises, sauf en matière de 
réhabilitation, pour autant que les infractions ayant donné lieu à ces condamnations sont également 
punissables suivant les lois luxembourgeoises. »

Art. 19. L’article 658 du Code d’instruction criminelle est modifié comme suit:
« Art. 658. Les condamnations, visées à l’article 644, seront effacées du casier judiciaire lorsque 

la réhabilitation légale ou judiciaire sera acquise au condamné.
Les inscriptions des condamnations prononcées à l’étranger sont modifiées ou supprimées dès 

transmission de l’information afférente par l’autorité centrale de l’Etat de condamnation. »

Chapitre 4 – Dispositions abrogatoires

Art. 20. Sont abrogés:
1) les articles 623, 625-4 et 628-3 du Code d’instruction criminelle;
2) l’article 57-4 du Code pénal;
3) l’article 75 de la loi modifiée du 7 mars 1980 sur l’organisation judiciaire;
4) l’article 5 de la loi modifiée du 13 juillet 1949 ayant pour objet de majorer certains droits d’enre-

gistrement et de timbre et des taxes diverses;
5) les alinéas 1 et 2 de l’article 9 de la loi modifiée du 12 janvier 1955 portant amnistie de certains 

faits punissables et commutation de certaines peines en matière d’attentat contre la sûreté extérieure 
de l’Etat ou de concours à des mesures de dépossession prises par l’ennemi et instituant des mesures 
de clémence en matière d’épuration administrative.

Chapitre 5 – Mise en vigueur

Art. 21. La présente loi entre en vigueur le premier jour du troisième mois qui suit sa publication 
au Mémorial.
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Chapitre 6 – Disposition transitoire

Art. 22. Les inscriptions valablement inscrites au casier judiciaire au jour de l’entrée en vigueur de 
la présente loi sont reprises sous forme électronique d’après les dispositions prévues par la présente 
loi.

Chapitre 7 – Intitulé de la loi

Art. 23. La référence à la présente loi peut se faire sous une forme abrégée en utilisant les termes 
de « Loi du 29 mars 2013 relative à l’organisation du casier judiciaire ».

7881 - Dossier consolidé : 154



7881/06

7881 - Dossier consolidé : 155



No 78816

CHAMBRE DES DEPUTES
Session ordinaire 2022-2023

P R O J E T  D E  L O I
sur les échanges d’informations relatives aux ressortissants de 
pays tiers à l’Union européenne ainsi que le système européen 
d’information sur les casiers judiciaires (ECRIS) portant  :
1° transposition de la directive (UE) 2019/884 du Parlement 

européen et du Conseil du 17 avril 2019 modifiant la déci-
sion-cadre 2009/315/JAI du Conseil en ce qui concerne les 
échanges d’informations relatives aux ressortissants de 
pays tiers ainsi que le système européen d’information sur 
les casiers judiciaires (ECRIS), et remplaçant la décision 
2009/316/JAI du Conseil;

2° mise en oeuvre du règlement (UE) 2019/816 du Parlement 
européen et du Conseil du 17 avril 2019 portant création 
d’un système centralisé permettant d’identifier les Etats 
membres détenant des informations relatives aux condam-
nations concernant des ressortissants de pays tiers et des 
apatrides, qui vise à compléter le système européen d’in-
formation sur les casiers judiciaires, et modifiant le règle-
ment (UE) 2018/1726;

3° modification de la loi modifiée du 29 mars 2013 relative à 
l’organisation du casier judiciaire

* * *

DEUXIEME AVIS COMPLEMENTAIRE  
DU PARQUET GENERAL

(13.12.2022)

Suivant transmis du 23 novembre 2022, le Ministère de la Justice a soumis à l’avis des autorités 
judiciaires un projet supplémentaire d’amendements gouvernementaux au projet de loi n° 7881.

Ce nouveau projet d’amendements gouvernementaux fait suite aux avis précédents du Parquet 
général des 15 et 26 octobre 2021 et a pour objet d’inclure dans le projet de loi de nouvelles disposi-
tions qui mettent en œuvre les modifications apportées au règlement (UE) 2019/816 par le règlement 
(UE) 2019/818 du 20 mai 2019 qui introduit dans l’ECRIS-TCN le répertoire commun de données 
d’identité (« CIR ») et les règlements (UE) 2021/1151 et (UE) 2021/1133 du 7 juillet 2021 qui déter-
minent les conditions d’accès à l’ECRIS-TCN par le système européen d’information et d’autorisation 
concernant les voyages (ETIAS) et le système d’information européen sur les visas (VIS).

Le Parquet général approuve le nouveau projet d’amendements gouvernementaux en ce qu’il com-
plète le projet de loi en tenant compte des règlements européens modificatifs précités.

Il tient cependant à donner encore les explications suivantes :
Pour l’accomplissement de sa mission, qui est d’assurer un contrôle de sécurité des voyageurs, 

ressortissant d’Etats tiers, dispensés de la formalité du visa et qui souhaitent entrer dans la zone 
Schengen, l’unité centrale ETIAS a un droit d’accès et d’interrogation restreint à l’ECRIS-TCN. Ce 
droit est limité aux fichiers de données d’identification des ressortissants de pays tiers qui ont été 
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condamnés pour l’une des infractions, considérées comme particulièrement graves, spécialement énu-
mérées dans la liste figurant dans l’annexe du règlement (UE) 2018/1240, et ceci dans les conditions 
prévues par l’article 5, paragraphe 1, point c) du règlement (UE) 2019/816. Pour ces personnes, les 
unités nationales ETIAS peuvent ensuite demander les casiers judiciaires nationaux. La question qui 
se pose dans ce contexte est de savoir si l’unité nationale ETIAS peut obtenir des extraits du casier 
judiciaire comportant uniquement des condamnations pour des infractions figurant dans l’annexe du 
règlement (UE) 2018/1240 ou si ces extraits peuvent, en sus, comporter encore des renseignements sur 
des condamnations pour d’autres infractions. Dans le premier cas, un bulletin spécifique devrait être 
établi qui ne comporterait que des condamnations pour des infractions visées dans l’annexe du règle-
ment (UE) 2018/1240. Dans le second cas, l’unité nationale ETIAS pourrait se faire délivrer l’un des 
bulletins existants, même si ces bulletins sont susceptibles de comporter, outre les inscriptions pour 
des condamnations spécialement visées par la réglementation européenne, encore d’autres inscriptions. 
Les auteurs du projet de loi ont fait le choix de permettre à l’unité nationale ETIAS, et plus précisément 
au ministre ayant l’immigration dans ses attributions qui est désigné comme autorité responsable de 
l’unité nationale ETIAS, de solliciter en cas de correspondance positive avec l’ECRIS-TCN restreint, 
la délivrance d’un bulletin n° 2 du casier judiciaire de la personne concernée. Le Parquet général 
approuve cette démarche. Il s’agit de la même solution que celle adoptée à l’article 8, point 3) de la 
loi modifiée sur le casier judiciaire qui prévoit la délivrance d’un bulletin n° 2 du casier judiciaire au 
ministère en charge de la gestion et du fonctionnement du registre ERRU qui ne vise, lui aussi, que 
certaines infractions spécialement énumérées, en l’occurence à l’article 6, paragraphe 1, point b du 
règlement (CE) 1071/2009 du 21 octobre 2009 établissant des règles communes sur les conditions à 
respecter pour exercer la profession de transporteur par route, et abrogeant la directive 96/26/CE du 
Conseil.

Cette même remarque vaut pour le système d’information sur les visas (VIS). Ici le droit d’accès à 
l’ECRIS-TCN est pareillement limitée aux données d’identification des ressortissants de pays tiers qui 
ont été condamnés pour l’une des infractions spécialement énumérées dans la liste figurant dans l’an-
nexe du règlement (UE) 2018/1240, mais, en cas de « hit », le projet de loi permet à l’autorité nationale, 
en l’espèce, au ministre ayant l’immigration dans ses attributions, de solliciter un bulletin n° 2 du casier 
judiciaire de la personne concernée.

Il est encore noté que dans le cadre des systèmes d’information ETIAS et VIS, la communication 
à l’autorité compétente d’informations sur le casier judiciaire n’est pas soumise à la condition de l’ac-
cord de la personne intéressée, de sorte que le règlement grand-ducal du 23 juillet 2016 fixant la liste 
des administrations et personnes morales de droit public pouvant demander un bulletin n° 2 ou n° 3 
du casier judiciaire avec l’accord écrit ou électronique de la personne concernée n’est pas à adapter.

Luxembourg, le 13 décembre 2022

  Pour le procureur général d’Etat, 
  Le premier avocat général 
  Marc HARPES
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No 78817

CHAMBRE DES DEPUTES
Session ordinaire 2022-2023

P R O J E T  D E  L O I
sur les échanges d’informations relatives aux ressortissants de 
pays tiers à l’Union européenne ainsi que le système européen 

d’information sur les casiers judiciaires (ECRIS) portant :

1° transposition de la directive (UE) 2019/884 du Parlement 
européen et du Conseil du 17 avril 2019 modifiant la déci-
sion-cadre 2009/315/JAI du Conseil en ce qui concerne les 
échanges d’informations relatives aux ressortissants de 
pays tiers ainsi que le système européen d’information sur 
les casiers judiciaires (ECRIS), et remplaçant la décision 
2009/316/JAI du Conseil;

2° mise en oeuvre du règlement (UE) 2019/816 du Parlement 
européen et du Conseil du 17 avril 2019 portant création 
d’un système centralisé permettant d’identifier les Etats 
membres détenant des informations relatives aux condam-
nations concernant des ressortissants de pays tiers et des 
apatrides, qui vise à compléter le système européen d’in-
formation sur les casiers judiciaires, et modifiant le règle-
ment (UE) 2018/1726;

3° modification de la loi modifiée du 29 mars 2013 relative à 
l’organisation du casier judiciaire

* * *

AVIS DE L’AUTORITE DE CONTROLE JUDICIAIRE
(13.1.2023)

INTRODUCTION

L’autorité de contrôle judiciaire (ci-après désignée « l’ACJ »), instituée par l’article 40 de la loi du 
1er août 2018 relative à la protection des personnes physiques à l’égard du traitement des données à 
caractère personnel en matière pénale ainsi qu’en matière de sécurité nationale transposant la Directive 
(UE) 2016/680 du 27 avril 2016 relative à la protection des personnes physiques à l’égard du traitement 
des données à caractère personnel par les autorités compétentes à des fins de prévention des infractions 
pénales, d’enquêtes et de poursuites en la matière ou d’exécution de sanctions pénales, et à la libre 
circulation de ces données, et abrogeant la décision-cadre 2008/977/JAI du Conseil (ci-après désignée 
« la directive 2016/680 »), « conseille la Chambre des députés, le Gouvernement et d’autres institu-
tions et organismes au sujet des mesures législatives et administratives relatives à la protection des 
droits et des libertés des personnes physiques à l’égard du traitement » conformément à l’article 42, 
paragraphe 1, lettre c) de ladite loi dans les limites de ses compétences prévues à l’article 40, para-
graphe 2, à savoir en ce qui concerne les « opérations de traitement de données à caractère personnel 
effectuées par les juridictions de l’ordre judiciaire, y compris le ministère public, et de l’ordre admi-
nistratif dans l’exercice de leurs fonctions juridictionnelles », que ce soit pour des finalités visées à 
l’article 1er de la loi du 1er août précédemment citée ou pour celles visées par le règlement (UE) 
2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l’égard du traitement des 
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données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données et abrogeant la directive 95/46/
CE (ci-après désigné « le RGPD »).

L’autorité de contrôle judiciaire a été saisie en date du 22 octobre 2021 par Madame la ministre de 
la Justice d’une demande d’avis relative au projet de loi sous rubrique. L’ACJ a tenu compte pour la 
rédaction du présent avis des amendements apportés au projet de loi n°7881 par dépêche du ministre 
aux relations avec le parlement au président de la Chambre des députes du 29 octobre 2021 et de ceux 
qui lui ont été communiqués directement en date du 25 novembre 2022.

Le présent projet de loi a pour objet de doter d’une base légale l’échange des informations sur les 
condamnations de ressortissants des pays tiers et des apatrides. Cet échange repose sur une base de 
donnée centralisée nommée ECRIS-TCN, contenant des données d’identification des ressortissants de 
pays tiers et des apatrides ayant fait l’objet d’une condamnation dans un ou plusieurs Etat(s) membre(s) 
de l’Union européenne. Cette base de donnée centralisée ne contient pas d’informations sur le casier 
judiciaire de la personne concernée. Elle permet uniquement à l’autorité centrale compétente d’un Etat 
membre d’identifier quels autres Etats membres détiennent des informations sur le casier judiciaire 
d’un ressortissant d’un Etat tiers ou d’un apatride. Après une telle identification, l’autorité centrale 
compétente pourra à travers l’ECRIS, s’adresser à ses homologues préalablement identifiés, afin de 
leur demander des informations sur le casier judiciaire d’un ressortissant d’un pays tiers ou d’un apa-
tride. Un tel système permettra de fournir un aperçu complet des antécédents judiciaires de ces per-
sonnes, ce qui n’est pas possible avec le système ECRIS actuel.

L’ACJ salue la volonté du législateur de vouloir conférer à ce nouveau traitement instauré par la 
directive (UE) 2019/884 du 17 avril 2019 et le règlement (UE) 2019/816 du 17 avril 2019, une base 
légale en modifiant la loi modifiée du 29 mars 2013 relative à l’organisation du casier judiciaire 
(ci-après désignée : « la loi du 29 mars 2013 »).

L’ACJ accueille favorablement l’effort du législateur d’inclure, dans la loi en question, des dispo-
sitions relatives à la protection des données à caractère personnel. À titre d’exemple, l’insertion de 
dispositions relatives à la désignation d’un responsable du traitement des opérations effectuées dans le 
casier judiciaire du ressortissant d’un Etat tiers ou d’un apatride, la mention des données à caractère 
personnel traitées dans celui-ci (en particulier les données sensibles telles que le genre, les images 
faciales ainsi que les données dactyloscopiques), leur durée de conservation ou encore la mention des 
transferts de ces données de la part de la Police grand-ducale vers le Procureur général d’Etat dans le 
cadre de l’ECRIS-TCN, sont tant d’éléments traduisant un effort de mise en conformité à la loi du 
1er août 2018 relative à la protection des personnes physiques à l’égard du traitement des données à 
caractère personnel en matière pénale ainsi qu’en matière de sécurité nationale (ci-après désignée : « la 
loi du 1er août 2018 »).

Elle souhaite néanmoins relever quelques points susceptibles d’amélioration.
À titre liminaire, l’analyse de l’ACJ porte sur la désignation du responsable du traitement (I) puis 

sur les modalités d’accès au module du casier judiciaire par les membres et agents de l’Administration 
judiciaire (II), pour ensuite évaluer les finalités du traitement des données à caractère personnel effectué 
dans le cadre de la mise en œuvre du système central ECRIS-TCN (III). L’ACJ se prononce également 
quant aux droits des personnes concernées prévus par le projet de loi (IV), quant aux données traitées 
dans les fichiers du système central ECRIS-TCN (V), pour ensuite s’interroger quant à la nécessité de 
conserver la copie des fichiers électroniques du système central ECRIS-TCN à l’échelle nationale (VI). 
In fine, l’ACJ formule des observations quant à la prise d’empreintes digitales, d’images faciales et de 
photographies par la Police grand-ducale (VII).

I. Quant au responsable du traitement

Le projet de loi n°7881 à son article 2 paragraphe 1er prévoit que « Le procureur général d’Etat est 
le responsable du traitement des données à caractère personnel contenues dans le casier judiciaire et 
dans les fichiers de données crées en application de l’article 12-1 ».

L’ACJ constate tout d’abord que l’article 1er paragraphe 1 de la loi modifiée du 29 mars 2013 relative 
à l’organisation du casier judiciaire dispose que « le casier judiciaire est tenu sous la responsabilité 
du procureur général d’Etat sous forme électronique ». Le projet de loi n°7881 quant à lui, introduit 
un nouvel article 2 consacré à la désignation du responsable du traitement, rôle également endossé par 
le procureur général d’Etat. Par conséquent, l’ACJ se demande s’il ne serait pas opportun de regrouper 
ses deux dispositions légales dans un seul et même article.
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Ensuite, malgré l’effort de mention de la désignation du responsable du traitement, l’ACJ considère 
qu’il serait opportun de préciser les raisons pour lesquelles le procureur général d’Etat est désigné 
comme tel, faisant référence ainsi au projet de loi n°7882 relatif à l’application JU-CHA et à l’article 11 
de la loi modifiée du 29 mars 2013 relative à l’organisation du casier judiciaire.

II. Quant aux accès au module casier judiciaire par les membres 
et agents de l’Administration judiciaire

Le projet de loi à son article 2, paragraphes 3 et 4, prévoit la gestion et les contrôles des accès au 
casier judiciaire et « aux fichiers électroniques » qu’il contient. L’ACJ constate que le projet de loi ne 
précise pas de quels fichiers il s’agit et comprend, à travers la lecture de plusieurs autres articles, qu’il 
s’agit notamment de fichiers créés dans le cadre de l’ECRIS-TCN. À des fins de clarté et de transpa-
rence, l’ACJ considère qu’il est nécessaire que le projet de loi mentionne plus précisément de quels 
fichiers il s’agit.

En outre, le module casier judiciaire faisant partie de l’application JU-CHA, il serait opportun que 
le législateur s’aligne avec ce qui est prévu dans le projet de loi n°7882 relatif à l’application JU-CHA 
afin d’éviter toute disparité à l’égard de la gestion et des contrôles des accès.

Toutefois, l’ACJ attire l’attention sur le fait que le paragraphe 4, alinéa 2, de l’article 2 précédem-
ment cité prévoit une durée de conservation des journaux de cinq années. C’est donc à tort que le 
commentaire de l’article fait état d’un délai de conservation de trois ans correspondant au délai appliqué 
à l’heure actuelle, mais qui est voué à être modifié par le projet de loi n°7882 relatif à l’application 
JU-CHA précédemment mentionné.

III. Quant à la détermination des finalités du traitement

À titre liminaire il y a lieu de rappeler que l’article 3 paragraphe 1 lettre b) de la loi du 1er août 
2018 dispose que les données à caractère personnel doivent être « collectées pour des finalités déter-
minées, explicites et légitimes, et ne sont pas traitées d’une manière incompatible avec ces finali-
tés […] ». Il y a également lieu de noter que l’article 7 de cette même loi prévoit les conditions de 
licéité du traitement des données à caractère personnel.

Etant donné que le module casier judiciaire et les fichiers qu’il contient font partie intégrante de 
l’application JU-CHA, l’ACJ considère qu’il serait opportun, eu égard aux finalités du module, que le 
projet de loi fasse référence à l’article 4 du projet de loi n°7882 relatif à l’application JU-CHA qui est 
consacré au module en question et à ses finalités.

Par ailleurs, en ce qui concerne les finalités poursuivies dans le cadre du règlement (UE) 2019/816 
du 17 avril 2019, l’ACJ se demande s’il ne faudrait pas ajouter tout au moins une référence audit 
règlement qui prévoit les finalités du système central ECRIS-TCN. Etant donné que la loi du 29 mars 
2013 que le projet de loi sous avis entend modifier consacrera finalement tant des dispositions sur le 
traitement de données dans le contexte du casier judiciaire national que des fichiers de données dans 
le système central ECRIS-TCN, il paraît nécessaire de distinguer les finalités poursuivies dans les 
contextes respectifs.

En outre, l’article 10, paragraphe 2, du projet de loi dispose que « les empreintes digitales, images 
faciales et photographies […] peuvent également être traitées par la Police grand-ducale aux fins de 
la prévention, de la recherche et de la constatation des infractions pénales dans les conditions prévues 
par la loi du 1er août 2018 relative à la protection des personnes physiques à l’égard du traitement 
des données à caractère personnel en matière pénale ainsi qu’en matière de sécurité nationale ».

L’ACJ constate que le libellé du présent article est semblable à celui de l’article 47 paragraphe 2 de 
la loi du 20 juillet 2018 portant réforme de l’Administration pénitentiaire. L’ACJ considère néanmoins 
qu’une telle disposition est trop générale et mériterait d’être d’avantage précisée étant donné qu’il s’agit 
du traitement de données à caractère sensible. En outre, l’ACJ se demande si cette disposition ne cor-
respondrait pas à d’autres finalités que celles visées par la loi modifiée du 29 mars 2013 relative à 
l’organisation du casier judiciaire. Des précisions à cet égard doivent également être apportées.
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IV. Quant aux droits des personnes concernées

L’article 8 du projet de loi entend modifier l’article 10 de la loi du 29 mars 2013 en incluant des 
dispositions spécifiques quant aux droits des personnes concernées.

Le commentaire des articles précise à cet égard qu’« [i]l a été jugé utile de formaliser le droit à 
l’information, à la rectification, à la suppression et à la limitation du traitement des données à caractère 
personnel dans le présent texte et de l’étendre formellement à toute personne concernée, qu’elle soit 
un ressortissant d’un pays tiers ou pas ».

Dans la mesure où l’objectif principal du projet de loi est d’accompagner l’entrée en application des 
instruments européens relatifs à ECRIS-TCN, et que ce dernier se limite à renvoyer au cadre européen 
applicable en matière de protection des données, l’ACJ peut comprendre l’approche suivie par les 
auteurs du projet de loi.

Or, elle se demande si, au vu de ce que prévoit d’ores et déjà la loi du 1er août 2018, une telle dis-
position est nécessaire, d’autant plus si elle ne reprend pas l’intégralité des droits confiés à la personne 
concernée.

En effet, la loi du 1er août 2018 s’applique « aux traitements de données à caractère personnel mis 
en œuvre à des fins de prévention et de détection des infractions pénales, d’enquêtes et de poursuites 
en la matière ou d’exécution de sanctions pénales, y compris la protection contre les menaces pour la 
sécurité publique et la prévention de telles menaces, par toute autorité publique compétente ou tout 
autre organisme ou entité à qui a été confié, à ces mêmes fins, l’exercice de l’autorité publique et des 
prérogatives de puissance publique, ci-après dénommés « autorité compétente »1. Le champ d’appli-
cation de la loi se détermine dès lors par rapport à la nature des traitements effectués et de l’autorité 
qui effectue les traitements, et non pas par rapport aux personnes concernées. La loi n’opérant dès lors 
pas de distinction, l’ACJ considère qu’elle s’applique à toutes les personnes concernées, y compris les 
ressortissants de pays tiers.

Ensuite, si les auteurs du projet de loi estiment nécessaire de reprendre les droits des personnes 
concernées, l’ACJ estime qu’ils doivent s’en tenir à ce que le cadre européen, en particulier la directive 
2016/680, prescrit.

Dans ce contexte, il convient de soulever par exemple qu’en cas de limitation du droit d’accès de 
la personne concernée par le responsable du traitement, celle-ci dispose conformément à l’article 17 
de la directive 2016/680 d’un droit d’accès indirect par l’intermédiaire de l’autorité de contrôle. Il 
faudrait dès lors inclure les droits que le projet de loi omet actuellement.

Par ailleurs, le projet de loi limite l’exercice du droit d’accès en prévoyant que le « droit d’accès 
est réalisé au moyen de la consultation, sur place et sans déplacement, du bulletin N° 1 du casier judi-
ciaire ». L’ACJ se demande si cette limitation est conforme avec la directive 2016/680 qui ne prévoit 
pas une telle limitation et dont la rédaction des considérants 40 à 46 semble indiquer qu’une telle 
pratique n’est pas dans l’esprit de la directive 2016/680. L’ACJ se demande encore comment, dans la 
pratique, un ressortissant d’un pays tiers ne disposant pas de titre de séjour peut exercer son droit 
d’accès, puisqu’il ne peut pas se rendre sur place pour consulter son casier.

Enfin, l’ACJ constate que les auteurs du projet de loi ont remplacé le recours pour les personnes 
physiques de contester une inscription dans le casier judiciaire par un recours en matière de protection 
des données devant l’ACJ. Elle se demande si les auteurs du projet de loi n’ont pas confondu les recours 
applicables, car l’ACJ ne dispose pas des compétences nécessaires pour apprécier le bienfondé d’une 
inscription dans le casier judiciaire. Elle est seulement compétente pour apprécier la licéité d’un trai-
tement de données à caractère personnel. Par conséquent, l’ACJ se demande sur quoi exactement son 
contrôle pourrait porter.

L’ACJ s’interroge également quant à la manière d’interpréter l’article 27 du règlement (UE) 2019/816 
qui dispose que « toute personne a le droit d’introduire une réclamation et le droit de former un recours 
dans l’Etat membre de condamnation qui a refusé le droit d’accès aux données la concernant ou le 
droit d’en obtenir la rectification ou l’effacement visés à l’article 25, conformément au droit national 
ou de l’Union ». Le présent recours sera-t-il porté directement devant la chambre du conseil de la cour 
d’appel ou est-ce qu’une réclamation adressée au préalable à l’ACJ sera requise conformément à l’ar-
ticle 44 paragraphe 3 de la loi du 1er août 2018 ?

1 Article 1er, paragraphe 1er, de la loi du 1er août 2018.
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V. Quant aux données traitées dans le système central ECRIS-TCN

L’article 12-1, paragraphe 1er, que l’article 9 du projet de loi entend introduire dans la loi du 29 mars 
2013 contient une liste de données qui peuvent figurer dans le fichier créée dans le système central 
ECRIS-TCN. Ainsi, le fichier peut contenir toutes les données alphanumériques figurant à l’article 3 
de la loi du 29 mars 2013, à savoir le genre, les données dactyloscopiques, les images faciales, le 
numéro d’identité, ou le type et le numéro des documents d’identité de la personne concernée ainsi 
que le nom de l’autorité qui les a délivrés.

En comparant cette liste avec la liste des données traitées dans le cadre du système central ECRIS-
TCN, l’ACJ constate que les auteurs du projet de loi ont décidé d’inclure plus de données que requis 
par le règlement européen précédemment cité. En effet, l’article 3 de la loi du 23 mars 2013 prévoit 
que le casier judiciaire national peut notamment contenir des informations sur la résidence de la per-
sonne concernée. Or, l’article 5 du règlement (UE) 2019/816du 17 avril 2019 ne prévoit pas le traite-
ment de ces informations dans le service central ECRIS-TCN. Dans la mesure où le règlement européen 
est d’application directe, il convient de se demander si le projet de loi en l’espèce ne va pas au-delà 
de ce qui est prévu par le cadre légal européen et le principe de minimisation des données.

Concernant la possibilité retenue d’inclure dans le système central ECRIS-TCN des images faciales, 
l’ACJ note que les auteurs du projet de loi ont décidé de mettre en œuvre cette possibilité tout en la 
limitant à la seule finalité de confirmer l’identité d’un ressortissant d’un pays tiers. L’ACJ salue la 
limitation à cette seule finalité d’identification, notamment parce qu’il semble que la réglementation 
européenne laisse ouverte une future utilisation de ces images faciales en ayant recours à des techno-
logies de reconnaissance faciale. L’ACJ attire d’ores et déjà l’attention des auteurs du projet de loi sur 
les lignes directrices du Comité européen de la protection des données sur l’utilisation des technologies 
de reconnaissance faciale dans le domaine de la répression2.

VI. Quant à la nécessité de conserver une copie des fichiers électroniques 
du système central ECRIS-TCN à l’échelle nationale

L’article 12-1, paragraphe 2, que l’article 9 du projet de loi entend introduire dans la loi du 29 mars 
2013 prévoit que le procureur général d’Etat conserve une copie des données intégrées dans le système 
central ECRIS-TCN. Il y a lieu de soulever que le règlement ECRIS-TCN ne prévoit pas de copie 
nationale.

Le commentaire des articles n’expliquant pas pourquoi une telle copie nationale est nécessaire, c’est 
l’avis du Parquet général qui fournit des explications. La copie permet ainsi au Parquet de « vérifier 
à tout instant la teneur des données qu’il a enregistrées dans l’ECRIS-TCN, de les corriger […], de 
les compléter par des informations nouvellement disponibles et, plus généralement, de les mettre à 
jour […] »3.

Les motifs du Parquet général étant compréhensibles, cette pratique suscite néanmoins la question 
de savoir pourquoi une telle gestion n’est pas possible directement dans le système central ECRIS-TCN. 
L’ACJ souhaite que le législateur apporte des clarifications quant à la nécessité d’une telle copie ainsi 
que la manière avec laquelle la copie nationale et le fichier du système central ECRIS-TCN se syn-
chronisent pour pouvoir conserver des données à jour.

L’ACJ donne à considérer que si la copie nationale consiste plutôt en un fichier national qui alimente 
le système central ECRIS-TCN, et que cette mise en place est nécessaire parce qu’une manipulation 
directe dans le système central ECRIS-TCN n’est pas possible, et qu’une synchronisation des deux 
existe dans le sens où une modification dans le fichier national entraine également une modification 
automatique dans le système central, alors il ne s’agit pas d’une « copie » au sens courant du terme 
mais bien d’un fichier nouveau qu’il convient d’encadrer.

2 Voir les lignes directrices « Guidelines 05/2022 on the use of facial recognition technology in the area of law enforcement », 
du Comité européen de protection des données.

3 Voir doc. parl. 7881/01, « Avis du Parquet général (15.10.2021) ».
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VII. Quant à la prise d’empreintes digitales, d’images faciales 
et de photographies par la Police grand-ducale

S’il ne peut être remis en question que les empreintes digitales, les images faciales et les photogra-
phies soient traitées dans le contexte de l’ECRIS-TCN et que ledit traitement se doit d’être légalement 
encadré, l’ACJ s’interroge néanmoins quant à la place de telles dispositions dans une loi qui a comme 
objet le casier judiciaire. À la lecture de l’article 10 paragraphe 1 point b) du règlement (UE) 2019/816, 
L’ACJ comprend que la prise d’empreintes digitales doit à présent répondre à des standards européens 
introduits dans le cadre de l’ECRIS-TCN. Il semble que le code de procédure pénale serait plus appro-
prié pour un tel article, voire encore la loi sur la Police grand-ducale.

Luxembourg, le 13 janvier 2023

 Pour l’Autorité de Contrôle Judiciaire, 
 Le président, 
 Roger LINDEN
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CONSEIL D’ÉTAT 
=============== 
N° CE : 60.723 
N° dossier parl. : 7881/08 

Projet de loi 
 

sur les échanges d’informations relatives aux ressortissants de 
pays tiers à l’Union européenne ainsi que le système européen 
d’information sur les casiers judiciaires (ECRIS) portant : 
1° transposition de la directive (UE) 2019/884 du Parlement 

européen et du Conseil du 17 avril 2019 modifiant la 
décision-cadre 2009/315/JAI du Conseil en ce qui concerne 
les échanges d’informations relatives aux ressortissants de 
pays tiers ainsi que le système européen d’information sur 
les casiers judiciaires (ECRIS), et remplaçant la décision 
2009/316/JAI du Conseil ; 

2° mise en œuvre du règlement (UE) 2019/816 du Parlement 
européen et du Conseil du 17 avril 2019 portant création 
d’un système centralisé permettant d’identifier les États 
membres détenant des informations relatives aux 
condamnations concernant des ressortissants de pays tiers 
et des apatrides, qui vise à compléter le système européen 
d’information sur les casiers judiciaires, et modifiant le 
règlement (UE) 2018/1726 : 

3° modification de la loi modifiée du 29 mars 2013 relative à 
l’organisation du casier judiciaire 

 
 

Avis du Conseil d’État 
(14 novembre 2023) 

 
Par dépêche du 3 août 2021, le Premier ministre, ministre d’État, a 

soumis à l’avis du Conseil d’État le projet de loi sous rubrique, élaboré par la 
ministre de la Justice. 

 
Au texte du projet de loi étaient joints un exposé des motifs, un 

commentaire des articles, le texte coordonnée de la loi modifiée du 29 mars 
2013 relative à l’organisation du casier judiciaire que le projet de loi tend à 
modifier, le tableau de concordance entre la décision-cadre 2009/315/JAI du 
Conseil du 26 février 2009 concernant l’organisation et le contenu des 
échanges d’informations extraites du casier judiciaire entre les États membres 
telle que modifiée par la directive (UE) 2019/884 du Parlement européen et 
du Conseil du 17 avril 2019 modifiant la décision-cadre 2009/315/JAI du 
Conseil en ce qui concerne les échanges d’informations relatives aux 
ressortissants de pays tiers ainsi que le système européen d’information sur 
les casiers judiciaires (ECRIS), et remplaçant la décision 2009/316/JAI du 
Conseil, et le projet de loi sous rubrique, la fiche financière et la fiche 
d’évaluation d’impact, le texte de la directive (UE) 2019/884 du Parlement 
européen et du Conseil du 17 avril 2019 modifiant la décision-cadre 
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2009/315/JAI du Conseil en ce qui concerne les échanges d’informations 
relatives aux ressortissants de pays tiers ainsi que le système européen 
d’information sur les casiers judiciaires (ECRIS), et remplaçant la décision 
2009/316/JAI du Conseil, le texte de la décision-cadre 2009/315/JAI du 
Conseil du 26 février 2009 concernant l’organisation et le contenu des 
échanges d’informations extraites du casier judiciaire entre les États 
membres, ainsi que le texte du règlement (UE) 2019/816 du Parlement 
européen et du Conseil du 17 avril 2019 portant création d’un système 
centralisé permettant d’identifier les États membres détenant des 
informations relatives aux condamnations concernant des ressortissants de 
pays tiers et des apatrides (ECRIS-TCN), qui vise à compléter le système 
européen d’information sur les casiers judiciaires, et modifiant le règlement 
(UE) 2018/1726. 

 
Par dépêche du 29 octobre 2021, le Conseil d’État a été saisi d’une 

première série de quinze amendements, élaborés par la ministre de la Justice. 
Aux textes des amendements étaient joints des commentaires ainsi qu’une 
fiche d’évaluation d’impact et trois textes coordonnés de la loi précitée du 
29 mars 2013. 

 
Par dépêche du 6 décembre 2022, le Conseil d’État a été saisi d’une 

deuxième série de sept amendements gouvernementaux au projet de loi sous 
avis, élaborés par la ministre de la Justice. Au texte des amendements étaient 
joints un commentaire pour chacun des amendements, une version 
coordonnée du projet de loi tenant compte desdits amendements ainsi que le 
texte consolidé de la loi précitée du 29 mars 2013. 

 
L’avis du procureur général d’État a été communiqué au Conseil d’État 

en date du 26 octobre 2021. 
 
L’avis complémentaire du procureur général d’État et l’avis du 

procureur d’État près du Tribunal d’arrondissement de Luxembourg ont été 
communiqués au Conseil d’État en date des 24 novembre et 13 décembre 
2021. 

 
Le deuxième avis complémentaire du procureur général d’État a été 

communiqué au Conseil d’État en date du 23 décembre 2022. 
 
L’avis de l’autorité de contrôle judiciaire a été communiqué au Conseil 

d’État en date du 16 janvier 2023. 
 
Le présent avis se rapporte au texte coordonné du projet de loi sous avis 

tel qu’il est issu des amendements gouvernementaux du 6 décembre 2022. 
 
 

Considérations générales 
 
Le projet de loi sous revue a pour objectif de transposer la directive 

(UE) 2019/884 du Parlement européen et du Conseil du 17 avril 2019 
modifiant la décision-cadre 2009/315/JAI du Conseil en ce qui concerne les 
échanges d’informations relatives aux ressortissants de pays tiers ainsi que le 
système européen d’information sur les casiers judiciaires (ECRIS), et 
remplaçant la décision 2009/316/JAI du Conseil, ci-après la « directive (UE) 
2019/884 », ainsi que de mettre en œuvre certaines dispositions du règlement 
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(UE) 2019/816 du Parlement européen et du Conseil du 17 avril 2019 portant 
création d’un système centralisé permettant d’identifier les États membres 
détenant des informations relatives aux condamnations concernant des 
ressortissants de pays tiers et des apatrides (ECRIS-TCN), qui vise à 
compléter le système européen d’information sur les casiers judiciaires, et 
modifiant le règlement (UE) 2018/1726, ci-après le « règlement (UE) 
2019/816 ». 

 
Le projet de loi adapte certaines dispositions de la loi modifiée du 

29 mars 2013 relative à l’organisation du casier judiciaire, afin de mettre 
celle-ci en conformité avec les deux actes précités. Suite aux amendements 
gouvernementaux du 6 décembre 2022, l’objet du projet de loi sous avis est 
étendu à la transposition et mise en œuvre des prédits actes européens. 

 
D’après les auteurs du projet, « [a]fin d’améliorer la manière dont les 

États membres échangent des informations sur les condamnations de 
ressortissants de pays tiers, le système européen d’information sur les casiers 
judiciaires a dû être réformé au niveau de l’Union européenne et comprendra 
désormais une base de données centralisée qui contiendra des informations 
sur les condamnations de ressortissants de pays tiers et d’apatrides (dénommé 
« ECRIS-TCN ») ». En effet, jusqu’à présent il n’est possible d’avoir un 
aperçu complet des antécédents judiciaires d’un ressortissant d’un pays tiers 
qu’en adressant une demande afférente à tous les États-membres. 

 
Selon l’exposé des motifs, « [l]’ECRIS-TCN permettra également le 

traitement de données alphanumériques, des données dactyloscopiques et 
d’images faciales aux fins d’identifier les États-membres détenant des 
informations sur le casier judiciaire d’un ressortissant d’un pays tiers ». 

 
Le Conseil d’État relève que le système projeté ne vise pas à créer une 

base de données européenne centralisée des casiers judiciaires de l’ensemble 
des États membres, mais permettra uniquement de déterminer quels États 
membres détiennent des informations sur le casier judiciaire du ressortissant 
d’un pays tiers ou d’un apatride. La demande d’information s’effectuera à 
travers l’ECRIS entre autorités centrales nationales compétentes. 

 
Le traitement des données à caractère personnel devra s’effectuer en 

conformité avec les dispositions de la loi du 1er août 2018 relative à la 
protection des personnes physiques à l’égard du traitement des données à 
caractère personnel en matière pénale ainsi qu’en matière de sécurité 
nationale, transposant la directive (UE) 2016/680 du Parlement européen et 
du Conseil du 27 avril 2016 relative à la protection des personnes physiques 
à l’égard du traitement des données à caractère personnel par les autorités 
compétentes à des fins de prévention et de détection des infractions pénales, 
d’enquêtes et de poursuites en la matière ou d’exécution de sanctions pénales, 
et à la libre circulation de ces données, et abrogeant la décision-cadre 
2008/977/JAI du Conseil, ci-après la « directive (UE) 2016/680 ». 

 
La deuxième série d’amendements gouvernementaux répond à une 

interrogation soulevée par le Conseil d’État dans un courrier adressé au 
Premier ministre, ministre d’État, en date du 20 octobre 2021. Suite à ces 
amendements, le projet sous examen tient compte des modifications 
apportées au règlement (UE) 2019/816 par deux règlements postérieurs, à 
savoir le règlement (UE) 2019/818 du Parlement européen et du Conseil du 
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20 mai 2019 portant établissement d’un cadre pour l’interopérabilité des 
systèmes d’information de l’UE dans le domaine de la coopération policière 
et judiciaire, de l’asile et de l’immigration et modifiant les règlements (UE) 
2018/1726, (UE) 2018/1862 et (UE) 2019/816, introduisant notamment un 
répertoire commun d’identités « CIR », et par le règlement (UE) 2021/1151 
du Parlement européen et du Conseil du 7 juillet 2021 modifiant les 
règlements (UE) 2019/816 et (UE) 2019/818 en ce qui concerne 
l’établissement des conditions d’accès aux autres systèmes d’information de 
l’UE aux fins du système européen d’information et d’autorisation concernant 
les voyages, relatif notamment aux relations entre ECRIS-TCN et le système 
d’information et d’autorisation concernant les voyages « ETIAS ». 

 
 

Examen des articles 
 
Article 1er 
 
Sans observation. 
 
Article 2 
 
La disposition sous examen vise à ajouter un article 3-1 à la loi précitée 

du 29 mars 2013. 
 
Au sujet du paragraphe 1er, le Conseil d’État estime que la précision 

selon laquelle le procureur général d’État est le responsable du traitement 
n’apporte pas de plus-value normative, dans la mesure où l’article 1er, 
paragraphe 1er, alinéa 1er, de la loi précitée du 29 mars 2013, dispose que « [l]e 
casier judiciaire est tenu sous la responsabilité du procureur général d’État 
sous forme électronique ». 

 
Le paragraphe 2 est également superfétatoire, dans la mesure où 

l’article 40 de la loi précitée du 1er août 2018 s’applique de toute manière en 
matière de traitement de données à caractère personnel en matière pénale. 

 
Le même constat vaut pour les dispositions du paragraphe 3. Dans la 

mesure où le casier judiciaire est tenu sous la responsabilité du procureur 
général d’État, il coule de source que c’est sous son autorité que s’effectue la 
gestion et le contrôle des accès aux fichiers électroniques. 

 
Quant au paragraphe 4, si certains éléments sont régis à suffisance par 

la loi précitée du 1er août 2018, le Conseil d’État conçoit l’utilité de fixer un 
délai de conservation des journaux dont la durée devrait correspondre à celle 
retenue pour l’accès à l’application JU-CHA, dont la durée est fixée par le 
projet de loi n° 78821. Un alignement des durées de conservation est de 
rigueur puisque le module casier judiciaire fait partie intégrante de 
l’application JU-CHA. 

 
Le Conseil d’État relève encore qu’en vertu de l’article 24 de la loi 

précitée du 1er août 2018, qui transpose en droit national l’article 25 de la 
directive (UE) 2016/680, les journaux des opérations de consultation et de 
communication doivent permettre d’établir, entre autres, le motif de la 

 
1 Projet de loi n° 7882 portant 1° introduction de dispositions spécifiques pour le traitement de données 
personnelles dans l’application « JU-CHA » ;2° modification du Code de procédure pénale. 
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consultation effectuée. Le texte proposé sous le point 2° ne mentionne pas les 
motifs de la consultation et risque par conséquent d’être partiellement 
contraire au droit européen. Le Conseil d’État demande, sous peine 
d’opposition formelle pour violation du droit de l’Union européenne, soit de 
compléter la disposition sous examen, soit de reprendre la formulation de 
l’article 24 de la loi précitée du 1er août 2018. 

 
Articles 3 à 7 
 
Sans observation. 
 
Article 8 
 
La disposition sous revue vise à remplacer l’article 10 de la loi précitée 

du 29 mars 2013. Selon le commentaire de la disposition issue du projet de 
loi dans sa version initiale, il s’agit « de formaliser le droit à l’information, à 
la rectification, à la suppression et à la limitation du traitement des données à 
caractère personnel », afin qu’il corresponde à l’article 25 du règlement (UE) 
2019/816. 

 
Au paragraphe 1er, l’alinéa 4 est conforme à l’article 25, paragraphe 4, 

du règlement (UE) 2019/816. En ce qui concerne le paragraphe 5, imposant 
aux États membres ayant pris une décision en vertu du paragraphe 4, de 
« fourni[r] également à la personne concernée des informations expliquant les 
mesures que cette personne peut prendre si elle n’accepte pas l’explication 
fournie en vertu du paragraphe 4 », le Conseil d’État constate qu’il n’est pas 
entièrement repris dans le projet de loi. Toujours selon ce paragraphe, « [i]l 
s’agit notamment d’informations sur les modalités de recours ou de 
réclamation devant les autorités ou les juridictions compétentes de cet État 
membre, ainsi que sur toute aide, y compris de la part des autorités de contrôle 
nationales, disponible conformément au droit national de cet État membre. » 
Des mesures administratives devront assurer cette information des personnes 
concernées. 

 
À l’instar de l’Autorité de contrôle judiciaire, le Conseil d’État estime 

que le champ d’application de la loi précitée du 1er août 2018 est défini de 
façon très large et se détermine non par rapport aux personnes concernées, 
mais par rapport à la nature des traitements de données et de l’autorité qui 
effectue ces traitements. Les dispositions légales s’appliquent donc a priori 
également aux traitements de données relatifs à des ressortissants de pays tiers 
ou à des personnes apatrides. Le Conseil d’État recommande de ne pas 
reprendre, dans le texte sous examen, les droits des personnes concernées, 
dans la mesure où ces droits découlent à suffisance de la loi du 1er août 2018. 

 
Au paragraphe 3, le Conseil d’État s’interroge si la procédure visée est 

celle de l’article 45 de la loi précitée du 1er août 2018, qui traite du recours 
juridictionnel contre une décision de l’autorité de contrôle ou si le recours 
peut être porté directement devant la chambre du conseil de la Cour d’appel. 
Il demande, sous peine d’opposition formelle pour insécurité juridique, que 
ce point soit clarifié. 

 
Le Conseil d’État constate que le régime du recours prévu pour les 

personnes morales ne prévoit pas de saisine de l’autorité de contrôle 
judiciaire, les contestations des inscriptions étant portées devant la chambre 
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du conseil de la Cour d’appel. L’arrêt est susceptible d’un recours en 
cassation. Une telle voie de recours n’est pourtant pas prévue pour les 
personnes physiques, la loi précitée du 1er août 2018 ne la prévoyant pas. Le 
Conseil d’État note que les droits d’accès aux données conservées et les droits 
de rectification de ces mêmes données reconnus aux personnes physiques sont 
ainsi réglés différemment de ceux accordés aux personnes morales, ce qui 
risque d’être considérée comme contraire au principe constitutionnel de 
l’égalité devant la loi, tel que consacré par l’article 15 de la Constitution. Le 
Conseil d’État doit formuler une réserve de dispense du second vote 
constitutionnel dans l’attente d’explications des auteurs sur les raisons de cet 
agencement différent des droits d’accès et de rectification selon la nature de 
la personne concernée. 

 
Article 9 
 
La disposition sous revue met en œuvre l’article 5 du règlement (UE) 

2019/816, relative à l’obligation pour chaque État membre de créer un fichier 
de données dans le système ECRIS-TCN pour chaque ressortissant condamné 
d’un pays tiers. 

 
En ce qui concerne l’article 12-1 nouveau, paragraphe 1er, alinéa 2, il 

convient de préciser que l’article 5, paragraphe 1er, lettre a), sous i), huitième 
tiret, du règlement (UE) 2019/816 exige l’inscription du « code de l’État 
membre de condamnation », à l’exception du cas où l’autorité n’en a pas 
connaissance. En outre, l’obligation de la mention selon laquelle « aux fins 
des règlements (CE) n° 767/2008 et (UE) 2018/1240, […] le ressortissant 
d’un pays tiers concerné a été condamné au cours des vingt-cinq dernières 
années pour une infraction terroriste ou au cours des quinze dernières années 
pour toute autre infraction pénale mentionnée dans la liste figurant dans 
l’annexe du règlement (UE) 2018/1240 si elle est passible, en droit national, 
d’une peine ou d’une mesure de sûreté privative de liberté d’une durée 
maximale d’au moins trois ans, y compris le code de l’État membre de 
condamnation » n’est pas prévue par la disposition sous examen. Aussi le 
Conseil d’État demande-t-il, sous peine d’opposition formelle pour 
contrariété avec le droit européen, de compléter la disposition sous examen.   

 
Le Conseil d’État relève que le paragraphe 2 prévoit que le procureur 

général d’État conserve une copie des données intégrées dans le système 
central ECRIS-TCN. La collecte et la gestion de ces données ne peuvent-elle 
pas s’effectuer dans le système central ? Quel est le sort réservé aux 
« copies » anciennes si les données du système sont mises à jour ? La 
disposition pourrait utilement être précisée pour répondre à ces 
interrogations.  

 
Article 10 
 
La disposition sous examen vise à introduire un article 12-2 nouveau au 

sein de la loi précitée du 29 mars 2013. 
 
Au paragraphe 1er, la condition de la peine privative de liberté d’au 

moins six mois, prévue à l’article 5, paragraphe 1er, lettre b), du règlement 
(UE) 2019/816, est élargie aux images faciales et aux photographies, quand 
bien même la disposition du règlement précité ne s’applique qu’aux données 
dactyloscopiques, donc aux empreintes digitales. 
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En ce qui concerne le paragraphe 2, il est signalé que l’article 6, 

paragraphe 1er, du règlement (UE) 2019/816, dispose ce qui suit : 
« Jusqu’à l’entrée en vigueur de l’acte délégué prévu au paragraphe 2, 

les images faciales ne peuvent être utilisées que pour confirmer l’identité d’un 
ressortissant d’un pays tiers identifié à la suite d’une consultation 
alphanumérique ou d’une recherche sur la base des données 
dactyloscopiques. » 

 
Un tel acte délégué n’ayant pas encore été pris, l’utilisation d’images 

faciales ne peut être autorisée que pour la finalité visée dans le cadre de la 
disposition précitée. 

 
Articles 11 à 13 
 
Sans observation. 
 
 

Observations d’ordre légistique 
 
Observations générales 
 
Le Conseil d’État se doit de signaler que lorsqu’un acte est cité, il faut 

veiller à reproduire son intitulé tel que publié officiellement, 
indépendamment de sa longueur. Partant, il y a lieu de se référer à la « loi du 
1er août 2018 relative à la protection des personnes physiques à l’égard du 
traitement des données à caractère personnel en matière pénale ainsi qu’en 
matière de sécurité nationale », au « règlement (UE) 2018/1240 du Parlement 
européen et du Conseil du 12 septembre 2018 portant création d’un système 
européen d’information et d’autorisation concernant les voyages (ETIAS) et 
modifiant les règlements (UE) n° 1077/2011, (UE) n° 515/2014, (UE) 
2016/399, (UE) 2016/1624 et (UE) 2017/2226 », au « règlement (CE) 
n° 767/2008 du Parlement européen et du Conseil du 9 juillet 2008 
concernant le système d’information sur les visas (VIS) et l’échange de 
données entre les États membres sur les visas de court séjour (règlement 
VIS) » et au « règlement (UE) 2019/816 du Parlement européen et du Conseil 
du 17 avril 2019 portant création d’un système centralisé permettant 
d’identifier les États membres détenant des informations relatives aux 
condamnations concernant des ressortissants de pays tiers et des apatrides 
(ECRIS-TCN), qui vise à compléter le système européen d’information sur 
les casiers judiciaires, et modifiant le règlement (UE) 2018/1726 ». 

 
Le Conseil d’État signale qu’il y a lieu d’indiquer avec précision et de 

manière correcte les textes auxquels il est renvoyé, en commençant par 
l’article et ensuite, dans l’ordre, le paragraphe, l’alinéa, le point, la lettre et la 
phrase visés, et que lors des renvois, les différents éléments auxquels il est 
renvoyé sont à séparer par des virgules. 

 
Il est indiqué de regrouper les modifications qu’il s’agit d’apporter à 

une même subdivision d’un même article sous un seul article, en reprenant 
chaque modification sous un numéro « 1° », « 2° », « 3° » … À titre 
d’exemple, et en prenant en considération les observations précédentes, 
l’article 5 est à restructurer comme suit : 
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« Art. 5. L’article 8-1, paragraphe 3, alinéa 1er, de la même loi, 
est modifié comme suit : 

1° Le point 4) […] ; 
2° À la suite du point 4), il est inséré un point 4bis) nouveau, ayant 

la teneur suivante : 
« 4bis) […] ». » 

 
Intitulé 
 
L’intitulé n’est pas à faire suivre d’un point final, étant donné que les 

intitulés ne forment pas de phrase. 
 
L’intitulé du projet de loi sous avis prête à croire que le texte de la loi 

en projet comporte tant des dispositions autonomes que des dispositions 
modificatives. Comme la visée de la loi en projet est toutefois entièrement 
modificative, il y a lieu de reformuler l’intitulé de manière à ce qu’il reflète 
cette portée. Partant, il y a lieu de donner la teneur suivante à l’intitulé : 

« Projet de loi portant modification de la loi modifiée du 29 mars 2013 
relative à l’organisation du casier judiciaire aux fins : 
1° de transposition de la directive (UE) 2019/884 du Parlement 
européen et du Conseil du 17 avril 2019 modifiant la décision-cadre 
2009/315/JAI du Conseil en ce qui concerne les échanges 
d’informations relatives aux ressortissants de pays tiers ainsi que le 
système européen d’information sur les casiers judiciaires (ECRIS), et 
remplaçant la décision 2009/316/JAI du Conseil ; 
2° de mise en œuvre du règlement (UE) 2019/816 du Parlement 
européen et du Conseil du 17 avril 2019 portant création d’un système 
centralisé permettant d’identifier les États membres détenant des 
informations relatives aux condamnations concernant des ressortissants 
de pays tiers et des apatrides (ECRIS-TCN), qui vise à compléter le 
système européen d’information sur les casiers judiciaires, et modifiant 
le règlement (UE) 2018/1726 ». 
 
Article 1er 
 
L’article sous revue est à terminer par un point final. Cette observation 

vaut également pour les articles 3 à 7. 
 
Article 2 
 
À l’article 3-1, paragraphe 4, il est signalé qu’au sein des subdivisions, 

chaque élément commence par une minuscule. Au point 2°, le terme « sont » 
est à remplacer par le terme « soient ».  

 
Article 6 
 
Au point 2°, le Conseil d’État signale que lorsqu’il est fait référence à 

des qualificatifs tels que « bis, ter, … », ceux-ci sont à écrire en caractères 
italiques. 

 
Article 8 
 
À l’occasion du remplacement d’articles dans leur intégralité, le texte 

nouveau est précédé de l’indication du numéro correspondant qui est 
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souligné, au lieu d’être mis en gras, pour mieux le distinguer du numéro des 
articles de l’acte modificatif. Cette observation vaut également pour 
l’article 12. 

 
À l’article 10, paragraphe 1er, alinéa 4, il convient de préciser quel acte 

est visé par les termes « conformément à la loi ». Au paragraphe 3, alinéa 1er, 
première phrase, il y a lieu d’écrire correctement « d’un droit d’accès à 
l’intégralité des inscriptions la concernant ». Aux alinéas 2 et 3, premières et 
deuxièmes phrases, il est signalé qu’il faut écrire « Cour d’appel » avec une 
majuscule au premier substantif. 

 
Article 9 
 
À l’article 12-1, paragraphe 1er, alinéa 2, première phrase, à insérer, il 

convient d’écrire « figurant à l’article 3, alinéa 1er, points 1 à 5, ce fichier 
contient ». 

 
Article 12 
 
À l’article 15, paragraphe 1er, il y a lieu d’insérer une virgule à la suite 

des termes « ressortissante d’un État membre ». Au paragraphe 2, la virgule 
entre les termes « une personne morale de droit luxembourgeois » et les 
termes « ou une personne physique » est à supprimer. 

 
 
Ainsi délibéré en séance plénière et adopté à l’unanimité des 18 votants, 

le 14 novembre 2023. 
 
Le Secrétaire général,    Le Président, 
 
s. Marc Besch     s. Christophe Schiltz 
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CL/CSC P.V. JUST 03 
 
 

Commission de la Justice 
 

Procès-verbal de la réunion du 21 décembre 2023 
 

Ordre du jour : 
 

1. 8287 
  

Projet de loi portant modification de la loi modifiée du 17 mars 2004 relative 
au mandat d'arrêt européen et aux procédures de remise entre Etats 
membres de l'Union européenne 
  
- Désignation d'un rapporteur 
- Présentation du projet de loi et examen des articles 
- Examen de l'avis du Conseil d'Etat 
- Echange de vues 
  

2. 8316 
  

Projet de loi portant modification du Code pénal aux fins de la transposition 
de la directive (UE) 2013/40 du Parlement et du Conseil du 12 août 2013 
relative aux attaques visant les systèmes d'information et remplaçant la 
décision-cadre 2005/222/JAI du Conseil 
  
- Désignation d'un rapporteur 
- Présentation du projet de loi et examen des articles 
- Examen de l'avis du Conseil d'Etat 
- Echange de vues 
  

3. 8053 
  

Projet de loi modifiant 
1) La loi modifiée du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales 
2) La loi modifiée du 19 décembre 2002 concernant le registre de commerce 
et des sociétés ainsi que la comptabilité et les comptes annuels des 
entreprises aux fins de transposer la Directive (UE) 2019/2121 du Parlement 
européen et du Conseil du 27 novembre 2019 modifiant la directive (UE) 
2017/1132 en ce qui concerne les transformations, fusions et scissions 
transfrontalières 
  
- Désignation d'un rapporteur 
- Présentation du projet de loi et examen des articles 
  

4. 7881 
  

Projet de loi sur les échanges d'informations relatives aux ressortissants de 
pays tiers à l'Union européenne ainsi que le système européen d'information 
sur les casiers judiciaires (ECRIS) portant : 
1° transposition de la directive (UE) 2019/884 du Parlement européen et du 
Conseil du 17 avril 2019 modifiant la décision-cadre 2009/315/JAI du Conseil 
en ce qui concerne les échanges d'informations relatives aux ressortissants 
de pays tiers ainsi que le système européen d'information sur les casiers 
judiciaires (ECRIS), et remplaçant la décision 2009/316/JAI du Conseil ; 
2° mise en œuvre du règlement (UE) 2019/816 du Parlement européen et du 
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Conseil du 17 avril 2019 portant création d'un système centralisé permettant 
d'identifier les États membres détenant des informations relatives aux 
condamnations concernant des ressortissants de pays tiers et des apatrides, 
qui vise à compléter le système européen d'information sur les casiers 
judiciaires, et modifiant le règlement (UE) 2018/1726 ; 
3° modification de la loi modifiée du 29 mars 2013 relative à l'organisation du 
casier judiciaire 
- Rapporteur : M. Charles Margue 
  
- Changement de rapporteur 
- Examen de l'avis du Conseil d'Etat 
- Continuation des travaux 
  

5. 8326 
  

Projet de loi portant sur l'information des représentants légaux des mineurs 
privés de liberté 
  
- Désignation d'un rapporteur 
- Présentation du projet de loi et examen des articles 
- Echange de vues 
  

6.  
  

Divers 
  

 
* 
 

Présents : Mme Simone Beissel, M. Dan Biancalana, Mme Liz Braz, M. Sven Clement 
(remplaçant M. Marc Goergen), M. Alex Donnersbach, M. Emile Eicher 
(remplaçant M. Charel Weiler), M. Gusty Graas (remplaçant M. Guy Arendt), 
Mme Carole Hartmann, M. Fernand Kartheiser, Mme Paulette Lenert, M. 
Laurent Mosar, M. Gérard Schockmel, Mme Sam Tanson, Mme Stéphanie 
Weydert, M. Laurent Zeimet 
  
Mme Elisabeth Margue, Ministre de la Justice 
 
Mme Mathilde Crouail, Mme Anne de Bourcy, M. Gil Goebbels, M. Daniel 
Ruppert, Mme Lisa Schuller, M. Laurent Thyes, Mme Barbara Ujlaki, Mme 
Michèle Wantz, du Ministère de la Justice 
 
Mme Jenny Thines, du groupe parlementaire CSV 
  
M. Christophe Li, de l'Administration parlementaire 
  

Excusés : M. Guy Arendt, M. Marc Goergen, M. Charel Weiler 
  
M. Marc Baum, observateur délégué 

 
* 
 

Présidence : M. Laurent Mosar, Président de la Commission 
 
* 
 

1. 8287 
  

Projet de loi portant modification de la loi modifiée du 17 mars 2004 
relative au mandat d'arrêt européen et aux procédures de remise entre 
Etats membres de l'Union européenne 
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Désignation d'un rapporteur 
 
Les membres de la Commission de la Justice désignent Monsieur Charel Weiler (CSV) 
comme rapporteur du projet de loi sous rubrique. 
 
Présentation du projet de loi et examen des articles 
 
Dans l’objectif de se conformer aux conclusions de la Commission européenne dans le 
cadre de la procédure d’infraction INFR(2022)2018 ouverte à l’encontre du Grand-Duché de 
Luxembourg pour transposition incorrecte en droit national de certaines dispositions de la 
décision-cadre 2002/584/JAI du Conseil du 13 juin 2002 relative au mandat d’arrêt européen 
et aux procédures de remise entre États membres, modifiée par la décision-cadre 
2009/299/JAI du Conseil du 26 février 2009 portant modification des décisions-cadres 
2002/584/JAI, 2005/ 214/JAI, 2006/783/JAI, 2008/909/JAI et 2008/947/JAI, le projet de loi 
sous rubrique vise à insérer un nouvel alinéa 2 à l’article 12 de la loi modifiée du 17 mars 
2004 relative au mandat d’arrêt européen et aux procédures de remise entre États membres 
de l'Union européenne. 
 
Dans une lettre de mise en demeure du 19 mai 2022, la Commission européenne a 
demandé au Luxembourg de présenter ses observations quant à la transposition incorrecte 
de certaines dispositions de la décision-cadre 2002/584/JAI. Dans le courrier précité, la 
Commission européenne estimait que le Luxembourg avait manqué aux obligations qui lui 
incombent en vertu de l’article 15, paragraphe 1er, et l’article 17, paragraphes 2 et 4, de la 
décision-cadre 2002/584/JAI concernant les délais pour prendre une décision sur l’exécution 
du mandat d’arrêt européen ainsi qu’à ses obligations d’informer sans délai l’autorité judi-
ciaire de l’État qui a émis le mandat d’arrêt européen.  
 
En réponse aux observations formulées par le gouvernement luxembourgeois par lettre du 
20 juin 2022, la Commission européenne a adressé un avis motivé au Grand-Duché de 
Luxembourg le 1er juin 2023, conformément à l'article 258 du Traité sur le fonctionnement de 
l'Union européenne. L'avis susmentionné constate que le Luxembourg a manqué aux 
obligations qui lui incombent en vertu de l’article 15, paragraphe 1er, et de l’article 17, 
paragraphe 4, de la décision-cadre 2002/584/JAI en transposant de manière incorrecte la 
possibilité de prolonger, dans certains cas, les délais pour statuer sur l'exécution d'un 
mandat d'arrêt européen ainsi que l'obligation ultérieure d’en informer immédiatement 
l’autorité judiciaire d’émission en indiquant les raisons ayant mené au retard. 
 
Le constat de la transposition incorrecte de l'article 17, paragraphe 2, relatif aux délais 
d'adoption d'une décision sur l'exécution d'un mandat d'arrêt européen après le 
consentement de la personne recherchée à sa remise, a été retiré à la suite des 
observations formulées par le Luxembourg. Conformément à l'avis motivé susmentionné, le 
Luxembourg dispose d'un délai de deux mois à compter de la réception de l'avis pour 
prendre les mesures nécessaires afin de remédier aux manquements constatés par la 
Commission européenne. En cas de non-conformité à la décision-cadre dans le délai fixé, la 
Commission européenne pourrait saisir la Cour de justice de l'Union européenne d'un 
recours en manquement à l’encontre du Grand-Duché de Luxembourg.  
 
Bien que la transposition de la décision-cadre par le Luxembourg en 2004 prévoie d’ores et 
déjà l’application de ces dispositions, la Commission européenne demande qu’elles soient 
consacrées textuellement et de manière explicite, afin de renforcer l'État de droit et les droits 
de la défense au Grand-Duché de Luxembourg. Le présent projet de loi vise donc à remédier 
aux manquements constatés. 
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Examen de l'avis du Conseil d'État 
 
Quant au fond, le projet de loi n‘appelle pas d‘observations de la part du Conseil d‘État. 
 
Échange de vues 
 
M. Fernand Kartheiser (ADR) souhaite savoir quelles raisons ont animé le législateur de 
l’époque à ne pas insérer une telle disposition dans la loi modifiée du 17 mars 2004 relative 
au mandat d'arrêt européen et aux procédures de remise entre États membres de l'Union 
européenne. Il se demande s’il s’agit d’un oubli de la part du législateur précédent ou, s’il 
s’agit d’un choix délibéré de celui-ci.  
 
Le représentant du Ministère de la Justice explique que selon la lecture du texte de loi par 
les autorités judiciaires luxembourgeoises, ces dernières peuvent de toute façon informer 
l’autorité compétente de l’État d’émission des motifs du retard qui justifieraient l’obtention 
d’un tel délai additionnel, et ce, même en l’absence d’une disposition spécifique existante 
dans la loi précitée. Par conséquent, la réforme proposée vise uniquement à consacrer 
législativement une pratique existante et de se conformer aux critiques exprimées par la 
Commission européenne.  
 
 
2. 8316 

  
Projet de loi portant modification du Code pénal aux fins de la 
transposition de la directive (UE) 2013/40 du Parlement et du Conseil du 
12 août 2013 relative aux attaques visant les systèmes d'information et 
remplaçant la décision-cadre 2005/222/JAI du Conseil 
  

 
Désignation d'un rapporteur 
 
Les membres de la Commission de la Justice désignent Monsieur Alex Donnersbach (CSV) 
comme rapporteur du projet de loi sous rubrique. 
 
Présentation du projet de loi et examen des articles 
 
Des systèmes d'information performants sont tout aussi indispensables à la liberté, à la 
sécurité et à la justice d'un État qu'à la lutte contre la cybercriminalité. Afin de garantir un 
niveau de protection adéquat des systèmes d’information des États membres de l’Union 
européenne, le Parlement européen et le Conseil ont adopté en date du 12 août 2013, la 
directive 2013/40/UE relative aux attaques contre les systèmes d’information et remplaçant 
la décision-cadre 2005/222/JAI du Conseil.  
 
Au plan national, cette directive a été transposée par la loi du 18 juillet 2014 portant 
1) approbation de la Convention du Conseil de l'Europe sur la cybercriminalité, ouverte à la 
signature à Budapest le 23 novembre 2001, 2) approbation du Protocole additionnel à la 
Convention sur la cybercriminalité, relatif à l'incrimination des actes de nature raciste et 
xénophobe commis par le biais de systèmes informatiques, fait à Strasbourg le 28 janvier 
2003, 3) modification du Code pénal, 4) modification du Code d’instruction criminelle, 5) 
modification de la loi modifiée du 30 mai 2005 concernant la protection de la vie privée dans 
le secteur des communications électroniques. 
 
La Commission européenne a toutefois constaté que le Luxembourg avait transposé de 
manière incorrecte l'article 9, paragraphe 4, de la directive, lequel impose aux États 
membres de prendre les mesures nécessaires pour que les infractions d'atteinte à l'intégrité 
d'un système d'information et à l'intégrité des données visées aux articles 4 et 5 de la 
directive soient passibles d'une peine maximale d'au moins cinq ans d'emprisonnement 
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lorsqu'elles sont commises dans le cadre d'une organisation criminelle, qu'elles causent un 
préjudice grave ou qu'elles sont commises contre un système d'information d'une 
infrastructure critique. 
 
Il a donc été recommandé au Luxembourg d'élaborer une disposition légale permettant une 
application conforme et plus littérale du droit européen. De ce fait, ce projet de loi prévoit 
d'élargir le champ d'application matériel, tout en prévoyant une sanction efficace, 
proportionnée et dissuasive. In fine, il appartient à la Justice d'apprécier au cas par cas s'il 
s'agit ou non d'une circonstance aggravante. 
 
Par l’ajout d’un alinéa 2 nouveau à l’article 509-4 du Code pénal, le législateur vise à se 
conformer à l’article 9, paragraphe 4, lettres b) et c) de la directive prémentionnée, en 
introduisant les attaques visant le système d’information d’une infrastructure critique et le 
préjudice grave comme circonstances aggravantes des infractions incriminées aux articles 4 
et 5 de la directive. Toutefois, ces deux articles ne nécessitent aucune adaptation spécifique, 
vu que les libellés des articles 509-1 à 509-3 du Code pénal prévoient d’ores et déjà les 
infractions d’atteinte à l’intégrité d’un système informatique et à l’intégrité des données. 
 
Par le biais de cette modification législative, l’auteur d’une atteinte à l’intégrité d’un système 
d’information ou à l’intégrité des données sera désormais puni d’un emprisonnement de 
quatre mois à cinq ans et d’une amende de 1 250 euros à 30 000 euros lorsque l’attaque est 
dirigée contre un système d’information d’une infrastructure critique telle que définie à 
l’article 2, point 4 de la loi du 23 juillet 2016 portant création d’un Haut-Commissariat à la 
protection nationale et modifiant a) la loi modifiée du 23 juillet 1952 concernant l’organisation 
militaire ; b) la loi du 8 décembre 1981 sur les réquisitions en cas de conflit armé, de crise 
internationale grave ou de catastrophe ; c) la loi modifiée du 2 août 2002 relative à la 
protection des personnes à l’égard du traitement des données à caractère personnel ; d) la 
loi modifiée du 25 juin 2009 sur les marchés publics ; e) la loi modifiée du 9 décembre 2005 
déterminant les conditions et modalités de nomination de certains fonctionnaires occupant 
des fonctions dirigeantes dans les administrations et services de l’État ; f) la loi modifiée du 
25 mars 2015 fixant le régime des traitements et les conditions et modalités d’avancement 
des fonctionnaires de l’État. 
 
Il en va de même lorsque ces agissements ont causé un préjudice grave pour une personne 
physique ou morale. 
 
À noter que la modification de l’article 509-4 du Code pénal s’inscrit dans le cadre du 
maximum des peines d’emprisonnement fixées à l’article 9, paragraphe 4, de la directive 
précitée, à savoir un maximum d’au moins cinq ans. 
 
Le plafond de l’amende reflète la nécessité de punir les infractions d’atteinte à l’intégrité d’un 
système ou des données par une sanction effective, proportionnée et dissuasive, adaptée au 
but poursuivi par leur auteur et le préjudice subi par une personne. 
 
Examen de l'avis du Conseil d'État 
 
Le Conseil d'État n'a pas d'observations à formuler quant au fond du projet de loi sous 
rubrique. Il préconise toutefois une reformulation de l’intitulé de ce dernier.  
 
Échange de vues 
 

 M. Sven Clement (Piraten) renvoie à ses expériences professionnelles. Il signale que des 
experts informatiques sont capables de manipuler une demande informatique envoyée à un 
système informatique, permettant ainsi la révélation d’informations sensibles ou internes 
contenues dans ce système informatique, sans qu’une telle révélation ait été prévue lors de 
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la programmation de celui-ci. L’orateur se demande si cette pratique pourrait tomber dans le 
champ d’application de la loi en projet. L’orateur souligne l’importance de cette question, 
étant donné que des lanceurs d’alerte comme Edward Snowden disposaient d’un accès 
légitime au système informatique des autorités américaines, cependant ils ont réussi à 
obtenir accès à des informations confidentielles de ce système en faisant des manipulations 
informatiques, qui n’ont pas été prévues lors de la programmation de ce système 
informatique. 
 
Le représentant du Ministère de la Justice explique que cette question est à examiner à la 
lumière de la loi du 29 juillet 20231. Par le biais de cette récente réforme, le législateur a 
modifié l’article 509-1 du Code pénal et il a incriminé le fait d’effectuer un traitement des 
données à caractère personnel pour des finalités autres que celles pour lesquelles 
l’autorisation d’accès a été accordée, combien même l’auteur de l’infraction dispose d’une 
autorisation d’accès à tout ou partie de ce système de traitement ou de transmission 
automatisé.  
 

 M. Fernand Kartheiser (ADR) souhaite connaître la position du Gouvernement sur la 
question de savoir si la directive concernée a été transposée correctement ou non.  
 
Le représentant du Ministère de la Justice répond qu’à la lecture combinée des dispositions 
du Code pénal, des circonstances aggravantes ont été prévues pour certaines infractions 
prévues par ladite directive et permettent ainsi au juge du fond d’examiner l’existence 
éventuelle de ces dernières dans le chef du prévenu. Or, une disposition générale prévoyant 
une telle circonstance aggravante a fait défaut jusqu’à présent. Par le biais de cette 
modification législative, il est proposé de s’adapter à l’approche d’une transposition littérale, 
préconisée par la Commission européenne.  
 

 M. Fernand Kartheiser (ADR) prend acte de ces explications. L’orateur donne à considérer 
que les directives instaurent une obligation de résultat, mais laissent les États membres 
libres quant aux moyens d'y parvenir. Ainsi, un État ne peut être obligé de transposer mot 
pour mot les dispositions issues du droit européen.  
 

 M. Laurent Mosar (Président, CSV) renvoie à la ratio legis de ladite directive et signale que 
lors de la transposition de celle-ci, il incombe aux autorités nationales de transposer les 
dispositions y contenues dans un esprit fidèle à la volonté du législateur européen.  
 

 Mme Simone Beissel (DP) souligne l’importance de la mise en place de sanctions 
dissuasives par le législateur en matière de lutte contre la cybercriminalité. L’oratrice signale 
que ce sujet constitue une préoccupation pour de nombreux pays européens.  
 
 
3. 8053 

  
Projet de loi modifiant 
1) La loi modifiée du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales 
2) La loi modifiée du 19 décembre 2002 concernant le registre de 
commerce et des sociétés ainsi que la comptabilité et les comptes 
annuels des entreprises aux fins de transposer la Directive (UE) 
2019/2121 du Parlement européen et du Conseil du 27 novembre 2019 

 
1 Loi du 29 juillet 2023 portant modification : 
1° de la loi modifiée du 18 juillet 2018 sur la Police grand-ducale ; 
2° de la loi modifiée du 18 juillet 2018 sur l’Inspection générale de la Police ; 
3° de la loi du 1er août 2018 relative au traitement des données des dossiers passagers ; 
4° de la loi modifiée du 5 juillet 2016 portant réorganisation du Service de renseignement de l’État ; 
5° du Code pénal. 
(Journal officiel du Grand-Duché de Luxembourg, Mémorial A561 du 1er septembre 2023). 
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modifiant la directive (UE) 2017/1132 en ce qui concerne les 
transformations, fusions et scissions transfrontalières 
  

 
Désignation d'un rapporteur 
 
Les membres de la Commission de la Justice désignent Mme Stéphanie Weydert (CSV), 
comme rapportrice du projet de loi sous rubrique. 
 
Présentation du projet de loi et examen des articles 
 

Il est renvoyé à la présentation2 annexée au présent procès-verbal.  
 
Échange de vues  
 

 M. Laurent Mosar (Président, CSV) salue le fait que le projet de loi prévoit des dispositions 
spécifiques sur la protection des actionnaires minoritaires. De plus, l’orateur renvoie au 
champ d’application de la future loi, qui exclut les entités dans un État tiers. L’orateur donne 
à considérer que de nombreuses entreprises multinationales disposent d’entités dans un 
État membre de l’Union européenne, mais également dans des États tiers. Il souhaite savoir 
quelles implications cette exclusion aura pour les sociétés de droit luxembourgeois.  
 
De plus, l’orateur signale que l’État luxembourgeois est actionnaire minoritaire dans 
plusieurs sociétés multinationales cotées en bourse. Il convient dès lors de se demander si 
les dispositions de la loi en projet ont vocation à s’appliquer à l’État.  
 
Le représentant du Ministère de la Justice confirme que le projet de loi sous rubrique dispose 
d’un champ d’application déterminé et n’a pas vocation à s’appliquer aux sociétés et entités 
établies dans un État tiers. Par le biais de ce projet de loi, il est procédé à une transposition 
de la directive conformément à l’adage « la directive et rien que la directive ».  
 
Il est par ailleurs confirmé que les règles issues de la loi en projet et visant les droits des 
actionnaires minoritaires, ont également vocation à s’appliquer à l’État luxembourgeois 
lorsque ce dernier est actionnaire minoritaire dans une société commerciale.  
 

 Mme Stéphanie Weydert (Rapportrice, CSV) renvoie à son expérience professionnelle en 
tant que mandataire de justice et signale que des transformations, fusions et scissions 
transfrontalières de sociétés nécessitent une analyse détaillée au cas par cas, au vu des 
spécificités du droit luxembourgeois et des dispositions légales applicables à l’étranger.  
 
L’oratrice salue d’une part la volonté du législateur de moderniser le cadre légal existant et 
de simplifier certaines dispositions de droit luxembourgeois. D’autre part, l’oratrice exprime 
sa crainte que le contrôle de légalité puisse, en fonction de la complexité de l’opération à 
effectuer et des informations à fournir au notaire, ralentir considérablement le projet entamé 
par une société.  
 

 Mme Sam Tanson (déi gréng) donne à considérer que ce projet de loi n’a pas encore été 
avisé par le Conseil d’État.  
 
En outre, le volet relatif au droit du travail dans le cadre des transformations, fusions et 
scissions transfrontalières a fait couler beaucoup d’encre parmi les experts en la matière. 
L’oratrice souhaite avoir des informations supplémentaires sur l’avancement de ce volet.  

 
2 cf. Annexe 1 et courrier électronique du portail interne de la Chambre des Députés du 21 décembre 
2023. 
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Le représentant du Ministère de la Justice confirme que le projet de loi sous rubrique n’a pas 
encore fait l’objet d’un avis du Conseil d’État. Il est cependant probable que cet avis soit 
publié au début de l’année 2024.  
 
À noter que le volet relatif au droit du travail fait l’objet d’un projet3 de loi à part. Ce projet de 
loi a récemment été avisé par le Conseil d’État.  
 

 M. Sven Clement (Piraten) tient à souligner l’importance de la lisibilité de la future loi. Une 
telle façon de procéder permet aux actionnaires, qui ne sont pas forcément des 
professionnels du droit, de mieux comprendre ce texte de loi et d’exercer les droits qui leurs 
sont conférés par la loi. Si l’orateur appuie l’approche adoptée par le Gouvernement à 
subdiviser ce texte du projet de loi en chapitres et en articles ayant chacun un intitulé, il 
donne également à considérer que le Conseil d’État s’est montré critique dans le passé face 
à cette démarche, en argumentant que seul le texte à valeur normative doit figurer dans la 
future loi.  
 

 M. Alex Donnersbach (CSV) signale que la loi en projet confère de nouvelles missions aux 
notaires. L’orateur se pose la question de savoir si une réforme de la loi modifiée du 9 
décembre 1976 relative à l'organisation du notariat est prévue.  
 
Mme Elisabeth Margue (Ministre de la Justice, CSV) indique qu’elle a récemment eu une 
entrevue avec les représentants de la Chambre des Notaires, lors de laquelle les défis 
auxquels les notaires font actuellement face ont été discutés. Il est à l’heure actuelle 
prématuré de discuter d’éventuelles réformes visant le notariat.  
 
 
4. 7881 

  
Projet de loi sur les échanges d'informations relatives aux 
ressortissants de pays tiers à l'Union européenne ainsi que le système 
européen d'information sur les casiers judiciaires (ECRIS) portant : 
1° transposition de la directive (UE) 2019/884 du Parlement européen et 
du Conseil du 17 avril 2019 modifiant la décision-cadre 2009/315/JAI du 
Conseil en ce qui concerne les échanges d'informations relatives aux 
ressortissants de pays tiers ainsi que le système européen 
d'information sur les casiers judiciaires (ECRIS), et remplaçant la 
décision 2009/316/JAI du Conseil ; 
2° mise en œuvre du règlement (UE) 2019/816 du Parlement européen et 
du Conseil du 17 avril 2019 portant création d'un système centralisé 
permettant d'identifier les États membres détenant des informations 
relatives aux condamnations concernant des ressortissants de pays 
tiers et des apatrides, qui vise à compléter le système européen 
d'information sur les casiers judiciaires, et modifiant le règlement (UE) 
2018/1726 ; 
3° modification de la loi modifiée du 29 mars 2013 relative à 
l'organisation du casier judiciaire 
  

 
Changement de rapporteur 
 

 
3 cf. Projet de loi n°8225 modifiant le Code du travail aux fins de transposer la directive 
(UE) 2019/2121 du Parlement européen et du Conseil du 27 novembre 2019 modifiant la 
directive (UE) 2017/1132 en ce qui concerne les transformations, fusions et scissions 
transfrontalières. 
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La Commission de la Justice désigne son Président, M. Laurent Mosar (CSV), comme 
nouveau rapporteur du projet de loi sous rubrique.  
 
Examen de l'avis du Conseil d'Etat 
 

Dans son avis du 14 novembre 2023, le Conseil d’Etat constate que « […] le système projeté 
ne vise pas à créer une base de données européenne centralisée des casiers judiciaires de 
l’ensemble des États membres, mais permettra uniquement de déterminer quels États 
membres détiennent des informations sur le casier judiciaire du ressortissant d’un pays tiers 
ou d’un apatride. La demande d’information s’effectuera à travers l’ECRIS entre autorités 
centrales nationales compétentes. 
 
Le traitement des données à caractère personnel devra s’effectuer en conformité avec les 
dispositions de la loi du 1er août 2018 relative à la protection des personnes physiques à 
l’égard du traitement des données à caractère personnel en matière pénale ainsi qu’en 
matière de sécurité nationale, transposant la directive (UE) 2016/680 du Parlement européen 
et du Conseil du 27 avril 2016 relative à la protection des personnes physiques à l’égard du 
traitement des données à caractère personnel par les autorités compétentes à des fins de 
prévention et de détection des infractions pénales, d’enquêtes et de poursuites en la matière 
ou d’exécution de sanctions pénales, et à la libre circulation de ces données, et abrogeant la 
décision-cadre 2008/977/JAI du Conseil, ci-après la « directive (UE) 2016/680 » ». 
 
Quant à l’article 2 du projet de loi amendé, le Conseil d’État préconise la suppression des 
paragraphes 1er à 3. Selon l’avis de la Haute Corporation, ces dispositions sont 
superfétatoires. Quant au paragraphe 4, le Conseil d’État « […] conçoit l’utilité de fixer un 
délai de conservation des journaux dont la durée devrait correspondre à celle retenue pour 
l’accès à l’application JU-CHA, dont la durée est fixée par le projet de loi n° 7882. Un 
alignement des durées de conservation est de rigueur puisque le module casier judiciaire fait 
partie intégrante de l’application JU CHA ». 
 
Quant à lutte contre des consultations illégitimes, le Conseil d’État regarde d’un œil critique 
l’article 2, paragraphe 4 et s’oppose formellement à ce libellé. S’il constate que le texte 
proposé prévoit que « […] les journaux des opérations de consultation et de communication 
doivent permettre d’établir, entre autres, le motif de la consultation effectuée », il estime 
également que « […] Le texte proposé sous le point 2° ne mentionne pas les motifs de la 
consultation et risque par conséquent d’être partiellement contraire au droit européen. Le 
Conseil d’État demande, sous peine d’opposition formelle pour violation du droit de l’Union 
européenne, soit de compléter la disposition sous examen, soit de reprendre la formulation 
de l’article 24 de la loi précitée du 1er août 2018. ». 
 
Quant à l’article 8 du projet de loi, le Conseil d’État renvoie aux dispositions légales 
existantes, et notamment à la loi du 1er août 20184 portant organisation de la Commission 
nationale pour la protection des données et du régime général sur la protection des données 
et rappelle que cette loi s’applique « donc a priori également aux traitements de données 
relatifs à des ressortissants de pays tiers ou à des personnes apatrides. Le Conseil d’État 

 
4 loi du 1er août 2018 portant organisation de la Commission nationale pour la protection des données 
et mise en œuvre du règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 
relatif à la protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère 
personnel et à la libre circulation de ces données, et abrogeant la directive 95/46/CE (règlement 
général sur la protection des données), portant modification du Code du travail et de la loi modifiée du 
25 mars 2015 fixant le régime des traitements et les conditions et modalités d'avancement des 
fonctionnaires de l'État. (Journal officiel du Grand-Duché de Luxembourg, Mémorial A686 du 16 août 
2018). 
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recommande de ne pas reprendre, dans le texte sous examen, les droits des personnes 
concernées, dans la mesure où ces droits découlent à suffisance de la loi du 1er août 2018 ». 
 
De plus, le Conseil d’État s’oppose formellement au paragraphe 3 de l’article 8. Il estime que 
ce libellé est source d’insécurité juridique et il « […] s’interroge si la procédure visée est celle 
de l’article 45 de la loi précitée du 1er août 2018, qui traite du recours juridictionnel contre 
une décision de l’autorité de contrôle ou si le recours peut être porté directement devant la 
chambre du conseil de la Cour d’appel. Il demande, sous peine d’opposition formelle pour 
insécurité juridique, que ce point soit clarifié ». Par ailleurs, le régime juridique applicable aux 
recours judiciaires suscite des observations critiques de la part du Conseil d’État. Il donne à 
considérer que « […] les contestations des inscriptions étant portées devant la chambre du 
conseil de la Cour d’appel. L’arrêt est susceptible d’un recours en cassation. Une telle voie 
de recours n’est pourtant pas prévue pour les personnes physiques, la loi précitée du 1er 
août 2018 ne la prévoyant pas. Le Conseil d’État note que les droits d’accès aux données 
conservées et les droits de rectification de ces mêmes données reconnus aux personnes 
physiques sont ainsi réglés différemment de ceux accordés aux personnes morales, ce qui 
risque d’être considérée comme contraire au principe constitutionnel de l’égalité devant la loi, 
tel que consacré par l’article 15 de la Constitution. Le Conseil d’État doit formuler une 
réserve de dispense du second vote constitutionnel dans l’attente d’explications des auteurs 
sur les raisons de cet agencement différent des droits d’accès et de rectification selon la 
nature de la personne concernée ».  
 
Quant à l’article 9, paragraphe 1er, du projet de loi portant sur l’obligation pour chaque État 
membre de créer un fichier de données dans le système ECRIS-TCN pour chaque 
ressortissant condamné d’un pays tiers, le Conseil d’État met en garde le législateur contre 
le risque d’une transposition incorrecte de la directive. Il donne à considérer que « […] En ce 
qui concerne l’article 12-1 nouveau, paragraphe 1er, alinéa 2, il convient de préciser que 
l’article 5, paragraphe 1er, lettre a), sous i), huitième tiret, du règlement (UE) 2019/816 exige 
l’inscription du « code de l’État membre de condamnation », à l’exception du cas où l’autorité 
n’en a pas connaissance. En outre, l’obligation de la mention selon laquelle « aux fins des 
règlements (CE) n° 767/2008 et (UE) 2018/1240, […] le ressortissant d’un pays tiers 
concerné a été condamné au cours des vingt-cinq dernières années pour une infraction 
terroriste ou au cours des quinze dernières années pour toute autre infraction pénale 
mentionnée dans la liste figurant dans l’annexe du règlement (UE) 2018/1240 si elle est 
passible, en droit national, d’une peine ou d’une mesure de sûreté privative de liberté d’une 
durée maximale d’au moins trois ans, y compris le code de l’État membre de 
condamnation » n’est pas prévue par la disposition sous examen. Aussi le Conseil d’État 
demande-t-il, sous peine d’opposition formelle pour contrariété avec le droit européen, de 
compléter la disposition sous examen ».   
 
Quant à l’article 9, paragraphe 2, du projet de loi, le Conseil d’État constate que « […] le 
procureur général d’État conserve une copie des données intégrées dans le système central 
ECRIS-TCN », ce qui amène le Conseil d’État à soulever les interrogations suivantes : « La 
collecte et la gestion de ces données ne peuvent-elle pas s’effectuer dans le système 
central ? Quel est le sort réservé aux « copies » anciennes si les données du système sont 
mises à jour ? La disposition pourrait utilement être précisée pour répondre à ces 
interrogations ».  
 
Continuation des travaux 
 

 M. Laurent Mosar (Président-Rapporteur, CSV) salue le fait qu’une importance particulière 
dans la loi en projet est conférée au volet relatif à la protection des données. Quant à la 
disposition prévue à l’article 2 visant à prévenir des consultations illégitimes de fichiers 
contenant des données à caractère personnel, il y a lieu de modifier le libellé par voie 
d’amendement.  
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Le représentant du Ministère de la Justice confirme que le motif de la consultation effectuée 
peut être vérifié a posteriori.  
 
 
5. 8326 

  
Projet de loi portant sur l'information des représentants légaux des 
mineurs privés de liberté 
  

 
Désignation d'un rapporteur 
 
Les membres de la Commission de la Justice désignent M. Laurent Zeimet (CSV) comme 
rapporteur du projet de loi sous rubrique. 
 
Présentation du projet de loi  
 
Le projet de loi sous rubrique vise à parachever la transposition de la directive 2013/48/UE 
du Parlement européen et du Conseil du 22 octobre 2013 relative au droit d’accès à un 
avocat dans le cadre des procédures pénales et des procédures relatives au mandat d’arrêt 
européen, au droit d’informer un tiers dès la privation de liberté et au droit des personnes 
privées de liberté de communiquer avec des tiers et avec les autorités consulaires (ci-après 
« la Directive »). 
 
En effet, la Directive a déjà fait l’objet d’une transposition par le Grand-Duché de 
Luxembourg par le biais de la loi du 8 mars 20175 renforçant les garanties procédurales en 
matière pénale. 
 
Néanmoins, dans le cadre d’une procédure d’infraction initiée par la Commission 
européenne en 2017 contre le Luxembourg, la Commission a soulevé que le Luxembourg 
avait transposé de manière incorrecte les articles 5, paragraphes 2 et 4, et 10, paragraphe 3, 
de la Directive. 
 
Ces articles prévoient l’information d’office des représentants légaux en cas de privation de 
liberté de leur enfant mineur, tant dans le cadre de procédures pénales nationales que dans 

 
5 Loi du 8 mars 2017 renforçant les garanties procédurales en matière pénale portant : 
- transposition de la directive 2010/64/UE du 20 octobre 2010 relative au droit à l'interprétation et à la 
traduction dans le cadre des procédures pénales ; 
- transposition de la directive 2012/13/UE du 22 mai 2012 relative au droit à l'information dans le cadre 
des procédures pénales ; 
- transposition de la directive 2013/48/UE du 22 octobre 2013 relative au droit d'accès à un avocat 
dans le cadre des procédures pénales et des procédures relatives au mandat d'arrêt européen, au 
droit d'informer un tiers dès la privation de liberté et au droit des personnes privées de liberté de 
communiquer avec des tiers et avec les autorités consulaires ; 
- transposition de la directive 2012/29/UE du 25 octobre 2012 établissant des normes minimales 
concernant les droits, le soutien et la protection des victimes de la criminalité ; 
- changement de l’intitulé du Code d’instruction criminelle en « Code de procédure pénale » ; 
- modification : 

- du Code de procédure pénale ; 
- du Code pénal ; 
- de la loi du 7 juillet 1971 portant en matière répressive et administrative, institution d’experts, de 

traducteurs et d’interprètes assermentés ; 
- de la loi modifiée du 10 août 1991 sur la profession d’avocat ; 
- de la loi modifiée du 20 juin 2001 sur l’extradition ; 
- de la loi modifiée du 17 mars 2004 relative au mandat d’arrêt européen et aux procédures de 

remise entre Etats membres de l’Union européenne. 
(Journal officiel du Grand-Duché de Luxembourg, Mémorial A346 du 30 mars 2017). 
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le cadre de procédures relatives au mandat d’arrêt européen ainsi que les exceptions à ce 
principe. Il est précisé que la notion de « procédure pénale » est interprétée de façon large 
par la Commission européenne et vise toute procédure pouvant « potentiellement donner 
lieu à des mesures privatives de liberté », si cette privation de liberté est « justifiée non 
seulement par des raisons thérapeutiques, mais également par des motifs de sûreté ; et (…) 
si cette procédure est appliquée à l’égard d’une personne soupçonnée ou accusée d’avoir 
commis un fait constitutif d’une infraction pénale. ». Dès lors, la Commission européenne 
estime que les procédures visées par la loi modifiée du 10 août 1992 sur la protection de la 
jeunesse sont des procédures pénales. 
 
Tel que soulevé par la Commission européenne, la législation luxembourgeoise actuellement 
en vigueur (Code de procédure pénale, loi modifiée du 10 août 1992 sur la protection de la 
jeunesse et loi modifiée du 17 mars 2004 relative au mandat d'arrêt européen et aux 
procédures de remise entre États membres de l'Union européenne) ne prévoit pas 
l’information d’office des représentants légaux du mineur lorsque celui-ci est privé de liberté. 
 
Il échet de noter que le projet de loi n°7991 portant introduction d’une procédure pénale pour 
mineurs, au sujet duquel la procédure législative se poursuit, prévoit une telle disposition 
dans le cadre de la réforme d’envergure du système actuel de la protection de la jeunesse.  
 
Toutefois, il convient de remédier ponctuellement aux lacunes constatées par la Commission 
européenne par le biais du présent projet de loi, en attendant l’adoption du projet de loi 
n°7991 précité, ce afin de garantir la pleine conformité de la législation luxembourgeoise 
actuelle à la Directive. 
 
Examen de l’article unique 
 
L’article unique du projet de loi prévoit de manière générale une information des 
représentants légaux en cas de privation de liberté de leur enfant mineur ainsi que des 
motifs de celle-ci, en s’inspirant de l’article 56, paragraphes 2 et 4, de la Directive.  
 
Paragraphe 1er  
 
Cet article unique est subdivisé en deux paragraphes distincts. Le paragraphe 1er, alinéa 1er, 
énonce de façon générale les différentes hypothèses de privation de liberté d’un mineur, qui 
peut avoir lieu soit dans le cadre d’une procédure pénale, soit dans le cadre d’une procédure 
de protection de la jeunesse ou dans le cadre d’un mandat d’arrêt européen.  

 
6 « Art. 5 1. Les États membres veillent à ce que les suspects ou les personnes poursuivies qui sont 
privés de liberté aient le droit, s’ils le souhaitent, d’en informer sans retard indu au moins une 
personne qu’ils désignent, telle qu’un membre de leur famille ou un employeur. 
2. Si le suspect ou la personne poursuivie est un enfant, les États membres veillent à ce que le 
titulaire de l’autorité parentale de l’enfant soit informé dans les meilleurs délais de la privation de 
liberté et des motifs de celle-ci, à moins que cela ne soit contraire à l’intérêt supérieur de l’enfant, 
auquel cas l’information est transmise à un autre adulte approprié. Aux fins du présent paragraphe, 
est considérée comme enfant une personne âgée de moins de dix-huit ans. 
3. Les États membres peuvent déroger temporairement à l’application des droits prévus aux 
paragraphes 1 et 2 si cela est justifié, compte tenu des circonstances particulières du cas d’espèce, 
sur la base d’un des motifs impérieux suivants : 
a) lorsqu’il existe une nécessité urgente de prévenir une atteinte grave à la vie, à la liberté ou à 
l’intégrité physique d’une personne ; 
b) lorsqu’il existe une nécessité urgente d’éviter une situation susceptible de compromettre 
sérieusement une procédure pénale. 
4. Lorsque les États membres dérogent temporairement à l’application du droit prévu au paragraphe 
2, ils veillent à ce qu’une autorité compétente en matière de protection de l’enfance soit informée sans 
retard indu de la privation de liberté de l’enfant. ». 
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En l’état actuel de la législation, sont visées les mesures privatives de liberté suivantes : 

- une mesure de placement prononcée en application de l’article 1er, alinéa 2, point 4. 
(placement dans un établissement de rééducation de l’État) et de l’article 6 
(internement dans un établissement disciplinaire de l'État) de la loi modifiée du 10 
août 1992 sur la protection de la jeunesse ; 

- une rétention prévue à l’article 39 du Code de procédure pénale ; 
- un mandat d’amener ou d’arrêt prévu à l’article 52-1 du Code de procédure pénale ; 
- un mandat de dépôt prévu à l’article 94 du Code de procédure pénale ;  
- une peine privative de liberté prononcée en application du Code pénal ;  
- une arrestation prévue par la loi modifiée du 17 mars 2004 relative au mandat d'arrêt 

européen et aux procédures de remise entre États membres de l'Union européenne 
(visée par l’article 10, paragraphe 3, de la Directive qui prévoit que certains droits 
prévus par la Directive s’appliquent également mutatis mutandis à la procédure 
relative au mandat d’arrêt européen).  

 
Concernant les mesures privatives de liberté visées dans la loi modifiée du 10 août 1992 sur 
la protection de la jeunesse, il convient de préciser que les mesures de placement autres 
que celles prévues par l’article 1er, alinéa 2, point 4. et l’article 6 de la loi précitée ne 
devraient pas tomber dans le champ d’application de la présente disposition, étant donné 
que les autres mesures de placement n’emportent pas une privation de liberté. 
 
Concernant les différentes mesures privatives de liberté prévues par le Code de procédure 
pénale, il convient de préciser que celles-ci ne s’appliquent qu’au mineur âgé de plus de 16 
ans au sujet duquel le juge de la jeunesse a accordé l’autorisation de procéder « suivant les 
formes et compétences ordinaires » en matière pénale, en application de l’article 32 de la loi 
modifiée du 10 août 1992 sur la protection de la jeunesse. 
 
Les exceptions à cette information reprises aux points 1° à 4° sont des exceptions d’une part 
reprises de l’article 5, paragraphes 2 et 3, de la Directive en ce qui concerne les points 1°, 3° 
et 4°, et d’autre part ajoutées afin de couvrir l’hypothèse dans laquelle aucun représentant 
légal n’est joignable (point 2°). 
 
Paragraphe 2 
 
Le paragraphe 2 de l’article unique prévoit que lorsque l’information ne peut pas être 
transmise aux représentants légaux en raison des cas énumérés aux points 1° à 4° du 
paragraphe 1er, l’information est transmise d’une part à un représentant du choix du mineur, 
conformément à l’article 5, paragraphe 2 in fine de la Directive qui prévoit la transmission de 
l’information à un « autre adulte approprié ». 
 
Il convient de préciser que la Directive prévoit la transmission de l’information à un « autre 
adulte approprié » dans le seul cas où les représentants légaux ne sont pas informés en 
raison du fait que cette information serait contraire à l’intérêt supérieur de l’enfant. Le 
paragraphe 2 de l’article unique de la présente loi en projet étend néanmoins cette 
information à toutes les situations où les représentants légaux ne sont pas informés de la 
privation de liberté du mineur, afin de garantir qu’une personne de confiance du mineur soit 
informée de la privation de liberté en toute situation. 
 
D’autre part, l’information est transmise à l’Office national de l'enfance (ONE), conformément 
à l’article 5, paragraphe 4, de la Directive, qui prévoit la transmission de l’information à une 
« autorité compétente en matière de protection de l’enfance ». 
 
Échange de vues 
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 M. Sven Clement (Piraten) renvoie aux avis consultatifs des autorités judiciaires. Dans leurs 
avis, certaines remarques quant à la terminologie employée sont soulevées. De plus, 
l’orateur juge pertinent les remarques y soulevées quant au paragraphe 2 de l’article unique. 
Il est d’avis que la communication de l’information visée au paragraphe 1er « à un 
représentant au choix du mineur », telle que proposée actuellement audit paragraphe 2 de 
l’article unique, risque de susciter des difficultés lors de l’application de la future loi.  
 
L’orateur esquisse le cas de figure d’un mineur arrêté en flagrant délit. Ce mineur bénéficie 
bien évidemment de la présomption d’innocence, cependant, il se peut que le constat soit 
dressé que ce mineur fréquente des personnes douteuses ayant des antécédents judiciaires. 
Dans ce cas de figure, il peut s’avérer contraire à l’intérêt supérieur de l’enfant de laisser le 
mineur désigner un représentant de son choix à laquelle cette information est communiquée.  
 
Le représentant du Ministère de la Justice donne à considérer que la terminologie sera revue 
dans le cadre de l’instruction parlementaire du projet de loi n°7991 prémentionné.  
 

 Mme Carole Hartmann (DP) renvoie au projet de loi n°7991, dont l’instruction parlementaire 
est en cours. L’oratrice souligne l’importance que des fugues ne donnent plus lieu à un 
placement du mineur dans un lieu privatif de liberté.  
 

 M. Dan Biancalana (LSAP) renvoie au rôle de l’Office national de l’enfance et aux 
observations soulevées par les autorités judiciaires y relatives. Il y a lieu d’examiner s’il 
s’avère plus opportun de mentionner expressément le Service central d'assistance sociale 
(SCAS) dans le texte de la future loi.  
 
6.  

  
Divers 
  

 
Les membres de la Commission de la Justice auront une entrevue au Conseil d’État en date 
du 24 janvier 2024.  

 
 
 
 
  

Procès-verbal approuvé et certifié exact 
  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Annexe 1 : Présentation intitulée « PL 8053 Transposition de la Directive 2019/2121 qui 
concerne les transformations, fusions et scissions transfrontalières dite « mobilité » », 
élaborée par le Ministère de la Justice. 
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PL 8053
Transposition de la 
Directive 2019/2121 qui 
concerne les 
transformations, fusions et 
scissions transfrontalières
dite « mobilité »

Commission de la Justice
21 décembre 2023

Annexe du procès-veral
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Présentation de la Directive Mobilité

 Vise l’amélioration du marché intérieur par le
biais :
• De la mise à jour et amélioration du régime des

fusions transfrontalières corrigeant certaines
insuffisances certaines imperfections qui
demeuraient dans le régime introduit à l'origine
par la 10ème directive en 2005, principalement en
ce qui concerne la protection des créanciers, des
associés minoritaires et des travailleurs.

• D’un nouveau cadre légal pour les scissions et les
transformations transfrontalières
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Objectifs de la Directive

 Un socle commun de règles applicables aux
différentes opérations de mobilité
transfrontalière ;

 Une information renforcée des parties
prenantes ;

 Un droit de retrait bénéficiant aux associés
opposés à l’opération projetée ;

 Un contrôle anti-abus et anti-fraude de
l’opération.
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Enjeux de la transposition

 Directive que l’on peut considérer comme
plus restrictive en matière de mobilité du
point de vue national

 Directive plus favorable aux associés
minoritaires que notre droit national

 Éviter tout retour en arrière par rapport à la
situation actuelle dans laquelle toutes les
opérations transfrontalières sont possibles
pour toutes les sociétés dotées de la
personnalité juridique et parfaitement
réalisables en pratique. 47881 - Dossier consolidé : 195



Objectif du projet de loi (1/2)

 Adopter une position jugée plus conforme à la
liberté d’établissement telle qu’interprétée
par la Cour de justice de l’Union européenne.
• Premier pilier : délimiter le champ d’application

des nouveaux régimes issus de la Directive
Mobilité et ne pas l’étendre à d’autres opérations
transfrontalières telles que les transformations
transfrontalières impliquant des États tiers ou en
encore les scissions transfrontalières par
absorption.

• En d’autres termes, application du principe de
transposition « toute la directive, rien que la
directive »
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Objectif du projet de loi (2/2)

• Second pilier: faire usage des options ainsi que de
toute la latitude laissée aux États membres par le
texte européen pour mettre en place un régime
aussi favorable à la mobilité transfrontalière que
possible

• Une attention particulière est à porter au:
‒ contrôle anti-abus dont les notaires seront chargés lors 

du premier contrôle de légalité 
‒ droit de retrait des associés minoritaires opposés au 

projet de fusion, de scission ou de transformation 
transfrontalière.
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Méthode 1/2

 Les nouvelles dispositions relatives aux 
fusions et aux scissions transfrontalières 
européennes ont été isolées au sein d’une 
section séparée du chapitre II et du chapitre III 
du titre X de la Loi de 1915  

 Introduction de nouvelles notions de « fusion 
transfrontalière européenne » et de « scission 
transfrontalière européenne » pour en 
délimiter le champ d’application. 
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Méthode 2/2

 Il s’agira d’un régime spécial et dérogatoire au droit 
commun des fusions et scissions internes et 
transfrontalières

 Approche différente pour la procédure de 
transformation interne qui n’a pas été calquée sur le 
modèle européen des restructurations 
transfrontalières – elles s’apparentent davantage au 
« transfert de siège volontaire ». Cette procédure est 
transposée au sein d’un nouveau chapitre VI du titre 
X de la Loi de 1915 sous la notion de « 
transformation transfrontalière européenne ».
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Rappel du nouveau processus

1. Préparation
et publication

• Projet commun
• Rapport de l’organe de gestion/administration
• Rapport d’expert
• Publication et information des stakeholders

2. 
Approbation

• Approbation de l’opération par l’assemblée générale

3. Premier
contrôle

• 1er contrôle de légalité
• Certificat préalable

4. Deuxième
contrôle et
prise d’effet

• 2ème contrôle de légalité
• Date de prise d’effet
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Le contrôle anti-abus

 Les Etats membres veillent à ce que l’autorité 
compétente ne délivre pas de certificat 
préalable à la fusion/scission/transformation 
s’il est déterminé, conformément au droit 
national, qu’une opération transfrontalière est 
réalisée à des fins abusives ou frauduleuses 
menant ou visant à se soustraire au droit de 
l’Union ou au droit national ou à le 
contourner, ou à des fins criminelles.
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Le contrôle anti-abus

11

Contrôle
de légalité

ABUS

Appréciation en 
profondeur

ABUS

≤ 3 mois, sauf 
complexité

≤ 3 mois, sauf 
complexité

Certificat

Certificat
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La protection des associés minoritaires

 Une exposition à certains risques pour les 
minoritaires:
• une décision imposée par la majorité
• la nature transfrontalière de l’opération
• un rapport d’échange inadéquat
• l’allocation asymétrique des actions des sociétés 

bénéficiaires (scissions)

 Un système de protection double:
• Droit de retrait contre juste rémunération
• Droit de contester le rapport d’échange
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La protection des associés minoritaires

 Nécessité de voter contre l’opération
transfrontalière

 Pas d’extension aux actions sans droit de vote
 Droit de retrait à exercer au plus tard lors de l’AG
 Délai de paiement de deux mois après la prise d’effet
 Droit de retrait à exercer sur toutes les actions de

l’actionnaire sortant
 Exclusion des actions acquises préalablement à l’AG

mais après publication du projet
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Session ordinaire 2022-2023 
 

CL/LW P.V. J 09 
 
 

Commission de la Justice 
 

Procès-verbal de la réunion du 30 novembre 2022 
 

Ordre du jour : 
 

1. 7323A 
  

Projet de loi portant organisation du Conseil national de la justice et 
modification de la loi modifiée du 25 mars 2015 fixant le régime des 
traitements et les conditions et modalités d'avancement des 
fonctionnaires de l'État 
  
- Examen du 3ème avis complémentaire du Conseil d'Etat 
- Présentation et adoption d'une série d'amendements 
  

2. 7323B 
  

Projet de loi sur le statut des magistrats et portant modification : 
1. du Code pénal ; 
2. du Code de procédure pénale ; 
3. de la loi modifiée du 18 février 1885 sur les pourvois et la procédure 
de cassation ; 
4. de la loi modifiée du 7 mars 1980 sur l'organisation judiciaire ; 
5. de la loi modifiée du 7 novembre 1996 portant organisation des 
juridictions de l'ordre administratif ; 
6. de la loi modifiée du 27 juillet 1997 portant organisation de la Cour 
Constitutionnelle ; 
7. de la loi modifiée du 7 juin 2012 sur les attachés de justice ; 
8. de la loi modifiée du 27 août 1977 concernant le statut des 
fonctionnaires entrés au service d'Institutions internationales 
9. de la loi modifiée du 25 mars 2015 fixant le régime des traitements et 
les conditions et modalités d'avancement des fonctionnaires de l'État 
- Rapporteur : Monsieur Charles Margue 
  
- Examen du 3ème avis complémentaire du Conseil d'Etat 
- Présentation et adoption d'une série d'amendements 
  

3. 7881 
  

Projet de loi sur les échanges d'informations relatives aux 
ressortissants de pays tiers à l'Union européenne ainsi que le système 
européen d'information sur les casiers judiciaires (ECRIS) portant : 
1° transposition de la directive (UE) 2019/884 du Parlement européen et 
du Conseil du 17 avril 2019 modifiant la décision-cadre 2009/315/JAI du 
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Conseil en ce qui concerne les échanges d'informations relatives aux 
ressortissants de pays tiers ainsi que le système européen 
d'information sur les casiers judiciaires (ECRIS), et remplaçant la 
décision 2009/316/JAI du Conseil; 
2° mise en oeuvre du règlement (UE) 2019/816 du Parlement européen et 
du Conseil du 17 avril 2019 portant création d'un système centralisé 
permettant d'identifier les États membres détenant des informations 
relatives aux condamnations concernant des ressortissants de pays 
tiers et des apatrides, qui vise à compléter le système européen 
d'information sur les casiers judiciaires, et modifiant le règlement (UE) 
2018/1726; 
3° modification de la loi modifiée du 29 mars 2013 relative à 
l'organisation du casier judiciaire 
  
- Présentation et examen d'une série d'amendements 
  

4. 8032 
  

Projet de loi complétant le Code pénal par l'introduction d'une 
circonstance aggravante générale pour les crimes et délits commis en 
raison d'un mobile fondé sur une ou plusieurs des caractéristiques 
visées à l'article 454 du Code pénal 
  
- Examen de l'avis du Conseil d'Etat 
- Présentation et adoption d'une série d'amendements 
  

5.  
  

Divers 
  

 
* 
 

Présents : M. Guy Arendt, M. Dan Biancalana, M. Léon Gloden, M. Marc Hansen 
remplaçant Mme Stéphanie Empain, Mme Carole Hartmann, Mme Cécile 
Hemmen, M. Pim Knaff, Mme Josée Lorsché remplaçant M. François 
Benoy, M. Charles Margue, Mme Elisabeth Margue, Mme Octavie Modert, 
M. Laurent Mosar, M. Gilles Roth 
  
Mme Sam Tanson, Ministre de la Justice 
  
M. Gil Goebbels, Mme Anne Gosset, Mme Christine Goy, M. Yves Huberty, 
Mme Lisa Schuller, Mme Michèle Wantz, du Ministère de la Justice 
 
Mme Marion Muller, attachée parlementaire (déi gréng) 
  
M. Christophe Li, de l'Administration parlementaire 
  

Excusés : Mme Diane Adehm, M. François Benoy, Mme Stéphanie Empain, M. Marc 
Goergen, M. Roy Reding 
  
Mme Nathalie Oberweis, observateur délégué 

 
* 
 

Présidence : M. Charles Margue, Président de la Commission 
 

7881 - Dossier consolidé : 207



3/52 
 
 
 
 

* 
 

1. 7323A 
  

Projet de loi portant organisation du Conseil national de la justice et 
modification de la loi modifiée du 25 mars 2015 fixant le régime des 
traitements et les conditions et modalités d'avancement des 
fonctionnaires de l'État 
  

Examen du 3ème avis complémentaire du Conseil d'Etat 
 
Dans son troisième avis complémentaire du 15 novembre 2022, le Conseil d’Etat se montre 
en mesure de lever une partie des oppositions formelles précédemment émises. Il constate 
que sur plusieurs points, les auteurs des amendements suivent l’avis du Conseil d’Etat et ils 
reprennent les observations formulées par la Haute Corporation. Quant à la disposition 
portant sur le dossier personnel du candidat, elle a critiqué le fait que les avis et observations 
soient conservés pour une durée indéterminée. Au vu de l’amendement y relatif, le Conseil 
d’Etat se monter en mesure de lever l’opposition formelle.  
 
Par l’ajout d’un nouveau paragraphe 2 à l’article 9, qui prévoit dorénavant le but légitime 
poursuivi par l’autorisation donnée au Conseil national de la justice pour accéder aux 
données à caractère personnel du candidat, l’opposition formelle du Conseil d’Etat 
précédemment émise peut être levée. 
 
Le Conseil d’Etat salue le fait que les auteurs des amendements consacrent un article à part 
à la question de savoir sur base de quoi les compétences professionnelles et humaines sont 
appréciées.  
 
Quant au mécanisme électoral prévu par la future loi, le Conseil d’Etat a soulevé toute une 
série de questions et d’interrogations y relatives. Il se montre en mesure de lever son 
opposition formelle, tout en examinant de manière critique le dispositif proposé et en 
s’interrogeant « Si le classement des candidats est effectué en fonction du nombre total des 
voix obtenues, le procès-verbal de l’élection indique également les voix obtenues par les 
candidats « au sein de leur juridiction ou de leur parquet ». Cette façon de procéder ne 
risque-t-elle pas de compliquer outre mesure l’interprétation du résultat du vote sur les 
candidats aux fonctions de chef de corps dans l’hypothèse de résultats divergents ? » 
 
Quant à la formation continue des magistrats, le Conseil d’Etat est amené à s’interroger sur 
« […] la signification du terme « obligatoire » dans ce contexte. Quelles sont les 
conséquences du caractère obligatoire de la formation continue lorsque le magistrat ne s’y 
soumet pas ? La non-participation à la formation continue sera-t-elle passible de sanctions 
disciplinaires ? Les contours exacts de l’obligation ne sont pas non plus précisés. Quels 
types de formation sont obligatoires ? Combien d’heures de formation sont obligatoires ? La 
participation à la formation continue obligatoire est-elle une condition pour pouvoir être 
nommé à une autre fonction de magistrat, voire pour pouvoir monter en grade ? À cet égard, 
il est renvoyé, à titre d’exemple, à l’article 12, para- graphe 1er, alinéa 3, de la loi modifiée du 
25 mars 2015 fixant le régime des traitements et les conditions et modalités d’avancement 
des fonctionnaires de l’État. Au vu de ces interrogations, le Conseil d’État doit s’opposer 
formellement à la disposition sous examen pour insécurité juridique, pour autant qu’il s’agit 
d’une formation « obligatoire » ». 
 
Quant à l’exclusion des membres des parquets de la composition du Tribunal disciplinaire et 
de la Cour disciplinaire, le Conseil d’Etat s’oppose formellement au libellé suggéré par la 
Commission de la Justice et renvoie au risque d’une violation du principe d’égalité devant la 
loi. En effet, il « […] estime que la disposition crée une différence de traitement entre les 
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magistrats relevant du pool de complément des parquets et les magistrats de la Cellule de 
renseignement financier, d’une part, et les autres magistrats visés à la disposition sous 
examen, d’autre part. Dans la mesure où ces deux catégories de personnes se trouvent 
dans des situations tout à fait comparables, la disposition sous avis se heurte au principe de 
l’égalité devant la loi, tel qu’inscrit à l’article 10bis de la Constitution et tel qu’interprété par la 
Cour constitutionnelle ». 
 
Quant au huis clos des audiences devant les juridictions disciplinaires, il convient de signaler 
que le Conseil d’Etat regarde d’un œil critique le libellé proposé par la Commission de la 
Justice. Il demande que la disposition relative au huis clos, qui peut être ordonné lors des 
audiences, soit calquée sur l’article 64 de la loi du 16 avril 1979. Il soumet également une 
proposition de texte au législateur.  
 
 
Présentation et adoption d'une série d'amendements 
 
Amendement 1 

 Texte proposé : 

L’article 3 du projet de loi amendé prend la teneur suivante : 

« Art. 3. (1) Il y a six collèges électoraux, à savoir c’est-à-dire : 

1° le collège électoral des magistrats de la Cour supérieure de justice ; ce collège élit le 
membre effectif visé à l’article 1er, point 1°, lettre a), et le membre suppléant visé à l’article 2, 
point 1°, lettre a) ; 

2° le collège électoral des magistrats des tribunaux d’arrondissement, des justices de paix et 
du pool de complément des magistrats du siège ; ce collège élit le membre effectif visé à 
l’article 1er, point 1°, lettre b), et le membre suppléant visé à l’article 2, point 1°, lettre b) ; 

3° le collège électoral des magistrats du Parquet général ; ce collège élit le membre effectif 
visé à l’article 1er, point 1°, lettre c), et le membre suppléant visé à l’article 2, point 1°, lettre 
c) ;  

4° le collège électoral des magistrats des parquets, du pool de complément des magistrats 
du parquet et de la Cellule de renseignement financier ; ce collège élit le membre effectif visé 
à l’article 1er, point 1°, lettre d), et le membre suppléant visé à l’article 2, point 1°, lettre d) ;  

5° le collège électoral des magistrats de la Cour administrative ; ce collège élit le membre 
effectif visé à l’article 1er, point 1°, lettre e), et le membre suppléant visé à l’article 2, point 1°, 
lettre e) ; 

6° le collège électoral des magistrats du Tribunal administratif ; ce collège élit le membre 
effectif visé à l’article 1er, point 1°, lettre f), et le membre suppléant visé à l’article 2, point 1°, 
lettre f). 

(2) Les élections sont organisées par les chefs de corps. 

Les chefs de corps communiquent le procès-verbal des élections au Conseil. 

Lorsque le chef de corps présente une candidature en vue d’être membre du Conseil, il 
charge un autre magistrat de l’organisation de l’élection.  

7881 - Dossier consolidé : 209



5/52 
 
 
 
 

(3) Les collèges électoraux ne peuvent prendre de décision que si la moitié au moins des 
électeurs se trouve réunie.  

Chaque électeur a une voix. 

Le scrutin est secret.  

Le vote par procuration n’est pas admis.  

(4) Les candidats sont classés dans l’ordre du nombre de voix obtenues.  

Est élu membre effectif le candidat qui est classé premier.  

Est élu membre suppléant le candidat qui est classé second.  

En cas d’égalité des voix, le candidat le plus âgé est élu est déterminé par voie de tirage 
au sort. Le chef de corps procède au tirage au sort. » 

 Commentaire : 

Dans son troisième avis complémentaire, le Conseil d’État « note encore qu’en cas d’égalité 
des voix, ce n’est plus l’ancienneté du candidat qui prévaut, mais l’âge biologique. Le 
Conseil d’État considère que la priorité basée sur l’âge biologique constitue une 
discrimination fondée sur l’âge, contraire à l’article 14 de la Convention de sauvegarde des 
droits de l’homme et des libertés fondamentales ainsi qu’à son Protocole N° 124, et il doit 
dès lors s’opposer formellement à la disposition sous examen. L’opposition formelle pourrait 
être levée en recourant soit au régime initial donnant l’avantage au candidat le plus ancien 
en rang dans la magistrature, soit à un régime de tirage au sort. »  

Vu que plusieurs propositions de texte émanant du Conseil d’État prévoient d’ores et déjà le 
tirage au sort (voir articles 8, 11 et 29) et afin de garantir le parallélisme des formes, les 
auteurs de l’amendement recommandent d’intégrer le tirage au sort également au niveau du 
paragraphe 4 de l’article 3. Enfin, le texte amendé reprend une proposition d’ordre légistique 
du Conseil d’État au niveau du paragraphe 1er de l’article 3.     

 

Amendement 2 

 Texte proposé : 

L’article 4 du projet de loi amendé prend la teneur suivante : 

« Art. 4. (1) Pour pouvoir siéger au Conseil, l’avocat doit soit exercer la fonction de bâtonnier 
ou de bâtonnier sortant de l’Ordre des avocats du Barreau de Luxembourg ou de l’Ordre des 
avocats du Barreau de Diekirch, soit avoir exercé une de ces fonctions. 

(2) La désignation est faite par les conseils réunis de l’Ordre des avocats du Barreau de 
Luxembourg et de l’Ordre des avocats du Barreau de Diekirch, à la majorité des membres 
présents et votants.  

(3) En cas de cessation de la fonction ou de bâtonnier ou de bâtonnier sortant après la 
désignation, l’avocat continue d’exercer le mandat de membre du Conseil. » 

 Commentaire : 
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À l’article 4, paragraphe 3, du projet de loi amendé, il est proposé de redresser une faute de 
frappe. 

 

Amendement 3 

 Texte proposé : 

L’article 6 du projet de loi amendé prend la teneur suivante : 

« Art. 6. (1) La Chambre des députés apprécie l’honorabilité des candidats aux postes 
vacants au sein du Conseil national de la justice sur base d’un avis à émettre par le 
procureur général d’État. 

(2) Le procureur général d’État fait état dans son avis des : 

1° inscriptions au bulletin N°2 du casier judiciaire ; 

2° informations issues d’une décision de justice qui constate des faits relatifs à une 
condamnation pénale pour crime ou délit et pour laquelle la réhabilitation n’est pas déjà 
acquise au moment de la présentation de la candidature ;  

3° informations issues d’un procès-verbal de police qui constate des faits susceptibles de 
constituer un crime ou délit lorsque ces faits font l’objet d’une procédure pénale en cours, à 
l’exclusion des faits ayant abouti à une décision d’acquittement, de non-lieu ou de 
classement sans suites. 

(3) Lorsque le candidat possède la nationalité d’un pays étranger ou qu’il réside ou a résidé 
sur le territoire d’un pays étranger, le procureur général d’État peut lui demander la remise 
d’un extrait du casier judiciaire ou d’un document similaire délivré par l’autorité publique 
compétente du pays étranger concerné. 

Le procureur général d’État fait état dans son avis des informations issues de l’extrait du 
casier judiciaire ou d’un document similaire délivré par l’autorité publique compétente du 
pays étranger concerné. 

(4) Pendant toute la durée où les faits en cause sont couverts par le secret de l’instruction 
prévu par l’article 8 du Code de procédure pénale, l’avis du procureur général d’État indique 
uniquement : 

1° le nom, les prénoms, la date et le lieu de naissance du candidat ainsi que son numéro 
d’identification au sens de la loi modifiée du 19 juin 2013 relative à l’identification des 
personnes physiques ; 

2° la qualification juridique des faits reprochés. 

(5) L’avis du procureur général d’État est détruit endéans les six mois à compter du jour où la 
décision sur la candidature a acquis force de chose décidée ou jugée. »  

 Commentaire : 

Le Conseil d’État note qu’il « appartiendra à la Chambre des députés d’apprécier 
souverainement si les candidats remplissent la condition d’honorabilité dans le cadre de 
l’examen de recevabilité des candidatures. La procédure devra être déterminée par le 
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Règlement de la Chambre des députés, la loi étant muette sur ce point. » L’amendement fait 
suite à la demande du Conseil d’État d’employer la forme abrégée « Conseil ». 

 

Amendement 4 

 Texte proposé : 

L’article 7 du projet de loi amendé prend la teneur suivante : 

« Art. 7. Ne peuvent être membres du Conseil :  

1° les membres de la Chambre des députés, du Gouvernement et du Conseil d’État ; 

2° les bourgmestres, échevins et conseillers communaux ; 

3° les membres du Parlement européen, de la Commission européenne et de la Cour des 
comptes de l’Union européenne ; 

4° les magistrats suivants : 

a) les juges de la Cour de justice de l’Union européenne, du Tribunal de l’Union 
européenne, de la Cour européenne des droits de l’homme et de la Cour pénale 
internationale ; 

b) les membres du collège du Parquet européen et les procureurs européens délégués ; 
c) les membres du Tribunal disciplinaire des magistrats et de la Cour disciplinaire des 

magistrats. » 
 
Commentaire : 

Au niveau de l’incompatibilité visant les bourgmestres, il est proposé d’utiliser le pluriel pour 
désigner ces mandataires politiques. 

 

Amendement 5 

 Texte proposé : 

L’article 8 du projet de loi amendé prend la teneur suivante : 

« Art. 8. (1) Les membres du Conseil ne peuvent avoir entre eux un lien de parenté ou 
d’alliance jusqu’au quatrième degré inclusivement, un partenariat légal ou un ménage de 
fait.  

(2) Lorsqu’une incompatibilité se révèle après les opérations d’élection et de désignation des 
membres du Conseil, le membre le plus âgé est seul admis à siéger.  

Lorsqu’une telle incompatibilité est constatée, le membre admis à siéger est celui 
avec la plus grande ancienneté de service au Conseil. En cas d’ancienneté égale, le 
membre admis à siéger est déterminé par voie de tirage au sort. Le secrétaire général 
du Conseil procède au tirage au sort. » 

 Commentaire : 

7881 - Dossier consolidé : 212



8/52 
 
 
 
 

Le Conseil d’État réitère son opposition formelle au critère de l’âge biologique. « L’opposition 
formelle pourrait être levée en recourant soit à un régime de tirage au sort entre les deux 
membres, soit à un régime donnant l’avantage en fonction de l’ancienneté de service en tant 
que membre du Conseil. Cette dernière possibilité est toutefois exclue lorsque les membres 
concernés n’ont pas d’ancienneté en tant que membre du Conseil ou lorsqu’ils ont la même 
ancienneté. Serait également concevable un régime dans lequel le membre avec le plus 
d’ancienneté de service en tant que membre du Conseil est admis à siéger. En cas 
d’ancienneté égale entre les membres concernés, il serait procédé par voie de tirage au sort. 
Le Conseil d’État marque une préférence pour ce dernier régime et formule une proposition 
de texte ci-dessous tenant compte de cette préférence. » Le texte amendé reprend tel quel 
la proposition de texte formulée par le Conseil d’État. 

 

Amendement 6 

 Texte proposé : 

L’article 10 du projet de loi amendé prend la teneur suivante : 

« Art. 10. (1) Il est mis fin de plein droit au mandat de membre du Conseil dans les cas 
suivants : 

1° la cessation de la fonction ou de la qualité en vertu de laquelle le membre siège au 
Conseil ; 

2° la démission présentée par le membre ; 

3° la survenance d’une incompatibilité au sens de l’article 7 en cours de mandat ; 

4° la condamnation à une peine privative de liberté avec ou sans sursis, du chef d’une 
infraction intentionnelle.  

(2) En cas d’ouverture d’une instruction pénale judiciaire contre un membre du Conseil, son 
mandat de membre du Conseil est suspendu de plein droit. » 

 Commentaire : 

L’amendement reprend les adaptations proposées par le Conseil d’État. 

 

Amendement 7 

 Texte proposé : 

L’article 11 du projet de loi amendé prend la teneur suivante : 

« Art. 11. (1) Le Conseil comprend un président et deux vice-présidents. 

Parmi le président et les vice-présidents, il y a deux magistrats et un non-magistrat. 

Le Conseil élit, parmi ses membres effectifs, le président et les vice-présidents. 

(2) Seuls les membres effectifs ont la qualité d’électeur. 

Chaque électeur a une voix par poste vacant.  
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Le scrutin est secret.  

Le vote par procuration n’est pas admis. 

En cas d’égalité des voix, le candidat le plus âgé est élu.  

En cas d’égalité des voix, le candidat ayant le plus d’ancienneté de service en tant que 
membre du Conseil est élu. En cas d’ancienneté égale, le candidat élu est déterminé 
par voie de tirage au sort. Le secrétaire général du Conseil procède au tirage au sort. » 

 Commentaire : 

Les auteurs de l’amendement suivent le Conseil d’État estimant « que l’ajout au dernier 
alinéa de l’article 11, paragraphe 1er, que l’élection au Conseil se fait « parmi ses membres 
effectifs » est superflue et peut être omise, la présidence et la vice-présidence, fonctions 
permanentes, ne pouvant être exercées par un membre censé uniquement remplacer un 
membre effectif. »  

Par ailleurs, les auteurs de l’amendement se rallient au Conseil d’État qui « comprend le 
régime de la suppléance, en dehors de l’hypothèse d’un remplacement ponctuel pour 
absence, en ce sens qu’en cas de vacance d’un poste de membre effectif, le suppléant le 
remplacera temporairement comme membre du Conseil en attendant la nomination d’un 
nouveau membre effectif. La désignation d’un nouveau membre effectif conduit, en cas de 
pluralité de candidatures, à la désignation d’un nouveau membre suppléant, ceci en vertu 
des dispositions de l’article 3 paragraphe 4 selon lesquelles « est élu membre suppléant le 
candidat qui est classé second ». » 

D’autre part, le Conseil d’État réitère son opposition formelle par rapport au critère de l’âge 
biologique. « L’opposition formelle pourrait être levée en recourant soit à un régime de tirage 
au sort entre les deux membres, soit à un régime donnant l’avantage en fonction de 
l’ancienneté de service en tant que membre du Conseil. Cette dernière possibilité est 
toutefois exclue lorsque les membres concernés n’ont pas d’ancienneté en tant que membre 
ou lorsqu’ils ont la même ancienneté. Serait également concevable un régime dans lequel le 
membre avec la plus grande ancienneté de service en tant que membre est admis à siéger. 
En cas d’ancienneté égale entre les membres concernés, il serait procédé par voie de tirage 
au sort. Dans le cadre de la désignation du président et des vice-présidents, le Conseil d’État 
peut concevoir l’utilité de préférer le candidat avec le plus d’ancienneté de service en tant 
que membre du Conseil, celui-ci pouvant arguer de son expérience. » L’amendement 
reprend tel quel la proposition de texte formulée par le Conseil d’État. 

 

Amendement 8 

 Texte proposé : 

L’article 17 du projet de loi amendé prend la teneur suivante : 

« Art. 17. À l’égard des magistrats, le Conseil national de la justice exerce, dans les 
conditions déterminées par la loi, ses attributions en matière de recrutement, de formation, 
de nominations, de déontologie, de discipline, d’absences, de congés, de service à temps 
partiel, de détachement et de mise à la retraite. »  

Commentaire : 
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Le Conseil d’État lève son opposition formelle en constatant que le « texte amendé se borne 
à énumérer de façon succincte les différentes attributions que le Conseil exerce à l’égard 
des magistrats. Parmi les nouvelles attributions figurent explicitement les matières des 
absences, des congés et du service à temps partiel. Les auteurs expliquent que « les 
modalités de l’exercice des attributions seront essentiellement régies par la future loi sur le 
statut des magistrats ». Considéré désormais comme l’« administrateur de la carrière et du 
statut des magistrats », le Conseil voit son champ de compétence élargi. Le Conseil d’État 
prend acte de ce choix politique qui devra nécessairement se refléter dans la mise en place 
de la structure administrative et le mode de fonctionnement du Conseil. » L’amendement 
reprend la demande du Conseil d’État d’employer la forme abrégée « Conseil ». 

 

Amendement 9 

 Texte proposé : 

L’article 19 du projet de loi amendé prend la teneur suivante : 

« Art. 19. (1) Lorsque le justiciable estime qu’à l’occasion d’une procédure judiciaire 
juridictionnelle le concernant le comportement adopté par un magistrat dans l’exercice de 
ses fonctions est susceptible de recevoir une qualification disciplinaire, il peut adresser une 
plainte disciplinaire au Conseil. 

(2) La plainte disciplinaire indique sous peine d’irrecevabilité : 

1° l’identité, l’adresse et la signature de son auteur ; 

2° les éléments permettant d’identifier la procédure en cause ; 

3° de manière sommaire les faits et griefs allégués. 

(3) Sous peine d’irrecevabilité, la plainte disciplinaire : 

1° ne peut être dirigée contre un magistrat du ministère public lorsque le parquet auquel il 
appartient demeure chargé de la procédure ; 

2° ne peut être dirigée contre un magistrat du siège qui demeure saisi de la procédure ; 

3° ne peut être présentée après l’expiration d’un délai d’une année suivant une décision 
irrévocable mettant fin à la procédure. » 

 Commentaire : 

Dans un souci d’harmonisation de la terminologie au niveau des articles 16 et 19 de la future 
législation, il est proposé de consacrer l’expression « procédure juridictionnelle ». Cette 
expression couvre non seulement les procédures devant les juridictions de l’ordre judiciaire, 
mais également celles devant les juridictions de l’ordre administratif.  

 

Amendement 10 

 Texte proposé : 

L’article 29 du projet de loi amendé prend la teneur suivante : 
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« Art. 29. (1) Le président garantit la bonne marche des affaires veille au bon 
fonctionnement du Conseil. 

Il convoque le Conseil et dirige les débats. 

Il assure la représentation du Conseil. 

Il veille au respect des règles déontologiques par les membres du Conseil. 

(2) En cas d’empêchement, le président est remplacé par les vice-présidents suivant leur 
ancienneté de service au niveau du Conseil.  

Lorsque les vice-présidents ont la même ancienneté de service au niveau du Conseil, 
le vice-président remplaçant le président est déterminé par voie de tirage au sort.  

Si les vice-présidents sont empêchés, la présidence est exercée par le membre effectif 
le plus ancien en service au niveau du Conseil.  

Dans le cas où les membres effectifs ont la même ancienneté de service au niveau du 
Conseil, le membre effectif remplaçant le président est déterminé par voie de tirage au 
sort. Le secrétaire général du Conseil procède au tirage au sort. 

Lorsque les vice-présidents ont la même ancienneté de service au niveau du Conseil, le 
vice-président le plus âgé remplace le président.  

Si les vice-présidents sont empêchés, la présidence est exercée par le membre effectif le 
plus ancien en service au niveau du Conseil.  

Dans le cas où les membres effectifs ont la même ancienneté de service au niveau du 
Conseil, le membre effectif le plus âgé assure la présidence. » 

 Commentaire : 

Considérant l’opposition formelle au critère de l’âge biologique, les auteurs de l’amendement 
reprennent tel quel la proposition de texte formulée par le Conseil d’État. En outre, le texte 
amendé intègre la formulation résultant de l’article 12 de la législation portant organisation du 
Conseil d’État.  

 

Amendement 11 

 Texte proposé : 

L’article 30 du projet de loi amendé prend la teneur suivante : 

« Art. 30. (1) Le bureau fixe l’ordre du jour des séances plénières du Conseil. 

Il coordonne les travaux du Conseil. 

Il règle les questions financières du Conseil dans les conditions déterminées par le 
règlement d’ordre intérieur. 

(2) Le président convoque le bureau soit de sa propre initiative, soit à la demande d’un vice-
président. 

Après concertation avec les consultation des vice-présidents, le président fixe l’ordre du 
jour des réunions du bureau. »  
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 Commentaire : 

Dans un souci « d’éviter tout blocage », les auteurs de l’amendement suivent l’avis du 
Conseil d’État.  

 

Amendement 12 

 Texte proposé : 

L’article 34 du projet de loi amendé prend la teneur suivante : 

« Art. 34. (1) Le Conseil ne peut délibérer que si qu’en présence d’au moins cinq membres 
peuvent voter. 

Les délibérations du Conseil sont arrêtées à la majorité des voix.  

En cas d’égalité des voix, celle du membre qui préside le Conseil est déterminante.  

(2) Le procès-verbal indique : 

1° le nombre et le nom des membres qui ont participé au vote ; 

2° le nombre de membres qui ont voté pour l’acte ; 

3° le nombre de membres qui ont voté contre l’acte. » 

 Commentaire : 

Le texte est adapté dans le sens recommandé par le Conseil d’État. Comme précisé par le 
Conseil d’État, « le membre ne participant pas au vote est considéré comme n’étant pas 
présent (le vote d’abstention n’est pas prévu au paragraphe 2) ».  

 

Amendement 13 

 Texte proposé : 

L’article 52 du projet de loi amendé prend la teneur suivante : 

« Art. 52. (1) Avant l’entrée en vigueur de la loi du [...] portant révision du chapitre VI. de la 
Constitution, les membres du Conseil :  

1° sont désignés et élus dans les conditions suivantes :  

a) la Chambre des députés désigne deux membres effectifs et deux membres 
suppléants dans les conditions prescrites à l’article 1er, point 2°, lettre b), et de l’article 
2, point 2°, lettre b) ; 

b) les collèges électoraux des magistrats procèdent à l’élection de six membres effectifs 
et de six membres suppléants dans les conditions prescrites à l’article 3 ; 

c) les conseils réunis de l’Ordre des avocats du Barreau de Luxembourg et de l’Ordre 
des avocats du Barreau de Diekirch désignent un membre effectif et un membre 
suppléant dans les conditions prescrites à l’article 4 ;  
 

2° sont nommés et assermentés dans les conditions prescrites aux articles 14 et 15. 
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(2) Le mandat de membre du Conseil prend effet le premier jour de l’entrée en vigueur de la 
loi du [...] portant révision du chapitre VI. de la Constitution. »  

 Commentaire : 

Au niveau de la référence au futur texte constitutionnel, l’amendement se limite à la 
suppression du point après les termes « chapitre VI », suppression proposée par le Conseil 
d’État dans le cadre des observations d’ordre légistique. 

 

Amendement 14 

 Texte proposé : 

L’article 53 du projet de loi amendé prend la teneur suivante : 

« Art. 53. (1) Avant l’entrée en vigueur de la loi du [...] portant révision du chapitre VI. de la 
Constitution, le président et les vice-présidents du Conseil : 

1° sont élus dans les conditions déterminées par l’article 11 ; 

2° sont nommés et assermentés dans les conditions déterminées par les articles 14 et 15. 

(2) Les mandats de président et de vice-président du Conseil prennent effet le premier jour 
de l’entrée en vigueur de la loi du [...] portant révision du chapitre VI. de la Constitution. »  

 Commentaire : 

Comme suite aux observations d’ordre légistique du Conseil d’État, il est proposé de 
supprimer le point après les termes « chapitre VI ».  

 

Amendement 15 

 Texte proposé : 

L’article 54 du projet de loi amendé prend la teneur suivante : 

« Art. 54. (1) Il est institué un comité chargé d’entamer, avant l’entrée en vigueur de la loi du 
[...] portant révision du chapitre VI. de la Constitution, le processus de recrutement : 

1° du secrétaire général du Conseil dans les conditions déterminées par le paragraphe 2 ; 

2° des autres agents du secrétariat du Conseil. 

Ce comité est composé des membres nommés en application de l’article 52. 

(2) Par dérogation aux dispositions de l’article 32, le comité est chargé : 

1° de déterminer le profil de la fonction de secrétaire général du Conseil ; 

2° de faire publier l’appel à candidatures ; 

3° d’organiser des entretiens individuels avec les candidats ; 

4° de sélectionner les candidats en tenant compte de leur adéquation au profil recherché ; 

5° de proposer la nomination d’un candidat au Grand-Duc. 
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(3) Si la nomination a lieu avant l’entrée en vigueur de la loi du [...] portant révision du 
chapitre VI. de la Constitution, elle prend effet le premier jour de celle-ci. 

(4) À partir du jour de l’entrée en vigueur de la loi du [...] portant révision du chapitre VI. de la 
Constitution, les missions visées au paragraphe 2 sont assumées par le Conseil. » 

Commentaire : 

À l’instar de ce qui est prévu par les amendements 12 et 13, le point après les termes 
« chapitre VI » est supprimé. 

 

Amendement 16 

 Texte proposé : 

L’article 55 du projet de loi amendé prend la teneur suivante : 

« Art. 55. La référence à la présente loi peut se faire fait sous la forme suivante : « loi du [...] 
portant organisation du Conseil national de la justice ». »  

 Commentaire : 

L’amendement reprend la proposition d’ordre légistique du Conseil d’État.  

 

Amendement 17 

 Texte proposé : 

L’article 56 du projet de loi amendé prend la teneur suivante : 

« Art. 56. La présente loi entre en vigueur le premier jour du mois qui suit celui de sa 
publication au Journal officiel du Grand-Duché de Luxembourg, à l’exception du chapitre 2, 
qui entre en vigueur le jour de l’entrée en vigueur de la loi du [...] portant révision du 
chapitre VI de la Constitution le premier jour du sixième mois qui suit celui de sa 
publication au Journal officiel du Grand-Duché de Luxembourg. » 

 Commentaire :  

Le Conseil d’État note que « le nouvel article 56 constitue, dans sa version amendée, une 
base légale suffisante pour permettre la mise en place du Conseil et de son secrétariat avant 
l’entrée en vigueur des nouvelles dispositions constitutionnelles relatives au chapitre de la 
Justice. Dans son avis du 12 novembre 2019 sur le projet de loi n° 7323 initial portant 
organisation du Conseil suprême de la justice, le Conseil d’État a estimé que l’ancrage 
constitutionnel ultérieur d’un organe créé par la loi ne soulève pas d’obstacles juridiques 
dans la mesure où le texte de la loi n’est pas contraire aux textes constitutionnels existants. 
Or, la simple mise en place du Conseil et du secrétariat du Conseil ne se heurte à aucune 
disposition de la Constitution actuellement en vigueur. » L’amendement reprend tel quel la 
proposition de texte formulée par le Conseil d’État. 

Pour prévenir des contestations lors de la mise en place du Conseil national de la justice, les 
auteurs de l’amendement recommandent le maintien des dispositions transitoires figurant 
aux articles 53, 53 et 54 du projet de loi amendé. Plus particulièrement, cette mesure de 

7881 - Dossier consolidé : 219



15/52 
 
 
 
 

précaution vise à prévenir des actions en justice pour mettre en cause le résultat des 
élections et du recrutement.  

 
Vote  
 
Les amendements sous rubrique recueillent l’accord unanime des membres de la 
Commission de la Justice.  
 

 
 

* 
 
 
2. 7323B 

  
Projet de loi sur le statut des magistrats et portant modification : 
1. du Code pénal ; 
2. du Code de procédure pénale ; 
3. de la loi modifiée du 18 février 1885 sur les pourvois et la procédure 
de cassation ; 
4. de la loi modifiée du 7 mars 1980 sur l'organisation judiciaire ; 
5. de la loi modifiée du 7 novembre 1996 portant organisation des 
juridictions de l'ordre administratif ; 
6. de la loi modifiée du 27 juillet 1997 portant organisation de la Cour 
Constitutionnelle ; 
7. de la loi modifiée du 7 juin 2012 sur les attachés de justice ; 
8. de la loi modifiée du 27 août 1977 concernant le statut des 
fonctionnaires entrés au service d'Institutions internationales 
9. de la loi modifiée du 25 mars 2015 fixant le régime des traitements et 
les conditions et modalités d'avancement des fonctionnaires de l'État 
  

 
Examen du 3ème avis complémentaire du Conseil d'Etat 
 
Dans son troisième avis complémentaire du 15 novembre 2022, le Conseil d’Etat se montre 
en mesure de lever une partie des oppositions formelles précédemment émises. Il constate 
que sur plusieurs points, les auteurs des amendements suivent l’avis du Conseil d’Etat et ils 
reprennent les observations formulées par la Haute Corporation. Quant à la disposition 
portant sur le dossier personnel du candidat, elle a critiqué le fait que les avis et observations 
soient conservés pour une durée indéterminée. Au vu de l’amendement y relatif, le Conseil 
d’Etat se monter en mesure de lever l’opposition formelle.  
 
Par l’ajout d’un nouveau paragraphe 2 à l’article 9, qui prévoit dorénavant le but légitime 
poursuivi par l’autorisation donnée au Conseil national de la justice pour accéder aux 
données à caractère personnel du candidat, l’opposition formelle du Conseil d’Etat 
précédemment émise peut être levée. 
 
Le Conseil d’Etat salue le fait que les auteurs des amendements consacrent un article à part 
à la question de savoir sur base de quoi les compétences professionnelles et humaines sont 
appréciées.  
 
Quant au mécanisme électoral prévu par la future loi, le Conseil d’Etat a soulevé toute une 
série de questions et d’interrogations y relatives. Il se montre en mesure de lever son 
opposition formelle, tout en examinant de manière critique le dispositif proposé et en 
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s’interrogeant « Si le classement des candidats est effectué en fonction du nombre total des 
voix obtenues, le procès-verbal de l’élection indique également les voix obtenues par les 
candidats « au sein de leur juridiction ou de leur parquet ». Cette façon de procéder ne 
risque-t-elle pas de compliquer outre mesure l’interprétation du résultat du vote sur les 
candidats aux fonctions de chef de corps dans l’hypothèse de résultats divergents ? » 
 
Quant à la formation continue des magistrats, le Conseil d’Etat est amené à s’interroger sur 
« […] la signification du terme « obligatoire » dans ce contexte. Quelles sont les 
conséquences du caractère obligatoire de la formation continue lorsque le magistrat ne s’y 
soumet pas ? La non-participation à la formation continue sera-t-elle passible de sanctions 
disciplinaires ? Les contours exacts de l’obligation ne sont pas non plus précisés. Quels 
types de formation sont obligatoires ? Combien d’heures de formation sont obligatoires ? La 
participation à la formation continue obligatoire est-elle une condition pour pouvoir être 
nommé à une autre fonction de magistrat, voire pour pouvoir monter en grade ? À cet égard, 
il est renvoyé, à titre d’exemple, à l’article 12, para- graphe 1er, alinéa 3, de la loi modifiée du 
25 mars 2015 fixant le régime des traitements et les conditions et modalités d’avancement 
des fonctionnaires de l’État. Au vu de ces interrogations, le Conseil d’État doit s’opposer 
formellement à la disposition sous examen pour insécurité juridique, pour autant qu’il s’agit 
d’une formation « obligatoire » ». 
 
Quant à l’exclusion des membres des parquets de la composition du Tribunal disciplinaire et 
de la Cour disciplinaire, le Conseil d’Etat s’oppose formellement au libellé suggéré par la 
Commission de la Justice et renvoie au risque d’une violation du principe d’égalité devant la 
loi. En effet, il « […] estime que la disposition crée une différence de traitement entre les 
magistrats relevant du pool de complément des parquets et les magistrats de la Cellule de 
renseignement financier, d’une part, et les autres magistrats visés à la disposition sous 
examen, d’autre part. Dans la mesure où ces deux catégories de personnes se trouvent 
dans des situations tout à fait comparables, la disposition sous avis se heurte au principe de 
l’égalité devant la loi, tel qu’inscrit à l’article 10bis de la Constitution et tel qu’interprété par la 
Cour constitutionnelle ». 
 
Quant au huis clos des audiences devant les juridictions disciplinaires, il convient de signaler 
que le Conseil d’Etat regarde d’un œil critique le libellé proposé par la Commission de la 
Justice. Il demande que la disposition relative au huis clos, qui peut être ordonné lors des 
audiences, soit calquée sur l’article 64 de la loi du 16 avril 1979. Il soumet également une 
proposition de texte au législateur.  
 
 
Présentation et adoption d'une série d'amendements 
 
Amendement 1 

 Texte proposé : 

L’intitulé du projet de loi amendé est adapté comme suit : 

« Projet de loi n°7323B sur le statut des magistrats et portant modification :  

1. du Code pénal : ; 

2. du Code de procédure pénale ; 

3. de la loi modifiée du 18 février 1885 sur les pourvois et la procédure de cassation ;  

4. de la loi modifiée du 7 mars 1980 sur l’organisation judiciaire ; 

7881 - Dossier consolidé : 221



17/52 
 
 
 
 

5. de la loi modifiée du 7 novembre 1996 portant organisation des juridictions de l’ordre 
administratif ; 

6. de la loi modifiée du 27 juillet 1997 portant organisation de la Cour Constitutionnelle ; 

7. de la loi modifiée du 7 juin 2012 sur les attachés de justice ; 

8. de la loi modifiée du 27 août 1977 concernant le statut des fonctionnaires entrés au 
service d’Institutions internationales ; 

9. de la loi modifiée du 25 mars 2015 fixant le régime des traitements et les conditions et 
modalités d’avancement des fonctionnaires de l’État ;  

10. de la loi modifiée du 16 avril 1979 fixant le statut général des fonctionnaires de 
l’État ». 

 Commentaire : 

Dans son troisième avis complémentaire, le Conseil d’État estime « qu’au vu du fait que les 
absences et congés des magistrats, de même que la formation et la discipline sont réglés 
par la loi en projet, il conviendra de modifier l’article 1er, paragraphe 2, de la loi modifiée du 
16 avril 1979 fixant le statut général des fonctionnaires de l’État, pour y inclure une référence 
à la présente loi. » L’intitulé du présent projet de loi est complété par l’insertion d’une 
référence à la législation fixant le statut général des fonctionnaires de l’État.  

 

Amendement 2 

 Texte proposé : 

L’article 2 du projet de loi amendé prend la teneur suivante : 

« Art. 2. Sont chef de corps au sens de la présente loi : 

1° pour les magistrats de la Cour supérieure de justice, le président de la Cour supérieure de 
justice ; 

2° pour les magistrats des tribunaux d’arrondissement, les présidents des tribunaux 
d’arrondissement respectifs ; 

3° pour les juges de paix, les juges de paix directeurs respectifs ; 

4° pour les magistrats du Parquet général, le procureur général d’État ; 

5° pour les magistrats des parquets, les procureurs d’État respectifs ; 

6° pour les magistrats de la Cellule de renseignement financier, le directeur de la Cellule de 
renseignement financier ; 

7° pour les magistrats de la Cour administrative, le président de la Cour administrative ; 

8° pour les magistrats du tTribunal administratif, le président du Tribunal administratif. » 

 Commentaire : 

Le texte amendé reprend une proposition d’ordre légistique du Conseil d’État. 
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Amendement 3 

 Texte proposé : 

L’article 5 du projet de loi amendé prend la teneur suivante : 

Art. 5. (1) Le Conseil national de la justice peut déterminer le profil recherché pour la 
fonction vacante de magistrat. 

(2) Le profil est obligatoire en cas de vacance des fonctions de président de la Cour 
supérieure de justice, de procureur général d’État et de président de la Cour administrative.    

(3) Ensemble avec l’appel à candidatures, le profil est publié sur le site internet de la justice.  

« Art. 5. (1) En cas de vacance des fonctions de président de la Cour supérieure de 
justice, de procureur général d’État ou de président de la Cour administrative, le 
Conseil national de la justice détermine le profil recherché.  

(2) Pour les fonctions vacantes de magistrat autres que celles visées au paragraphe 
1er, la détermination du profil recherché est facultative.  

(3) L’appel à candidatures et le profil sont publiés ensemble sur le site internet de la 
justice. »  

 Commentaire : 

L’amendement reprend une proposition de texte formulée par le Conseil d’État. 

 

Amendement 4 

 Texte proposé : 

L’article 8 du projet de loi amendé prend la teneur suivante : 

« Art. 8. (1) En vue de l’émission de l’avis visé à l’article 7, les compétences professionnelles 
et qualités humaines du candidat sont appréciées par le chef de corps dont il relève.  

Lorsque le candidat a lui-même la qualité de chef de corps, l’appréciation des compétences 
professionnelles et qualités humaines est faite par : 

1° le président de la Cour supérieure de justice à l’égard des présidents des tribunaux 
d’arrondissement et juges de paix directeurs ; 

2° le procureur général d’État à l’égard des procureurs d’État et du directeur de la Cellule de 
renseignement financier ; 

3° le président de la Cour administrative à l’égard du président du Tribunal administratif. 

(2) Le chef de corps compétent peut solliciter les avis de tout magistrat et de tout agent de 
l’État affecté aux services de la justice.  

Il émet son avis motivé.  

Il communique son avis et, le cas échéant, les avis visés à l’alinéa 1er au candidat. 
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Le candidat peut présenter ses observations endéans les dix jours à compter de la 
communication. 

(3) Le secrétariat du Conseil national de la justice procède : 

1° au classement des avis et observations dans le dossier personnel du candidat ; 

2° à la destruction des avis et observations endéans les six mois à compter du jour où la 
décision sur la candidature une décision a acquis force de chose décidée ou jugée. » 

 Commentaire : 

Il est proposé de redresser une erreur matérielle qui s’est glissée dans l’article 8, paragraphe 
3, point 2°. 

 

Amendement 5 

 Texte proposé : 

L’article 10 du projet de loi amendé prend la teneur suivante : 

Art. 10. (1) Le Conseil national de la justice peut convoquer les candidats à un entretien 
individuel avec ses membres.  

(2) L’entretien individuel est obligatoire en cas de vacance des fonctions de président de la 
Cour supérieure de justice, de procureur général d’État et de président de la Cour 
administrative.   

« Art. 10. (1) En cas de vacance des fonctions de président de la Cour supérieure de 
justice, de procureur général d’État ou de président de la Cour administrative, le 
Conseil national de la justice convoque les candidats à un entretien individuel avec 
ses membres. 

(2) Pour les fonctions vacantes de magistrat autres que celles visées au paragraphe 
1er, l’entretien individuel est facultatif. » 

Commentaire : 

Les auteurs de l’amendement reprennent une proposition de texte émanant du Conseil 
d’État. 

 

Amendement 6 

 Texte proposé : 

L’article 11 du projet de loi amendé prend la teneur suivante : 

« Art. 11. (1) Les candidats sont sélectionnés par le Conseil national de la justice sur base 
de leurs compétences professionnelles et qualités humaines ainsi que sur base de leur rang 
dans la magistrature.  

(2) Pour la sélection des candidats aux fonctions de président de la Cour supérieure de 
justice, de procureur général d’État et de président de la Cour administrative, le Conseil 
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national de la justice prend également en considération le résultat des élections visées à 
l’article 13. » 

 Commentaire : 

Par le biais de l’amendement 13 du 20 décembre 2021, il a été proposé d’introduire une 
élection à valeur consultative des candidats aux fonctions vacantes de président de la Cour 
supérieure de justice, de procureur général d’État et de président de la Cour administrative. 
Cette élection devait s’effectuer parmi des collèges électoraux composés respectivement 
des magistrats du siège de la Cour supérieure de justice, des magistrats du Parquet général 
et des magistrats de la Cour administrative. Dans le cadre de l’amendement 13 du 28 
septembre 2022, il a été proposé de modifier la composition des collèges électoraux aux fins 
d’étendre ces derniers respectivement aux magistrats du siège de l’ordre judiciaire, aux 
magistrats des parquets et aux magistrats de l’ordre administratif. 

Ces amendements étaient « à lire en relation avec les articles 1er et 3 du projet de loi n° 
7323A portant organisation du Conseil national de la justice, tel qu’amendé par la 
Commission de la justice en date du 15 octobre 2021 » (voir commentaire de l’amendement 
13 du 20 décembre 2021). 

Ces articles avaient pour objet d’adapter la composition du Conseil national de la justice à la 
Recommandation CM/Rec(2010)12 du Comité des ministres du Conseil de l’Europe, qui 
dispose qu’ « au moins la moitié des membres [des] conseils [de la justice] devraient être 
des juges choisis par leurs pairs ». 

Les amendements du 15 octobre 2021 au projet de loi n° 7323A prévoyaient donc que tous 
les six magistrats membres du Conseil national de la justice devaient être élus par leurs 
pairs. Ces amendements proposaient également que, parmi ces six magistrats, le président 
de la Cour supérieure de justice, le procureur général d’État et le président de la Cour 
administrative devaient figurer d’office. Il se posait dès lors la question de savoir comment 
ces magistrats, bien que figurant d’office au Conseil national de la justice, pouvaient être 
considérés comme « choisis par leurs pairs ».  

Aux fins de concilier la présence d’office de ces magistrats au Conseil national de la justice 
avec l’exigence d’une élection de ces derniers par leurs pairs, l’amendement 13 du 20 
décembre 2021 proposait de subordonner la nomination même à l’un de ces trois postes à 
une élection : « Afin de pouvoir considérer le président de la Cour supérieure de justice, le 
procureur général d’État et le président de la Cour administrative comme des magistrats élus 
par leurs pairs au sens de la recommandation précitée du Conseil de l’Europe, les auteurs 
de l’amendement recommandent la tenue d’un double vote et, le cas échéant, d’un triple 
vote » (voir commentaire de l’amendement 13 du 20 décembre 2021).  

Dans le système proposé, les candidats aux postes en question devaient d’abord se 
soumettre à un vote s’exprimant sur leurs qualités pour être nommés à ces postes et ensuite 
à un vote s’exprimant sur leurs qualités pour siéger au Conseil national de la justice. En cas 
d’échec du candidat à ce deuxième vote, un troisième vote devait permettre d’élire un autre 
candidat comme membre du Conseil national de la justice. 

Dans son deuxième avis complémentaire relatif au projet de loi n° 7323A, le Conseil d’État 
expose qu’il « ne comprend pas la mention explicite du président de la Cour supérieure de 
justice, du procureur général d’État et du président de la Cour administrative [comme 
membres d’office du Conseil national de la justice]. Il y a lieu de supprimer cette mention et 
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d’écrire, à l’instar de ce qui est prévu pour la désignation des membres magistrats issus des 
juridictions inférieures, au point 1° : « a) un magistrat de la Cour supérieure de justice ; b) un 
magistrat du parquet près la Cour supérieure de justice ; c) un magistrat de la Cour 
administrative », ». 

L’amendement 1 du 21 septembre 2022 reprend cette proposition. Son commentaire précise 
à ce sujet que : « Il n’y aura pas de chefs de corps siégeant ex officio au sein du Conseil 
national de la justice. Tous les représentants de la magistrature seront élus par leurs 
pairs. ». 

Vu que le président de la Cour supérieure de justice, le procureur général d’État et le 
président de la Cour administrative ne siégeront plus d’office au Conseil national de la 
justice, que tous les membres magistrats du Conseil national de la justice seront élus par 
leurs pairs et que les exigences de la Recommandation du Conseil de l’Europe seront ainsi 
respectées, le maintien de l’élection prévue par les amendements 13 des 20 décembre 2021 
et 28 septembre 2022 ne se justifie plus.  

Cette élection, qui ne remplit donc plus la raison d’être pour laquelle elle avait été proposée, 
soulève par ailleurs de sérieuses difficultés, qui ont été exposées par le Parquet général 
dans son avis complémentaire et confirmées tant par le président de la Cour supérieure de 
justice que par le président de la Cour administrative. 

L’élection proposée présente en outre la difficulté que, n’ayant plus la finalité de justifier la 
présence d’office des trois magistrats considérés au Conseil national de la justice, elle crée, 
pour la nomination de ces derniers, une inégalité de traitement non justifiée par rapport à 
celle des autres chefs de corps, à savoir les présidents des tribunaux d’arrondissement, les 
procureurs d’État, les juges de paix directeurs et le président du Tribunal administratif, pour 
lesquels une telle élection n’est pas prévue.  

Les propositions de nomination aux fonctions de président de la Cour supérieure de justice, 
de procureur général d’État et de président de la Cour administrative se feront par le Conseil 
national de la justice, dans lequel chacun des corps dont ces postes sont issus, à savoir la 
Cour supérieure de justice, le Parquet général et la Cour administrative, n’auront qu’une 
seule voix sur neuf. Il n’y a donc pas lieu de craindre un poids excessif de ces trois corps 
dans la procédure de nomination du magistrat qui les dirigera. 

Il appartiendra au Conseil national de la justice de sélectionner les candidats sur base de 
leurs compétences professionnelles et qualités humaines, de leur rang dans la magistrature 
ainsi que de leur honorabilité. Le Conseil national de la justice s’appuiera sur les différents 
avis émis par les chefs de corps. Le Grand-Duc aura l’obligation légale de nommer le 
candidat proposé par le Conseil national de la justice. 

À noter que la procédure de nomination du président de la Cour supérieure de justice, du 
procureur général d’État et du président de la Cour administrative déroge cependant au droit 
commun à deux niveaux : D’une part, l’élaboration et la publication du profil recherché pour 
les trois fonctions au sommet de la hiérarchie juridictionnelle constitueront une obligation 
légale pour le Conseil national de la justice. D’autre part, la tenue d’un entretien individuel 
des membres du Conseil national de la justice avec tous les candidats aux fonctions 
vacantes sera obligatoire.    

 

Amendement 7 
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 Texte proposé : 

L’article 12 du projet de loi amendé prend la teneur suivante : 

« Art. 12. Les compétences professionnelles et qualités humaines du candidat sont 
appréciées en tenant compte : 

1° le cas échéant, de l’adéquation au profil visé à l’article 5 ;  

2° de l’expérience professionnelle antérieure, telle que documentée dans la notice 
biographique visée à l’article 6, paragraphe 1er ; 

3° de l’avis motivé du chef de corps, sinon du magistrat visé à l’article 78, paragraphe 1er, 
alinéa 2, points 1° à 3°, et, le cas échéant, des observations du candidat ; 

4° des informations obtenues, le cas échéant, lors du contrôle de l’honorabilité visé à l’article 
9 ; 

5° le cas échéant, de l’entretien individuel visé à l’article 10. »  

 Commentaire : 

À l’article 12, point 3°, du projet de loi amendé, l’amendement se limite à une adaptation d’un 
renvoi. 

 

Amendement 8 

 Texte proposé : 

L’article 13 du projet de loi amendé prend la teneur suivante : 

Art. 13. (1) Des élections sont organisées lorsque les fonctions de président de la Cour 
supérieure de justice, de procureur général d’État et de président de la Cour administrative 
sont vacantes.  

Il y a trois collèges électoraux : 

1° le collège électoral des magistrats du siège de l’ordre judiciaire se prononce sur les 
candidats à la fonction de président de la Cour supérieure de justice ; 

2° le collège électoral des magistrats du parquet se prononce sur les candidats à la fonction 
de procureur général d’État ; 

3° le collège électoral des magistrats de l’ordre administratif se prononce sur les candidats à 
la fonction de président de la Cour administrative. 

Le résultat des élections a valeur consultative. 

(2) Les collèges électoraux ne peuvent prendre de décision que si la moitié au moins des 
électeurs se trouve réunie.  

Chaque électeur a une voix.  

Le scrutin est secret.  

Le vote par procuration n’est pas admis.  
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(3) Le collège électoral des magistrats du siège de l’ordre judiciaire est composé des 
magistrats de la Cour supérieure de justice, des tribunaux d’arrondissement, des justices de 
paix et du pool de complément des magistrats du siège.  

L’élection est organisée par le président de la Cour supérieure de justice ou le magistrat qu’il 
délègue à cet effet.  

Le procès-verbal des élections indique :  

1° le nombre de bulletins trouvés dans l’urne, le nombre de bulletins blancs et nuls 
ainsi que le nombre de bulletins valables ; 

2° le nombre de voix obtenues par les candidats au sein de la Cour supérieure de justice, du 
Tribunal d’arrondissement de Luxembourg, du Tribunal d’arrondissement de Diekirch, de la 
Justice de paix de Luxembourg, de la Justice de paix d’Esch-sur-Alzette, de la Justice de 
paix de Diekirch et du pool de complément des magistrats du siège ; 

3° le classement des candidats dans l’ordre du nombre total de voix obtenues au sein du 
collège électoral. 

(4) Le collège électoral des magistrats du parquet comprend les magistrats du Parquet 
général, des parquets, du pool de complément des magistrats du parquet et de la Cellule de 
renseignement financier. 

L’élection est organisée par le procureur général d’État ou le magistrat qu’il délègue à cet 
effet. 

Le procès-verbal des élections indique :  

1° le nombre de bulletins trouvés dans l’urne, le nombre de bulletins blancs et nuls 
ainsi que le nombre de bulletins valables ; 

2° le nombre de voix obtenues par les candidats au sein du Parquet général, du parquet près 
le Tribunal d’arrondissement de Luxembourg, du parquet près le Tribunal d’arrondissement 
de Diekirch, du pool de complément des magistrats du parquet et de la Cellule de 
renseignement financier ; 

3° le classement des candidats dans l’ordre du nombre total de voix obtenues au sein du 
collège électoral. 

(5) Le collège électoral des magistrats de l’ordre administratif comprend les magistrats de la 
Cour administrative et du Tribunal administratif. 

L’élection est organisée par le président de la Cour administrative ou le magistrat qu’il 
délègue à cet effet. 

Le procès-verbal des élections indique :  

1° le nombre de bulletins trouvés dans l’urne, le nombre de bulletins blancs et nuls 
ainsi que le nombre de bulletins valables ; 

2° le nombre de voix obtenues par les candidats au sein de la Cour administrative et du 
Tribunal administratif ; 

3° le classement des candidats dans l’ordre du nombre total de voix obtenues au sein du 
collège électoral.  
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« Art. 13. Par une décision motivée, le Conseil national de la justice propose la 
nomination d’un candidat au Grand-Duc. » 

 Commentaire : 

L’amendement prévoit la suppression pure et simple de la procédure d’élection du président 
de la Cour supérieure de justice, du procureur général d’État et du président de la Cour 
administrative. Dans un souci d’éviter une renumérotation des articles, les auteurs de 
l’amendement proposent une scission du texte de l’article 14 en deux articles séparés. 
L’article 13 régit le pouvoir du Conseil national de la justice de proposer au Grand-Duc les 
nominations des magistrats. En proposant la nomination d’un magistrat, le Conseil national 
de la justice prendra une décision dans la sphère administrative. Le Conseil national de la 
justice sera obligé de motiver sa décision.   

 

Amendement 9 

 Texte proposé : 

L’article 14 du projet de loi amendé prend la teneur suivante : 

« Art. 14. (1) Par une décision motivée, le Conseil national de la justice propose un candidat 
au Grand-Duc. 

(2) Le Grand-Duc nomme le candidat qui lui est proposé par le Conseil national de la 
justice. » 

 Commentaire : 

L’article 14 régit exclusivement le pouvoir de nomination du Grand-Duc. Il est rappelé que le 
Grand-Duc disposera d’une compétence liée en matière de nomination des magistrats dans 
le sens qu’il sera obligé de nommer le candidat proposé par le Conseil national de la justice. 
En d’autres termes, le pouvoir exécutif ne disposera d’aucune marge d’appréciation. En 
matière de nomination dans la magistrature, l’introduction d’un recours en annulation sera 
possible, de sorte que les juridictions de l’ordre administratif contrôleront exclusivement la 
légalité de la nomination. Il n’y aura aucun contrôle de l’opportunité de la nomination. 

 

Amendement 10 

 Texte proposé : 

L’article 15 du projet de loi amendé prend la teneur suivante : 

« Art. 15. (1) La formation continue est obligatoire pour le magistrat. 

(2) (1) Le magistrat participe aux actions de formation continue sur autorisation préalable du 
chef de corps dont il relève. 

(3) (2) Le Conseil national de la justice est informé des participations aux actions de 
formation continue.; mention en est faite au dossier personnel du magistrat concerné. » 

 Commentaire : 
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Considérant l’opposition formelle du Conseil d’État « pour insécurité juridique », il est 
proposé de renoncer au caractère obligatoire de la formation continue. Vu que le Conseil 
national de la justice sera informé des participations aux actions de formation continue, le 
texte proposé prévoit une mention au dossier personnel du magistrat.  

La commission parlementaire recommande de légiférer à un stade ultérieur afin de rendre 
obligatoire la formation continue des magistrats. À l’instar de ce qui est prévu par la 
législation applicable aux fonctionnaires de l’État, l’accès à certaines fonctions dans la 
magistrature devra être conditionné par la participation à des actions de formation continue.  

 

Amendement 11 

 Texte proposé : 

L’article 16 du projet de loi amendé prend la teneur suivante : 

« Art. 16. (1) Les chefs de corps organisent la formation continue des magistrats. 

Ils sont assistés dans leurs travaux par le secrétariat du Conseil national de la justice. 

(2) Le Conseil national de la justice coordonne la formation continue des magistrats de 
manière suivante : 

1° il présente des recommandations aux magistrats et chefs de corps ; 

2° il assure les relations avec le ministre de la justice ;  

3° il participe aux travaux menés au sein d’instances internationales ou européennes. 

(3) Sur proposition motivée du Conseil national de la justice, le ministre de la justice peut 
conclure les des conventions avec les prestataires de formation. »  

 Commentaire : 

À l’article 16, paragraphe 3, du projet de loi amendé, les auteurs de l’amendement proposent 
une adaptation d’ordre légistique. 

 

Amendement 12 

 Texte proposé : 

L’article 17 du projet de loi amendé prend la teneur suivante : 

« Art. 17. Les règles déontologiques des magistrats, élaborées par le Conseil national de la 
justice, sont déclarées obligatoires par un règlement grand-ducal. »  

 Commentaire : 

Il est procédé à une rectification signalée par le Conseil d’État.  

 

Amendement 13 

 Texte proposé : 
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L’article 20 du projet de loi amendé prend la teneur suivante : 

« Art. 20. (1) Le magistrat peut être rappelé aux devoirs par le chef de corps dont il relève, 
en dehors de toute action disciplinaire. 

(2) Lorsque le chef de corps entend prononcer un rappel aux devoirs, il communique au 
magistrat concerné les éléments qui l’amènent à agir et lui demande une prise de position à 
communiquer endéans les quinze jours. 

(3) Si le magistrat concerné demande un entretien individuel avec le chef de corps dans sa 
prise de position, l’organisation d’un entretien individuel est obligatoire. 

(4) À l’issue des formalités visées aux paragraphes 2 et 3, le chef de corps prononce le 
rappel aux devoirs et le transmet au Conseil national de la justice, accompagné, le cas 
échéant, de la prise de position. 

(5) Le secrétariat du Conseil national de la justice classe le rappel aux devoirs et, le cas 
échéant, la prise de position dans le dossier personnel du magistrat concerné. » 

 Commentaire : 

L’article 20 est adapté dans le sens préconisé par le Conseil d’État. 

 

Amendement 14 

 Texte proposé : 

L’article 28 du projet de loi amendé prend la teneur suivante : 

« Art. 28. (1) Le Tribunal disciplinaire des magistrats est composé de trois membres 
effectifs, à savoir c’est-à-dire :  

1° deux magistrats des tribunaux d’arrondissement, des parquets, des justices de paix, de la 
Cellule de renseignement financier, ou du pool de complément des magistrats du siège 
ou du pool de complément des magistrats du parquet ; 

2° un magistrat du Tribunal administratif. 

Il se complète par six membres suppléants effectifs, à savoir c’est-à-dire :  

1° quatre magistrats des tribunaux d’arrondissement, des parquets, des justices de paix, de 
la Cellule de renseignement financier, ou du pool de complément des magistrats du siège 
ou du pool de complément des magistrats du parquet ; 

2° deux magistrats du Tribunal administratif. 

(2) Les membres effectifs élisent le président et le vice-président du Tribunal disciplinaire 
des magistrats. 

Le président est chargé de surveiller la bonne marche des affaires et d’assurer le 
fonctionnement du tribunal.  

En cas d’empêchement du président, le vice-président le remplace.  
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Lorsque le président et le vice-président sont empêchés, la présidence est assurée par 
l’autre membre effectif et, à défaut, par le membre suppléant le plus ancien en rang dans la 
magistrature. 

(3) Le Tribunal disciplinaire des magistrats siège en formation de trois membres, à 
savoir c’est-à-dire :  

1° deux magistrats de l’ordre judiciaire, qu’ils relèvent du siège ou du parquet ; 

2° un magistrat de l’ordre administratif. 

Si le tribunal ne peut pas se composer utilement par ses membres effectifs, il se complète 
par les membres suppléants. 

Lorsque le tribunal est dans l’impossibilité de se composer utilement par ses membres 
effectifs et membres suppléants, un remplaçant est nommé dans les conditions prescrites à 
l’article 30 pour la durée de l’affaire concernée. 

Les affaires sont plaidées et jugées en audience publique. Toutefois, si le magistrat en 
formule la demande, le huis clos est prononcé. Le huis clos peut encore être 
prononcé dans l’intérêt de la moralité, de l’ordre public ou de la sécurité nationale.  

(4) Le greffe du Tribunal disciplinaire des magistrats est assuré par le greffier en chef du 
Tribunal d’arrondissement de Luxembourg ou son délégué. »    

 Commentaire : 

La Haute Corporation a émis deux oppositions formelles pour violation du principe 
constitutionnel de l’égalité des citoyens devant la loi. Ces oppositions formelles portent sur la 
composition et l’audience du Tribunal disciplinaire des magistrats. 

Pour répondre à la première opposition formelle, l’amendement prévoit le rajout des 
magistrats de la Cellule de renseignement financier et de ceux du pool de complément des 
magistrats du parquet. Ces magistrats pourront être membres effectifs ou suppléants de la 
juridiction disciplinaire de première instance. La seule différence par rapport au texte 
proposé par le Conseil d’État réside dans l’emploi du singulier au niveau du terme 
« parquet ». Dans sa teneur nouvelle (voir amendement 21), l’article 33-1 de la législation 
sur l’organisation judiciaire prévoit la terminologie « pool de complément des magistrats du 
parquet ». 

Considérant la deuxième opposition formelle, l’amendement prévoit la création d’une base 
légale pour ordonner le huis clos. Le dispositif proposé est calqué sur l’article 64 de la 
législation fixant le statut général des fonctionnaires de l’État. À l’instar du Conseil de 
discipline, le Tribunal disciplinaire des magistrats prononcera le huis clos soit à la demande 
du magistrat concerné, soit d’office dans l’intérêt de la moralité, de l’ordre public ou de la 
sécurité nationale.  

  

Amendement 15 

 Texte proposé : 

L’article 29 du projet de loi amendé prend la teneur suivante : 
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« Art. 29. (1) La Cour disciplinaire des magistrats est composée de trois membres effectifs, à 
savoir c’est-à-dire :  

1° deux magistrats de la Cour supérieure de justice ou du Parquet général ; 

2° un magistrat de la Cour administrative.  

Elle se complète par six membres suppléants, à savoir c’est-à-dire : 

1° quatre magistrats de la Cour supérieure de justice ou du Parquet général ; 

2° deux magistrats de la Cour administrative. 

(2) Les membres effectifs élisent le président et le vice-président de la Cour disciplinaire des 
magistrats. 

Le président est chargé de surveiller la bonne marche des affaires et d’assurer le 
fonctionnement de la cour.  

En cas d’empêchement du président, le vice-président le remplace.  

Lorsque le président et le vice-président sont empêchés, la présidence est assurée par 
l’autre membre effectif et, à défaut, par le membre suppléant le plus ancien en rang dans la 
magistrature. 

(3) La Cour disciplinaire des magistrats siège en formation de trois membres, à savoir c’est-
à-dire :  

1° deux magistrats de la Cour supérieure de justice ou du Parquet général l’ordre 
judiciaire, qu’ils relèvent du siège ou du parquet ; 

2° un magistrat de la Cour administrative l’ordre administratif. 

Si la cour ne peut pas se composer utilement par ses membres effectifs, elle se complète 
par les membres suppléants. 

Lorsque la cour est dans l’impossibilité de se composer utilement par ses membres effectifs 
et membres suppléants, un remplaçant est nommé dans les conditions prescrites à l’article 
30 pour la durée de l’affaire concernée. 

Les affaires sont plaidées et jugées en audience publique. Toutefois, si le magistrat en 
formule la demande, le huis clos est prononcé. Le huis clos peut encore être 
prononcé dans l’intérêt de la moralité, de l’ordre public ou de la sécurité nationale.  

(4) Le greffe de la Cour disciplinaire des magistrats est assuré par le greffier en chef de la 
Cour supérieure de justice ou son délégué. »  

 Commentaire : 

Vu l’opposition formelle pour violation du principe constitutionnel de l’égalité des citoyens 
devant la loi, la Cour disciplinaire des magistrats sera également habilitée à prononcer le 
huis clos. À noter que la juridiction disciplinaire d’appel prononcera le huis clos dans les 
mêmes cas que la juridiction disciplinaire de première instance.  

 

Amendement 16 
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 Texte proposé : 

L’article 30 du projet de loi amendé prend la teneur suivante : 

« Art. 30. (1) Les membres du Tribunal disciplinaire des magistrats et ceux de la Cour 
disciplinaire des magistrats sont nommés par le Grand-Duc pour une durée de cinq ans 
renouvelable, sur proposition du Conseil national de la justice. 

(2) Les nominations sont faites dans les conditions prescrites aux articles 4 à 12 et 14. »    

 Commentaire : 

Vu la suppression de la procédure d’élection des trois chefs de corps, une adaptation du 
renvoi aux dispositions régissant la nomination des magistrats est nécessaire. L’article 13 de 
la future loi sera également applicable aux membres des deux juridictions disciplinaires.  

En résumé, les membres des juridictions disciplinaires relèveront du droit commun des 
nominations dans la magistrature avec une seule exception. Les magistrats des juridictions 
disciplinaires seront nommés à durée déterminée. Leur mandat de cinq ans sera 
renouvelable sans limitation de temps.  

 

Amendement 17 

 Texte proposé : 

L’article 45 du projet de loi amendé prend la teneur suivante : 

« Art. 45. (1) À l’issue de l’instruction disciplinaire, le Conseil national de la justice ordonne : 

1° soit le classement sans suites de l’affaire lorsqu’il estime que les faits ne sont pas 
susceptibles d’être qualifiés de faute disciplinaire ; 

2° soit le renvoi de l’affaire devant le Tribunal disciplinaire des magistrats lorsqu’il estime que 
les faits sont susceptibles d’être qualifiés de faute disciplinaire ; 

3° soit un supplément d’instruction disciplinaire lorsqu’il estime que l’affaire n’est pas encore 
suffisamment instruite.  

(2) L’instructeur disciplinaire ne peut participer pas aux décisions visées au paragraphe 
1er. »  

 Commentaire : 

L’amendement reprend une proposition d’ordre légistique émanant du Conseil d’État. 

 

Amendement 18 

 Texte proposé : 

L’intitulé du chapitre 5 est modifié comme suit : 

« Chapitre 5. Des absences et congés, du service à temps partiel et du détachement ».  

 Commentaire : 

7881 - Dossier consolidé : 234



30/52 
 
 
 
 

Le Conseil d’État « considère que le terme « absences » inclut les congés dits 
« spéciaux ». » Il exprime sa « préférence pour la solution de ne pas faire de distinction entre 
les « absences » et les « congés ». » C’est la raison pour laquelle l’amendement prévoit la 
suppression de la référence aux « congés » au niveau de l’intitulé du chapitre en question. 

 

Amendement 19 

 Texte proposé : 

L’article 54 du projet de loi amendé prend la teneur suivante : 

« Art. 54. (1) Aucun magistrat ne peut s’absenter si le service va souffrir de son absence.   

(2) Pour les absences de plus de trois jours, le magistrat demande l’autorisation préalable du 
chef de corps dont il relève et informe le Conseil national de la justice avant son absence. 

Pour les absences de plus d’un mois, le magistrat demande l’autorisation préalable du 
Conseil national de la justice. 

(3) Pour les absences de plus de trois jours : 

1° les présidents des tribunal d’arrondissement et juges de paix directeurs demandent 
l’autorisation préalable du président de la Cour supérieure de justice et informent le Conseil 
national de la justice avant leur absence ; 

2° les procureurs d’État et le directeur de la Cellule de renseignement financier demandent 
l’autorisation préalable du procureur général d’État et informent le Conseil national de la 
justice avant leur absence ; 

3° le président du Tribunal administratif demande l’autorisation préalable du président de la 
Cour administrative et informe le Conseil national de la justice avant son absence. 

Pour les absences de plus d’un mois, les chefs de corps demandeurs demandent 
l’autorisation préalable du Conseil de la national de la justice. 

(4) Par dérogation aux dispositions des paragraphes 2 et 3, le président de la Cour 
supérieure de justice, le procureur général d’État et le président de la Cour administrative 
informent le Conseil national de la justice avant toute absence supérieure à trois jours. 

(5) Les dispositions des paragraphes 2 à 4 ne s’appliquent pas aux absences qui peuvent 
être faites pendant les vacances par le magistrat qui n’est retenu par aucun service. » 

 Commentaire : 

Il est proposé de scinder l’article 54 en deux articles distincts. L’article 54 prévoit l’interdiction 
pour les magistrats de s’absenter lorsque le service va souffrir de leur absence. L’article 55 
régit la procédure applicable pour pouvoir s’absenter. 

 

Amendement 20 

 Texte proposé : 

L’article 55 du projet de loi amendé prend la teneur suivante : 

7881 - Dossier consolidé : 235



31/52 
 
 
 
 

Art. 55. Le magistrat soumet les demandes de congés, de service à temps partiel et de 
détachement au Conseil national de la justice, qui les traite.  

« Art. 55. (1) Pour les absences de plus de trois jours, le magistrat demande 
l’autorisation préalable du chef de corps dont il relève et informe le Conseil national 
de la justice avant son absence. 

Pour les absences de plus d’un mois, le magistrat demande l’autorisation préalable du 
Conseil national de la justice, qui sollicite l’avis motivé du chef de corps. 

(2) Pour les absences de plus de trois jours : 

1° les présidents des tribunaux d’arrondissement et les juges de paix directeurs 
demandent l’autorisation préalable du président de la Cour supérieure de justice et 
informent le Conseil national de la justice avant leur absence ; 

2° les procureurs d’État et le directeur de la Cellule de renseignement financier 
demandent l’autorisation préalable du procureur général d’État et informent le Conseil 
national de la justice avant leur absence ; 

3° le président du Tribunal administratif demande l’autorisation préalable du président 
de la Cour administrative et informe le Conseil national de la justice avant son 
absence. 

Pour les absences de plus d’un mois, les chefs de corps demandent l’autorisation 
préalable du Conseil national de la justice, qui sollicite l’avis motivé : 

1° du président de la Cour supérieure de justice lorsque la demande émane d’un 
président du tribunal d’arrondissement ou d’un juge de paix directeur ; 

2° du procureur général d’État lorsque la demande émane d’un procureur d’État ou du 
directeur de la Cellule de renseignement financier ; 

3° du président de la Cour administrative lorsque la demande émane du président du 
Tribunal administratif. 

(3) Le président de la Cour supérieure de justice, le procureur général d’État et le 
président de la Cour administrative informent le Conseil national de la justice avant 
toute absence supérieure à trois jours. 

(4) Les paragraphes 1er à 3 ne s’appliquent pas aux absences qui peuvent être faites 
pendant les vacances par le magistrat qui n’est retenu par aucun service. » 

 Commentaire : 

L’article en question prévoit les formalités d’autorisation préalable et d’information pour les 
absences des magistrats. À titre de rappel, le terme « absences » inclut les congés dits 
« spéciaux ». L’accomplissement des formalités d’autorisation préalable et d’information sera 
uniquement requis pour les absences supérieures à trois jours respectivement les absences 
supérieures à un mois. Aucune formalité n’est prévue pour les absences d’une durée 
inférieure ou égale à trois jours et pour les absences pendant les vacances judiciaires, sous 
réserve que le magistrat ne soit retenu par aucun service pendant ces vacances. En refusant 
l’autorisation de s’absenter à un magistrat, les chefs de corps et le Conseil national de la 
justice agiront dans la sphère administrative. Leurs décisions pourront faire l’objet d’un 
recours en annulation devant les juridictions de l’ordre administratif.    
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Amendement 21 

 Texte proposé : 

L’article 56 du projet de loi amendé prend la teneur suivante : 

Art. 56. Les congés et le service à temps partiel du magistrat sont autorisés ou refusés par 
le Grand-Duc sur avis motivé du Conseil national de la justice.  

« Art. 56. (1) Les demandes de service à temps partiel sont adressées au Conseil 
national de la justice.  

(2) Après avoir sollicité l’avis motivé du chef de corps, le Conseil national de la justice 
accorde ou refuse le service à temps partiel. » 

 Commentaire : 

Considérant l’opposition formelle « pour atteinte à l’indépendance de la magistrature, 
formellement consacrée par le futur article 87 de la Constitution », les auteurs de 
l’amendement recommandent le transfert du pouvoir décisionnel en matière de service à 
temps partiel du Grand-Duc au Conseil national de la justice. La décision du Conseil national 
de la justice portant refus du service à temps partiel est une décision administrative, qui 
pourra faire l’objet d’un recours en annulation devant les juridictions de l’ordre administratif.  

 

Amendement 22 

 Texte proposé : 

L’article 57 du projet de loi amendé prend la teneur suivante : 

« Art. 57. (1) Le magistrat appelé à collaborer pendant une période déterminée aux travaux 
peut, de son accord, être temporairement détaché auprès d’une juridiction internationale 
ou européenne, d’une autre instance internationale ou européenne ou d’une administration 
nationale peut obtenir, de son accord, un détachement temporaire. 

Ce détachement est accordé par le Grand-Duc sur avis motivé du Conseil national de la 
justice.  

(2) Les demandes de détachement sont adressées au Conseil national de la justice, 
qui demande l’avis motivé du chef de corps.  

Le détachement est accordé ou refusé par le Grand-Duc sur avis motivé du Conseil 
national de la justice.  

(2) (3) Le poste laissé vacant par le magistrat détaché est occupé par un nouveau titulaire.  
 
Au terme du détachement, le magistrat ainsi remplacé est réintégré à un poste équivalent à 
la fonction qu’il exerçait avant le détachement.  
 
À défaut de vacance de poste adéquat, ce magistrat est nommé hors cadre à un poste 
comportant le même rang et le même traitement que ceux dont il bénéficiait avant le 
détachement. »  
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 Commentaire : 

Pour assurer une bonne lisibilité du dispositif de détachement, l’article 57 du projet de loi 
amendé est subdivisé en trois paragraphes. Le paragraphe 1er détermine le champ 
d’application et les conditions de fond. Le détachement sera temporaire. L’accord du 
magistrat sera requis. Le paragraphe 2 détermine la procédure de détachement. Le 
destinataire des demandes de détachement sera le Conseil national de la justice, qui traitera 
les dossiers. Le texte amendé prévoit l’avis motivé tant du chef de corps que du Conseil 
national de la justice. Le pouvoir décisionnel restera entre les mains du Grand-Duc. Le 
paragraphe 3 régit les effets du détachement. À l’instar de la législation actuellement en 
vigueur, la possibilité d’occupation du poste laissé vacant par un nouveau titulaire et le droit 
de réintégration dans la magistrature seront maintenus.    

 

Amendement 23 

 Texte proposé : 

L’article 63 du projet de loi amendé prend la teneur suivante : 

« Art. 63. La loi modifiée du 7 mars 1980 sur l’organisation judiciaire est modifiée comme 
suit : 

1. Les articles 3, 4, 17, 28, 41, 42, 43, 72, 73, 144, 145, 146, 147, 149, 155, 156, 157, 
158, 159, 160, 161, 162, 163, 164, 165, 166, 167, 169, 170, 171, 172, 173, 174, 175, 
176, 177, 178, 179 et 180 sont abrogés. 

 
2. À l’article 18, alinéa 1er, les mots « par le Grand-Duc » sont supprimés.  

 
3. À l’article 19, paragraphe 2, l’alinéa 1er prend la teneur suivante : 

 

« Les juges d’instruction sont nommés par le Grand-Duc, sur proposition du Conseil national 
de la justice, parmi les vice-présidents, les premiers juges et les juges, chaque fois pour une 
période de trois ans. »  

 
4. À l’article 33, le paragraphe 1er prend la teneur suivante : 

 

« (1) La Cour supérieure de justice est composée d’un président, de cinq conseillers à la 
Cour de cassation, de onze présidents de chambre à la Cour d’appel, de douze premiers 
conseillers, de treize conseillers à la Cour d’appel, d’un procureur général d’État, de deux 
procureurs généraux d’État adjoints, de six sept premiers avocats généraux, de cinq avocats 
généraux et d’un substitut. » 

5. À l’article 33-1, paragraphe 2, le mot « ministère public » est remplacé par celui de 
« parquet ». 

 
6. L’article 40 prend la teneur suivante : 
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« Art. 40. (1) Sont portées devant la Cour supérieure de justice les affaires à toiser en 
assemblée générale. 

(2) Dans tous les cas, les Les décisions de la cour ne peuvent être rendues par moins de 
neuf conseillers.  

S’il y a partage des voix, la cour siégeant en nombre pair, le suffrage du conseiller le plus 
jeune en rang n’est pas compté. » 

 
7. L’article 47 prend la teneur suivante : 

 

« Art. 47. (1) Avant le 15 février de chaque année, le président de la Cour supérieure de 
justice, le procureur général d’État, les présidents des tribunaux d’arrondissement, les 
procureurs d’État et les juges de paix directeurs communiquent au Conseil national de la 
justice et au ministre de la justice un rapport d’activités portant sur :  

1° le fonctionnement de leurs services pendant l’année judiciaire écoulée ; 

2° les statistiques qui précisent le nombre des affaires en instance, le nombre des affaires 
jugées et la durée des affaires.  

(2) Les rapports d’activités sont rendus publics. » 

8. À l’article 49, paragraphe 3, le mot « officiers » est remplacé par celui de 
« magistrats ».  

 
9. L’article 69 prend la teneur suivante : 

 
 « Art. 69. (1) Le ministère public remplit les devoirs de son office auprès de la Cour 
supérieure de justice et des tribunaux d’arrondissement, dans le ressort territorial qui lui est 
assigné par la loi, sauf les cas où la loi en a disposé autrement. 

(2) Les fonctions du ministère public près les tribunaux de police sont remplies par les 
magistrats du parquet près le tribunal d’arrondissement dans le ressort duquel se trouve le 
siège du tribunal de police. » 
 

10. L’article 70 prend la teneur suivante : 
 

« Art. 70. Les fonctions du ministère public sont exercées par : 

1° le procureur général d’État et les autres magistrats du Parquet général ; 

2° les procureurs d’État et les autres magistrats des parquets près les tribunaux 
d’arrondissement. » 

11. L’article 71 prend la teneur suivante : 
 

« Art. 71. (1) Les fonctions du ministère public sont exercées sous la surveillance et la 
direction du procureur général d’État. 
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(2) Les magistrats des parquets près les tribunaux d’arrondissement exercent leurs fonctions 
également sous la surveillance et la direction du procureur d’État dont ils dépendent. » 

 
12. L’article 77 prend la teneur suivante : 

 

« Art. 77. (1) Le Service central d’assistance sociale regroupe tous les services chargés 
d’enquêtes sociales et d’assistance à des personnes sous surveillance judiciaire, comme le 
service de la protection de la jeunesse, le service de probation, le service d’aide aux 
victimes, le service de médiation, le service des tutelles pour mineurs et incapables majeurs 
ainsi que les services chargés de l’établissement des dossiers de personnalité. 

(2) Le Service central d’assistance sociale est dirigé, sous l’autorité du procureur général 
d’État ou de son délégué, par un directeur qui en est le chef d’administration. 

Le directeur est assisté d’un directeur adjoint auquel il peut déléguer certaines de ses 
attributions et qui le remplace. 

(3) Pour exercer la fonction de directeur ou de directeur adjoint, il faut être titulaire d’un 
grade ou diplôme délivré par un établissement d’enseignement supérieur reconnu par l’État 
du siège de l’établissement et sanctionnant l’accomplissement avec succès d’un master ou 
de son équivalent dans l’une des matières déterminées par le procureur général d’État.  
 
Ce grade ou diplôme doit être inscrit au registre des titres de formation et classé au moins au 
niveau 7 du cadre luxembourgeois des qualifications dans les conditions déterminées par la 
loi modifiée du 28 octobre 2016 relative à la reconnaissance des qualifications 
professionnelles. 

(4) Le cadre du personnel du Service central d’assistance sociale comprend un directeur, un 
directeur adjoint et des fonctionnaires des différentes catégories de traitement, telles que 
prévues par la loi modifiée du 25 mars 2015 fixant le régime des traitements et les conditions 
et modalités d’avancement des fonctionnaires de l’État. 

Ce cadre peut être complété par des fonctionnaires stagiaires, des employés et des salariés 
de l’État selon les besoins du service et dans les limites des crédits budgétaires. » 

13. À la suite de l’article 101, il est inséré un nouvel article 101-1 libellé comme suit :  
 

« Art. 101-1. Les fonctions de magistrat du siège et de magistrat du parquet sont 
incompatibles avec la qualité de membre du Conseil d’État. » 

14. L’article 148 prend la teneur suivante : 
 
« Art. 148. (1) Aucun greffier ne peut s’absenter si le service va souffrir de son absence. 

(2) Pour pouvoir s’absenter, le greffier demande l’autorisation préalable du chef de corps 
dont il relève. 

Ce chef de corps peut demander l’avis des magistrats auprès desquels le greffier est affecté.  

Le greffier informe le procureur général d’État avant son absence.  
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(3) Les absences de plus d’un mois requièrent l’autorisation préalable du procureur général 
d’État. 

Le procureur général d’État peut demander l’avis du chef de corps dont relève le greffier et 
l’avis des magistrats auprès desquels le greffier est affecté. » 

 
15. L’article 149-2 prend la teneur suivante : 

 
« Art. 149-2. (1) Il est accordé une indemnité spéciale de cinquante points indiciaires par 
mois au magistrat quittant temporairement le service de la justice pour exercer à temps plein 
une fonction auprès soit d’une juridiction internationale ou européenne, soit d’une autre 
instance internationale ou européenne, soit d’une administration nationale, à condition que la 
loi ou une norme de droit supranational réserve cette fonction à un magistrat. 

(2) Les membres effectifs et suppléants de la Cour de justice Benelux bénéficient d’une 
indemnité de vacation, dont le taux est de quarante points indiciaires par affaire dans 
laquelle ils interviennent en qualité de magistrat du siège ou de magistrat du parquet.  

(3) Les indemnités visées aux paragraphes 1er et 2 sont non pensionnables. » »   

 Commentaire : 

L’amendement reprend la proposition d’ordre légistique du Conseil d’État de regrouper les 
différents points prévoyant l’abrogation de certains articles de la législation sur l’organisation 
judiciaire. En outre, le texte amendé prévoit la modification des articles suivants : 

- Article 33, paragraphe 1er  
 

Le présent amendement fait suite à l’amendement 50 du 29 septembre 2022, dont le point 6 
est commenté comme suit : « Quant au nombre de postes de premier avocat général, les 
auteurs de l’amendement confirment, pour autant que de besoin, le choix politique d’attribuer 
au Parquet général un nombre total de sept postes de premier avocat général. Le sixième 
poste de premier avocat général sera créé dans le cadre du projet de loi n°7863 sur les 
référendaires de justice. Le présent projet de loi vise à créer le septième poste de premier 
avocat général. Dans le contexte de la création d’un cinquième poste de conseiller à la Cour 
de cassation, le renforcement du Parquet général sera nécessaire pour pouvoir présenter, 
dans les délais requis, les conclusions devant la Cour de cassation. Dans l’hypothèse où le 
projet de loi n°7863 serait voté avant le présent projet de loi, il faudrait présenter, à un stade 
ultérieur, un amendement supplémentaire en vue de remplacer le chiffre « six » par le chiffre 
« sept ». »  

Il est hautement probable que le projet de loi n° 7863A sur les référendaires de justice soit 
adopté en séance plénière du Parlement avant le projet de loi n° 7323B sur le statut des 
magistrats. Le texte amendé prévoit la création du septième poste de premier avocat général 
auprès du Parquet général.  

- Article 40 
 

Au niveau de l’assemblée générale de la Cour supérieure de justice, l’amendement reprend 
une proposition du Conseil d’État. 
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Amendement 24 

 Texte proposé : 

L’article 64 du projet de loi amendé prend la teneur suivante : 

« Art. 64. La loi modifiée du 7 novembre 1996 portant organisation des juridictions de l’ordre 
administratif est modifiée comme suit : 

1. Les articles 35, 36, 37, 38, 39, 40, 41, 42, 43, 44, 45, 46, 47, 48, 49, 50, 51, 52, 53, 
54, 76, 77, 78, 79, 80 et 81.  

 
2. À l’article 10, l’alinéa 1er prend la teneur suivante : 

 

« La Cour administrative est composée d’un président, d’un vice-président, de deux premiers 
conseillers et de deux conseillers. » 

3. À l’article 13, l’alinéa 2 est supprimé abrogé. 
 

4. L’article 17 prend la teneur suivante : 
 

« Art. 17. (1) Avant le 15 février de chaque année, le président de la Cour administrative 
communique au Conseil national de la justice et au ministre de la justice un rapport 
d’activités portant sur :  

1° le fonctionnement de la cour pendant l’année judiciaire écoulée ; 

2° les statistiques qui précisent le nombre des affaires en instance, le nombre des affaires 
jugées et la durée des affaires.  

(2) Les rapports d’activités sont rendus publics. » 

5. L’article 34 prend la teneur suivante : 
 

« Art. 34. (1) Aucun greffier de la Cour administrative ne peut s’absenter si le service va 
souffrir de son absence. 

(2) Pour pouvoir s’absenter, le greffier demande l’autorisation préalable du président de la 
Cour administrative. 

(3) Le président de la Cour administrative peut demander l’avis des magistrats auprès 
desquels le greffier est affecté. » 

6. L’article 37-1 prend la teneur suivante : 
 

« Art. 37-1. (1) Il est accordé une indemnité spéciale de cinquante points indiciaires par mois 
au magistrat de la Cour administrative quittant temporairement le service de la justice pour 
exercer à temps plein une fonction auprès soit d’une juridiction internationale ou 
européenne, soit d’une autre instance internationale ou européenne, soit d’une 
administration nationale, à condition que la loi ou une norme de droit supranational réserve 
cette fonction à un magistrat. 
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(2) Lorsque le magistrat de la Cour administrative a la qualité de membre effectif ou de 
membre suppléant de la Cour de justice Benelux, celui-ci bénéficie d’une indemnité de 
vacation, équivalente à quarante points par affaire dans laquelle il intervient.  

(3) Les indemnités visées aux paragraphes 1er et 2 sont non pensionnables. »   

7. À l’article 60, l’alinéa 2 est supprimé abrogé. 
 

8. L’article 64 prend la teneur suivante : 
 

« Art. 64. (1) Avant le 15 février de chaque année, le président du tribunal administratif 
communique au Conseil national de la justice et au ministre de la justice un rapport 
d’activités portant sur :  

1° le fonctionnement du tribunal pendant l’année judiciaire écoulée ; 

2° les statistiques qui précisent le nombre des affaires en instance, le nombre des affaires 
jugées et la durée des affaires.  

(2) Les rapports d’activités sont rendus publics. » 

9. L’article 75 prend la teneur suivante : 
 

« Art. 75. (1) Aucun greffier du tribunal administratif ne peut s’absenter si le service va 
souffrir de son absence. 

(2) Pour pouvoir s’absenter, le greffier demande l’autorisation préalable du président du 
tribunal administratif. 

Le président du tribunal administratif peut demander l’avis des magistrats auprès desquels le 
greffier est affecté.   

Le greffier informe le président de la Cour administrative avant son absence. 

(2) (3)  Les absences de plus d’un mois requièrent l’autorisation préalable du président de la 
Cour administrative. 

Le président de la Cour administrative peut demander l’avis du président du tribunal 
administratif et l’avis des magistrats auprès desquels le greffier est affecté. » » 

 
 Commentaire : 

L’amendement transpose les observations d’ordre légistique du Conseil d’État. 

 

Amendement 25 

 Texte proposé : 

L’article 66 du projet de loi amendé prend la teneur suivante : 

« Art. 66. La loi modifiée du 7 juin 2012 sur les attachés de justice est modifiée comme suit : 
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1. L’article 1er est modifié comme suit : 
 

a) Le paragraphe 2 prend la teneur suivante : 
 

« (2) Sur proposition motivée de la Commission du recrutement et de la formation des 
attachés de justice, dénommée ci-après « commission », le ministre de la justice détermine 
annuellement le nombre des attachés de justice à recruter. »  

b) Le paragraphe 3 prend la teneur suivante : 
 

« (3) Sur le plan administratif, tous les attachés de justice relèvent de la commission. »  

2. À la suite de l’article 2, il est inséré un nouvel article 2-1 libellé comme suit : 
 

« Art. 2-1. (1) La commission apprécie l’honorabilité du candidat à un poste d’attaché de 
justice sur base d’un avis du procureur général d’État. 

(2) Le procureur général d’État peut faire fait état dans son avis des : 

1° inscriptions au bulletin N°2 du casier judiciaire ; 

2° informations issues d’une décision de justice qui constate des faits relatifs à une 
condamnation pénale pour crime ou délit et pour laquelle la réhabilitation n’est pas déjà 
acquise au moment de la présentation de la candidature ;  

3° informations issues d’un procès-verbal de police qui constate des faits susceptibles de 
constituer un crime ou délit lorsque ces faits font l’objet d’une procédure pénale en cours, à 
l’exclusion des faits ayant abouti à une décision d’acquittement, de non-lieu ou de 
classement sans suites. 

(3) Lorsque le candidat possède la nationalité d’un pays étranger ou qu’il réside ou a résidé 
sur le territoire d’un pays étranger, le procureur général d’État peut lui demander la remise 
d’un extrait du casier judiciaire ou d’un document similaire délivré par l’autorité publique 
compétente du pays étranger concerné. 
 
Le procureur général d’État fait état dans son avis des informations issues de l’extrait du 
casier judiciaire ou d’un document similaire délivré par l’autorité publique compétente du 
pays étranger concerné. 
 
(4) Pendant toute la durée où les faits en cause sont couverts par le secret de l’instruction 
prévu par l’article 8 du Code de procédure pénale, l’avis du procureur général d’État indique 
uniquement :  

1° le nom, les prénoms, la date et le lieu de naissance du candidat ainsi que son numéro 
d’identification au sens de la loi modifiée du 19 juin 2013 relative à l’identification des 
personnes physiques ; 

2° la qualification juridique des faits reprochés. 

(5) L’avis du procureur général d’État est détruit six mois à compter du jour où la décision sur 
la candidature une décision a acquis force de chose décidée ou jugée. » 

3. L’article 4-1 est modifié comme suit :  
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a) Le paragraphe 1er prend la teneur suivante :  
 

« (1) Il est procédé au recrutement sur dossier dans les conditions déterminées par les 
paragraphes qui suivent. » 

b) Le paragraphe 2 prend la teneur suivante : 
 

« (2) Un appel à candidatures est publié par la commission. » 

4. L’article 12 prend la teneur suivante : 
 
« Art. 12. En cas de vacance de poste, les attachés de justice peuvent être nommés aux 
fonctions de juge du tribunal d’arrondissement, de substitut ou de juge du tribunal 
administratif. » 
 

5. L’article 14 prend la teneur suivante : 
 

« Art. 14. Le Conseil national de la justice émet des recommandations en matière de 
recrutement et de formation des attachés de justice. » 

6. L’article 15 prend la teneur suivante :  
 

« Art. 15. (1) La Commission du recrutement et de la formation des attachés de justice est 
composée de neuf membres effectifs. 

Sont membres de droit le président de la Cour supérieure de justice, le procureur général 
d’État, le président du Tribunal d’arrondissement de Luxembourg, le procureur d’État près le 
Tribunal d’arrondissement de Luxembourg, le président du Tribunal d’arrondissement de 
Diekirch, le procureur d’État près le Tribunal d’arrondissement de Diekirch, le président de la 
Cour administrative et le président du Tribunal administratif. 

Un magistrat est désigné par le Conseil national de la justice en qualité de membre effectif 
de la commission.  

(2) La commission se complète par neuf membres suppléants, à désigner dans les 
conditions qui suivent. 

Le président de la Cour supérieure de justice, le procureur général d’État, le président du 
Tribunal d’arrondissement de Luxembourg, le procureur d’État près le Tribunal 
d’arrondissement de Luxembourg, le président du Tribunal d’arrondissement de Diekirch, le 
procureur d’État près le Tribunal d’arrondissement de Diekirch, le président de la Cour 
administrative et le président du Tribunal administratif désignent leur suppléant. 

Un magistrat est désigné par le Conseil national de la justice en qualité de membre 
suppléant de la commission. 

(3) La commission élit, parmi les membres effectifs, son président et son vice-président. 

La durée des mandats de président et de vice-président est de deux ans ; le mandat est 
renouvelable. 
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Le président convoque la commission, détermine l’ordre du jour et dirige les débats. 

En cas d’empêchement du président, le vice-président le remplace.  

Lorsque le président et le vice-président sont empêchés, la présidence est assurée par le 
membre effectif le plus ancien en rang dans la magistrature. 

(4) La fonction de coordinateur du recrutement et de la formation des attachés de justice est 
exercée par le magistrat désigné par le Conseil national de la justice en qualité de membre 
effectif de la commission. 

Le coordinateur est chargé de la gestion journalière de la commission.  

(5) Les membres de la commission sont assistés dans leurs travaux par un secrétariat.  

Le Conseil national de la justice désigne les secrétaires de la commission parmi le personnel 
de son secrétariat. 

(6) La commission ne peut délibérer que lorsqu’au moins cinq de ses membres sont 
présents.  

Les décisions sont prises à la majorité absolue des voix. » 

7. L’article 16 prend la teneur suivante : 
 

« Art. 16. (1) Les intervenants du secteur public luxembourgeois lors du recrutement et de la 
formation des attachés de justice et lors de la formation continue des magistrats sont 
indemnisés dans les conditions déterminées par les paragraphes 2 à 4. 

(2) Une indemnité mensuelle forfaitaire est accordée : 

1° au coordinateur du recrutement et de la formation des attachés de justice, dont le taux est 
de soixante points indiciaires ; 

2° aux magistrats référents, dont le taux est de quarante points indiciaires par attaché de 
justice encadré et dont le versement est limité à la période d’encadrement ; 

3° aux secrétaires de la commission, dont le taux est de trente points indiciaires.  

(3) Une indemnité de vacation est allouée : 

1° aux experts chargés de l’examen de personnalité, dont le taux est de dix points indiciaires 
par candidat apprécié ; 

2° aux formateurs, dont le taux est de dix points indiciaires par séance de formation ;  

3° aux examinateurs, dont le taux est de cinq points indiciaires par copie d’examen 
appréciée ; 

4° aux membres effectifs, membres suppléants et secrétaires de la commission, dont le taux 
est de cinq points indiciaires par réunion. 

(4) Les indemnités visées aux paragraphes 2 et 3 sont non pensionnables.  

Ces indemnités peuvent être cumulées. » 

8. À la suite de l’article 16-1, il est inséré un nouvel article 16-2 libellé comme suit : 
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« Art. 16-2. (1) Les L’intervention des experts du secteur public non luxembourgeois et du 
secteur privé lors du recrutement et de la formation des attachés de justice et lors de la 
formation continue des magistrats est réglée par la voie conventionnelle dans les conditions 
déterminées par les paragraphes 2 et 3. 

(2) Les conventions précisent : 

1° la mission des experts ; 

2° la rémunération des experts ; 

3° le remboursement des frais de transport, de repas et d’hébergement aux experts. 

(3) Le ministre de la justice peut conclure des conventions avec les experts dans la limite 
des disponibilités budgétaires : 

1° soit sur proposition motivée de la commission dans le cadre du recrutement et de la 
formation des attachés de justice ; 

2° soit sur proposition motivée du Conseil national de la justice dans le cadre de la formation 
continue des magistrats. » »  

 Commentaire : 

Au niveau de la modification de la législation sur les attachés de justice, l’amendement 
transpose les observations d’ordre légistique du Conseil d’État. Dans un souci 
d’harmonisation de la terminologie, l’article 2-1 relatif au contrôle de l’honorabilité des 
candidats à un poste d’attaché est calqué sur les textes prévus dans le cadre du projet de loi 
n° 7863 sur les référendaires de justice (voir amendements parlementaires du 9 novembre 
2022). 

 

Amendement 26 

 Texte proposé : 

À la suite de l’article 68 du projet de loi amendé, il est proposé d’insérer une nouvelle section 
10 qui est intitulée « Section 10. Modification de la loi modifiée du 16 avril 1979 fixant le 
statut général des fonctionnaires de l’État » et qui comprend un article 69 libellé comme suit :  

« Art. 69. À l’article 1er, paragraphe 2, de la loi modifiée du 16 avril 1979 fixant le statut 
général des fonctionnaires de l’État, l’alinéa 1er prend la teneur suivante : 
 
« Le présent statut s’applique également aux magistrats, aux attachés de justice et au 
personnel de justice ayant la qualité de fonctionnaire, à l’exception des articles 4, 
4bis, 4ter et 42, et sous réserve des dispositions inscrites à la loi sur l’organisation 
judiciaire, à la loi portant organisation des juridictions de l’ordre administratif, à la loi 
sur les attachés de justice et à la loi sur le statut des magistrats et concernant le 
recrutement, la formation, la nomination, l’affectation, la désaffectation, l’inamovibilité, 
les incompatibilités, la résidence, les absences, les congés, le service des audiences, 
la déontologie et la discipline. » » 
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L’actuel article 69 devient l’article 70. 

L’actuel article 70 devient l’article 71. 

L’actuel article 71 devient l’article 72.  

L’actuel article 72 devient l’article 73. 

 Commentaire : 

Les auteurs de l’amendement suivent la Haute Corporation qui est d’avis « qu’au vu du fait 
que les absences et congés des magistrats, de même que la formation et la discipline sont 
réglés par la loi en projet, il conviendra de modifier l’article 1er, paragraphe 2, de la loi 
modifiée du 16 avril 1979 fixant le statut général des fonctionnaires de l’État, pour y inclure 
une référence à la présente loi. » L’insertion d’une section consacrée à la modification de la 
législation fixant le statut général des fonctionnaires de l’État et comprenant un article 69 
implique une renumérotation des articles subséquents. 

 

Amendement 27 

 Texte proposé : 

L’article 70 du projet de loi amendé (ancien article 69) prend la teneur suivante : 

« Art. 6970. (1) Une indemnité de vacation est allouée : 

1° aux membres effectifs et membres suppléants du Tribunal disciplinaire des magistrats et 
de la Cour disciplinaire des magistrats ; leur taux est de quarante points indiciaires par 
affaire dans laquelle ils siègent ; 

2° aux membres effectifs et membres suppléants du Conseil national de la justice, qui sont 
délégués pour faire l’instruction disciplinaire ou pour prendre des réquisitions devant les 
juridictions disciplinaires ; leur taux est de quarante points indiciaires par affaire dans 
laquelle ils interviennent ; 

3° aux greffiers du Tribunal disciplinaire des magistrats, de la Cour disciplinaire des 
magistrats et de l’instructeur disciplinaire ; leur taux est de trente points indiciaires par affaire 
dans laquelle ils interviennent.  

(2) L’indemnité visée au paragraphe 1er est non pensionnable. »  

 Commentaire : 

L’amendement vise à renuméroter l’article en question et à redresser une erreur matérielle. 

 

Amendement 28 

 Texte proposé : 

L’article 73 du projet de loi amendé (ancien article 72) prend la teneur suivante : 

Art. 72. (1) La présente loi entre en vigueur le premier jour du sixième mois qui suit celui de 
sa publication au Journal officiel du Grand-Duché de Luxembourg. 
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(2) Entrent en vigueur le premier jour du mois qui suit celui de la publication de la présente 
au Journal officiel du Grand-Duché de Luxembourg : 

1° l’article 70 de la présente loi : 

2° l’article 33, paragraphe 1er, l’article 77 et l’article 149-2 de la loi modifiée du 7 mars 1980 
sur l’organisation judiciaire ; 

3° l’article 10, alinéa 1er, et l’article 37-1 de la loi modifiée du 7 novembre 1996 portant 
organisation des juridictions de l’ordre administratif ; 

4° l’article 1er, paragraphes 2 et 3, l’article 2-1, l’article 4-1, paragraphes 1er et 2, l’article 12, 
l’article 16 et l’article 16-2 de la loi modifiée du 7 juin 2012 sur les attachés de justice.  

« Art. 73. La présente loi entre en vigueur le jour de l’entrée en vigueur de la loi du […] 
portant révision du chapitre VI de la Constitution, à l’exception de l’article 63, points 
4°, 12° et 15°, de l’article 64, points 2° et 6°, de l’article 66, points 1°, 2°, 3°, 4° et 7°, de 
l’article 68, de l’article 69 et de l’article 71, qui entrent en vigueur le premier jour du 
mois qui suit celui de la publication de la présente loi au Journal officiel du Grand-
Duché de Luxembourg. » 

 Commentaire : 

En ce qui concerne l’entrée en vigueur de la future loi sur le statut des magistrats, les 
auteurs de l’amendement ont fusionné deux propositions de texte émanant de la Haute 
Corporation. Il s’agit de la proposition formulée sous l’amendement 59 et de celle libellée au 
niveau des observations d’ordre légistique. Au niveau des dispositions qui entreront en 
vigueur avant l’entrée en vigueur de la révision constitutionnelle, le texte amendé tient 
compte de la nouvelle numérotation.  

 
 

Vote  
 
Les amendements sous rubrique recueillent l’accord unanime des membres de la 
Commission de la Justice.  
 
 

* 
 
 
3. 7881 

  
Projet de loi sur les échanges d'informations relatives aux 
ressortissants de pays tiers à l'Union européenne ainsi que le système 
européen d'information sur les casiers judiciaires (ECRIS) portant : 
1° transposition de la directive (UE) 2019/884 du Parlement européen et 
du Conseil du 17 avril 2019 modifiant la décision-cadre 2009/315/JAI du 
Conseil en ce qui concerne les échanges d'informations relatives aux 
ressortissants de pays tiers ainsi que le système européen 
d'information sur les casiers judiciaires (ECRIS), et remplaçant la 
décision 2009/316/JAI du Conseil; 
2° mise en oeuvre du règlement (UE) 2019/816 du Parlement européen et 
du Conseil du 17 avril 2019 portant création d'un système centralisé 
permettant d'identifier les États membres détenant des informations 
relatives aux condamnations concernant des ressortissants de pays 
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tiers et des apatrides, qui vise à compléter le système européen 
d'information sur les casiers judiciaires, et modifiant le règlement (UE) 
2018/1726; 
3° modification de la loi modifiée du 29 mars 2013 relative à 
l'organisation du casier judiciaire 
  

 
Présentation et examen d'une série d'amendements gouvernementaux 
 
Les amendements gouvernementaux1 suivants : sont présentés aux membres de la 
Commission de la Justice.  
 
Amendement n° 1 – article 3 du projet de loi : 

L’article 3 du projet de loi est modifié comme suit : 
 
« Art. 3. L’article 6 de la même loi est modifié comme suit : 

1° Au point 2), les mots «, d’Europol et du Parquet européen » sont insérés entre les mots « 
aux membres luxembourgeois d’Eurojust » et « dans le cadre d’une procédure pénale ». 

2° Le point 3) est remplacé comme suit : 

« 3) aux autorités centrales compétentes des Etats membres de l’Union européenne 
lorsqu’une demande d’informations extraites du casier judiciaire concernant une personne 
physique ressortissante d’un Etat membre ou une personne morale de droit luxembourgeois 
est adressée aux fins d’une procédure pénale ; » 

3° Il est inséré un point 3bis) nouveau, ayant la teneur suivante: 

 
« 3bis) aux autorités centrales compétentes des Etats membres de l’Union européenne 
lorsqu’une demande d’informations extraites du casier judiciaire concernant une personne 
physique ressortissante d’un pays tiers à l’Union européenne, à l’égard de laquelle une 
condamnation a été prononcée par les juridictions luxembourgeoises ou à l’égard de laquelle 
une condamnation a été prononcée dans un pays tiers et qui a été transmise au procureur 
général d’Etat, est adressée aux fins d’une procédure pénale; » 
 

 

Amendement n° 2 – article 4 du projet de loi : 

L’article 4 du projet de loi est modifié comme suit : 
 
« Art. 4. L’article 8, alinéa 1er, de la même loi est modifié comme suit : 
 
1° A la suite du point 3), il est inséré un point 3bis) et un point 3ter) nouveaux, ayant la 
teneur suivante : 

« 3bis) au ministre ayant l’Immigration dans ses attributions, en sa qualité d’autorité 
responsable de l’unité nationale ETIAS au sens du règlement (UE) 2018/1240 du Parlement 

                                                
1 cf. document parlementaire 7881/05 

7881 - Dossier consolidé : 250



46/52 
 
 
 
 

européen et du Conseil du 12 septembre 2018 portant création d’un système européen 
d’information et d’autorisation concernant les voyages (ETIAS) et modifiant les règlements 
(UE) no 1077/2011, (UE) no 515/2014, (UE) 2016/399, (UE) 2016/1624 et (UE) 2017/2226 ; 

3ter) au ministre ayant l’Immigration dans ses attributions, en sa qualité d’autorité 
compétente chargée des visas, au sens du règlement (UE) 767/2008 du Parlement 
européen et du Conseil du 9 juillet 2008 concernant le système d'information sur les visas 
(VIS) et l'échange de données entre les États membres sur les visas de court séjour 
(règlement VIS), tel que modifié ; » 
 
2° Le point 4) est remplacé comme suit : 

« 4) aux autorités centrales compétentes des Etats membres de l’Union européenne 
lorsqu’une demande d’informations extraites du casier judiciaire concernant une personne 
physique ressortissante d’un Etat membre ou une personne morale de droit 
luxembourgeois est adressée à des fins et dans des conditions équivalentes à celles 
prévues aux points 1) et 2) ci-avant; » 

3° Il est inséré un point 4bis) nouveau, ayant la teneur suivante: 

« 4bis) aux autorités centrales compétentes des Etats membres de l’Union européenne 
lorsqu’une demande d’informations extraites du casier judiciaire concernant une personne 
physique ressortissante d’un pays tiers à l’Union européenne, à l’égard de laquelle une 
condamnation a été prononcée par les juridictions luxembourgeoises ou à l’égard de 
laquelle une condamnation a été prononcée dans un pays tiers et qui a été transmise au 
procureur général d’Etat, est adressée à des fins et dans des conditions équivalentes à 
celles prévues aux points 1) et 2) ci-avant; » 
 
Amendement n° 3 – article 5, point 2° du projet de loi : 

L’article 5, point 2° du projet de loi est modifié comme suit : 
 
« 2° Il est inséré au paragraphe 3 un point 4bis) nouveau, ayant la teneur suivante: 

« 4bis) aux autorités centrales compétentes des Etats membres de l’Union européenne 
lorsqu’une demande d’informations extraites du casier judiciaire concernant une personne 
physique ressortissante d’un pays tiers à l’Union européenne, à l’égard de laquelle une 
condamnation a été prononcée par les juridictions luxembourgeoises ou à l’égard de 
laquelle une condamnation a été prononcée dans un pays tiers et qui a été transmise au 
procureur général d’Etat, est adressée à des fins et dans des conditions équivalentes à 
celles prévues aux points 1), 2) et 3) ci-avant; » 
 

Amendement n° 4 – article 7, point 2° du projet de loi : 

L’article 7, point 2° du projet de loi est modifié comme suit : 
 
« 2° Il est inséré au paragraphe 2 un point 3bis) nouveau, ayant la teneur suivante : 

« 3bis) aux autorités centrales compétentes des Etats membres de l’Union européenne 
lorsqu’une demande d’informations extraites du casier judiciaire concernant une personne 
physique ressortissante d’un pays tiers à l’Union européenne, à l’égard de laquelle une 
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condamnation a été prononcée par les juridictions luxembourgeoises ou à l’égard de 
laquelle une condamnation a été prononcée dans un pays tiers et qui a été transmise au 
procureur général d’Etat, est adressée à des fins et dans des conditions équivalentes à 
celles prévues aux points 1) et 2) ci-avant; » 
 
 
Amendement n° 5 – article 9 du projet de loi : 
 
L’article 9 du projet de loi est modifié comme suit : 
 
« Art. 9. A la suite de l’article 12 de la même loi, il est inséré un article 12-1 nouveau, libellé 
comme suit : 
 

« Art. 12-1. (1) Pour chaque personne physique ressortissante d’un pays tiers à 
l’Union européenne condamnée, le procureur général d’Etat crée un fichier de 
données dans le système ECRIS-TCN établi par le règlement (UE) 2019/816 du 
Parlement européen et du Conseil du 17 avril 2019 portant création d'un système 
centralisé permettant d'identifier les États membres détenant des informations 
relatives aux condamnations concernant des ressortissants de pays tiers et des 
apatrides, qui vise à compléter le système européen d'information sur les casiers 
judiciaires, et modifiant le règlement (UE) 2018/1726, dénommé ci-après « règlement 
(UE) 2019/816 ». 
 
Outre les données alphanumériques figurant à l’article 3, alinéa 1er, points 1 à 5, ce 
fichier contient le genre et, pour autant qu’elles ont été recueillies en application en 
application de l’article 12-2 de la présente loi, des procédures prévues au Code de 
procédure pénale, ou de l’article 47 de la loi du 20 juillet 2018 portant réforme de 
l’administration pénitentiaire, les données dactyloscopiques de la personne 
concernée. Il peut contenir des images faciales, prises dans les mêmes conditions, 
pour la finalité prévue à l’article 6, paragraphe 1er, du règlement (UE) 2019/816. Il 
peut également contenir le numéro d’identité, ou le type et le numéro des documents 
d’identité de la personne concernée, ainsi que le nom de l’autorité qui les a délivrés. 
 
(2) Les données dactyloscopiques et, le cas échéant, les images faciales et les 
documents d'identité sont transmis, aux fins prévues au paragraphe 1er, sous forme 
de fichiers électroniques au procureur général d’Etat par la Police grand-ducale. Le 
procureur général d’Etat conserve une copie des fichiers électroniques créés dans le 
système ECRIS-TCN établi par le règlement (UE) 2019/816. Si le casier judiciaire de 
la personne concernée ne comporte plus d’inscriptions, le fichier créé dans le 
système ECRIS-TCN établi par le règlement (UE) 2019/816 et la copie sont effacés. 
 
(3) Le procureur général d’Etat utilise le système ECRIS-TCN établi par le 
règlement (UE) 2019/816 dans les conditions prévues à son article 7. A cette fin, il 
peut demander à la Police grand-ducale de lui transmettre, sous forme de fichiers 
électroniques, les données dactyloscopiques et les images faciales, recueillies en 
application de l’article 12-2 de la présente loi, des procédures prévues au Code de 
procédure pénale, ou de l’article 47 de la loi du 20 juillet 2018 portant réforme de 
l’administration pénitentiaire, ainsi que toute autre donnée visée à l’article 5, 
paragraphe 1er, du règlement (UE) 2019/816 de la personne pour laquelle la 
demande d’information est faite. Le procureur général d’Etat efface ces fichiers au 
terme d’une durée de trois mois après la réponse fournie. 
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(4) Pour l’inscription des données dans le système ECRIS-TCN et son utilisation, 
les ressortissants des Etats membres qui ont également la nationalité d’un pays tiers, 
les personnes dont la nationalité n’est pas connue, et les apatrides sont assimilés aux 
ressortissants des pays tiers à l’Union européenne. 
 
(5) Les missions de l’autorité de contrôle nationale visée aux articles 25, 26 et 28 
du règlement (UE) 2019/816 sont exercées par l’autorité de contrôle judiciaire prévue 
à l’article 40, paragraphe 2, de la loi du 1er août 2018 relative à la protection des 
personnes physiques à l’égard du traitement de données à caractère personnel en 
matière pénale ainsi qu’en matière de sécurité nationale. » 
 

Amendement n° 6 – article 11, point 2° du projet de loi : 

A l’article 11, point 2° du projet de loi, le mot « central » est remplacé par les mots « ECRIS-
 TCN ». 
 

Amendement n° 7 – article 13 du projet de loi : 

L’article 13 du projet de loi est modifié comme suit : 
 
« Art. 13. A l’article 16, le paragraphe 1er de la même loi est remplacé comme suit: 
 
« (1) Les réponses aux demandes d’informations extraites du casier judiciaire visées à 
l’article 6, points 3), 3bis) et 4), à l’article 8, points 4), 4bis) et 5), à l’article 8-1, paragraphe 
(3), points 4), 4bis) et 5), à l’article 
8-2, paragraphe (2), points 3), 3bis) et 4), et à l’article 8-3, paragraphe (2), points 3), 3bis) 
et 4) sont transmises immédiatement et, en tout état de cause, dans un délai qui ne 
peut dépasser dix jours » 
 
 
 

* 
 
 
 
4. 8032 

  
Projet de loi complétant le Code pénal par l'introduction d'une 
circonstance aggravante générale pour les crimes et délits commis en 
raison d'un mobile fondé sur une ou plusieurs des caractéristiques 
visées à l'article 454 du Code pénal 
  

 
Examen de l'avis du Conseil d'Etat 
 
Dans son avis du 11 octobre 2022, le Conseil d’Etat constate que le projet de loi vise à 
introduire « […] au Code pénal un nouvel article 80, qui érige en circonstance aggravante, 
pour tout délit et tout crime, le fait qu’il ait été commis « en raison d’une ou de plusieurs des 
caractéristiques visées à l’article 454 » du même code ». 
 
Quant à la charge de la preuve à rapporter, la Haute Corporation signale qu’il « […] 
appartiendra dès lors au Ministère public, pour la mise en œuvre de cette disposition, de 
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rapporter, outre la preuve de l’existence des éléments constitutifs de l’infraction principale, 
celle que cette infraction a été commise en raison des prédites caractéristiques ». 
 
Le Conseil d’Etat détaille par la suite les particularités inhérentes à la circonstance 
aggravante qui est mise en place par les auteurs du projet de loi, en soulevant que celle-ci 
« […] doit être comprise comme étant à la fois propre à la victime de l’infraction, étant donné 
qu’elle se rapporte à une caractéristique qui lui est intrinsèque, mais également comme étant 
étroitement liée à la personne de l’auteur dans le chef duquel cette caractéristique est 
déterminante pour la commission de l’infraction qui s’en trouve aggravée. Le Conseil d’État 
estime par conséquent qu’elle fait partie des circonstances aggravantes dites subjectives ou 
personnelles, qui « sont propres au sujet de droit pénal considéré individuellement, c’est-à-
dire à l’auteur de l’infraction. […] Dès lors qu’elles concernent l’agent et lui sont propres, 
elles ne peuvent se transmettre aux participants […] »2, sauf évidemment si la preuve est 
rapportée que ces coauteurs ou complices ont agi dans le même esprit que l’auteur 
principal ». 
 
Par ailleurs, le Conseil d’Etat adopte une approche comparative et signale que le législateur 
belge a également renforcé son arsenal législatif en la matière.  
 
De plus, il renvoie au pouvoir d’appréciation souverain du juge du fond d’examiner si les 
éléments de la circonstance aggravante, à mettre en place par le présent projet de loi, sont 
réunies dans l’affaire pénale dans laquelle il est amené à siéger. Ainsi, la juridiction 
répressive peut « […] imposer une peine qui pourra, selon le projet de loi sous avis, aller 
jusqu’au « double du maximum de la peine privative de liberté et de l’amende ». Il ne sera 
toutefois pas obligé de ce faire, et pourra même ne prononcer que la peine minimale prévue 
par la loi, qui reste inchangée. Le Conseil d’État note toutefois que les auteurs du projet de 
loi sous avis n’ont pas retenu l’option d’agir également sur ce minimum de la peine, ce qui 
aurait autrement encadré la possibilité du juge au niveau de ce minimum de peine3 ». 
 
Enfin, le Conseil d’Etat préconise une adaptation des renvois effectués ainsi qu’une 
adaptation de l’intitulé de la future loi.  
 

* 
 
Présentation et adoption d’une série d’amendements 
 
L’amendement ci-dessous fait suite aux avis du Centre pour l’égalité de traitement du 
5/09/2022, du Parquet du Tribunal d’Arrondissement de Luxembourg du 14/09/2022, de 
l’Ordre des Avocats du Barreau de Luxembourg du 28/09/2022, du Tribunal 
d’Arrondissement de Diekirch du 4/10/2022, du Parquet Général du 11/10/2022, du Conseil 

                                                
2 F. KUTY, Principes généraux du droit pénal belge, T. IV, la peine, no. 2824. 
3 Voir, pour une application parmi d’autres, la circonstance aggravante visée à l’article 464 
du Code pénal (vol domestique), qui comporte que « l’emprisonnement sera de trois mois au 
moins », alors que le vol simple, non aggravé, n’est puni que d’une peine de un mois à cinq 
ans, et d’une amende. 
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d’Etat du 11/10/2022, du Tribunal d’Arrondissement de Luxembourg du 18/10/2022 et de la 
Cour Supérieure de Justice du 18/10/2022 portant sur le projet de loi n°8032. 
 
Il convient dès lors de modifier l’intitulé du projet de loi comme suit :  
 
« Projet de loi complétant le Code pénal par l’introduction d’une circonstance aggravante 
générale pour les crimes, et délits et contraventions commis en raison d’un mobile fondé 
sur une ou plusieurs des éléments caractéristiques visées à l’article 454 du Code pénal ».  
 
La modification de l’intitulé du projet de loi n°8032 fait suite aux remarques du Conseil de 
l’Ordre des Avocats du Barreau de Luxembourg, de la Cour Supérieure de Justice et du 
Centre pour l’égalité de traitement qui proposent d’inclure les contraventions au champ 
d’application de l’article 80. 
 
Le Conseil de l’Ordre soulève à juste titre que certaines contraventions, telles que les 
dégradations matérielles, les violences légères ou encore l’injure constituent des 
comportements quotidiens qui ne doivent pas échapper à l’aggravation. 
 
Pour des raisons de cohérence avec le prescrit de l’article 457-1, et notamment pour aligner 
la terminologie du prédit article sur celle utilisée à l’article 80, le Parquet général et le 
Parquet du Tribunal d’Arrondissement de Luxembourg suggèrent de viser « les éléments » 
de l’article 454 du Code pénal, plutôt que ses « caractéristiques ». 
 
L’article unique du projet de loi est remplacé par deux articles distincts libellés comme suit : 
 
« Art. 1er. Après l’article 79 du Code pénal, il est inséré un chapitre IX-1 nouveau, intitulé 
comme suit : 
 

« Chapitre IX-1. – De certaines circonstances aggravantes ». » 
 
« Art. 2. Dans le chapitre IX-1 nouveau du même code, il est rétabli l’article 80 avec la 
teneur 
suivante : 
 

« Art. 80. (1) Quiconque aura commis, en raison d’une ou de plusieurs des 
caractéristiques des éléments visées à l’article 454, un fait qualifié de crime ou délit 
pourra être condamné au double du maximum de la peine privative de liberté et de 
l’amende portées par la loi contre ce crime ou ce délit, dans les limites des articles 7 
et 14 8, 9, 15, 16 et 36.  
 
La disposition de l’alinéa précédent ne s’applique pas au fait qualifié de crime 
ou délit, commis en raison d’un ou de plusieurs des éléments visés à l’article 
454, pour lequel cet ou ces éléments est l’élément constitutif de l’infraction. 
 
(2) Quiconque aura commis, en raison d’un ou de plusieurs des éléments visés 
à l’article 454, un fait qualifié de contravention pourra être condamné au double 
du maximum de l’amende portée par la loi contre cette contravention, dans les 
limites de l’article 26. » » 
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Commentaire :  
 
Ad. Article 1er  
 
Cet amendement vise à modifier le projet de loi suite à des observations d’ordre légistique 
formulées par le Conseil d’Etat dans son avis du 11 octobre 2022 qui estime que l’article 
unique du projet de loi devrait être scindé en deux articles distincts à savoir, un relatif à 
l’introduction d’un nouveau chapitre IX-1 dans le Code pénal et un autre relatif à 
l’introduction d’un article 80 nouveau au sein de ce chapitre.  
 
Le Conseil d’Etat estime qu’à des fins de cohérence par rapport à l’acte qu’il s’agit de 
modifier, il convient d’avoir recours à une numérotation indexée lors de l’insertion d’un 
chapitre nouveau et d’insérer un point à la suite du numéro de chapitre. En outre, le Conseil 
d’Etat signale que lors des renvois le terme « Chapitre » est à écrire avec une lettre initiale 
minuscule.  
 
Le Conseil d’Etat suggère qu’à l’occasion de l’insertion d’un nouvel article, le texte nouveau 
soit précédé de l’indication du numéro correspondant qui est souligné, au lieu d’être mis en 
gras, pour mieux le distinguer du numéro des articles de l’acte introductif. 
 
Le Conseil d’Etat propose d’intituler le nouveau chapitre « Des certaines circonstances 
aggravantes », étant donné que la nouvelle disposition n’est pas la seule circonstance 
aggravante figurant au Code pénal, et qu’il s’agit d’éviter de donner l’apparence que le 
nouveau chapitre ait vocation à centraliser toutes ces circonstances. Cet emplacement est 
idoine nonobstant le fait que le Code pénal consacre aux articles 54 à 57-3 le principe de la 
récidive qui constitue également une circonstance aggravante générale. 
 
 
Ad. Article 2 
 
Concernant l’article 2, plusieurs modifications de l’article 80 nouveau sont introduites. Quant 
à la forme, l’article est subdivisé en 2 paragraphes (le libellé d’origine devenant le 
paragraphe 1er).   
 
Quant au fond, à l’instar de l’intitulé du projet de loi, le terme « caractéristiques » est 
remplacé par celui d’« éléments ». Il est renvoyé aux explications données au point intitulé 
« Observation préliminaire » ci-dessus. 
 
La référence aux articles 7 et 14 à l’article 80 nouveau du Code pénal dans sa teneur 
d’origine, est remplacée par la référence aux articles 8, 9, 15, 16 et 36. Ce remplacement fait 
suite à des observations formulées par le Conseil d’Etat, du Conseil de l’Ordre du Barreau 
de Luxembourg, de la Cour Supérieure de Justice, du Centre pour l’égalité de traitement, du 
Parquet général de Luxembourg et du Tribunal d’Arrondissement de Luxembourg qui 
soulèvent à juste titre que les limites inférieures et supérieures des peines criminelles et 
correctionnelles figurent, d’une part, aux articles 8 et 9 et, d’autre part, aux articles 15 et 16 
du Code pénal.  
 
Il est également fait référence à l’article 36 du Code pénal pour inclure les personnes 
morales dans le champ d’application de l’article 80, suite à l’observation formulée en ce sens 
par le Conseil de l’Ordre du Barreau de Luxembourg. 
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Il est ajouté un alinéa 2 nouveau au paragraphe 1er. Suivant les observations formulées par 
le Parquet Général de Luxembourg, la Cour Supérieure de Justice et le Tribunal 
d’Arrondissement de Luxembourg, le rajout d’un deuxième alinéa s’impose pour pallier le 
risque d’une double augmentation de la peine en présence des infractions pour lesquelles la 
circonstance aggravante en cause fait partie des éléments constitutifs de l’infraction. 
 
Il en est ainsi du délit de discrimination ou encore d’incitation à la haine qui constituent des 
infractions pour lesquelles, de par leur nature, l’auteur était inspiré par un mobile 
discriminatoire tenant à la qualité de la victime au sens large. 
 
L’article 80, alinéa 2, exclut explicitement ces hypothèses dans un souci d’éviter que le 
caractère discriminatoire des faits soit pris en compte à double reprise et aboutisse 
éventuellement à une double aggravation, ce qui serait contraire aux principes de nécessité 
et de proportionnalité des peines. 
 
Enfin, il est ajouté un paragraphe 2 nouveau qui vise à répondre aux observations formulées 
par le Conseil de l’Ordre, du Centre pour l’égalité de traitement et de la Cour Supérieure de 
Justice qui estiment utile que les contraventions soient couvertes par le champ d’application 
de l’article 80. 
 
Le Conseil de l’Ordre cite à titre d’exemple les dégradations matérielles ou encore l’injure 
prévue à l’article 561, point 7° du Code pénal qui constituent des comportements quotidiens 
et qui, sans l’introduction de ce second paragraphe, ne pourraient pas être plus sévèrement 
punies au cas où un contrevenant injurierait une personne en raison d’un motif xénophobe 
ou raciste. 
 
Le Conseil de l’Ordre estime également nécessaire d’appliquer le futur article 80 aux 
contraventions pour ne pas laisser certains comportements échapper à l’aggravation. 
 
 
Vote  
 
L’amendement sous rubrique recueille l’accord unanime des membres de la Commission de 
la Justice.  
 

* 
 
 
 
5.  

  
Divers 
  

 
Aucun point divers n’est soulevé.  

 
 
 
 
 
  

Procès-verbal approuvé et certifié exact 
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